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LES CHATEAUX EN FRANCE 
AU XVIIe SIÈCLE 

INTRODUCTION 

La Société d 'Etude du xvn· siècle avait choisi pour son cycle 1976-77 le 
rhème du château, riche d'incidences 11011 •seulement sur l 'histoire de l'archi
tecture, mais sus celle des idées, de la vie sociale, de la musique, des différents 
genres li ttéraires. Une telle série de réflexions entraînait tout naturellement à 
essayer d'élaborer une définition. Qu'est-ce qu'un château au xvn° siècle ? 
D'abord une demeure architecturalement bien définie et comportant, à travers 
toutes le.s \'ariations du style et du goût, des caractéristiques de construction 
ou de présentation, importantes pour cette époque qui pratiquait la symbo
lisation extérieure des différences sociales . Ensuite un certain cadre de vie, 
lui aussi symbolique et qui, comme tel, a profondément marqué la littérature 
de son temps. Et aussi, pour certains personnages,, L'affirmation d'une réussite 
ou la revanche d'un sor t contraire. L'idée de château avait, à l'époque, une 
telle force et, pourrait-on dire, une telle nécessité qu'aucun des termes de 
cette défini tian n'a encore complètement perdu tout •sorr sens aujom·d'hui. 

Georges POISSON. 



4 Georges Poisson 

Nous nous proposons, ay:rnL classé ces différents châteaux par ordre ch rn
nologique, d 'en r eprendre .l 'étude5, en cs,snyant de la dé!barras1ser des inexac
titudes souvent reproduites à leur .sujet, et en les traitant essentiellement du 
point de vue archite<'tural. 

LIMOURS6 

En Hurepoix, au sud de .ln vallée de Chevreuse, François 1'11
• avait donné, 

en 1545, à Anne de Pissdeu la terre de Limour-s et celle-ci reconstruisit le 
château. Accusée de trahison Hpi-ès fa mort du roi , elle se vi t contrainte, pour 
arranger ses affaires, de vendre, en 1552, Je domaine à D iane de Poitiers , qui 
y fit venir Philibert Delorme. C'est ce dernier qui construisi t auc-dessus de 
J'entrée côté ouest, une galerie à usage de salle <le bal où il aurait, pour la 
première fois, utilisé S0)1 invention7 de combles en planches assemblées, 
ancêtre du lamellé-collé. Cette galerie mesurait 28 mètres sur 10. 

L'ensemble du château, tel qu 1il se p résentait au début du xvne siècle, 
nous est connu par une gravure de Chasti110118 : c'était un quadii·iJlatère de 
bâtiments dont 1,es angles étaient formés à l 'est d:e deux pavillons carrés coiffés 
à quatre pans très effilés et, à l'oue·st, de deux tours rondes, peut-être restes 
du manoir féodal. Les ailes étaient coiffées de combles à 1a française. Un 
dessin inédit du siècle dernie.r9 nous montre l'aspect -de ]a façade est : divisée 
en travées verticales par des liignes de refendis, elle était percée de fenêtres 
à meneaux et 'surmontée de lucarnes carrées. Au bas, s'ouvrait ·un portail dont 
le fronton était décoré de figures assises .sur les rempants . L'ensemble du 
château était entouré de douves. 

En 1623, Richelieu acquit la terre pour 270.000 Hvres et, pour solder 
cette acquisition (il .1létait pas encore ministre) il dut vendre une terre fami
liale et sa charge d'aumônier de la reiITe-mère. 

Les historiens qui :Se sont sommairement occupés de Limours ont confondu 
-l'architecte Salomon de Brosse et l'hydraulicien Salomon de Caus, ou parfois 
rectifié l''un p ar l'autre. En réalité, nous avons preuve de lia présence ici de-s 
deux hommes10, sans pou.voir préciser 1a teneur des travaux qui leur furent 

(5) Nous avom1 Jnii,~6 de col.6 Jo chi\!.orrn ùo 1\foison-Rougo, sur lequel on a 1,eu de r enseigne
ments. Il dépendniL de la seignou1·01·io do S11 i11l1·y (Essonne) mais il se trouvait sur Je t erritoire des 
actuelles communes do Pringy ot Snint·l~t1rgen1t (Scine·ct•Marne) . La ferme qui en dépeud11,it existe 
encore u.u jourd'hui sur la roulo ,Jo Oorhoil i\, :U'ontnincbleau. (Renseignements fournis par M. Lerch, 
d irecteur des services d'nrchivo,; do Solne•ot·Mn1·11c.) 

(6) Biùliogr11phio : Ahh6 L~OJ10 J1", lliBloi,nJ <le la ville et <le tout le diocèse de Pa1·is, 175,.1 , 
Pnf:JvOST, Ancc<lotce M11lo1'i1Jtte11 1mr L imOt//l'R, 1778, in Mom. et doc. Soc. arch. de Rambouillet, 
t. XII. P. VlLLrnnS, Ma11t1el du 'UOYrt{/01U cmx e1wiro11.y de P aris, Paris 1808, t. I . L éon PALUSTllE, 
I,a llcnai8h'ance en J•'•'tLl1cc, l'cwt.,, 1870•81i, t. l I . Lon.tN, E:ccm·.~ion à. Limomw, Tours 1897. Limours, 
monographie com11111nulo m1111u11c1·lot, 1000 (Archives des Yvelines), BA'l'Ib'FOL, R'iclwlicu à Limom ·s, 
in i\fcm. Soc. hist.. Pndr;, 1.. XJ,lX, j 027, 1~ .• T. O r PJtU'l', Un ouvraue lie Ma.11 ,:mrt il L imo'n1·i, 1 in Jlfom. 
:soc. h ist. nrt fr., JOOJ. L . Hil ll'l' J1c:œu1t1 011. ci.l., Rosnlys OoorE, ~alomon d e Rl'osse <nul the D evclop· 
111 /'llt Of the ClM8icUI, 11t11lo fa l •'rr. ,irh 111·1•hilc1;/,nrc /rom 1IJ05 to 1 680, Londres 1977, D1tA1TA:I{ et s~l l'l'H ' 

Ji'1'U,11çoi11 Jlaniiart, 7 8. 
(7) Nouvelle in11u11tlon11 vour bi,m 1.111,t-ir ,i, tMtit11 /rail/, Paris, 1561, et À.rcltilectm·c, fol. 296. 
(8) Lo roc11oil ùo Oht1ijUU011 11 6l6 1>uhli6 <!Il 1641, 111n is les gi:nvurcs sont untéricu1·es à 1 0 1 Il . 
( 9) Ooll. port. RoJH'O<i uctlo11 u 11 Muséo <lo l'Jlo-de-Frnuce. 
(10) Pour Snlo111011 ùo llro~No, so pr611011co ù Lh11ours est 1Ittestôe pnr la corrosponùnnco entre 

Ruùons et .Mnlhorbo. Pou1· Sulo,11011 •le CrLUH, notlll 1wons lo mémoire de celui•c i cl ln q_1t ittnnce do i;11 
Yeuve ( D oc1mie11IH i wSd i tH NIO' lo Our11/1111l cle Jtfoltelil:u,, in l l evue hist.ori(Jue 1wbilÏlli rc, t i:170), 
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demandés. Pcut-etrc Richel ieu, fâché de la sécheresse du .hleu, avait-il demandé 
à Caus des travaux hydrauliques qui , nous le verrons plus Join, ne furent pas 
exécutés. 

En revanche, Richelieu fit .instaUer, -sans doute dans la saUe de bal de 
Philibert Delorme, une galerie de portraits de rois, reines, ,princes, seigneurs, 
entourés de menuiseries par Jean de Gonfrevi1Je. On peut voir Hi la première 
pensée de la future galerie des Illustres du Palais-Cardinal. 

Le prélat fit aménager dans le château une « chambre du Roi », ainsi 
qu'une chambre pour Marie de Médicis et les fit décorer par Nicolas Duchesne, 
qui peignit également de grandes figures symboliques au fronton du château 
et au portai'} du jardin : utilisation du trompe 1-'œil qui n'est pas fréquente 
pour l'époque. 

Pour orner son domaine, Richelieu acheta des ma1,bres, mais se contenta 
de copies d'antiques, « qu'on a fort bon marché », écrit-il. Il dépensa néan
moins à Limours 400.000 Hvres. 

Cependant, les jardins, établis dans cette vallée sèche, ne lui donnaient 
pa,s saüsfaction. Il y avait bien un parterre, cité par Marie de Médicis dans 
une de ses lettres, mais on y manquait d'eau, ce qui provoqua des vers 
ironiques de Boisrobert. « Il n'y avait point de fontaine ni d'autre eau », 
écrira Gaston d'Orléans. Cette raison, jointe à l'éloignement de Paris, inci
tèrent Richelieu à se défaire de Limours. 

En 1626, il le revendait 300.000 livres au Roi, qui en fit don à son 
frère Gaston d'Orléans, lequel remboursa au cardinal 375.000 Jivres pour 
l'ameublement. L'opération se soldait donc, pour Richelieu, par un bénéfice 
de 5.000 livres·. 

Gaston s'attaqua au problème de l'alimentation du domaine en eau et, 
en 1638, demanda à François Mansart, qu'il faisait par ailleurs travailler au 
château de Blois, de construire un aqueduc conduisant l'eau depuis le hameau 
-de Chaumusson, sur Je rebord du plateau. Toutes nos techerahes pour retrouver 
traces de ces travaux, conduits par le maçon Charles Terelot, ont été vaines. 

Grâce à cette .irrigation enfin obtenue, des installations hydrauliques 
;p1uent être réalisées dans le domaine par Thomas Francine, devenu, vers 
1642, l'intendant général des eaux de Gaston d'Orléans. 

D'autres travaux furent réalisés par François Mansart. Ciprut a retrouvé 
des mémoires de 1645 à 1651, le premier portant sur six pavillons, une 
orangerie et une volière, conduits par le maçon Arnaud Poitevin. Mais ce t 
érudit n'a pas cherché à situer ces bâtiments sur le terrain. Or, selon toute 
vraisemblance, iJ.s se tapportent à la basse-cour, qui ne figurait pas sw· la 
gravure de Chastillon et que l'on voit sur une vignette du plan de Gombaut 
(1650). C'était un ensemble fermé de bâtiments, s'ouvrant ·s'Ll·r un portail 
encadré de pa:viUons ,prolongés par des ailes basses, avec d'autres pavillons atL"{ 
angles. Et, Je cet ensem,b]e, il reste deux bâtimen,ts inconnus jusqu'ici et que 
nous avons le plaisir de présentei- au lecteur. 
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Le premier est un des anciens pavihlons d'entrée, qui ·se trouvait en 
bordure nor,d de l'avenue d'arrivée, et gui subsiste 30 bis avenrue de la Gare, 
avec son toit à quatre pentes et ses all!glcs ornés de refendis. Mais ,plus impor
tant est le pavillon subsistant de l'avant-cour, qui n'est pas indigne du génie 
de Mansart : construction carrée, à deux étages, aux angles marqués de refends, 
la façade iSéparée en trois travées vertica1es et •sul'montée d'un fronton. Un 
toit à quatre pentes, souligné d'une corniche, surmonte cet élégant morceau 
d'ai-chitecture clas·sique (21, rue du Couvent) . 

Le beau parc qui entoure ce bâtiment et celui mitoyen -sont d 'importan ts 
restes, au dessin modifié, du parc du château. Le domaine, dont un plan de 
1666 11 nous donne l'aspect sous Louis XIV, revint à la Couronne en 1671. 
n était déjà très déchu au temps de Lebeuf. 

H passa, en 1775, à la comtesse de Brionne, qui voulut ouvrir le château 
en démolissant un des côtés du quadrilatère (c'est l'opération réalisée à la 
même époque à Ecouen, Chaumont, Ussé, Luynes) , et pour cela jeta à bas 
Ja galerie de Philibert Delorme. Le château ,présente çe nouvel aspect sur la 
carte d:es chasses et le plan d'intendance de 1783. 

La demeure fut démolie en 1835, sans ,pitié pour un édifice ot1 avaient 
travaiHé Philibert Delorme, Salomon de Brosse et François Mansart. 

ROSNY12 

A l'emplacement du: château actuel', se trouvait le manoir ,primitif) rasé 
par Jes Anglais vers· 1420. 

En 1595, le grand Sully, sans emploi et attendant une offre de Henri IV, 
décida de remplacer ·son vieux château .de Beuron, ,près de Mantes, où il était 
né, et fit, sur l'emplacement de l'ancien manoir, entreprencke la construction 
d'un nouveau château. 

Le proj•et -primitif est connu ,par une gravure de Chastillon et une peinture 
du château die ViUebon : sur un tei-re-,plein recta,ngulaire entouré de douves 
,sèches, franchies par deux ponts-levis q1lli fonctionnent toujours, l'édifice devait 
se présenter comme un fer à cheval composé de bâtiments de même hauteur, 
aivec pa:villons carrés identiques, coiffés à quatre ,pans. En avant, la cour devait 
être fermée ,par une clôture ornée, premier exemple de ce ge·nre de défense 
à effet décoratif. 

Sully con1mença sa carriète politique en 1596. Parallèlement, il poursuivit 
la constn1ctio11 de son -château, dont 1e corps central fo t achevé vers 1599. 
J-fond IV y fot reçu en 1603. 

(11) Âl'llh, 11nl. N. ru: $,·Ot•O. l .87, 
(12) Dlùllogrnl}hl<1 : Ahb6 llonl'l '11.lWM'MI, J~o~·11y•sw·-Sc1i11e où est no Snlly, Pn.t-is, l 889, Ed. tlu 

UA:N'AY, Oh/lte<111i!li ot füMl,fllrH d,'lt11•1IO•l•'1·1m,1r., l'nl'ls 10130. R. Pr,ANOIIlllNA\TL'r, Ohâtecw:u classt!s des 
X VI[o 11t X.VIfi o Hiên/118 , lu .1t11vtw 1111H .IJ11tnt{ti.ll 1•/.N ,le li't·nnce, ooL. 1tov. 1042 . T,. IIAuT-.:CcH\1.R, 011. dt. 
lloBIIV, M1rntos, l\lüll. 
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Les ililies, s•emible-t-il, ne furent entrepri'Ses que ph1s tard. Les pavillons 
extérieurs furent achevés, ainsi que la clôture, ,percée en son centre d'un 
portail dont les. vantaux sculptés figuren t maintenant à la porte <le r église 
de Rosny. 

En 1610, à la mort de Henri I V, les aiLes étaient inachevées : en signe 
de deuil, Sully les fit couvrir à Ja hauteur où elles se trouvaient. ChastLllon a 
figuré le chât~nu terminé, mais un dessin de 1820, du Musée de 1,'He-dc-France, 
montre le château tel qu'il était demeuré depuis d~ux siècles. Ces ail,es s•eront 
achevées, conformément au plan primitif, par l'architecte Froehlichet♦, en 1826, 
ptùs entièrement démolies en 184'0. 

Sur la gauche du château, Sully avait également fait construire une grande 
basse-cour en fer à chevaJ, que i'on voit sur les plans d'intendance. 

Aucun document ne nous a Hvré le nom .de l'architecte de Rosny, et 
l'on ne peut que se livrer à des suppositions. Les, parentés que l'on peut 
observer entre ce château et les bâtiments die la place Royale peuvent faisser 
supposer que 1es deux édlifices ont eu le même auteur, d'autant ,plus que la 
place fut construite sous la direction de Sully, en .s·a qualité de grand voyer. 
Certes, Jes plans de Rosny avaient été établis avant son r•etour aux affaires, 
mais cela n'empêcherait ,pas l'ami d'Henri IV d'avoir choisi pour la place 
Royale l'architecte qu'il avait employé à Rosny. Qui ? Lou:i.s Métezeau, pre
mier architecte du Roi? Ce n'est pas impo.ssfüle, d'autant que ce constructeur 
étaü originaire de Dreux, pToche de Rosny. 

La façade avant de l'édifice a été transformée par l'adijoDJCtion malheu
reuse d'une terrasse, en 1828, mais la façade arrière est à peu près intacte. 
On s'en rend compte en comparant son ,aspect actuel à celui donné par un 
dessin du xvn" siècle, conservé à Stockholm13. Par rapport à ce dessin, les 
différences sont les •suivantes : 

- La façade a été pourvue d'un ,portail au xvru0 siècle, date où fut 
supprimée la clôture d'arrivée. 

- Un clocheton et une horloge ont été ajoutés, ,sans doute au temps de 
la duchesse de Berry14

. 

- Desi lucarnes arrondies ont été suibstiruées aux ,petites ouvertures 
situées •entre les lucarnes triangulaires. 

- Beaucoup de fenêtres ont été privées de leuts· meneaux. 

A part ces différences, la façade est intacte, et permet de juger du style 
que SuHy avait voulu donner à sa demeure. C'est w1 édifice de piei-re et 
brique, ou plutôt de .fausse btique, figutée par un enduit rnse fait au moyen 
d'une terre provenant de la forêt de Rosny. La ,pierre forme, aux angles, des 
chaînages en harpe, et les encadrements de pierre se proJ.ongent de fond en 
comble. Selon Ganay, il fau t y voir le ·souvenü- des anciennes baies pratiquées 
« en tranchée », supetposées, à travers 1es murnilles des anciennes forteresses. 

(10) l'ulJl16 par LH l\ (ma,, I,'111·/mn /1< 111 0 do .l'nl'iH ot L'lf tmivo, 1aoo-1aso, rnl'is, 1000, pl. l06. 
(U) lls rl ,;11 rn11l 11 111· 1111t1 lllhog n1phi11 tlo l' i\11t11111 0 <l u Lo11i:i-Phillppo. 
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Toutes ces fenttrcs étaient, à l'origine, garnies de meneaux (His existent encore 
tous sur 1a partie ancienne de la façade sur com), usage qu i s'était m ain tenu 
dans l'architecture brique et pierre (on les trouve au pahüs abbatial -de 
Saint-Germain-des-P rés·, qui date de 1586). 

L'édifice es t coiffé d'un haut comble flanqué de pavHlons canés à quatre 
pans e t percé de Jucarnes ornées. 

A l 'intérieur, nous avons- conser.vé, de l'époque, lia cheminée de la salle 
à ma-111.gcr et la chambre de Su11y. Des jardins d'origine., reste une longue 
terrasse plantée d'ormes. 

Rosny es t l'exemple le plus célèbre des châteaux constrnlts par les feuda
t aires d'Henri IV, encouragés par lui : Cadillac, Biron, ViziJle, ,Malesherbes. 

V ILLEROY15 

La terre de VilJl:eroy, près de Corbeil, appartenait, à la fin du Moyen 
Age , aux Le Gendre. Pierre Le Gendre la légua,, en 1524, à son neveu 
Nicolas de Neufville, -sous condition qu'il prendrait •ses armes. 

Nicolas II de Neufville, .seigneur de Villeroy, •secrétaire des Finances, 
p révôt des marchands, acheva en 1560 la construction du château. La terre 
pass·a à Nicolas III (1543-1617), seigneur de Villieroy, -secrétaire d'Etat sous 
Charles IX, Henri III , Henri IV et Louis XIII. C'est lui qui, en 1583, chargea 
le scul1pteur Mathieu Jacquet d'exécuter un grand bass:in circulaire sur la 
terrasse, avec, au centre, une vasque décorée de « masques marins » et die 
feuillages. En 1588, Jacquet entama une nouvelle série de travaux, concernant 
la décoration sculptée et peinte die la cha:peUe et une nouveHe fontaine. Ciprut 
a retrouvé J.e devis de ces travaux, du 28 avril 1588. 

Or, Je musée du Louvre conserve une cheminée provenant de Villeroy 
et longtemps attribuée à Germain Pilon. Ciprut l'a très justement rendue à 
Jacquet, mais la date de 1575, en s'embrouiUant dans les Neufvi1le de Ville
roy. Il nous semble pJus Logique de la rattacher à une des deux campagnes 
de Jacquet à Villero,y, 1583 ou 1588. Et son style, comme nous le dirons 
plus loin, incite même à lui donner unie date plus tardive. 

Le château ayant été ravagé ver-s 1590 ,par des· bandes espagnoles, 
Nicolas III 1e fit reconstruire en P agrancliS1Sant au détriment des dernières 
maiso11·s de l'ancien village de Villeroy16• C'était .fait avant 1625, date d'une 
description italienne citée par Palustre, et sans doute beaucoup plus tôt, sa11:s 
doute vers 1600. La oherninée pourrait appartenir à cette campagne de restau
ration, Jacquet n'ayant cessé de travailler qu'en 1610. 

L'édifice nous est connu par 1.me grnvure de Sis•vestre, une de Zeiller 
dans la Topographia Gallia.e (1655) et le plan tenier de 1751, ,pub lié par 
Da11Î)lay. C'était un +bâtiment en fer à cheval, avec un corps ,principal, en 

( Hi) 1311JllogrnJ)h io : P .~t,l/S'J'JU,l , op . oit. Arm6 D .\ILB LAY,_ l'iU11roy , J.>n 1·is, 1901. J. B .\111>;1,1-:N, 
Gcr111<ifa l' llun, l ' n l'I R, J !). 1n .. ;r. C 1v1rn'I·, M<rllifon l uoqiwl , P111•1t,t, 190 7 . 

( 10 ) Lmmu11. ! 

-. 
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fond de cour, à lucarnes, ornées, encadré de deux gros pavHlons coiffés à 
quatre pans, d'où partaient deux ailes en .retour plus étroites, terminées 
par des pavillons rœtanguliaires plus petits que les premiets et coiffés aussi 
à quatre pans. La cour était fermée par un mur percé .d'une entrée fortifiée : 
pont-levis et tours rondes à créneaux. Des douves entouraien t .la demeure. 

En avant de ces douves, la cour d'arrivée était, comme ce sera plus tard 
le cas à Versailles, encadrée de deux ailes de communs : cclLc de gauche 
limitait la basse--cour, en tourée de bâtiments sur plan rectanguloire. 

Par derrière le château, greffé sur le pavillon de gauche, .pc11pendku
l1airement au corps central, •s'étendait un long bâtiment percé de fenêtres et 
aibritant une galerie : e1le est citée dans le manuscrit de 1655 et ne figure 
plus sur le terrier de 1751. 

Louis XIII malade séjourna en 1627 à Villeroy, qui cs-t longuement 
décrit en 1639 dans le supplément de Du BreuL Brice et PjgaL·tiol inSÎ'stent 
sur l'ameublement intérieur et Jes jardins. 

Au plan d'intendance de 1785, la basse-cour a été transformée et le 
mm· de clôture a disparu . 

Le château fut entièrement détruit au cours de la premièr·e moitié du 
x1x

0 siècle. Le parc est encore important et comporte toujours, de l'autre 
côté de la voie ferrée actueUe, un grand canal. 

ROCHEFORT EN YVELINES17 

Il y avait là un vieux château qui fut démoli au moment .de la Ligue. 
Hercule de Rohan, duc de Montbazon et ,père de la future duchesse de 
Chevreuse, en fit, vets 1610, construire un autre qui figure très indistincte• 
ment -sur une ,gravure de De Fer représentant l'ensetn1ble du villiage. De ce 
château, oü Loui•s XIII vint en 1623 et 1633, nous n'avons aucune représen• 
tatîon précise, ce qui est regrettable, si l'on en croit le jugement de Tallemant 
des Réaux; « le bâtiment le plus extravagant qui fut jamais [ ... ] Un château 
de cartes, tout plein de petites tourelles, de lanternes, d'échauguettes et de 
petites plates-formes. H n'y a rien d'à-,propos que les cornes que 1'on y voit 
partout et ,gui lui conviennent à p1us d'un titre, car il était grand veneur. » 

MonLJbazon lui-même, quand il montrait sa demeure, se touchait le 
front, et disait : « Voilà celui qui l'a faite. » Elle était située ·un peu en 
avant àu bâtiment a·ctueUernent nommé château Rohan, qui en constituait 
les communs10. 

( J 7) ).lll,lloi;r11phio : lJ'. l,on.rN, E:i·c1ir,;ion ,m .Ple11~i.,-11/ unw11, Il l lo,:lw/ol'l et 11. B onno/1<\<, in 
J'iforn. oL tlou. do )IL Hoc. 1m;h . do R nmùouillot, t. XI, 180<1,, La. Suoi,f/.t! aroh,foloyiq1111 ,l<J R11111 lwiiill<1t ,l 
JGoolwfuN 111, 11,1, Vcû. cl11 Cldlcn, in idem, t XIII, 1808. Roolto/ort 011 Y·11ol·ina,~, 111011ogrnphio commnnnlo 
Jlltul u11cl'ILn, J 000 (A l'ch. <los Yvoli nos), Loa I N, Il 1.vt<>ri<mo scnnmufro do R ochefort et do 0$/i 1>011sc11• 
11iJtwi, 1 111 !110111. u~ ù•ICI., 011. l'll., t. XXI. 1;,i S()/Jié.l é a1·chdalou i<11rn ,t,, lfon1lio1iillct ,l. l~oche.fort, iu itlC1111, 
t. XXVJ.l, J.0fJ8. J,11:O11A1HII/Jl'J"l'M, .CU R<>t:ho/oi·l 0 ·1• Yvo/i:11,11< 1:1.'MHil 1:1111161 in ,bt Pays do fo J~em111·clo, 
11° 14·1v, nvl'iJ-julll. J.1)7 J. A11clrl\11•M11tlelolno D1ru 11 w1•, Oltlllvuu:u ot oluî-tolni1111s 1fo Ro1:hefo1·t -c 11• 
Yvovina11, lu l'<tlfli d'Y·vcU1101<, 11 11 l.O, HlUO. 

(18) Do cotto 61,011uu, no1111 ~lil'Ù011n 6g-nl11n1nnl, l1L « 11l11q1ollo llos princos », cons trnilo diius 
1'6glillo tle Itoclturort, ot <J u I u. ,JonAorvé dc11 <l6c,01·11, 11111 ll101u·ouHon1ont on tristo 61,111. 
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Et 1780, Charles-Louis-Gaspard de Rohan fit abattte le château du début 
du À'VII

0 

siècle et, sur son e mplacement, fit cons•truire un édifice somptueux 
par l'architecte Archangé, né non loin de }à, à Orsay, en 1750. Ce nouveau 
château nous est connu par un dessi n inédit du Musée de ~•Ile de France. 

En 1801, Charles-Louis-Gasipard de Rohan revenu fit abattre le château , ' 
d'Archangé, qui 1ùwt\Ît sans doute jamais été terminé et, eni utilisant les 
matériaux de Ja démolition, fit transformer en petit château les communs 
du À"'VII

0 -siècle. 

Ces derniers se présentaient comme un bâtiment en brique et ,pierre, 
nettement plus long que l'actuel, comportant •sans doute deux avan t-corps 
en pierre, sans doute non pourvus de frontons. Ce premier étage, bas· de 
plafond, était éclairé par des baies canées, presque rectangul-aires. 

La comparaison du dessin cité plus haut et de l'état actuel montre que 
le bâtiment fut raccourci vers la droite, ,pour que J'avant-corps de gauche se 
trouve au milieu, et l'on ajouta à -droite un pavillon construit en partie avec 
des matériaux provenant de la ,démolition du château d'Archangé19. On refit 
également J.es lucarnes, ainsi que la façade arrière, avec pavillon central, 
et le tout fut nommé château Rohan. 

COURANCES20 

Cette terre est connue dès le xnre siècle : il y avait un Jean de Cou
rances sous Louis VII21 . Un château existait ,peut-être au début du XVIe siècle, 
appartenant à Jean Lapitte, dont J.a belle pierre tombale est dan:s l'église du 
village. 

Le domaine fut acquis vers 1552 par Cosme Clausse, secrétaire d'Etat 
sous H enri II et •seigneur de Fleury-en-Bière. Il fit sans: doute venir l'archi
tecte Gilles Le'breton, qm remania et reconstruisit le château entre 1552 
et 1558 22

. 

Cosme Clausse mort cette même année 1558, le domaine passa. à son 
second fils Pierre, qui semble y avoir vécu très peu et n'avoir exécuté aucun 
des embellissements encore prévus par son père. 

(1 o) D'nnrôs l'n1·tfcle de J 896 des M6moircs do la Soc. arch. de Rnrobouillet, vieuclrnieut 
6gulo111ont du chllten,1 d'.A1·cluing6 los colvnnos llo mnrbro clo l'église do Saint-Arnoult ot du chfitenu 
du ~1nr11.l11, o~ uno i;61·iu ùo s tut11os connuQ11 sotls le nom cl' « Emporour~ tlo R oche fort ». Nos 1·ech ord1es 
1,our l'Ofr<H)VOt COil etn.tuos sont domout·6cs vnlnos. 

(20) Bl bllogruphlo : IToml 80\JJANO&·BOPIN, L es A.nciona Ohntca,11,.,; do E'ra1ico, Ile-de-Franco, 
y u s()l-fo, l'arls l 02!1. l!lmost do GAN.il.Y, op. oit. Ill1·nes t de GANAY, Xho oardo11s of Oowrances, in 
L dttlon cl'llo1mot1,t· 11ta,{l«.ei'no, Now Yo1·k 1939. A.R. Vimmmom~. Oent ans d'histoi1-c d.e Oo1ira11ccs, lu 
Bu.1. sot. hfat. do Oo1·1Joll, l O!Hi-1}13, Ernest do 0 ANAY, S e1Jt sil)olts dll la v·ie d'1in cMltcati, Ooura,11.:cs, 
Jn Oonna(111m,11co cl1,i1 cwls, juil. J OG6, 0eorgos POI SSON, Promentui.es cmx clu1.te11:1((1) cl'Ilo-de-France, 
P 11rls 1067. 

(21) Lr1 ft1mlllo pnl'llît s '0ll'o 6lolnto vo1·a lo 1111llo11 du XIV• sioulo. 
(22) (h,1't.nin8 hiMlol'ion11 110 Oom·11n <1011 ont 11umt ionn6 i\. cuH.11 6poqno lr~ pr(•s(mce cle Nicr.:,Jo 

dell'Al>b11to. l!Jn r6nllt6, Hl co dornlor 1~ bleu t·r1wnlll6 it ll'lomy-on-Dloro, li no semble P!\3 qu'il soit 
jnm11is vonu 1\ Oournnccs. D'nutros out; pon H6 rnll!ichor i\. 001.to cnmtlngno do constl'uction ln chomi1160 
mon11111 011(,1llu, do i;l,y lo lt11llo11 , rpd rlgm·o dtma !11 1111110 !\ rnnugm·. l!Jn r(inlil(1, c:utt o cl1e111inlic, snppri111(,,, 
d o1mlu, <it11lt, uno u:iuvru <·Omponlto, 111i1HJ on pluco ttu aiùclo <lcrnlol'. 
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Courances, où H enri IV et Je Dauphin avaient séjourné en 1503, fu t 
acquis en 1622 par Claude Gallard, notaire du roi, qui le fit remanier. La 
demeure prit alors l'asipect sous lequel l'a connu Godefroy, et qui nous est 
connu pRt des gravures de Silvestl'C du milieu du xvn~ sièclic. 

La cour cl':n-rivée était fermée par m1 mur de clôture décol'é, avec porte 
en arc de triomphe et deux pavillons coiffés à quatre pa,n:s, qui subshtent. A 
droite, se trouvait une basse-cout, limitée à drotte par une aile basse et une 
chapelle, qui subsislent. 

Au fond de la cour s'élevait le château, grand bâtiment allongé, sans 
motif central, si ce n'est une unique lucarne. Il étalt percé de sept rangées 
verticales de fenêtres à en:cadrement de pierre, avec remplis1sa,ge de briques 
ou de crépi fausse brique. Une petite ,porte, à la base, S''ouvrait sur le rez
de-chaussée. Le tout était coiffé d'un haut comlble d'ardoise. De part et 
d'autre, les deux pavillons latéraux étaient coiffés de toitures indépendantes 
à quatre pans et percés d'une seulle rangée verticale de 1ucarnes1 et fenêtres, 
comme c'est le cas à Grosbois, construit vers 1625. 

L'ordonnance •sur jardin était identique. Le dessin de ces deux façades 
montre que les deux étages de réception •et d'habitation, écla irés par de grandes 
fenêtres rectangulaires, étaient établis ·s-ur un étage bas destiné aux services, 
souvenir des anciennes salles de garde. Autour du terre-plein, des douves en 
eau. 

Le parc existait déjà, aJimenté par la fameuse ·source au débit de 
84 litres/ seconde, mais encore de dessin très géométrique. Louis XIII vint 
ici en 1623 et 1634 et Richelieu, depuis son château de Fleury, en 1625. 

La terre passa au fils aîné de daude Gallar.d, également .prénommé 
Claude, ,président à 1a Chambre des Comptes. C'est sans doute à lm qu'il 
faut attribuer de nouveaux remaniements : ,sur cour, J.e château reçut deux 
nouvelles rangées de fenêtres au corps central, et deux à chaque pavillon. 
Un fronton fut ajouté à 1,a composition, mais. la brique apparente fut main
tenue, preuv:e de .Ja petsistance de l'emploi de la hrique et de la pierre en 
région parisienn:e au miHeu du XVIIe siède23. 

Le parc fut éga1ement transformé, peut-être sur les dessins ou au moins 
l'influence de Le Nostre, dont la splendide avenue d'arrivée, encadrée de canaux 
ombragés} garde bien l'esiprit. Le reste du parc ptés-ente aujourd'hui un aspect 
plus libre, plus naturel, moins géométrique que les compositions du jardinier 
de Louis XIV, mais ce caractère date peut-être du xrx• siècle. A ce propos, 
il est intéressant de compar,er le des•sin du patc tel qu'il est donné par le 
plan d'intendance du xv1n° siècle et le des•sin actuel. 

Cinq Galford forent su,ccess·ivement se.i,gneut·s de Courances. Par n:radage, 
le domaine devint, à J,a veiHe de la Révolution, la propriété du marquis de 
Nicolay, président de la Chambre de51 Comptes, qui finit ·sur l'échafaud en 
1794, ainsi que son fils aîné. 

(28) OorltliJ1i; ont vo11li1 1·npp1·ocho1· ooR 1·01111LJ1lom(l1ll11 <1 0 Ili 1l6comtio11 do mnrùro clu vest.ilnùo 
on i;tylo « ver~o.illnls ». Tlfoi11 c:o cltkor 11'0Ht 1111'1111 JmHllohu, 1·6Rti H6 rm XIX• aiôclo. 
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Sous le Co11<sulat, sa veuve, son second fils et Jes enfants de ce d ernier 
revinrent hAbi tcr Cournnces, jusqu'en 1830. A cette date, à la su ite d \ rn 
drame familial , Ja fomiUe s'exila pour ne jamais revenir . 

Pendant quarante ans, Je domaine resta à l'abandon, bâti ments et parc 
livrés aux éléments1 et à fa végétation. Après la guerre de 1870, il fot acquis 
par M. de Habert, qui décida de remettre en état la demeure, e t rfh appel 
pour cekt à l 'architecte Destailleurs. 

Celui-ci eut la main lourde : un escalier en fer à cheval fot ajou té à 
la façade d'arrivée, et un autre escalier extérieur à la façade sur parc. Les 
toitures forent refaites a•vec de lourdes lucarnes des cheminées monumen-

' tales et une -surcharge d'ornements. Les bâtiments de la basse-cour furent 
remaniés pour la consitruction <l\llile aile latérale d~sproportionnée. 

Au lendemain de la guerre de 1939-45, qui avait lourdement pesé sur 
le domaine, 1e marquis Hubert de Ganay, petit-fils de M. de H abert, restaura 
château et parc et, sur la toiture du premier, fit supprimer lucarnes et orne
ments adventices . 

BERNY24 

Le fief est mentionné en 1422, date où il fut acquis par Jehan Sac,. 
bomgeois de Paris. C'est sans doute cette famille qui fit cons truire le premier-
château, connu par une gravure ,de Chastillon : grande demeure en fer à. 
cheval, avec fenêtres à meneaux, hautes, lucarnes et combles à la française. 

Avant 1620 25, la terre devint possession d'une famille de parlementaires,.. 
les Brulart. Le grand homme de la famille est Nicolas Brui-art de Sillery ( 1544--
1624 ), garde des sceaux die 1604 à 1607, puis chancelier de France. 

Avant 1a mort de Nicolas, son fiJ'S Pierre Brular t de Sillery, secrétaire: 
d'Etat aux Affaires étrangères depuis 1621, s'adressa à Clément ,Métezeau, 
que son père avait déj,à fait travailler à Paris, et lui demanda de transformer· 
les abords du château. L'architecte construi-sit, à droite, une chapelle et, à. 
gauche, un mur de clôture, décoré de colonnes couplées, d'arcades, de niches,. 
de frontons, de pilastres, de bustes de ma.ribre, clôture qui annonce celle que: 
Métezeau construira .cinq ans plus tard à Chilly. Le marohé de ces travaux,. 
du 27 mars 1623, retrouvé par Ciprut, nous donne le nom du maître maçon,, 
Claude Monnard, connu par ail1eurs . 

Les travaux étaient à peine tertn.i.nés, ou encore en cours d 'exécution,. 
que P iene Brulart, toujours du vivant d e son ,pèr,e, demanda à François Man-
sart de tran·sformei: le château lui-même : le marché, retrouvé ipar Ciprut,. 
est du 27 novembre 1623. 

(24} Dlbllog rt1phhl : P. ,T,rnJcY, La 0'lâ,rlu,11de 1fo P<iris, l'11rls , 1928. l!> cl. 0 .11'1W 'J' , Marché entre· 
JJ'. Alanaar t 11t .Ill. ,la P1û.~cu,1v 11ow· le cldlteati ile B M·n11 (lt!2ll}, in hui. Soc:. hist. nr t fr., 1954 , Jdom, 
O. Al6tozoau cm chateau ,to JJon iy (1623), in l' nris ot Ih1·1lo•Jl'rnnco, L. XVI-XVII, 1965-66. Ucorgel!. 
POI SSON, Lo l' al do Ma1•110, Pnrls, 10(18, DRAltA.llC & SlrI'l'Jr, O]). 0'ÏI.. l-L l.'U'l'JIOŒlJii , op. oit. 

(26 ) 1Jnll1 do In p rumiôro cnrn1mg110 do ti·nvnux do l lrulrn•l, 1\. B orny. Of. On•nU'l' , O. Mé.lezccrn. 
IJJI, cit . 
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Pè re c l fils furent di sgraciés le 4 février suivnnt. Let- trnvnux furent 
cepend ant entrepris, e t poursuivis après ln mo1t de Nicolns, ,i1urvcnuc le 
1°r octobre 1624. Benserade reprochern plus tnrcl ù l'nl'chit·cc tc d'nvoir Cu it i\ 
Si llery, homme d'ailleurs si sobre 

D épenser plus d 'écus· que n'en a le Tul'bnn 
En maison à loger tout un arrière-ban. 

P our ce chantier, qui fut sa première grnndc œt1vrc, Prnnçois Mnnsnrt 
s'était adjoint le constructeur François Bouilie t. Il y nvn it J>à un bi'\timcnt 
en fer à cheval, visible ·sur la gravlll'e de Chastillon : Mnnsatt reconstruisit 
le corps central, remania Jes pavillons latéraux et t·éunit le tout par une 
colonnade en quart de cercle, comme Salomon de Brnssc À Coulommiers. Sur 
Ja droite, il y avait un pavillon contenant l'escaliet d'honneur. 

Dans cette composition, on remarque ,des éléments qu'on tetrouve ra dans 
ses œuvres suivantes. D'abord, des emprunts à Métezeau : lie portail de la 
chapelle inspirera celui de la Visitation, et le mur de cl8ture sern repris au 
Val de Grâce. De Mansart lui-même, les hautes toitut'es seront remployées 
à Maisons, et la colonnade à Blois. Mais les fenêtres à meneaux de Berny 
gardent une trace d'archaïsme. 

Nous connaissons quelques détails sur le château p t1r le récit de voyage 
d 'Elie Brackenhoffer, de 1644. A l'intérieur, se trouvait une galerie ornée 
d 'une suite de .peintures représentant les ex.ploits d'H enti IV. Dans• Ja cout, 
une statue de Nicolas Brulart était accompagnée de deux statues en pied et 
de vi-ngt et un bustes, sans doute intégrés au mur de clôture, comme à Raray. 

Dans les jardins, s'élevaient des statues souUgnées d'inscr1ptions en vers 
appropriés à la vertu _ou au vice représ·enté. Ces jardins, d'après un plan de 
l 'époque publié par Braham et Smith, nous apparaissent d'une composition 
très morcelée, sans unité, avec de grands bassins·. 

Le domaine passa ensuite au second Pomponne <le Belliièvre (1627-1657), 
qui Je ven:dit en 1653 à Hugues de Lionne (-1-1671 ). 

Le château fut démoli dans le courant du ~rx0 siècle, à r'exception d'un 
pavillon, celui de droite côté cour, qui présente une composition 'l.ln peu 
différente du dessin qt1 e nous possédons. Comme pour nombre d'édifices 
class iques, nous possédons un certain nombre de va riantes, mais non celle 
qui fut exécutée. On peut supposer que, à la d ifférence des proje ts reje tés, 
qui furent classés, cdui choisi fnt ut ilis·é sut le chantier et dis-paru t de ce fa it . 
En 1928, ce pavillon ,possédai t encore .ses façades la tétales et sH toiture, 
aujourd'hu i modifiées. Il n 'en reste que ln façade princip ale, dé figm ée pnr 
une avancée au rez-de-chnus:sée. Tel qu'j[ est cependant, ce p a•villon suhsis t:nn1·, 
à ,proximité d u carrefour de la Croix-de-Berny, et à la limite des communes 
d 'An tony et de Fresnes ( tl, prome nade du harrnge) représente encore un des 
monu ments méconnus d 'u ne bnnlie uc qui ne l'est pas 1110111s. 

Et· il est 1.111 nurre ves tige de Bcn,y gll't.: nou·s avons p hlisir à révéler nu 
l·ectelU' : c'es t, ?1 peu de di s t.nnce du pavillion, une orangerie ( rne Vol1·1drc 
à Fresnes) qui, malg t·é sa tra n·sfornrntion e n habitation, n conservé son volume 
et ses lignes c.irnctérisliquefi. 
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CHILLY-MAZARJN26 

Georges Poisson 

A Chilly-Mazarin, en Hurepoix, dans une zone maintenant atteinte pm 
les pseudopodes de lA capitale tentaculaire, Michel II Gaillard fit construire 
au début du xv• siècle, ,pour remplacer un ptemler édifice féodal, un nouveau 
château connu par une gravure de Chastillon : c'était une for teresse qunclrnn
gulaire avec tours rondes et basse-cour, où François pr séjourna. 

Martin Ruzé, plus tard secrétaire d'Etat, acheta Chilly en 1596 et Y 
reçut Louis XIII en 1611 27 , peu avant de mourir. Il légua ses biens à son 
petit-neveu Antoine Coeffier d1Effiat, à charge ,pour ce dernier de relever 
nom et armes. 

Ce dernier, devenu, en 1624, Premier écuyer et marquis de Chilly, pufa 
en 1626 surintendant des Finances, commença par faire remanier, en Auver
gn~, son château d'Effiat, que nous possédons toujours, puis .fit démolir 
Chilly pour construire un nouveau château. « Il ne laissait pas, dit un contem
po~ain, de trouver des ·semaines toutes entières ,pour ses promenades à 
Chilly ... où il se divertissait à peu près comme le Jupiter des païens à bâtir 
et à ruiner, à él,evet et à renverser. » 

C'est, E.J. Ciprut l'a démontré, à Clément Métezeau, premier ru·clutecte 
du Roi, que s'adressa Ruzé d'Effiat pour ce •nouvel ouvrage : le marché est 
du 4 mars 1627 et le maître maçon fut Jean Thiriot, que nous retl'ouverons 
à RueiJ, et qui a également travaillé aux châteaux de Grosbois et de la 
Grange du ·Milieu. Un plan conS'ervé à Stockholm nous traduit la première 
pensée de l'architecte. 

La première pierre du château fut posée le 30 mars 1627 par le fils 
aîné d'Antoine, Martin : elle subsiste, comme nous le dirons. Les, travaux 
commencèrent-ils· à cette époque ? Ciprut avance, sans citer ses sources, que 
l'on consu-uisit alors les basses-cours, les communs et lie ,portail d'entrée : 
c'est ,pos-sible, mais les travaux durent être vite interrompus. En effet, en 
octobre, Métezeau présentait à Louis XIII son projet de digue .pour La 
RocheLle, et y partait avec · Thiriot. Peut-être ce projet était-il né de ses 
entreprises, à Chilly, avec Antoine Ruzé d'Effiat, futur grand maître de 
l' Artillerie. 

(20) Dlùliogr11phio : LEOlJUb', op. cit. DEZALLIER d'ARGENVILLE, Voya.gc piltoresquo des cnvi1'011s 
do Paris, Pnl'iij, l 770. Aùù(! Joseph GENIN, Ohilly-Maiarin, BOn histoire, Versailles, s.d. Ohilly-Ma.zarin, 
monogi.·1tphlo conunun nlo mnnuscrlto, 1900 (.Arch. des Yvelines). L. DIMIER, U1~ tablaa14 do V o11,ct 
prü,u.111.4 ,i" la qa.lorio de OMl!y, ln Bn.1. soc. lüst. a1·t. fr., 1924. L6on RISCII, Les cnSatem·s do Chilly, 
in Oont. soo. anv. S. -ot•O. 1924. Idem, Lo 1Jieu:1; Ohilly, in Rev. hlst. de Vorsnillos, jnnv. 3,1, L . H ,\U· 
·r1wowi1, 011. clt. Onston Dm1'brm, JnventtLires de .Simon Vo1iet, in Parill ot llc•cfo•l!'r a ncct, t. IU, 195 1. 
B. llAUTlkON, OL,!llwnl M lflczcmi, M6ziôres, 1056. Ives PICAR'l', La vie al l'cmLVl'll <le Simon Vorte(, 
P1u·IR 1058. Llllnuo LAN01~, La urotlo do Ohilly-Mazarin, in .111-t de France, 1061. llJ •• J. 01rriUT, L a 
oon~truotioii ,11~ ohatcau do Ohilly-Mazarin, in B1ù. Soc. hist. art fr. 1061. Idem, La om11do chemirnfc 
du oMlaau cU OMUy, a•1wro 1lo Tlwma.v lJowl'Cl.in, 1682, in Paris ot Ilo-cle·Prnnce, t .. XVI, :XVII, 
106G-OO. Mnrlo·Josôt>ho llAV'l'llAf'J.', L'aqucd1tc d1J Lutêcc et les « rcocwtls » clc Ohilly-Ma.za•rin, in BuJ. 
Soc. hlst. Oorboll, 1000. 

(i7) Lo JO Jn nvllll' l(IJ.l, 111 1111\Î ijOll soignonrinle fnt brûléo « pnr 116gli~onc11 , fo11t o ,1 ,, ju1;,•11111n ! 

ou 111nuv11l11 (:oup clo puri;unm•!! qui 6tnieut Ù!UI IJ ln nll\ison ». Huis 1011 116gfl.t::; no tlunrn t JHI S ê! r,• 
majom·11. l!ln 1030, \Ill jo11111) yoyngom• hollumlnis cité ))Ill' Bnudson 6ol'Ît : « 011 11i1110 11 s'nttnr<lor 
dov11nt lo chtlto1iu do Ohllly. :t 
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LA digue achevée en mars 1628, Métezeau et Tihirîot revinrent, et le 
premier, le 22 mAi suivant, dressait pour GhiUy un nouveau devis, tett'Ouvé 
par Ciprut (Minutier central). Le gros œuvre fot terminé en 1630. 

Sur le dcvLtnt du château s'élevait une basse-cour fermée comme l'on 
en trouvait une déjà au siècle précédent à Ecoue11 et comme l\1sngc s>cn 
maintiendra quelques années encore. Sa clôture était ornée de volutes, comme 
à Berny, et de tables de pierre à encastrements mouhués. Elile était percée 
d'un portail à bossages et à fronton qui rappelle celui, toujours debout, du 
château d'Effiat. La hasse-·cour était encadrée et limitée, de choque c8té, par 
des ailes basses avec pavillons d'angle. 

Cet espace était divisé en trois cours successives, limitées par des balus
trades : l'on songe à une gradation d 'honneurs (les arrivants étant invités à 
mettre pied à terre, selon leur rang, dans la première, 1a seconde ou la troi
sième cour) terle qu'elle se pratiquera plus tard à VersniHes, mais il doit 
plutôt s'agir d'un simple parti décoratif. 

Derrière la basse-coux, au-delià d'une ligne de douves, s'élevait le château, 
en fer à cheval, aux angles marqués, de gros pavillons carrés coiffés de dômes 
à l'impériale, -surmontés d'e lanterneaux. On a vou1u, .peut-être a~usivement, 
comparer ces dômes à ceux de lia place ducale de Charlevill.e, œuvre du même 
Clément Métezeau, mais ces pavillons sont, en revanche, ttès voisins du corps 
central du château de Coulommiers et des quatre pavJlilons d'angle de Blé
rancourt, tous deux œuvres d-e Salomon de Brosse, et ilsi annoncent ceux de 
Cheverny ( 1634 ). 

L'architecture était à chaînages de pierre. Des pilastres doriques enca
draient les baies -et accentuaient la superposition de celles-ci, ouvertes du 
plafond au plancher. Pas d'ordre colossal ni de meneaux, deux caractéristiques 
du château d'Effiat : Chilly se montre à la pointe de la mode, et ses lucarnes 
sont déjà très classiques. 

La façade sur parc, avec •son avant-corps à niches, iplaqué, rapperait à 
la fois Blérancourt et la façade de Saint-Gervais, œuvre du même Métezeau. 
Ses niches étaient garnies de statues, peut-être œuvres de Simon Guillain, 
qui exécuta, en 1627, .pour Antoine d'Effiat, dans l'église de Chilly, le 
tombeau de Martin Ruzé. 

On connaît as·siez bien la distr1bution intérieure de la demeure. Dans 
l'aile nord se trouvait une galerie, habitude de l'époque. Dans la grande sa1le, 
une cheminée avait été conçue par Thomas Bour.din, dont le devis, du 
4 mai 1632, a été retrouvé par Ciprut. 

La chapelle avait été décorée par deux artistes récemment revenus en 
France : Sarrazin, de retour en 1629, en avait scu1pté les stucs, et c'est sur 
les dessins de Simon Vouet, rev,enu d'Italie en 1627, que François Perrier 
avait peint, en dix scènes, une légende de saint Antoine : elle sera gravée 
par Dorigny. C'est encotc à Simon Vouet que l'on devait J.e tableau d'autel, 
le songe de sainl /l.nt'oine, gravé par Lasne, qui -serait aujourd'hui au Cnnada, 
et le décor (lu plafond, orné au centre d'une apothéose de saint Antoine, 
gravée pa1: Perrier. Cet ensemble e:ids tait encore en 1787. 
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Autour du château s'étendait un parc d'aspect géométtique, avec cles 
allées perpendiculaires autour de bosquets, et pour lequel- d'Effiat fit exécuter 
d 'importarHs travaux hydrrmliqucs. Les travaux menés par Marie de Médicis 
pour retrouvet les adductions d'eau gallo-romaines sur ce plateau sud de Patis 
n'avaient pas dépassé Rungis. Antoine Ruzé sollicita l'autorisation de drainer 
les sources restées hbres p1us au :sud, et dont il avait reti-ouvé Jes anciennes 
pierrées. Malgré 1'opposition de Francine, intendant généra] des Eaux, 
Louis XIII, Je 8 août 162ï, accorda l'autorisation et Ruzé fit amener ces 
eaux dans :son parc en renversant la pente de l'ancienne conduite xomaine 
et en établissant des canalisations nouvelles, jalonnées de regardis1 que Clément 
Métezeau construisit sem'blahles à ceux dont son frète Louis Métezeau avait 
pourvu, en 1613, l'aqueduc de Rungis. Ces amenées permirent de créer, dans 
le ,parc, une allée d'eau, terminée par un nymphée, dont 11111° Liliane Lange a 
retrouvé l'ordonnance initiale et qui doit être, 1ui aussi, de Clément Métezeau. 

Antoine d'Effiat , grand maître de 1'Artillerie depuis 1629, maréchal de 
France depuis 1631, avafr dépens1é une fortune à Chilly. Après sa mott, en 
1632, sa veuve Marie de Pourcy poursuivit les travaux et Vouet, Perrier et 
Sarrazin travaillèrent, en 1635, à la galerie. Son plafond ,s'ornait d'une compo
sition de Vouet, l'Assemblée des Dieux, encadrée .de deux œuvres de Perrier, 
représentant les levers de Ja Lune et du Sol:eil. Sur les parois étaient accro
chées des toiles des mêmes artistes·, dont on a essayé de retrouver certaines 
dans les coUections publiques, et qui étaient .présentées dans des encadrements 
de stuc de Sarrazin, avec cariatides et groupes d'enfants. 

A une des extrémités de la ga1erie, Marie de Pourcy avait fait ériger, à 
la mémoire de son mari, un monument que nouS' connaissons par un dessin 
de la collection Cl1airarnbault. 

Pour avoir une idée de ce décor raffiné, il faut aller voir celui, contem
porain, réalis•é par J,a même équipe Vouet-Sarrazin, au château de Wideville, 
bien que ce dernier ne comporte pas de galerie. 

Antoine II d'Ef,fiat, füs du consttucteur, étant mort en 1719 sans enfants, 
la terre passa à son cousin Paul-Jules de La Porte, duc de Mazarin, qui 
accola ce dernier nom au vieux nom de Chilly. Le plan d'intendance de 1782 
montre le .château intact, la façade de la ibasse-cour ayant -simplement été 
supprimée. Le château fut démoli en 1822. 

Une visite sur place permet aujourd'hui de constater que l'entrée, du 
XVF:1° siècle, est intacte, avec un portail et un pont de trois arobes, donnant sur 
l'ancienne ha.sse-cour, encore limitée à droite par l'aile de communs nord, qui 
a conservé ses ,pavillons d'origine. Autour du château reconstruit et devenu 
mairie, le parc, hélas ! très réduit et depuis peu, a toujours -son allée d'eau, 
majestueuse, bien que mal entretenue, et les vestiges du nymphée. Derrière la 
mairie, un massif factice, fait de débris de l'ancien chât,eau et surmonté d'une 
colonne doi-ique, encadte fo première pierre de 1627, toujours pourvue de son 
inscription. 

Non loin de l?i, on peut encore retrouver des dépendances intéressantes. 
Dans Ja rue des Lanternes, maintenant rue Mazarin, qu i longeait au nord-es l 

/ 
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le domninc, Antoine cl'E ffiat avait donné des terrains à cinq notables pour se 
construi re des mujsons. Il en reste deux ,portes cochères à bossages, aux numé~ 
ros 26 et 40. E n face, la por te de même style du 49 e t le petit pavillon du 57 
devnicnt être des dépendances du château . 

Enfin, les ttavaux hydrauliques d'Antoine cl'Effiat sont encore présents 
par les deux regards subsistants, rue de Launay et rue d'EHiat : ce sont de 
petits pavillons carrés coiffés d'un dôme quadrangulaire en pie tre s urmonté 
d 'un h\n tcrneau et qui , dans la grisailie informe du lieu, ,prennent l'nl.lurc de 
découvertes . 

SOISY-SUR.-SEINE28 

La terre fut acquise ·sous Louis XIII par Nicolas Le Bai11eu1, prévô t des 
marchands, président du Grand Conseil, qui fit construite vers 1630 une 
demeure assez simple, connue par une gravure de Flamen. C'était un. coq>s 
de bâtiment rectangulaire à cinq fenêtres de façade, coiffé de combles à la 
française pas très aigus. Le rez-de-chaussée était éclairé par des baies sur
montées de fronton:s triangulaires, le ,premier étaige, de grandes haies alfo.nt 
presque du plancher au pfofond. Sur le comble s'ouvraient des lucarnes trian
gulaires. A droite, côté Seine, un pavillon de même style faisait saillie sur 
le corps central, rendant donc ce bâtiment dissymétrique. 

Le bâtiment, d'après le terrier, ex.i:stait en 1644. Avait-il été construit 
par François Mansart? C'est ce qu'affirme un manuscrit d'Hardouin et cette 
thèse est acceptée par Braham et Smith, mais ces derniers datent la demeure 
de 1660, ce qui est impossible étant donnée la date du manuscrit de Godefroy 
(1639). 

D 'ailleurs, le bâtiment, par son ,style, évoque beaucoup plus la jeunesse 
de François Mansart que les œuvres .postérieures à Maisons. Il offre des 
ressemblances avec l'hôtel Poulletier, construit en 1630. 

Nicolas Le Bailleul mourut en 1652, et l'église de Soisy conse1,ve son 
tombeau. Son fils Louis Dominique, ,président à mortier, acheta le château 
voisi.n d 'Etiolles, qui a appartenu à Le Normant, mari de Mme de Pompadour, 
et mourut en 1701. La famille resta ,propriétaire de la seigneurie jusqu'en 
1737. D'après Je terrier dressé en 1725, le château ·semble avoir été agrandi : 

« Un grand corps de logis, galerie et plusieurs édifices, quatre pavillons 
aux quatre coins, le tout couvert d'ardoisesc, cour au milieu, clos de fossés 
à fonds de cuves. Pont-levis poui- entrer dans le dit château, première cour 
devant le dit, grande porte cochère ,pour entrer dans le dit château, plusieurs 
bâtiments e t édifices couverts de tui.les étant dans' la dite première cour de 
devant J.e dit château, grande porte cochère pour y rentrer du côté de la 
riviè re Seine et chemin de Paris, grand ,portail au bout de la dite cour pour 

(28) DH,llogmpltio : .Abbé COLAS, U11e pciue <le L'lt'i.Yloiro <lo Soisy sous Etiolles , Oorboil , 1806. 
So/

1111 60
u

6 
Etfolle11, rnonogruphio communnlo mnnusorito, 1000 (Arch. tl cs Yvolinos ). Abb6 E ugono 

OOl,AH, rn~Loi ro ,l'm 1 11ill1ioo , Oorboil, 1900. Gnbriol Bmm DON, llistoiro <lc1 Sofa·11•-~11,1·•Sci 110, Cout,rnccs, 

l OG.1 . 
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entrer dans une autre cour dans laquelle il y a plusieurs logements, écuries, 
remises de carrosses ... » 

Le château appartint ensuite au général Lecourbe, puis au maréchal 
Lauriston. li fut démoli en 1876, et son parc loti. La mairie de Soisy fut 
construite en 1878 en bordure du boulevard tracé au milieu de l'ancien parc. 

RUEIL29 

Le fief de Rueil est connu dès le x1v• siècle. Au xv r°, Pierre de La Bruyère, 
secrétaire ordinaire de la Chambre du roi , y fit construire une maison qui 
passa, en 1606, à Jean Moisset, ancien tailleur de Montauban, devenu un des 
plus grands financiers du règne d 'Henri IV. Le roi et le Dauphin y vinrent 
en 1609, et Louis XIII y revint en 161.3. 

Moisset semble avoir conservé le manoir ,primitif, en l'embellissru1t, et, 
d'après Sauva},, il créa les premiers jardins, déjà importants. Après sa mort, en 
1620, le domaine passa à Pierre Payen, conseiller secrétaire du Roi, mort 
en 1625, puis à son fil'S François Pierre, qui y reçut de nombreux écrivains. 
On a, du domaine, des descriptions en prose de Guez de Balzac et en vers 
de Boisrobert, qui mentionnent déjà des fontaines et une grotte ( 1626 ). 

Payen, entraîné dans la chute de Marie de Médicis en 1620, s'exila et 
ses biens furent confisqués. Richelieu ,qui, depuis qu'il avait vendu Limow·s 
(1626), cherchait une nouvelle propriété, ,s'installa ici dès la confiscation, en 
1631, et acheta le domaine en 1633. Lui-même, dans sa correspondance, a 
souligné qu'une des rai-sons de cet achat était la proximité de Saint-Germain 
et de Versailles. Dès que le roi se trouvait dans un de ces deux lieux, Richelieu 
s'installait à Rueil. 

Lemercier fut appelé pour remanier 1a demeure. Du Breuil parle de « rac
commoder » : en réalité, il s'agit d'une transformation complète. 

Le corps central fut agrandi de plus de quinze pieds, on -supprima Ja 
galerie, on ajouta des ailes et, en 1636 30, une chapelle avec dôme et portail 
dorique {rappelons que la chapelle de la Sorbonne, du même Lemercier, esrt 
de 1635-42). Les travaux furent conduits par le maître maçon Jean Thirio t, 
que nous connaJssons. 

Au premier étage du corps central, fut pratiquée une grande baie en 
demi-cercle ressemblant à celle que Lemercier dessina pour la chapelle de la 
Sorbonne. 

C'était une demeure assez ramassée, composée d 'un corps de logis simple 
de lignes, percé de six fenêtres en façade et flanqué de petites ailes en retour 

( '.l9) Bibliographie ; LED.Etr~, op. cil. J ACQUl"N' et DIJESDE.RO, R.tuil, Le c:Juiloaz, ,/d R. ichelfr,•. 
La J(alma.il011, Paris 1845. A. 0&.UCA l L, Le chll leau tù R ueil llt aes jardins. F ontainobh:m 18SS. 
Jliuü-Jlalmaùon, monogra_phle commw111lo manuscrite 1900 (Arch. des Yvelines) . Georges P otSSON, 
Lu t1utis,u du domainll iù R ichlllieu à R 1111il , in Bul. Soc. d'Hist. de l'art fr ., 1957. J ean L .-, oNY, 
L• domoine de Il~ et , u prmriiu-11 po,au1eur11, in R.ev. Hist. Versallll's, 1963-6-l. Chr is t in n o t'üitT\ · 

~EAn:, Rutll•Maimai6cm, l 969. 
(30) Le de\"is. pour 111 chnprtl .. , i>s1 d u 30 jnu ,,ï .. r l tJ:lG: 
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à une fenêtre. Il fait un peu songer au « château de cartes ,>, le premier Ver
sailles de Philibert Le Roy. Sur les combles, pas trop hauts, s'ouvraient des 
lucarnes rondes. Devant la baie cintrée, un grand balcon courait sur toute 
la façade. 

Nous connaissons la distribution du chateau par l'inventaire du cardinal. 
L'intérieur avait reçu des décors de Simon Vouet, qui avai t également tra
vaillé avec le pein tre Jean Le Maire dans la chapelle : le tableau d 'auteL une 
Adoration des Mages, a c:té gravée par Dorigny. Certains citent aussi Philippe 
de Champaigne. 

Richelieu fit construire par la su ite de nombreuses dépendances, donc 
nous conservons encore la maison mor tuai re du Père Joseph31 . Et, bien entendu, 
un théâtre32 . 

Surtou t, de gros travaux furent entrepris dans les jardins, où le cardinal 
dépensa 336.000 livres. Comme il avait fait à Paris pour le Palais-Cardinal, 
il fit abattre une partie des murs du bourg pour les étendre. A sa mort, 
ils mesuraient sept hectares. 

Le morceau de bravoure en était un portique servant d'orangerie, peut
être œuvre de Lemercier, évolution de la galerie des châteaux Renaissance, 
formant perspective d'architecture terminée par une réplique en crompe-l'œil 
de l'arc de triomphe de Constantin , peut-être peinte par le peintre de perspec
tives Jean Le Maire. Il y avait également une cascade, payée en 1639 à 
Lemercier, et dont s'inspirera Lepautre à Saint-Ooud33. 

D'autres jeux d'eau rendirent Rueil célèbre : une allée d'eau avec nymphée, 
des grottes avec personnages animés : « A la sortie, des mousquetaires simulés 
font partir du côté des visiteurs leurs fusils chargés d 'eau. » Deux grands chiens 
de cuivre jetaient de l'eau « genitalibus » dans les fossés. Cette eau venait 
de l'étang de Bery, amenée en haut de la colline par un aqueduc « y étant 
conduite par tuyaux et pierrées » . Ces aménagements hydrauliques so!lt pré
curseurs de ceux de Louis XIV à Versailles. Après qu'il ait renoncé. en 1666, 
à acheter Rueil, le Roi y enverra Le Nosrre pour qu'il s'en inspire. 

Six mois avant sa mort, donc deu_, ans après le passage de Godefroy, 
Richelieu songea à reconstruire le corps central du châte.3u. Il ne s'ldressa 
pas à Lemercier, nous ignorons pourquoi, mais à Pierre It-.- Le ~iaistre, foru.r 
directeur des travatL"\'. de la ville de Paris : le de,-is de ce dernier, « pour 
rebâtir le vieux logis du château, lequel se t..-ou'\"e e.:l péril éminent », est 
du 15 juin 1642. Le projet fut s:10s dome abandonné et ~ iroèè.me Tessin le 
jeune, visitant le domaine en 1687, parle surtout des jardins. 

(S l ) 3-l , bouli.warù I:. ichclieu. .. . . . 
(32) E n mêmo t~mps, Rich~lieu iil tnwa~il~r Lèm~rc1er à 11ef:~e ù,e Rul'à Cf. G~'vr-~~ ?01.s:;üx. 

R ochtr'Ch~ 3 Ur' l 'loli.s, de R,u,l. Il\ But. so.:. ù_hist. de I art fr ... 1~ .. l. . . 
(33) E lle Sl' trouYail nu fl:m.: do la colline su.r l:i.qucll~ s McYO artueUelllent le chûtl.'llU rnoaern.• 

llo B el-Air. 
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A partir de 1832, le château fut démoli34, et le .parc loti. Il en i-este 
quelques vestiges, la maison du Père Joseph et l'allée d'eau et son nymphée35, 

entre autres. 

CH Al\TTE.MESL? 

On ignore à quelle époque M. de Chantemesle se fit con~truire une 
demeure à Essonnes. Avant 1638, elle fut acquise par Louis Cauchon, dit 
Hesselin, maître d'hôtel ordinaire du roi, maître de la Chambre aux deniers , 
intendant des plaisirs de Sa Majesté (titre douteux) à partir de 1655. 

Il y fit faire de gros travaux. Par Louis Le Vau? Ce n'est pas impos
sible : ils avaient fait connaissance dans l'île Saint-Louis, où Hesselin était 
propriétaire <lès 1638. L'hôtel Hesselin (œuvre de Le Vau) s'y élèvera en 
1641-42. Uoe présomption : Jean Blanchard, frère de Jacques, a travaillé en 
1644-45 aussi bien à l'hôtel Hesselin qu'à Ghantemesle37 • 

D'après une gravure de Silvestre, la demeure comportait un corps de 
bâtiment principal avec lucarnes décorées. A l'entrée de la cour se dressait 
un grand portail à bossages et fronton cintré38. 

La maison était très ornée. D'après Guillet de Saint-Georges, il y avait 
un ,plafond de Lebrun et des sculptures de Gilles Guérin sur dessins de Sar
razin. Sur la porte, se lisait l'inscription Parva sed apta, que l'on retrouvera 
à Bagatelle. 

Mais, surtout, les jardins étaient célèbres. Hesiselin se servit de l'eau de 
l'Essonne, qui les traversait, pour alimenter des fontaines et cascades. Dans 
une grotte, des jet·s <l'eau sortaient àe terre. Ces installations furent très 
commentées à l'époque. Sauval écrit : « Chantemesle si célèbre par tant de 
machines dont l'inventif Hesselin s 'était servi » et un autre : « Rien n'est 
plus remarquable que ses jardins, ses fontaines, ses bassins, surtout celui de 
forme triangulaire, où l'eau arrive par une quantité de mascarons disposés tout 
autour. » Dans Je jardin, se trouvait aussi une statue de Cérès par Sarrazin, 
qui a été gravée. 

La position de Chantemesle sur 1a route de Fontainebleau fit qu'Hesselin 
y reçut quantité d 'hôtes illustres appar tenant à la Cour. Le Roi s'y arrêta 
plusieurs fois. Louis Huyghens, dans son récit de voyage de 1655, se plaint 
de ne pouvoir voir le domaine, mais en revanche Hesselin connut, le 6 sep-

(34 ) Dans Lu tJestioea du. domaim ... , op. cil,., noUB avons émis l'hypothèse selon laquelle le 
bit:imeni situé 2, rue du Lac &erait un vestige, r estauré et r habillé, de l'ancien château, qui se trouvait 
à cet emplacement. 

(35) 14, boulevard Richelieu. 
(36) Bibliographie : L EBElTF, op. cit. GUILLET de S .A INT-GEOROES, lfi!mo·i1'M inédits, in Arch. 

Art. fr. I 8Sl, t. l, p. 262. AlrDOlTIN•D mun:T, Voyagea en FrMlce, 44e sér ie 1898. F r . de CnEVECŒUR, 
L 01J.iA H euelin. amateur pariiRr,n, in !l!em. Soc. hisi. Paris et l ie-de-Fr. t. XXII, 1895. A. DtTFOlffi, 
L a Reine de Suède à Es1101mea, in Bul. soc. hist. Corbeii 190 6. M. F. CmusTOUT, R écept ion offerte lt 
8 acplembre 1G5(J iJ E a11onnc11 à ln reine OltrÏ.Jltiw;, in Cahiers de l'aas. intorn. d"6. fr., 1957 no 9 . 
.A.M. .Pl.llUnY, Documents du minutier central co11eerna11t les peintres, Paris, 19 69, Oh. STERLIXO, 
Le,r peinlre11 Jean et Jar.q·ues Blancha,rd,, in Art. de France n° 1, 1960. 

(37} lnveniaire de la fe!lllllO de Jenn Blanche.rd, 13 décembre 1645, cité p a.r M .. A. Pleur)'. 
(38 ) Il r a aux Archives Nationales un pJnn par Heurtanlt, de 1760, (N. IJI S. & O. 027) cl 

un aotre (N. lII S. & O. 519) . 

·- · 
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tembre 1656, -la gloire d'y recevoir la reine Christine de Suède : pour elle 
furent actionnés toute une série de jeux de lumière et d'eau mettant en jeu 
toutes les machineries du domaine. 

H esselin mort en 1662, à peu près ruiné, Chantemesle fut vendu en 
1668. Crevecœur donne la liste des propriétaires successi~;,. Au début du 
XIX

0 siède, les bâtiments étaient occupés par une fila ture de coton et un 
atelier de tissage clirigés par un frère d'Oberkampf. La manufacture passa 
ensuite à Peray, gendre d'Oberkampf. 

Sans doute au milieu du xrx• siècle, la demeure primitive fut remplacée 
par l'actuel:le (rue Peray). En 1977, une Z.A.C. était en cours de constitudon 
à l'emplacement de l'usine et l'on pouvait encore voir, pour peu de temps 
sans doute, quelques vestiges de l'ancien domaine : vasques de pierre, pont 
de pierre sur l'Essonne, quelques beaux arbres. 

FLEURY-MEROG IS39 

La terre de Fleury, connue depuis 1399, fur vendue en 1600 à François 
Jolly, maître des requêtes de Navarre. C'est sans doute lui qui fit construire 
le château, dont nous, n'avons pas de représentarion, et où Louis XIII fur 
reçu en 1634. 

François mort en 1635, son fils Jean Jolly de Fleury, conseiller au Grand 
Conseil, lui succéda, puis le fils de ce dernier, Guillaume François Jolly ck 
Fleury, premier avocat général, qui joua un rôle importan•t en 1 ïl5 au moment 
de l'annulation du testament de Louis XIV. C'est lui qui, en 1716, démolit le 
vieux château et le remplaça par l'actuel. Il mourut en. 1756, à 88 2.IlS. 

La demeure passa à son neveu Orsen Louis François Jolly de Fleury, et 
fut érigée en comté par lui. En 1888, elle appartenait à M. Bartissol. C'est 
maintenant une clinique. 

CONCLUSION 

Nous avons dit que Denis II Godefroy ne s'était proposé que de rrac-a 
des itinéraires, basés sur le hasard de ses promenades. On ne pem àorrc pas 
conclure grand-chose de ses choix. Norons cependant qu'en deho:-s de Rosay 
et de Rueil, tous les châteaux cirés sont situés au sud de Paris, mais l'autecr 
passe sous silence bien d 'aurres demeures récemmenr consr.ruires : ~ies-.i1vob7.n, 
Wideville, Breteuil, Pomchanrain, Bâville er, snrrom, .e premier Yersai.Jes, 
construit en 1631-34 par Philibert Le Roy. Si, pour ce d.e:~=e.r. on peur 
penser qu'il n 'était, à cette époque, pas facile d'accès, 0:1 peu~ :S!.:?J:>05er. en 
revanche, que Godefroy n'a,·air pas suffisammem eme~èu œr'.er des 3uces 
pour désirer y diriger ses pas. 

Peut-être d'ailleurs Godefroy érn.it-il atciré p:1r ~e- c::name :2tégorie 
sociale avec laquelle il se seC1tair des affinüés. En eiier. su:- !es 2ouze cbà-

(39) Bibliog-raplûe : F'l~ury•Jltro!1i... rnonogrnphfo ,-ou=n.nalt =r.c.scrite. 19t'\O ,.\rcll. Ùi>5 

Yvelines). L. de QlfELLERX, L i•s chùl~au.r et lulle.~ t!euuur~, dt r,.m,a, juill 19H. 
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teaux ci tés, six étaient de s demeures de parlementaires (Villeroy, Courances,, 
Berny, Soisy, Fleur y, Maison-Rouge), ce qui monti·e à la fois l'in térêt monti:é 
par Godefroy à ses collègues de l'Obe, et Ja montée de celle-ci en ce <:lébu t du 
XVIIe siède. 

Si empiriquement qu 'ait été choisi ce t échantillonna,ge, il ·fom,n:it des 
exemples intéressants de l'évolution atchitecturale des grande& demeures dans 
cette .première moitié du siècle. 

Le plan en carré formé, que l'on trouvait au xvr0 siècle à Ancy-le-Franc, 
Ecouen et Limours, se transforme en fer à -oheval ouvert :&ur la campagne 
mais le souci de défense est encore marqué par la présence d'un mur de 
clôture et d 'un entourage de douves. Souvent, la basse-cour, ,située devant, 
constitue une défense ,supplémentaire, nous rappelant l'insécurité p ermanente 
des campagnes .d'Ile-de-France à cette époque. « Aujourd'hui, écrivait Savot 
en 1624, les maisons nobles aux champs sont la plupart bâtiments faits prin
cipalement à coup de mains et revestus de fossés . » Par la suite, ]a situation 
s'améliorant grâce au renforcement du pouvoir royal, la ibasse-cour a tendance 
à passer à droite ou à gauche. 

Le mur de clôture est fortifié et utilitaire à Villeroy, décoré à Berny, 
Chilly, Rosny, Courances : poursuite d'une évolution que l'on avait vu se 
dessiner au portail du cardinal d'Este de Chaalis et à Raray. Nous oseroni.s 
ne pas êt re tou t à fait d 'accord avec Sir Anthony Blunt40 quand il présente 
Berny comme le premier exemple d'une nouvelle formule « à l'italienne », 
sur le modèle de la Farnésine, avec bâtiment composé pour être vu de tous 
côtés. La clôture joue le rôle des ailes, mais elle existe. 

Ce château « ouvert », on le trouve ensuite à Soisy, Rueil, Chantemesle. 

Toutes les demeures citées sont construites en brique ·et pierre, mais 
la répétition de ces matériaux n'est pas systématique : 011 rencontre générale
ment des chaînages de pierre limitant des tetniPlissages divers. Cette ordon
nance subsistera d'ailleurs très longtemps en région parisienne : Damp ierre 
est de 1680, Coubertin de 1698 environ. 

Les grandes ,fenêtres sont aHgnées verticalement, les meneaux n'y dispa
raissant -que lentement : on en trouve encore à Berny. Les édi.fices sont coiffés 
de combles à la française -pas très hauts, ·sauf à Berny. A .Ja toiture de 01illiy, 
on trouve un terrasson, comme plus tard à Maisons. 

Les archi tectes les plus célèbres de l'époque ont travaillé dans cette série 
de châteaux : Salomon de Brosse à Limours, Clément Métezeau à Berny et 
ChilLy, François Mansart à Limours, Soisy et Berny, Lemercier à Rueil, peut
être Louis Le Vau à Chantemesle. Rosny (Louis Métezeau?), Villeroy, le 
Courances du xvn• siècle demeurent anonymes. A ChiJ]y et à Rue.il, on trouve 
comme exécutant le maître maçon Jean Thiriot. 

La distribution de ces demeures es t habimelle à l'époque, avec de grandes 
salles qui se commandent, une chapelle et, très souvent, une galerie (Limours, 
VilJeroy, ChiHy, Soisy, Berny). 

(·10) l/1trln01f11 111 1) cl c l ' ctri!t 11G t' Hnro11e, .1Ull0- 1 ll80, Pari11, 1 fl(l{), flJi . M ·61i. 
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Les décors de ces d emeures étaient très abondants et il faut pour s'en 
faire une idée regarder Jes décorations contemporaines de Widevillc, Epoisses, 
Saint-Michel de Félines ou Cormatin. Ils étaient l'œuvre des plus grands 
maîtres de l'époque : Vouet (Chilly, Rueil), Perrier (Chilly), N. Duchesne 
(Limours ), Jean Blanchard (Chantemesle), Lebrun (Chantemesle). On trouve 
même, à Limoms, des dé-cors extérieurs, :signe d'une infJiuence italienne guc 
l'on rencontre également à Saint-Cloud. Côté sculpteurs, on trouve à Chilly 
et Chantemesle, Sanazin, qui a travai1lé aussi à Wideville et plus tard à 
Maisons, Mathieu Jacquet à Villeroy, Gilles Guérin à Chantemesle, Thomas 
Bourdin à Chilly. 

Autre caractéristique, très marquée, de ces différentes demeures : la 
présence d'importants jardins, antérieurs à la suppression de l'appareil défensif. 
Les parcs de Rosny, Villeroy, Berny, Chilly, Rueil, Chantemesle représentent 
une école paysagiste antérieuxe à Le Nostre. Elle se caractérise par un souci 
d'hydraulique, naturelle (Courances, Chantemesle) ou artificielle (Limours, 
Ghilly, Rueil), permettant d'installer des jeux d'eau très sophistiqués, que 
l'on avait déjà rerrconti-és à Saint-Germain et Liancourt, et que l'on trouve 
ici à Rueil et Chantemesle. Cet élément liquide permet également, suivant 
l'exemple donné dans les ptemières années du siècle à Fleury-en-Bière et 
Fontainebleau, de creuser un grand canal (Villeroy, Ghilly, Rueil}. A ce genre 
de jeux d'eau, nous: ·s•ommes habitués à attacher le nom des Francine; cepen
dant il ne nous est attesté ici que :pour Limours. Mais leur œuvre est encore 
mal connue en dehors des domaines royaux41

. 

Autour de ces jeux d'eau, une riche décoration, con'ljposée de nymphées 
(Ghilly, Rueil, à comparer à ceux de W1devill.e, du Luxembourg et de Maisons), 
de statues, de cascades (Rueil) . Dans ce domaine, cette première moitié du 
xvrr• •siècle paraît p}us inventive, plus· baroque, plus spectaculaire, dans le 
propre sens du terme, que la grande époque de Versaifil.es. 

Une dernière conclusion, plus mélancolique. Godefroy cite douze châteaux, 
datant, pour nous, de trois siècles et demi, ce qui est ,peu de chose en matière 
de con,servation. Or, sm- ces douze demeures, quatre (Villeroy, Soisy, Chante
mesle, Maison-Rouge) ont disparu totalement, à ne pas en retrouver l'emplace
ment; une (Fleury-Méi-ogis) a été remplacée ; cinq (Limours, Rochefort en 
Yvelines, Berny, Ohi1ly, Rueil) ne présentent -plus que des vestiges modestes ; 
deux subsistent, transformés au point que Godefroy hésiterait à les recon
naître, Rosny et Courances•. Pas un seul de ces douze châteaux ne nous est 
parvenu sous l'aspect où les a vus notre voyageur. Alors, protégeons nos 
châteaux .. . 

Georges POISSON. 

(41) O't•~L 11Hl1 p t!'l111•11 l il 1·11 11.l'l'JlÎC.r fit'c t o ,11· r11t'u8L c o11H11.1·1·ô l1
011v.1·11 ,;o 1l'A lùo1·L !llOUSSE'l'1 Les 

Prn.nrinr. 



LA MONARCHIE ET LES CHATEAUX 
DU xvr AU XVIII" SIÈCLE 

Entre le xv1° et le xv1n• siècle, }a société française a connu une trans
formation ,profonde. La noblesse ,du xvr° siècle n'a rien de commun avec celle 
du XVIIIe siècle1. Le gentilhomme justicier des chemins mal famés' -est devenu 
un personnage de salon. Le ·salonage obligatoire dans les Cours de la monar
chie française ou celles des petites dynasties allemandes devait pervertir les 
survivants des guerres de Religion. Le langage fleuri du xv1n° remplace le 
langage direct : le désir <le plaire aux dames l'emporte sur 1a volonté de 
commander aux hommes. Cette révolution n'était pas due au hasard : elJ.e 
a été voulue. Au xvnr0 siècle, certains auteurs l'ont constatée dans les ins ti
tutions, mais cette transfotmation de l'élite a été perceptible aussi dans1 les 
modifications que connurent ses demeures : le château, cadre de vie du gentil
homme militaire, était, au xvr0 sièc1e encore, un édifice de tyipe militaire. La 
pression de la monarchie le changera -en un autre décor pour une noblesse 
différente. 

La Renaissance avait invité de nombreux gentilshommes à transformer 
des châteaux fort,s -en demeureSI élégantes dépourvues de tout caractère mili
taire : ce fut le cas, -en particulier, du ohâteau de Sarcus, à Nogent-sur-Oise, 
que Jean de Sarcus modifia en 1520 ; en 1524, Galiot de Genouillac, Grand 
Maître de !'Artillerie et Grand Ecuyer de François. I°r, fit détruire le château 
d'Assier pour le remplacer par une résidence de .style Renaissance2

• Pendant 
les guerres de Religion:, Pintérêt stratégique de ces constructions fut à nouveau 
prioritaite aux yeux des beLHgéranrs1. Le nombre des châteaux, déjà abondants 
au Moyen Age (52 dans' le comté de Rodez, 161 en Rouergue) augmellta 
considérablement. Protestants et cat'holiques Jes utilisèrent comme ouvrages 
militaires . C'est pourquoi, aux Etats de Blois, les députés du Tiers demandèrent 
que tous les châteaux bâtis depuis 1560 fussent rasés'. I-:Tenri IV et Louis XIII 
eurent à cet égard des politiques différentes. 

H enti IV négligea les risques que comportait le ,grand nom1bre des châ
teaux, au ptofit de sa volonté de reconsttuii-e la France en l'f111lcmrnt la nobk sse 

( 1 ) 01. l t. M OUHN n m, Htci l 11/. 11udél1! HU ii,~ f,',·1111 (111/s J u ,,l p1•1Hl1111/. t,• goIw1J1'ne111c ,1t I1or11u111tt'I 
<le Lo1,ie XII', l 'uril;, J 007 i S ool6L6 f r«:nr;wiHo 11.ti 1770 ,i 1780 , l'ndH, 19'70 ; PrnJi1m n~ V,\\ 1::1tn1~1rn:s, 
Gcntilhu1n11w 11 ca1n1muncird11 <IO l'mwicmrn l!'r1mci:, l '1wlK, l!lOB . 

( 2 ) l'hUlJJJ)O c.J u O01::11-m•H JUflSACJ, Ohfl t 11 11,n:1: tin ll ·1•1i,11w 1lis111w 11,s , P 1ll' ill, l0d.ï ; on pont ci t t11· 
ouco1·0 Ill cn11 (1 u c;hl\touu d o l11 'l'uu ,. d 'Aig11011 Hll'I' h11-1 1·11i1 tot1 111111110 \ lo bnrun clo Oo11tnl bl\tit mi tra 
! IHIO ui J /;70, un 6diflco gnuul l11111, u11 <ll H11 l1111tl1.iit, r<O II H 1111 11l11onw1 l'u,no ic•u tloujon ltd.~s6 ùoli'ot1t 1111 

111illou clo li~ C'Cn u· . V oi1· p . 10. 
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dans les campagnes. Il avait une idée très précise de son rôle au sein du 
royaume. Il se phii,gnait de voir les nobles abandonner la vie rurale : « Ça 
a été de tout temps l'honneur ,des gentils,hommes de France d'habiter m.1x 
champs, n'allant aux villes que pour faire service au roi et pourvoir à leurs 
af.faires pressantes. » Cette 1politilque est liée à ·s1a volonté de rétablir la France 
par l'aigticultme : pour accomplir cette tâche, il lui faUait une n<Yblesse attachée 
à la paysannerie. Il y a eu, pendant cette période, une véritable propagande 
en faveur de la terre. Vœuvre capitaJ:e :s'intitule : Le théâtre d'agriculture 
et m-esnage des champs, que publia Olivier de Serres en 1600 : i1 faisait 
profiter ses lecteurs des fruits de trente ans de travail et d'observation. 11 
s'adressait à un groupe ·social déterminé : « aux gentilshommes et à autres 
vertueux personnages ,capahles de raison qui, ayant délibéré de faire valoir 
le hien que Dieu leur a donné, se résout à prendre joyeusement la peine de 
le faire cultiver par serviteurs domestiques ou par fermiers. » Le roi avait 
suscité L'ouvrage et il l'accueillit avec ,enthousiasme. Olivier de Serres rap
pelait la tradition pour les genti1shommes français d'habiter d.ans1 les pro
vinces : « Est-il rien de plus noble et qui convienne mieux à l'homme vivant 
noblement que l'agriculture ? » Il met en évidenœ .les avantagesi qu'offre cette 
occupation. Les domaines cesseraient d'être improducüf,s entre les mains de 
fermiers paresseux et ignorants. Le bon père de .famille devait prendre le 
gouvernement de son héritage. Il devait labourer -s1a terre avec ·science et 
diJ.igence et contrôler personnellement les ouvriers ; il serait d'ailleurs bientôt 
payé de ses peines par des gains merveilleux ; la « vie simple et franche des 
champs » devait lui permettre des bénéfices et des é,eonomies. En outre, cette 
existence est moralement préféraible à toute autre : « les ,grandesi et superbes 
vill-es et cités servent de théâtre et spectacle à nos misères et calamités. Ainsi 
les champs solitaires couvrent nos imperfections et infirmités, toutes choses 
hon11êtes y étant reçues »3

• 

Elie Vinet, dans La maison champêtre et agriculture'!, fait des consta
tations identiques 'à propos du dédain manifesté pour l'agriculture et il for
mule des doléances comparableS!. Il multiplie les efforts littéraires pour présenter 
sous son jour le plus noble la vie du gentilhomme à la campagne : « s'il veut 
faire état de sa terre pour sa nourriture et épargne », il ne doit pas s)en 
éloigner, il doit entretenir :sa métairie pour qu'elle puisse ·nourrir sa famille. 

La paix revenue, Henri IV parut 1gnorer les dangers, que pouvaient 
constituer Jes châteaux pour !',autorité royale. Son aveuglement5 pour ses 
anciens amis protestants le confortait dans ,cette attitude. Lorsqu'ils devinrent 
gouverneurs de province, .il les laissa s'entourer <le remparts et s'enfermer dans 
de véritables forteresses qui ,s'ajoutèrent aux cent cinquante •places autorisées 
par l'édit de Nantes6. 

(()) Ollvit1r do Smtni,;IJ, 011. dt., 11r6fnce, ,6d. do 1600. 
(4) Jmo VDŒ'l' ot AN'Mnm Ml:MUJJr, La 111,ci!s1m cham.pUre et aoricullw·e, Pnris, 1007. 
(u) Cctto espooo do comJ>llclM !1111ànlL Honri IV il. pot·mottro nux 11rotostnnts, nrn.lg r6 l 'éùit ,1,• 

N1rntca, do toulr dos usso111bl6c11 politiques, nu plu11 grnnd 6tonnoment des ambussndeurs Y6n itil·n, 
voir DAn.oizc ot Dwnmt.:wr, l tolation 1lcB ctmlJ1U111arl1m1"11 de l'on'iae en li'rance, t. I , p. 94. 

(fi) Voir ANl)'UilZ, Jli11/oirn d1•,v <111:teml1lé.es 1)CJlitique,9 d1111 d .fonnés Lle Ii'mii cc, p, 1 02. 
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Malgré les risques que représentaient certains: d'entre eux, Henri IV fit 
abattre peu de châteaux : il fallut d'innombrables démarches de ln municipalité 
d 'Angers, ,entre 1598 et 1600, pour qu'en 1604 le roi otdonnât Ja démolition 
du ch~teau de Ctaon7 . Il aimait construire : « On dit que je sui.s chiche, 
répétait-il, mais je fais trois choses bien éloignées d'avarice car je fais la 
guette, je fais l'amour et je bâtis. >> Sous son règne, on a beaucoup construit 
à Fontainebleau, qu'il aimait en bon chasseur : la cour des: offices, la galerie 
des Cerfs, que ·surn1onte 1a ga,lerie de Diane, la galerie ,des chevreuilis, etc. Il 
est presque l'auteur de Montceaux, qu'il donna ,successivement ,à Gabrielle 
d'Estrées, sa maîtresse, et à Marie de Médicis, sa femme, et qu'il tfit recons
truire de fond en comble à partir de 1609 par Salomon de Brosse. Sa 
création - presque de toutes ,pièces - est 1e Château-Neuf de Saint-Germain
en-Laye. Celui-ci eut peut-être moins d 'importance par lui-même que par ses 
jardins. Du Pérac imagina, en suivant l'exemple de la Villa d'Este, ies terrasses 
majestueusesi qui descendaient vers la Seine. Sully a commencé Je château de 
Rosny qui fut érigé pour lui en marquisat en 1601, mais, dans ses vieux jours, 
il partageait son temps entre le .duché de SuLly-sur ... Loire et Vil'lebon. Tallemant 
des Réaux l'a décrit entouré de vieux gentilshommes du parti protestant. Les 
gouverneurs de province, qui avaient eu toute l,a faveur d'Henri IV parce 
qu'ils étaient de son parti, se révélèrent d'une fidélité douteus'e. Le duc 
d'Epernon, gouverneur de Provence, fit construire en 1599 le château de 
CadûlJac qui domine la Garonne de son enceinte fortifiée. Les dessins repré
sentant .le château le monttent entouré d'un mur nu ·seulement percé d'un 
portaiL 

Biron, qui allait ttahir le roi, était devenu maréchal ipar la grâce 
d'Henri IV, duc et pair et 1gouverneur de Bourgogne. Il avait entrepris en 
1594 de construire le château puissant qui .porte ,son nom, mais qu'il ne put 
achever. 

Lcsdiguière, gouverneur du Dauphiné, était presque indépendant à 
partir de 1602, il rebâtit le château de Vizille auquel il dorma l'allure d'une 
forteresse et oü il reconnais<sait avoir entreposé suffisamment d'armes pour 
équiper dix mille fantassins et trois mille cavaliers. La brièveté du règne 
d'Hemi IV et la lenteur des constructions ont eu pour conséquence la rareté 
des châteaux entièrement terminés pendant cette -période. Tous sont prévus 
poL1r t épondre à des fins m.ilitair,es. Esquellbec, dans Je nord, est isolé ,par les 
eaux de l'Yser et défendu par des tourelles à poivrières. En Normandie, le 
Mesnil-Guillaume et Chiffrevat, le Repas, sont des châteaux en forme de 
quaddlatères, protégés efficacement. 

A la mort d'Henri IV, maligré ces constructions puissantes, les grnnds 
seigneurs paraissaient soumis. Rohan parle de la fa iblesse, « de la gueuserie 
où le roi avait laissé tous les pd nccs ». H eni:j IV fa isni t d 'ailleurs preuve de 
cynisme à ce propos, et Jorsq ll 'il appl'it que le duc de Guise s'intétessait à 

(7) H enri. Fl<)t11 .. 1Nmr.- ll nu 1 N, Oldll1• rt 11,I' 1/11, ,1/ ai,,,J cl ilri l'. I 11jon, .l'n.ris, 1oa11, p . lG, 
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M1110 de Verneuil, il déclnrn, selon Tallemant des Réaux8 : << Il fout leur 
laisser le •pain et Jcs ,p ... , on. lcut a ôté tant d'autres choses. » Toutefois, sous 
la régence de Mnric de Médicis1 ceux qu'IIemi IV avait ,portés au prcmiet 
rang se révélèren t' des hommes démesurément ambitieux. Leur pouvoir étonna. 
Louis XIII avait 9 nns : il 1ù~tai t pas en mesure de les dominer ni de 
contrebalancer leur influe11cc. Les grands exploitèrent cette ·süuation - comme 
l'e..'-1)1oitèrent Jes protestnnts révoltés en 1620, 1624 et 1627 . Ces rébclLions 
et les différentes conspitations des princes ks plus proches du trône dictèrent 
à Louis XIII et à Richelieu une conduite rigoureuse qui eut sa trnduction dnns 
la politique royflle i\ Pégnrd des chliteaux. Une législation fut éfobotée par les 
déclarations de 1622, 1626 et 1629, et le roi .la fit appUquer. 

La déclaration du 31 juilJet 1626 prescrit que « toutes Jes pJaces fortes, 
soit villes ou châteaux, qui sont au milieu de notre rnyaume et des provinces 
d'iceluy, non situées en lieu de conséquences soit pour frontières ou autres 
considérations importantes, les, for tifica tions en soient rasées ou démolies ; 
même les anciennes murailles abattues selon qu'il sera jugé nécessaire pour 
le bien et repos de nos sujets à la sûreté de cel Etat , en sorte que nos sujets 
ne puissent désormais appréhender que lesdites ,places ·soient pour leur donner 
aucune incommodité et que nous serons déchargés de la dépense que nous 
sommes contraints de faire pour les garnisons9 ». Cette décision était l'abou
tissement d'une pensée qu'il suivait depuis 1622 au moins, date où, au conseil 
du roi, la décision avait été prise de démolir les châteaux forts: à l'intérieur 
du royaume. Il ne s'agissait pas là d'une innovation. Le soin qu'avaient pris 
les rois de ne pas laisser périmer le principe interdisant à leurs sujets de 
se fortifier contre eux en témoigne. Comme le :pouvoir s'étend à tout le 
royaume, ils sont en mesure de faire res,pecter lem·s ordres. Déj,à au xv• siècle, 
lorsque Jean de Ja'Ucourt se rangea du côté de Marie de Bourgogne, •Louis XI 
fit raser quatorze .de ses châteaux, e t François 1er en fit autant pour certaines 
forteresses du connétable de Bourbon, En 1608, Sully ordonna la destruction 
du donjon de Domfront. Lorsqu'en 1582, des commissaires furent députés 
dans les provinces, on leur .donna pour mission de rechercher ceux qui ont 
fortifié et fortifient de fossés, bastions et autres forteresses leut maison sans 
permjssion du roi ni de ses prédécesseurs. 

Le règne de Louis XIII es·t caractérisé par une volonté très ferme d 'asseoir 
solidement l'autorité royale. Les forteresses qui avaient ,servi de <:entres de 
résistance pendant les guerres de Religion ou les désordres de 1a minorité du 
roi furent impitoyablement démantelées. Le château de Pierrefonds, par exem
ple, .connut ce des tin parce qu'en 1616 son gouverneur, Antoine d'Estrées, 
avai t embras•sé le parti des mécontents : Louis XIII fit assiéger Ja place et 
après s'en être emparé, H la rasa10

• D e même, le château de Lusignan, qui 

(8) Q(id(iun 'J.'Al,J,1',MAN')' rmrl H,.0A l/X, lli,vl<1riotle11 , Pnris, L85d,, 0 \'OI., 1, tn. 
(9) ISAMUVIL1' , Jl11oucit r1h11frnl ,lus o.1u:icn-11 eB lois françaises , Pnria, l829, t .• XVI, p. 11.l::!. 
( 10) Vol'!' 1)1 . • ,J. S Aù~ION", L a 1·71/l/110.u do Pic·rr,,fon,111, « Mon11111oul ,; hi~t01·iq11 l•B lio tu J.'1·;111,·,• ~. 
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avait été sédcusement endommagé en 1575, fut complètement abattu en 1622 
par Je comte de La RochefoucauLd11 . 

Richelieu et Louis XIII voulaient disc1pJiner la noblesse, même s'il fa llai t 
lui faire subir p arfois quelques humiliations : le fait de s'être borné, à plu
sieurs reprises, ~ abat tre un donjon sans, toucher au reste de Ja constrnction 
révèle une intention très nette. 

La Bretagne fut l'une des régions les plus rudement traitées : dans cette 
province, coirime en Aunis et Saintonge, le protestantisme avait été essentiel
lement une affaire de châteaux. Les pasteurs .des égJisies ca lvinis-tcs- avaient 
passé leur temps à se rendre de chapelle en chapelle pour célébrer le culte 
de leurs ,protecteu1·.s : c'est ainsi qu'ils étaient reçus à La Roche-Bernard, à 
Piriac, à La Bretèche, à La Roche-Bourbon et dans .des quantités .de maisons 
plus ou moins importantes, ce qui provoqua de véritables jacqueries en Basse
Bretagne, vers 1585-1590. 

Là où le protestantisme s'était le plus fortement incrusté et où les réfor
més avaient élevé de puissantes forteresses, les destructions ordonnées furent 
sévèresi : lors de 1a campagne de 1621-1622 en Languedoc, Louis XIII avait 
pu s'aperœvoir de l'importance militaire que conservaient des maisons fortes 
susceptibles d'arrêter ses troupes. Le gouverneur du Languedoc, Henri de 
Montmorency, le duc de Ven tadour et le maréchal de Bassompierre, dans le 
Vivarais, furent chargés d'y mettre bon ordre. 

Le 10 juillet 1623, le duc de Ventadour donna des instructions où il 
énumérait plus de trente lieux .fortifiés à démolir. Il s 'agiss·ait de châteaux 
mais aussi de maisons relativement modestes. L'une d'elle, le Pradel, avait été 
le lieu de séjour d'Olivier de Serres, mort en 1619. Daniel de Serres, son fils, 
notait : « Ma Maison de Pradel ayant été ra-sée par ordre de M. de Ventadour 
gui m'y avait assiégé avec quatre mi1le hommes, ,battue de deux canons [ ... ] , 
ayant souffert soixante volées, étant sortis par composition moi et Sarrasin 
de La Gorce, mon enseigne, et Jacques Perrotin, mon sergent, l'épée au côté 
et vingt-et-un de nos •compagnons sans at mes, n'ayant perdu qu'un ,soldat. » 
Sur la liste, deux cbâteaux, Le Boy et Entrevaux, furent seuls à échapper à 
la destrnction. La mission fut confiée en 1623, le ·siège du Prndel eut lieu 
en 1628 ; la comparaison de ces dates prouve avec quelle persévérance on pour
suivit cc programme. 

En Auvergne, la raison déterminante a été donnée pas la déclaration : 
« le bien et le repos de nos sujets. » Une ordonnance du 16 juin 1633 pres
crivait à l 'intendant Voyer d'Argenson de faire procéder i\ la destruction des 
châteaux de Pleaux, Usson:, Nanette, Calvinet, Vaudahle12, Murols, Ybois, 
Merairol, M ontaïgu-lcs~Comhrailles13, Cremps, Mazun , Vertaizon, Buron, Ollois, 
Murat et ChanteJl.e, « afin que cy-aptès Jes factieux ne se puissent prévaloir 

( 1 J.) Vui.r ]!Ji. do UoHH.1~- Jl 111 ililAO, Clltt11,cmt.r, tlo l!M11r1, di.s1i<trn,9, Pnrin, 10•17, 
(12) Jtuj\po1't '111 rrllll'Clllill do J\fl•ll,OitfONY Klll' l'AUV(ll'{\'llU ( 108•1), B.N., ]\fo11uscrit1:1 [rnnçnis, 

18.1318, r,ul,116 JJtlr J.-u. l)OU I J,1,11'1', ln 'l' rr/,/(J/./1111 ,i•t111,ll/l'l'/)1J fl , L. !J, l8•L2, )l, l 75. 
(13) J.-B . BOIJfJ.f,Wl', //Ji, 11il., p. 1711 : q; fi y nvnlL 11\l ll'O[OiR tlll chO.ton11 Ol\ citadullo do 

hu11101Ju fou M. Jo M111·1fol111l ll' J~rrl11J, Hn il, i.:011vu1·noi,r, mrd11 Il n 61,ô r1u16 on vortu tlo latllto conw1is
ijio11. » 
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desd.ites places ou de leur assiette pour troubler le tepos et la tranquilité des 
ptovinces ». Les fortificat ions devaient être démolies et les demeures aussi. 
Fossés et citernes seraient comblés. Les matériaux mis aux enchères, le prix 
de vente ,pourvoirait au paiement des frais. C'est dans ces conditions, que dispa
ru1·ent Nonette, ouvrage de Jean de Berry, et Usson. La destruction de Chan
telle-en-Bourbonnais fut achevée. H ne resta pratiquement rien. Montmorillon, 
qui avait été confisqué à Philip,pe de Guillard, .f-ut rasé; Montpensier, l'un des 
châteaux 1es plus puissants et les mieux situés d'Auver.gne, cotrnut le même 
sort. Le rapport de l'intendant Jean de Mesgrigny, établi en 1634, sur 1'Auvet
gne, note scrupuleusement ces -disparitions : à ·propos de Boi,si.Set, i1 indique, 
par exemple : 

« C'est un ancien fort, un ancien château sur un rocher, qui fut stwpns 
et ,gardé quelque temps par les , huguenots, .puis démoli 14 . » 

Dans l'Ouest, Talmont, place forte de tout premier ,plan, fu t démoli en 
1628, après que l'on eut dres·sé la liste détaillée des parties1 à détruire. On en 
fit autant pour Tiffanges et d 'Agremont. M11

e de Montpensier attribuait la , 
destruction de 01ampigny-sur-Vende à la jalousie du Cardinal, et il faut recon
naître que la perte des châteaux de Vaudable, Montpensier et Nlontégus-les
Combrailles constituait déjà une sanction sévère15, que justifiaient les com
plots de Gasiton d'Otléans. 

Dans le Comminges, à la ,suite d 'une querelle entre la ville de Toulouse 
et celle de Muret, un arrêt .du conseil, en 1623, prononça l'extinction de la 
châtellenie qui fut assurée par MM. de Mauvezin, Capitoul et de Cassard, 
conseilJers au Parlement. La -destruction fut ,si totale que le ,sol même en fut 
abaissé. Roquefixade, dans le comté de Foix, n'échappa pas non plus aux 
soldats: de Louis XIII. 

Les prnvinces de l'Est ne furent pas épargnées : la Lorraine eut surtout 
à souffrir des occupations françaises du duché. Louis XIII a la réputation 
d'avoir fait disparaître dans les pays de Bar et .de Lorraine plus de deux cents 
places fortifiées. 

En Champagne16, Louis-Jules, du Châtelet, aïeul de la célèbre marquise, 
s'était rangé du côté de Gaston d'Orléans : son château de Cirey fut détruit. 

En Artois17, la conquête fut "Suivie de destructions comme celles de 
Lucheux (1640) et Tilloloy. 

Ainsi, tnême lorsque la démolition resta incomplète, nombre de châteaux 
ne se relevèrent jamais de leurs ruines. D'autres réapparurent, mais sous une 
autre forme : telle avait été l'idée de Richelieu. 

(14) Rn1>1>ol't du 1\fB!iOJUON\', in DOUILUJT, op. cit., p . 164. 
(15 ) .Mo11grl1<llY rolilvo, entre 1rntros : « Vnuclnhlo a})particn t il Matlcmoisolle. 11 y a 1111 

chn toll\l qui u 6t6 (161110II », on blen, à p1·011011 ùo Mo11tpousie r : « Il y a.vuit un chfltenu oL fortcrcsso 
audit Mont,pouslor L ... J leriuol a 6t6 détr uit 1m l 033 ». Et on cot·o : « LI\ ville do hfontégus-les-Co111· 
brnl1101J appnrtlout 1l, :Mndornoisollo. » 

(16) A.N., lŒ 1074. 
( 17) Volr Jo rnpport do 'LM!! t111r l'Ai-Lnls et ln. E'luorlre, B.N., Ma11u!l1:riti; rrnnçuis, 42G8. 
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Le cardinal n'a .pas eu à l'égard de la noblesse terrienne une politique 
bien déterminée : il allait au plus pressé en abattant les forteresses capables 
de s'opposer à l'autorité royale ; quant aux campagnes, il semble les avoit· 
méconnues et 6Uttout mal connues. 

La réforme de la noblesse, dont Richelieu soulignait 1a nécessité danSJ son 
Testament politique, passa ainsi par l'ordonnance de 1629 qui défendait aux 
sujets du roi de faire « fortifier les villes, places et châteaux, soit ceux qui 
nous appartiennent, soit aux particuliers hors les murailles, fossés et flancs 
de clôture pour ceux qui ont le droit d'en avoir, de quelque fortificat ion que 
ce soit, sans notre expresse permission18 ». 

Dans le cadre de cette disc1pline imposée à la noblesse s'inscrivent ~es 
Grands Jours de Poitiers. Il :s'agissait de forcer la noblesse à un i-espect 
salutaire de la loi. Le ressort de la Cour des Gr~nds Jours était celui du 
Parlement de Paris auquel le Périgord était ajouté pour la circonstance. Les 
débuts de la procédure furent des ,plus ,pompeux. On avait donné ordre aux 
magistrats de juger les procès « le plus· sommairement et brièvement que faire 
se pourrait » et de punir les contumaces par le rasement des maisons. Le 
roi ne voulait accotder aucune gi-âce. Il avait annulé les évocations au Conseil 
et déclaré que nul ne serait exempté « de quelque qualité et condition qu'il 
puisse être ». 

Le tribunal enjoignit aux évêques et aux curés de faire des monitoires 
en chaire « afin de contraindre toute personne de venir à révélation sur les 
faits relatifs aux usur,pations de hénéfices et de dîmes, à la fausse monnaie, 
aux corvées et devoirs non. dus, aux levées illicites ». Ils furent tenus d'envoyer 
« les révélations gui leur furent .faites au substitut du procuteur général du ·roi 
à peine de la saisie de leur temporel ». En même tempSJ, la Cour invitait les 
sénéchaux, hai1lis, prévôts « à prendre tel nombre d'archers qu'ils jugeraient 
nécessaire pour les captures et à faire mener le canon devant les places et 
châteaux de ceux qui tiendraient fort contre l'autorité19 ». 

Les Grands Jours aboutirent à deux cents condamnations par défaut et 
entraînèrent la fuite de nombreux gentiJ.shommes. 

La mise en application de la loi ·sur la destruction, des fortifications appar
tenant à des particuliers -se fit en général au moyen d'exempts commissioru1és 
à cet effet et investis du droit de requérir main-forte. On rasa la plupart des 
maisons fortes, mais aussi beaucoup d'habitations qui étaient en « bonne 
assiette ». Quelques, propriétaires, comme le comte de Saint-Paul pour Fronsac, 
reçurent des indemnités. La plupart réclamèrent contre ces destrnctions. Le 
maréchal d.e la Force, par exemple, écrivait : « C'est .d'une grande conséquence 
que d'attaquer Jes maisons particulières [ ... ] ma maison n'est pas une maison 
de ,guerre et n'est que pour le plaisir20

. » Les fottetesses clispnrnissaient une 

(18) IHAllrumw, 0/1, 11il., t. XVI, Jlll, 17 :ï ot 271.i. 
( 10) Voir 1H11ŒI los (lrn11(l1i ,Jonl'II 110 011'1'111Ullt, J t-1AMII IOlt'I', 11/1, <:/(., 1. x.v ur, 11- !iO, 
(20) Voir Jc11 ll6111ni1·ca mttlw 11W111c,v clo ,Tr1r.111io11 -}f1,11171n1• llo 01m111ont, d11 0 do La l!'o,·ce., et do 

808 d1W1,t1 fil.Y, P1~rl F1, 1 8 41.l, 4. vol. 
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à une. Si l 'on en bâtissait quelques-unes, c'était en miniature ·et par une 
fantaisie comparable à celle des amateurs du Moyen Age qui, au xrx0 siècle, 
,décoraient leurs maisons de meneaux et de tourelles. Sous Louis XIII, par 
exemple, le duc de Montmorency se fi t construire un château doté de petites 
,plates--formes, de lanternes et d'échauguettes de fantaisie. De Richelieu à la 
Révolution, Je seigneur haut justicier conserva le droit de bâtir une ci tadeJ.le 
sans lettres du roi , et cependirnt personne n'usa de cette perm.ission. 

Il est certain que les murailles de six pieds d'épaisseur portaient ombrage 
à beaucoup de gens. Ces démolitions obtinrent l'assentiment de l'opinion 
publique21 • 

En 1626, Richel,ieu compléta cette politique par l'édit sur les duels22
. 

Ceux qui se sentiront offensés et appelleront leur adversaire à se hattre en 
duel au lieu de le poursuivre en justice, seront hannis et perdront la moitié 
de leurs biens qui seront réunis au domaine royal. Leurn maisons seigneuriales 
et châteaux seront réputés appartenir à cette moitié et rasés. 

L'fil'senal législatif était solide. Au milieu du xvn• siècle, il n'y avait plus 
guère de forteresses capables de résister sérieusement aux armées, royales : 
toutefois, la Fronde et les désordres d'une guerre civile et étrangère contrai
gnirent Mazarin et Louis XIV à de nouvelles destructions. Il fut dès lors 
totalement impos-sible à un particulier de posséder un édifice susceptible d'ac
quérir un intérêt militaire. 

En 1652, Mazarin résolut de rendre le château de Coucy définitivement 
inutilisable : il chargea l'architecte Clément Métezeau de cette tâche qui fut 
menée à bien diiffkilement, même en recourant à des mines. Les rapports 
fournis au roi par les intendants des ,généralités lors de la ,grande enquête de 
1664 portent les traces des sanctions infligées aux propriétés, des frondeurs : 
Je château de Montrond, par exemple, _propriété de M. le Prince, fut « ruiné 
et privé de fortifications pour avoir ·soutenu, dans les derniers troubles, un 
siège contre le roi23 ». 

Dans la généralité de Moulins, beaucoup de gentilshommes SUl'Vtrent 
M. de Saint-Géran, fidèle des Condé, dans le parti des frondeurs: : leurs châ
teaux en subirent le contrecou~4• 

A partir de cette date, les cas ot1 les rois durent intervenir furent rares : 
en 1662, encore, Louis XIV interdît à Amaury Gouyon de La Houssaye et 
à sa fomme Antoinette de La Tour d>Auvergne d,achever le château qu'ils 
avaie11t commencé à fortifier. 

(21) Of. r,011 2·11pports tl1111 l11l,011dn11 Li; ponr 111 gônornlit6 do 'four;i en l f304, D,N., Mnnus,·ril s, 
500 do Oolbort, n° 277, ot pou1· lu gfin6l'lll1Lu do l>oi.tiors, M émoire concc1·1ur,11 /. l'Et,it dn Poito n, (>11il<' 
par Ch. D OOAS'!'•MA'l'llïJfü)( , ]Ponto1J IIY, 18:,2. 

(22) E<llls do flivl'lur l 020 ot 11111! lU3d, I s.urmmT, op. cil,,, t. XVI, pp. l 7!i ot 408 
(28) R11ppol't 11ur lu ,<ôn6rullt6 do Moulins, B .N., M11n1111crltfl, 500 do Colbert , 11 ,; 280, r• 2H. 
(24,) B.N., M1wu11orlt11, GOO tlo Oolhol't, n° 280, f0 52 : « LlllJ dlrfor ontR ntlachomcnts dt• f,•u 

M. do Salnt·G6r1111 L ... ] t1ü 1rnrLI tlo M. lo Priuco 0 11t frt!t fJ\to lllusiollrn g-onl.illioiumut1 d o ln provinc,• 
ont servi coutro lo l'OI tl1111H lus dol'nior11 Lro111Jlos, » 
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Après la tempête des guerres de Religion , H enri IV avait r~vé d'une 
noblesse cnmpagnarde s'adon1rnnt il }' aigticulture e t à l'élevage. Cette idée res ta 
une chimère. La nobles·se avait été -prospère, active, honorée sous Louis XII 
et au début du xvr~ siècle ; mais les gueues de Religion, les sacdfices .immcrn;es 
consentis ,par les .gcntilshommes25 e t enfin la crise économique ruinèrent ln 
noblesse véritable . Un groupe .social nouveau s'élève dans la Fl'ance du xvu" siè
cle : la Robe. Tandis1 que .les gentHshommes .s'endettent pour servir dans 
l'armée, les fami.Jles d e robe achètent des charges héréditaires puis des fiefs 
nobles. 

Ces nouveaux venus ne se contentèrent pas d'être, iJs voulurent pnraître. 
Le bourgeois riche s'achetait, avec un office, la qualité. Alors que la Robe 
s'enrichissait, l'•Epée devenait de plus en plus pauvre. Dans la rt\ ,ion de Lyon, 
l,a noblesse d'épée détenait 47 ·seigneuries mi-ales tan.dis que fa Robe é tait en 
possession de plus de 1.50 domaines -se~gneuriaux26. 

Il était facile d 'acheter des terres nobles, puis de les faire ériger en comté 
ou en marquisat dont la famille porterait désormais le titre : 11 restait alors, 
pour affirmer la puissance de la famille, à élever un château. 

Les exemples sont innombrables. En 1625, Charles de La.moignon fit 
commencer par le maître maçon Michel ViJJedo son château .de Bâville. En 
1670, la terre de Bâville fut érigée en marquisait. Chrétien-François de Lamoi
gnon, marquis de Bâville, président du Parlement de PariS1, augmenta le château 
de deux ailes à la fin du xvn° siècle et put donner à sa fille la dot princière 
de 240.000 livres. 

De 1642 à 1651, René de Longueil, .président à mortier au Parlement 
de Paris, bâtit Je château de Maisons. La terre est él,evée en mru-quisat par 
le roi en 1658 27 . 

AchilJe de Harlay acquiert le château de Grosbois28 ; Pierre Séguier, celui 
de Saint-Brisson ; les Lefèvre d'Ormesson ,construisent leur ·château et Claude 
Viole, maître ordinaire de la Chambre des Comptes, bâtit Guermantes. 

Le ressort de Rouen est également .caractéristique. Un magistrat, Joseph
Hector Pavyot, achète, en 1640, Saint-Aubin d'Ecrosville et il y installe un 
château. Pierre Costé, conseiller au Parlement de Normandie, Hls d\m bour
geois anobli par Henri IV, bâtit I-farfleur. Sont aussi rnbins des Hue de La 
Roque qui héritent en 1688 du château de Miromesnil. Un ma:gistrat de Caen, 
Jacques LeJbas de Camble, commence le château de Bdey au mHieu du ·siècle. 

Au Parlement de Toulouse, l'ascension ,de la famille Maniban illustre cette 

---·-
{2&) ( ) f. IJ. ( , <ll' IIJ:l<'I' , !l t!ll(WIÛ8 l'i. li' 11,·cur vai.,is d,· 1/i 0 /J ,l / 7 .'J (), l'nl'Ïl<, !!Hill. 
{26 ) or. lm; l'l\fl j)Ol'I K d1•,; i 11 Le 11 d 1lll l ll JJOtl l' lt, /.\'l' lllldO onr111Mo <111 111\l l'l !,Il \' l' Î•ta l ' "'' 1?<11\\i rnlit ,,, . 
{27 ) LoH L ong uoil clOfiC<'nd 1iio11 t d ' un huiRfl ior fi ofl6 <ltt l' lllugo <lo Lo11~ 111' il 011 Nor111n 11 tli1,. 

(Jf. kl,u:w1•-S1MON, nctfm<l'lrc.- , L. XXIV, p. 820. Lo uhOt.01111 tu t ,•0 11 Htl'11 lt IHll' Ji' rnn ~oi :< 1r1rns111·t. ,, 11 1lHli 
11011 r lton(i ,h) L onu11 0II , 1rn rln tonùnnL 11 0 11 fiuru1 uo11. 

(28) (Jro Hho il!, , ·011 ,;(rnil, pnr lo tl 111, d ' J\ 11go 11I0 11 111 ,, 11 10,1:l, f u t 1t1,l111l(I 11111· Al'llill1' 1 11 ,lt, 
]I 111'111)' l ' I I 1 7()7. 
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Cour. Ils ont: constitué leur fortune avec âpreté : ce sont des marchands. Jean 
Mnniban, nommé mnître des requêtes par Hemi IV, est devenu président au 
Parlement. Pendant quatre générations, cette charge restera dans la famille. 
De 1646 à 1649, Thomas Maiùban construit le château de Busca qui manifeste 
sa •grandeur, même si le bâtiment, immense, n'est pas un chef-d'œuvre. En 
165 1, il es-t seigneur et baron de Maniban, des baronnies cl' Auzan, Lanoque, 
Le Busca, Am,pels, La Gardère et autres lieux. Il es t conseiller du roi et 
avocat général au Parlement de Toulouse. 

Les financiers ét,ùent socialement en dessous des parlementaires. C'étaient 
des en1·ichis partis souvent de très bas. Leur ho1rnêteté était suspectée. TaHe
mant dit, à propos de Le Ragois : « Je ne crois pas qu'il ne puisse gagner 
légitimement 600.000 livres de ren-te comme on dit qu'il avait. » Leut pre
mier soin était de se faire construire un bel hôtel à Paris, le ,second d'acheter 
une terre et d'y édifier un château qui devait leur servir de « savonnette à 
vilain » . 

A élite nouvelle, architecture nouvelle. Il s'est ,produit au début du 
xvu• siècle une évolution que l'implacable volonté de Richelieu n'a peut-être 
fait que hâter, car elle s'amorçait .déjà nettement sous Henri IV. La séparation 
s'est établie définitivement entre château et forteresse. La seconde ,subsiste 
bien entendu là où elle a des raisons stratégiques -d'exister, mais eUe devient 
affaire de ,spécialis,tes : Vauban, -ses prédécesseurs et ses disciples. En 1673, 
par a...a.emple, Jacques Tarade, élève fidèle de Vauban, abat les murailles de 
Sélestat au gtand dépit des habitants et entreprend des travaux de fortifi
cation de style moderne29 • 

Les châteaux du xvn', qui s'élèv,ent rapidement et en grand nombre, n'ont 
plus aucune prétention à la force ; leurs douves, comme celles de Vaux-le
Vicomte, sont .purement décoratives . Sous Louis XIII, ces constructionsi sont 
souvent de brique et de pierre, et le :succès de cette mode fut tel que -l'on a 
appelé « style Louis XIII » ce procédé architectural3°. 

La résolution de construire Versailles a eu une immense portée pour 
l'•histoire de la noblesse et des châteaux. E1le émane d'une politique toute 
contraire à celle d'Henri IV qui rêvait d'une nobles'Sie fortement enracinée 
dans ses terres, habitant ses châteaux. Le roi réserve désormais toutes ses 
faveurs, mais aussi une bonne part des charges, à ceux qu'il voit. Dès lors, 
il y aura une nobles•se de Cour et une noblesse isolée dans :ses châteaux, une 
noblesse qui ne « s'enversaille » pas, pour reprendre l'e~pression du marquis 
de Mirnbeau. Un intendant pourra se ,plaindre que Jes gentilshommes de pro
vince se plaisent à rester a,vec 1eurs paysans au lieu de remplir leurs devoirs 
au,près du roi. 

Le XVIII" siècle vit se développer un véritable engouement pour les mai
sons de campagne, et cela n'a évidemment pas nui au dévelo,ppement des 

(20) Cf. Jcm11 l'ONS, Rw·vol <k l'ltistoil'c tl'une /Ol'lc1·cs11~, « Snison11 tl'Ah;nco ». 1976. 11" i7, 
IJ. 12 1. 

(110) l'kt'l'u tin Co1,0)lll llm, Le t'IHî l ecw de. 7/rnllr·~. P111·is, 1000, 11. J 6:i. 
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châteaux ronsiJc:-1·és à ce rtains égards comme des « maisons des champs » ; 
cependant, l'esprit d11 siècle qui inspirait, avec toutes sortes de nuances, cette 
pass,ion nouvelle, eut un effet moins favorabl e, dans la mesure où il fit consi
déi,er comme « gmhigucs et barbares » des demeures anciennes que l'on 
détruisi t 1,an:- ·VCl'gogne pour des raiso11s financières. 

Louis XV n'avait •pas envers la noblesse les exigences de son arriè re
grand-père : sa Cout· n'exerça pas le même attrait exdusi,f que ceUe de 
Louis XIV, mais comme son aïeul, Louis XV a aimé construite et chasset , 
et, si pendant son règne il n'y eut qu'un :seu1 chantier d'ouvert, ce fut, par 
goût de ln véne rie, celui de Compiègne confi.é à Ange-Jacques Gabriel. Autour 
de Paris , Je duc de Bourbon fait construite par Jean Aubert ( 1719) Jes Grandes 
Ecuries de Chantilly31 que leu r porte monumentale rnp,proche des Invalides 
et qu'on p eut assjmiler à un château ; un traitant, Poisson de Bourvalais, 
commande le château de Ghamps à l'architecte Bullet de Chamblain. 

L'un des caractètes les plus certains de l'esprit des Lumières est une foj 
illimitée en l'avenit et, en tout cas, une bien moindre vénération du passé qu'à 
l'époque précédente. Cette transformation des 1nentalités se manifeste même 
dans l'attitude des particuliers envers les constructions anciennes. Pour bâtir 
dans le style du temps on n'hésite ,pas à clétrnire sa demeure. En 1776, par 
exemple, le comte d'Artois qui vient d'acquérir le château Neuf de Saint
Germain-en-·Laye le fait abattre. En 1716, lorsque Pineau de Viennay achète 
le château du Grand-Lucé au marquis de Dangeau, il est « clos de hautes 
murailles, avec grosses tours, cour, basse-cour, foye, jarqins et pourpris » ; 
en 1760, Jacques. de Viennay démolit le château pour en bâtir un autre selon 
le goût du te1nps32 . D e même, Benoît Eynard, maître des eaux et forêts de 
la généralité de Tours, achète en 1728 le château de Mézangers : aussitôt, 
pour le mettre « à la mode », il comble les douves et supprime l'entrée for
tifiée33. 

Lorsque jouèrent des nécessités financières, de grands seigneurs eurent 
peu de scrupules à faire abattre des châteaux où ils séjournaient peu et qui 
n'entraînaient que -des dépenses. En 1736, le duc .de Luynes, héritier du châ
teau de Coulommiers, le fit détruire pour ne pas le réparer. Les Condé, déj,à 
pro,priétaiœs de ChantiHy, lajssèren t s'écrouler Verneuil que leur avait légué, 
en 1682, un fils naturel d'Henri IV. Louis XV lui-même mit en adjudication 
la démolition du château de Clagny qu'il avait acheté au dernier descendant 
de Mm" de Montespan lorsqu'il eut pris connaissance du prix de -sa restauration. 

Vers le miHeu du siècle, sous l'influence .de la noblesse anglaise, l'intérêt 
de la h a-ute aristocratie française pour l'agriculture s'éveiUa et gagna une partie 
<le la société. En 1769, F rançois de La Rochefoucauld34 fi t en Angleterre le 

(iJJ) Voir l,. U ozr,AN, J, r,,, C /11i fot111.t· tl,• li,•11,11,·e , P 11ris, I HG7, p. Où. 
(iJ2) H ouri Sou ,,,nrn M•BOl>I N, U1) , r.it., Jl , GO. 
( ;JU) J()itlc•m, l'• 110. 
( iJ4) JDI\ J w.n, l•' r (\d (,ri,·•( ,n C-1 1111 ti n L 11 H.o,·h11fo11 1·11 11 ld l , ln1H·o11 1·I (•<'l'Î l'it. ln vio •lé son pùt'<!, l<'l'llll · 

~.ol~• A h•ll1u1 ,l ro·l•' l' t'.-d 6ri l', 
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voyage tituel auquel l'anglophilie ambiante contraignait les jeunes aristocrates 
français,. Il étudia les méthodes a,gricoles des Anglais et, dès son retour, il 
s

1
instaUa sur la terre de Liancourt, où il créa une ferme modèle. L'exemple fut 

largement suivi. Déjà, entre 1713 et 1743, Le Nouveau Théâtre d'Agriculture 
de Liger avait eu cinq éditions35. 

En 1740, après une carrière militaire brillante, le marquis de Mirabeau 
se retire sur ·sa terre et se consacre à l'agriculture - et, subsidiairement, 
à la rédaction de L'Ami des Hommes36 . A la limite du Maine et cle l'Anjou, 
le marquis de Turbilly, lieutenant-colonel décoré de la croix de -sain t Louis, 
met en valeur ses tertes selon des procédés scientifiques inspirés des expé
riences anglaises. Il condamne la désertion des campagnes, il améliore Jes 
races de ses animaux, importe des graines des pays éloignés, cultive le mûrier 
et se ruin·e en voulant exploiter le kaolin. En 1761, il fonde .la Société 
d'AgrictÙture de Paris•. Le mouvement se répandit, encouragé par le roi et les 
intendants : il y eut très vite des sociétés à Tours, Limoges, Lyon, Riom, 
Orléans, Rouen, Soissons. 

Malheureusement, cet effort qui initialement tendait à ramener sur leurs 
terres les élites du royaume et •à leur rendre leur raison d'être, fut détourné 
par l'esprit du siècle. Ces .sociétés étaient en fait des sodétés de pensée telles 
qu'~ITl.lstin Cochin37 les a décrites : la plupart des membres de celle de Paris 
n'étaient pas vraiment agriculteurs (Malesherbes, Lavoisier, Parmentier, Dau
benton), mais ils étaient authentiquement philosophes. 

Cet enthousiasme bénéficiait du soutien des physiocrates - alliance com
promettante, car ces « intellectuels » anglomanes étaient férus du système 
anglais des « enclosures » qui, en Grande-Bretagne, avait ruiné la paysannerie 
et risquait, de l'aveu général, d'a:boutir à un résultat identique. EU.e n'était 
évidemment pas populaire dans le monde rural. 

Aussi ces tentatives pour ramener la noblesse à la terre n'eurent-elles pas 
le résultat souhaité. H aurait fallu les appuyer sur une situation politique et 
morale s,ensiblement différente. Rétablir la noblesse dans Jes provinces avec la 
seule ,perspective matérielle de r,éaliser des ,performances agricoles, un tel 
ressort ne pouvait avoir que la durée d'une mode.. Au contraire, là où fo 
noblesse a pu, sur ses terres, conserver son rôle moral traditionnel, le châte:lll 
a été non pas une maison de campagne majs un Lien, un. 1.,e.fuge et un guide. 
tout comme 1la nobles·se était la base .de la com1nunauté. Dans certaines région:; 
Je tissu ol'ganique du royaume n'avait pas été entamé : le château était proche 
du viUageois. et l'on a une description précise de cette vie simple et heureuse : 
il se trouve qu'elle porte sut la Vendée et que son auteur est Mm<> de Li 
Rochejaquelein. 

Jean-Pierre BRANCOURT. 

( 3fi) Lo11111 L,i UN", L,i Nutwcm~ Ih8ll 1·1· <l'A 171·i1·1.ût11,r o, <m M J11avv 1/e,-; Oha.mv,v, l'ari., , 1 ï l :1. 
(lHl} Vidor do JtJQIIM'.l'I, 1111u·q,1is do l\'.lJJlAOJOA II , f/,11,ii 1liM TI011unc.~, Po.ris, .1 756. 
(37) Au~11::1Li11 Oooll JN', L e., 110 1· lt!11!1,1 du 1w11.Hi1c M ln <ltl11w M·atfo , l't1ri11, 192 1, cL La U h•o/uf,.,. 

,it I" Uln·c-1,~11.~,fo . l'nri~. 10:t1I,. 



THÉATRE ET MUSIQUE AU XVII" $,IÈGLE 
DANS LES CHATEAUX D 1 A QUIT AINE ET DE LANGUEDOC 

Nous savons que les rois Valois, désireux d'or,ganiser ces fêtes somp
tueuses que fur-ent les fêtes de Jia Renaissance1, attirèrent de nombreux nrtis1tes 
dans les châ teaux royaux. Jean-Antoine de Baïf et ses collaborateui-s pensaient 
à la création d'une œuvre composite qui aurait réuni des éléments de musique, 
de poésie et de danse. La ipastoraJe et le baLlet .furent certainement les spec
tacles qui se rapprochèrent le plus de cette conception nouvelle et qui, 
d'Henri IV à Louis XIII, eurent le plus grand succès. Mais les professionnels, 
poètes, musiciens, danseurs et comédiens n1étaient pas toujours sollicités et 
nous connaiss,ons l'œuvre de Marguerite d'Angoulême, sœur de Françoi-s I 0

r, 

qui, selon Brantôme, « composait souvent des comédfos et des moralitez et 
des pastoralles qu 1elle faisait jouer et représenter .par les filles de .sa cour2 » . 
Il en fut ainsi pour la comédie jouée dans le château de ·Mont-de-Marsan par 
des familiers de la reine de Navarre devant s•a cour, le 14 février 1548, jour 
de Carême prenant, « comédie à quatre personnages où [Marguerite d' Angou
lême] exposait, sous un voile transparent, quelques-unes de ses convictions 
religieuses »3. 

A l'exemple de 1a famille royale, ,grands seigneurs, prélats, bourgeois se 
donnèrent eux-mêmes1 leur plaisir favori et leurs familiers furent les princi
paux acteurs de ces représentations. Citons, entre autres -exemples, la Comédie 
des Ombres de Nicolas Filleul ,donnée au ohâteau de Gaillon par !,'archevêque 
de Rouen, Je 29 septembre 1566, devant Charles IX et ,sa mère et qui mettait 
en scène les personnages classiques de la pastorale : le berger Thyrcis, la 
bergère Mélisse, ]a naïade Clion, J.a chasseresse Myrtisse ; l'Arimène de Nicolas 
de Montreux donnée Je 25 février 15% par le duc de Mercœur dans la grande 
salle du château de Nantes ; L'Amour vaincu de Jacques de La Fons, repré
senté au château de Mirebeau le 10 septembre 1599 en ,présence du duc de 
Montpensier et de sa jeune femme Catherine de Joyeuse4. 

Ma}gré certaines analogies, ce n1est pas encore le théâtre ou le concert 
de société tels q11'ils aipparurent au xvrn• siècle. Dans leurs demeures campa-

( J ) LON / /JlcH t(,<I lie, Ucn1tinxtrncc, Joum é1•:, int,01·11nl.io11ulott tl ' /jtucl(1i; 1·6nnioi; ot; pr(i:,ontôcs irnr 

,lou11 JAC!lVO'l' l'url i;, (J.N.It.S,, 2" 6d., J07B, 
(2) Jov ;wA (Piorro), Mcc,rfJltUl'il ll tl'J.ng,ml6rnc, roine 1/t, Nnva1Tu, 'l'orino, Botlogn ù'Et·Mmo, 

J\JOO, vol. 1, p . IJH fJ. 
(U) Ibid., p . 112/i. 
(4) .MAl<iit\N (,Jnlot1), r,11 l'a.~ltwul,• 1l·r<t.111uli11nr 1•11 1"1·1111 ,,1·, 1'111·IH, H111•lwtlo, 1uor., 1,p . l llO· l tlil . 
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gnardes, bourgeois et aristocrates firent construire de véritables salles de 
specrade, mobilisèren t tout le personnel de leur maison pour tenir des rôles, 
s'adjoignirent des troupes de comédjens ou des ibandes de mus1dens, et Üs 
jouèrent de tout : comédies, opéras, opéras-comiques, mélodrames. 

En janvjer 1781, le duc d'Ajguillon, au château d'AiguilJon prèSt d'Agen, 
inaugure sa salle de spectacle avec deux comédies, Le Jou•eur de Regnard et 
Le Babillard de Louis de Boissy, suivies d'un opéra-comique d'Anseaume, Les 
deux chassem·s et la laitiàt e5. Ce goût du spectacle est « moins le goû t du 
plaisir proprement dramatique que celui d'un plaisir collectif, d'une réjouis
sance de ·société [ ... ] Plaisir des répétitions, de l'organisation du spectacle, de 
la représentation6 ». Plaisir aussi de se délasser d'un théâtre officiel que la 
haute société juge ennuyeux. 

Si au xvn• siède on trouye moins d'amateurs disposés à organiser des 
représentations dramatiques et des concerts, car on fait généralement appel 
à des professionnels, notamment pour le théâtre, ,par contre les châteaux 
seigneuriaux en province semblent accueillir comédie, ballets et musique avec 
enthousiasme, même si ces spectacles sont interprétés par les familiers du 
maître du logis. 

Les propriétaire de ces châteaux provinciaux sont généralement des grands 
sei,gneurs dè la noblesse d'épée .qui assument les fonctions, <le gouverneurs de 
province et qui on t tenu, sinon à construire en entier une nouvelle demeure, 
du moj•ns à transformer et à embellir celle qui existait déj-à. Jusqu'à l'instal
lation sûre et efficace des intendants, œs 1gentihhommes feront figure de 
roitelets .puisque quelques-uns iporteront même le titre de ·souverain et de 
prince. Comme ils sont pourvus de charges im,portantes -à la Cour, ils en 
cumulent les traitements avec les revenus <le leurs terres et les dons des Etats 
provinciaux, ce qui leur permet de toucher beaucoup, d'argent, de mener un 
train fastueux et de fafre preuve quelquefois de mécénat. Parmi les bâtis'S;eurs 
à travers la France, nous évoquerons les noms des La Roche-Guyon à Liancourt, 
du maréchal de La Ferté-Senneterre à La Ferté-Saint-Aubin, du maréchal de 
La ·Mothe-Houdancourt au Fayel, du connétable de Lesdiguières à Vizille, du 
duc de La TrémoiUe à Thouars, du duc de Roannéz à Oiron. 

Nous allons donc essayer .de montrer quelques-uns de ces seigneurs· organi
sateurs de spectacles dans leurs demeures méridionales et nous aUons manipuler 
un triptyqL1e don t l'un des volets s'ouvrit:ait sut l'Atlantique, l'autre sur 1a 
Méditerranée avec nu centre des montagnes, des coilines, des prés et des bois, 
traversés par un grand fleuve arrosant .deux capitales prédominantes, Toulouse 
-èf Bordeau,c qui rayonnent sur l'ensemble. 

· :: · n A~ ~-ein de ht Guyenne et Gascogne, quelques ,gentilshommes de la noblesse 
d'épée, encore peu connus des historiens, bâtissent de belles demeures encore 

• , • • • 1 .. • ) 1·, f ' 

• · (Ci) It61.mM' (,fonH) , Là JJ I/J l fotl11;,i1t1J At11,.vlv11llJ ,t,~ O/dJ.Lr.,m tl'A.toufllon , dnn11 Ro/lh,wc lu:.v sur 
la MU11/.qua Ft-ançu/110 al OlM<tlqito, X III, 107fJ, J>. 60 . 
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moins connues : le ,maréchal ,puis Je duc de Roquelaure au Rieutort et à 
Lavru:dens dans le Gers, le baron de Poyanne à Poyanne dans Jes Landes. 
Sans doute les plusi briLhrn tes illustrations de ces genti lshommes forent les deux 
ducs d 'Epernon, Jean-Lotiis de Nogaret et son fils Bernard, tous Jes deux 
gouverneurs de Guyenne, le ptemier de 1622 à 1638, le second de 1643 à 
1654. Gest Jean-Louis qui, pour affirmer la gtandeur de sa maison et l'éta
blissement de sa race ~lll' les hautes terres des, Foix-Candale, conçut de cons
truire sur le toc de Cadillac, au bord de la Garonne et à neuf J,j,eues de la 
capitale guyennaise, un magnifique château dont les ,plans furent tracés en 
1598 par Pierre Souffron, ingénieur et architecte originaire <l' Auch. Cndililac 
sera le type même .de la maison forte, qui n'aurait pas été permise sous 
Richelieu, pourvue de douves, de hauts murs, de bastions à glacis, de guérites 
à meurtriètes, le tout allégé par les lucarnes à frontons cintrés et des baies 
à meneaux. L'ensemble habitable était constitué par un ,grand corps de logis, 
par deux ailes construites sur des galeries soutenues de colonnes et par quatre 
gros pavillons aux angles qui formaient chacun un apparte~nent complet, le 
tout bâti de pierre de taille et pavé de même. De vastes sous-sols voûtés abri
taient les offices et aus1si un bel atelier de tapisserie où œuvrait le maître 
Claude de La,pierre. 

A ces bâtiments d'habitation s'ajoutaient communs et dépendances, manège 
couvert, orangerie, jeu de paume, écuries dont les stalles s'alignaient sur 85 m 
de long... « Par son site en Guyenne et par l'origine provinciale des artistes 
employés, le château de Ca.di11ac constitue un remarquable exemple de décen
traHsation artistique », écrit Crozet dans sa Vie artistique en Ft·ance au 
XVII· siède7• 

Nous .savons, par des documents publiés, que le .château de Cadillac 
reçut au moins trois troupes de comédiens en 1632, 1649 et 1659. La pré
sence de Gharles Dufresne, qui recueillera Molière .dans sa trnupe en 1646, 
est signalée dans une lettre de Jean-Louis, duc .d'Epernon, datée de Cadillac, 
le 30 janvier 1632, et a,dr-es-sée aux jurats de Bordeaux : « Le sieur Dufresne 
et ·ses compaignons .comédiens s'en allant à Bordeaux, je les ay vouleu accom
paigner de ces lignes pour vous ,prier de leur donner la .permission de Jouer8

. » 

Le premier duc d'Epernon protégeait déjà le comédien Dufresne qui devait 
revenir en Guyenne accompagné de Molière, et y séjourner entre 1646 et 
1-650, mais •ce tte fois sous la protection de Bernard, second duc d'Epernon. 
Ge <lerni,er, qui possédait l,a charge en survivance de ,gouverneur de Guyenne, 
venait d'être rétabli en ·ses charges après les accusations portées contre lui au 
moment de la défaite des troupes françaises à Fontarabie en 16.38. Le 24 jan
vi-er 1644, le duc fit son entrée solennelle -à Bordeaux et le 17 avril de la 
même année, iJ la fit à Agen. Dans une de ses Lettres héroïques, le poète 
Rangouze lui dis•ait : << Vous êtes l 'astre de la Guyenne et vostre Grandeur 

(7) l'nrls, P .U.ll'., 10011, p. 122. 
(8) ÜN'l'('ll l~Vl,Ul!V (A rllll11Ù) , 1/ i11/11i,·c i/flx 'l'lt i'/lt,·1•N 1(11 n,11·11,•ttll.l', Oorclllll\lX, I IHiO , ))11, \)-10. 
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avaü cnché longtemps sn lumiètc pou1· nous la faite voir ensuite plus belle 
qu'auparavant [ ... ] ; vostrc heureux retour a aussi trouvé des acclamations 
et des joies publiques, non seulement dans vostre gouvernement, mais en 
toute la Frnncc9

• » Après un séjout à la Cour en 1645, Epernon revint à 
Agen et s'installa pendant cinq ans sur les bords de la Garonne. Il s'y fil 
détes ter pat fo population, mais protégea utilement le comédien Du Fresne et 
sa troupe dont un des éléments, François de La Cour, fit baptis-er à Agen 
le 13 décembre 1647 sc1 fille Madeleine qui eut pour marraine l 'épouse de 
Du Fresne, Madeleine Varnnnes10. Quinze mois plus tard, le 18 mars 1649, 
le même François de La Cour fit baptiser un fils cette fois, Claude, mah à 
Cadillac dont une des salles du château dut servir de théâtre aux représenta
tions données par la tl'Oupc de Du Fresne et de Molière11• 

Le même duc d'Epernon devait faire jouer une autre trnupe de comédiens 
à l 'occasion du séjour de Louis XIV et de la Cour dans le château de Cadillac, 
le 6 octobre 1659. Le duc dut utiliser les comédiens qui suiv-aient le roi 
puisque Barret, secrétaire du cabinet, écrivait le 5 octobre de Bordeaux au 
cardinal Mazarin : « La Cour part à 6 h du matin par la cruauté de la marée 
pour aller ,à Cacüllac, je veux dire le Roy, la Reyne, Monsieur et toutes les 
dames avec les principaux officiers : les comédiens qui suyvent la Cour y 
seront12. >> 

Les comédiens qui suivaient la Cour étaient ceux de ,l'ancienne troupe de 
Gaston duc d'Orléans, que nous allons retrouver plus loin mais qui, en 1659, 
était sous la direction de Raymond Poisson cüt Belleroche, lequel avait été 
remarqué par Louis XIV quelques mois plus tôt13. 

La Grande Mademoiselle dans ses Mémo;res et la Gazette de France nous 
donnent quelques détails de cette réception à Cadillac. « On fut en partant 
par eau à Cacli,llac, écrit la Grande Mademoiselle, une très belle et magnifique 
maison à M. d'Epernon, que feu M. d'Epernon avait fait bâtir pendant sa 
faveur. E lle est sur le bord de la Garonne, mais elle n'en a pas la vue ; il 
y a des avenues qui vont au bord, de ,grands jardins, <les parcs, de belles 
églises, force fondations, de superbes meubles pour le temps où ils avaient été 
faits. M. d'Epernon y reçut Leurs Majestés avec la dernière magnificence. 
Rien ne fo t égal à la bonne chère, à l,a somptuosité, à la politesse et à Ja 
grandeur qui parurent en tout. C'est un homme qui a consel"'Vé un air de 
grand .seigneur que personne n'a plus, par la quantité de gentilshommes, de 
pages, enfin de toutes les choses qui distiniguent les gens14. » 

(0) J'nl'IH, J !Mil. 
(1 0) Arch. t.l'Ago11, GO 1. 
( 1 J) ltllVIU! ,/' /1/Nt1111'c, ,ti~ 'l'h1!11/.1'<' , l!Y:!'.: , 4 p. l) tj() , 

(li) .1\i-(')1 . <ioH A fr. lTitrnngèroi;, lPrnnce, !)08, f0 J!l J, cilé du n.3 P1rnN 11::n1ce (]lcnJ.i ) . z, •o 1,,s,.,1 
l l!lliw11 eu J,'rmtr'I', P11l'IH, 1013 , J> . !?Hr,. 

( Ill) 'f'l'l'ON !lu 'l'tl,l,Wl', 1,o Pa1·11c1111111 fr/1,'lll)CÛ II, l'l\l'Ïli, J 732, p. 4-42. 
( U) Ml!111 tJi1·1J11 do A.l llo d<J M1mt11~113iei·, Pn1•i11, J,850, t. Ill, pp. 581-582. Ln ,lomostidté tl a llu " 

tl ' l~J)ornon g 1·ot1J>tdt 11110 1•ontn lne 1!0 sorvîtom·s v!ltns r.l'uno liv1·60 V0l't brun II FFIJ J•( i d ,i 1~1116,, 
(11iv1mtalrc H<J11111rnira tics rc'!JiHll'c11 de ICI Jurade, Dordonnx, 1016, t. V J , p. 1t S7) . 



Théâtre et Musique au XVJ l '' siède 41 

La Gazette du 8 octobre est plus explicite sur la réception même : 

« Aussitôt que le duc d'Epemon fut averti de la sortie de Leurs Majcstcz 
de Bordeaux par le bruit .du canon, il partit sur une petite chaloupe tt'ès bien 
ajustée, et avec plusieurs de ses gentilshommes, ,les alla rencontrer à une 
lieue [ ... ] Après les avoir complimentées, il prit les .devans dan:s sa mesme 
chaloupe pour les venir attendre à leur descente où elles trouvèrent des car
rosses pour les conduire au château par une allée des plus longues et des 
plus agréables. Alors, estant monté à cheval avec quantité de noblesse pour 
les venir attendre à Pentrée de la Maison, il les y receut [ ... ] Leul's Majestés 
ay-ans disné sur L'eau, après avoir viS'ité ce magnifique château, se divertirent 
à la promenade du jardin, à visiter !'Orangerie qui fut trouvée la plus belle 
du royaume et à la Comédie que ledit Duc leur donna. Cependant, il fit 
servir la table du Roy par autant de gentilshommes qu'il y ava it de plats et 

d'assiettes [ ... J Dans les offices, les plus beaux qui soyent en France, on en 

dressait aus·si quatre pareilles pour la suite. » 

Où se donna la comédie dont parle la Gazette ? Il est difficile de Je 
dire. Peut-être dans l'Orangerie ,qui, début octobre, n'avait peut-être pas encore 
recueilli les caisses d'orangers, laissant une surface vacante et suffisante pour 
y installer une scène comme il était quelquefois d'usage dans les· châteaux. 

En Guyenne, les ducs d'Epernon n'avaient pas seulement à leur dispo
sition leur château de Cadillac. Ils avaient aussi à Bordeaux le château de Puy
Paulin qui leur venait de l'héritage des Foix-Candale, vaste demeure encadrée 
par deux grosses tours et démolie sousi le Consulat après avoir été !'Hôtel de 
l'Intendance. D'autre part, comme gouverneurs, ils pouvaient disposer d'appar
tements qui se trouvaient dans le Château-Trompette, cette forteresse royale 
bâtie de 1455 à 1467 en forme de polygone irrégulier, entre la Garonne et 
la ville, sur l'emplacement actuel de la place des Quinconces. Le premier duc 
d'Epernon s'y était installé avec luxe lors de ·sa nomination de gouverneur en 
1623 et avait reçu le Parlement dans· Ja grande salle15, que le maréchal d'Ornano 
avait fait orner d 'inscriptions peintes sur les murs et les ,plafonds, avec des 
portraits de personnages ill us tres16. 

En février 1627, cette grande salle devait servir à trn spectacle moins 
solennel. En effet, •à l'occasion d'un grand carrousel, Le Panoraste d'Alcandre, 
donné par le duc d'Bpemon et qui dura sept jours, y forent dansés deux ballets, 
La Force de l'I-nclination comportant « seize entrées composées de personnes 
et d'habits tou.s différents » et Je Ballet des exercices cle l'Académie qui tra
duisit en termes chor-égrnphiquesi le programme de la journée du 5 févTier17 . 

Malheureusement, le texte de la relation de cette fête dont la totaUté est 

( 15) DAUNAl, ( ,lo1111), Stt,1)1}11foic·11l <IC.Y 1:hronif}'W)H (le Ici 1w/Jl1: 1,l/10 ()/. ni/.,l <11: 1Jordaa11.l', Bor• 
dcanx, J 670, 11. JO . 

(J(l) JliHlo~n ,/() Jlonl.etm-x 1,11h. 11ous hi dil'cct,lon 11 11 Uh. U1 C1(HJNW1·. /Jor1l ,:m1.1· cfo 1 ,t!JIJ tl 171J, 
Borclonux, l 000, Jl . .:, 111 . 

(17) l'lfl:U()\\' I N (J\for~Mol) , T,'rtrl (lu, hnl11Jt d;: 1·1111r 1111 Pmn1·11 (lllSf • f <J ;l3). l'ill'Î!< , O.N . ll ,}-.. 
1 ooa, Jl . IIM. 
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consacrée à hl description du carrousel, ne nous donne aucun détail sur la 
musique et les exécutants de ces ballets. 

Quit tant Botdca11x, nous remonterons la vallée de la Garonne pour nous 
transporter à Né rnc, domaine des sires d'Albret qui, en 1578-1580 , fit ks 
délices de Marguerite de Valois, première épouse .d'Hemi IV. 

Cest probablement Amanien d'Albret, au xrv• siècle, qui jeta les bases 
du château de Nérac, lequel constituait un ensemble assez imposant formé de 
quatre ailes flanquées chacune d'une tour circulaire. Au centre de l'aiJe occiden
tale, s'ouvrait une porte unique encadrée de deux tours semi-circulaires contrô
lant un pont-levis qui franchiss•ait les fossés toujours pleins d'eau. L 'aile 
septentrionale, la seule qui subsiste aujourd'hui mais réduite de moitié et 
qui a pu être reconstruite au xv:::• ·siècle, offre une façade ,peu commune avec 
sa galerie à arcs surbaissés et ses colonnes torsadées à ohapi teaux historiés 
reposant sur une demi-'VoÛte. L',aile méridionale, peut-être l'œuvre d'Antoine 
de Bourbon et de Jeanne d'Albret, était divisée en deux cor,ps de logis. Celui 
de l'ouest, au ,premier étage, abritait la ,grande salle du château de 20 m de 
long -sur 6 de Jarge qui ac-cueillait assemblées •et réjouissances18. C'-est là ,pro
bablement que jouèrent, en 1578 et en 1579, les troupes de comédiens italiens 
d'Henri de Nav•arre menés par Masimiano Milanino et Marco-Antonio ScotiveUi 
ainsi que la troupe du joueur de farces Nicolas Léon... Mais l'installat ion 
d'Henri IV à Paris lui devait faire délaisser et démeubler ses châteaux de 
Gascogne et de Béarn. Néanmoins, celui de Nérac, malgré le don fait par le 
roi en 1606 au maréchal d'Ornano de 97 pièces de mQlbilier du cabinet du 
roi19 ,logea pendant .plusieurs années le président de la Chambre de l'Edit 
de Guyenne établie à Nérac. En 1606, le maître maçon Thibaut Champagne 
effectue des réparations aux muraüles et les jardins, -s'embellissent. En 1640, 
on y trace un jeu de longue paume tout en entretenant le vieux j,eu de paume. 
Un conciei-ge surveille les allées et venues tandis qu'un archiviste prend soin 
des archives du trésor d'Albret conserv.ées dans une tour20 . Quelques grands 
personnages logeront •encore dans, 1e château avant son abandon définitif : 
François d'Orléans, comte de Saint-Paul en 1607, le maréchal de Roquelaure 
en 1608, le comte .de Sidney en 1676, Marie-Anne Mancini, duchesse de Bouil
lon en 1680-1681, lors de son exil. 

En 1608, le conder,ge Isaac de Pérès notait dans sa Chronique : « Il arriva 
en ceste ville une troupe de commédiens, et s'adressant à M. le Président 
Gaclilhac pour leur permettre de jouer, ce qu'il fit mercredy dernier du mois 
d'a,pvriJ, sur le tard, dans la. grande ·salle haulte du chasteau où i.lz jouèrent 

(Ul) 8 111• lo ùhlllo1111 cl o Ném<:, d. en pnrticulim· LA'UZUN (PJ1.), L e OltaLocub de N é1·nc dnns 
Itcv1ia <la t' Ay1moi11, J 801i, p. 7- 1 G, ot, lltt mômo nu tom·, 11.inérafrc 1·aisonntf do Marguerite de r aloi., 
en Gai,cog11c, Pnrll!, .Pic11nl , 1002, pp. 60-61 ot 116-110. 

( UJ) L e clc·rnio1· 'Î/1.VO'lltctfro gén1h·at clc11 meubles de Nérac ( 1508), <lnns n-ullcti II del/ .4. 111 Ï<i .ru 
Ohûtecw, de Pati, n• ,t J , l •• trimoatro lOOO, pp, 10-80. 

(20) A rr.h. ù611. dos l'yr611ées·AU1\ntiquos, D 1640, 1541. 
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une comédie. Le lendemain , ils continuarent oü tous ceux de Ja ville furent 
reçus, en payant, deux soulz pour chascun21 . » 

Ces comédiens, non nommés, préludèrent aux trojs feux de joie qai forent 
allumés dans Nérac le 2 mai 1608 pour célébrer la naissance du troisième fils 
d'Henri IV, c'est-à-dire de Jean-Baptiste Gaston, futur duc d'Orléans, né le 
25 avril précédent22 . 

Sansi quitter les fiefs de la maison d'Albret, nous laisserons Nérnc pour 
pénétter en Béarn et ,gagner le château de P au. 

A la fin du XVIe siècle, celui-ci était dans toute sa splendeur, dominé par 
son très beau donjon, haut de 33 m, construit en briques par Sicard de Lordat, 
flanquant à l'est le corps de logis méridional où, au niveau des grands appar
tements, avait été établie une longue terrasse qui permettait de découvrir la 
vallée du Gave et « les monts Pyrénées ». Passé l 'appareil défen:siif de la 
herse et du couloir fortifié, on aboutissait dans la cour intérieure, puis on 
gravissait Je bel escalier fait de volées par-allèles avec ses voûtes en forme 
d'anse de panier et ornées d'une frise où alternaient les, initiales d'Heru-i 
d'Alhret et de la reine Marguerite . Cet es·calier monumental donnait accès à 
la grande salle du premier étage éclairée par de hautes fenêtres à meneaux et 
à une succession d'appartements ·somptueusement meublés, oc.cupés en :partie 
par Catherine de Bourbon, sœur d'Henri IV, nommée régente de la Basse
Navarre depuis 1577 23 . 

Celle-ci, depuis ,plusieurs années, aimait son cousin le comte de Soissons 
qui le luit rendait ,bien et gui avait quitté l'armée du roi pour retrouver 
Madame en Béarn en mars 1592. Henri IV, qui s'opposait au mariage pour 
des raisons politiques, devait mettre fin à leurs projets et appeler Ca~herine 
à Tours pour la surveiller de plus près. 

A Pau, l'entoura,ge de Catherine suivit évidemment de très .près et les 
événements politiques et les ébats des deux amoureux. Il •sera donc de bon 
ton d'introduire ces intrigues dans un ballet pour en faire un conunentaire, 
ballet qui fut représenté au château de Pau le 23 août 15·92. Le texte ne nous 
fournit pas de renseignements sur le local où eut lieu la représentation, ni sur 
la musique, ni ,sur Jes spectateurs. Probablement, le ballet fut joué très simple
ment dans les appartements de Catherine de Bourbon, devant un public res
treint. L'auteur ne se dévoile pas, mais il y a de fortes chances pour que ce 
soü Catherine de P arthenay, dame de Rohan, amie et familière de la Cour 
de Catherine de Bourbo.n24 . 

( 2J) J' ~Hi'HI (1 Knuo dl,) , O lt1•1m i11 ,w prit,. d1111111 ln R evue ,11, /',Lo,·1111iN, 188 1. t. YilI, 1111. 2 L 7-218. 
(22) 1/Jid., 11. 2 .1 8. 
(28) 811r Jo chO.Lmrn (lu l'u.n, d . lt!T'L'l'ln (Hnymond), L11 " '"l/"'1,11. litl l ' crn, P11ril,, Ol1111u1iion, 1!)10, 

ut LAl'll.Alll!l (Juc(Jtt OK do), 1'11111,, Noti1Jo ll'i8lorlqHD et rl1?,Yar/71li'l!fi, l.'nrl11, Bu1·1·y, 1.1.1l. 
(24) PA<HJ'O'l' (?lfo!' c:ol) , 0 11mé1l10N•1uillo/.11, d n11H .ff.ev1ui .Haluo tic l'hil11loulo nt tl'hi.stoire, t . VIII, 

1 IJ:!tl l•t l. X, Jtrn J, J'P· 8 1 li lit 1rn lv. ; MoO oll' ,IN ( ll-fnrg-111·1·!), 071. l'it., pp. li<I-G7. 
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Pat· contre, sont nommés huit acteur sur dix : quatre chevaUets - deux 
Français et deux Béarnais - - et qrnltre nymphes , les rôles de Mercu t·e et de 
Cupidon n'étant pas indiqués. Les deux chevaliers français sont deux [ils de 
Cat1herine de Parthenay, Henri, vicomte puis duc de Rohan (1579-1638), et 
Benjamin, seigneur de Soubise (1583-1642). Les deux chevaliers béarnais, 
peut-être pages de la da.me, sont plus difficiles à iden tifi er : l'un porte Je nom 
de Génissac, sans doute un sieur de Génissac du pays d'Entrc-dcux-1Mcts en 
Guyenne, l'autre un sieur d e Boitenan. Les quatre nymphes sont représentées 
par deux demoiselles de Rohan, sœurs des deux chevaliers français, et par deux 
demoiselles d'honneur de Catherine de Parthenay, Charlotte d'Apchier des 
Bes<Sons e t M11

" de Soucelles. 

Le ballet s'ouvre par des éloges poétiques sm la beauté de Catherine d: 
Bourbon, puis un chevalier béarnais et un chevalier français ,se met tent a 
discuter du choix d'un époux ,pour celle-ci. Le Français veut la marier à un 
de ses com,pa triotes, le Béarnais s'y oppose. La querelle dégénère en un com:bat 
interrompu par l'arrivée de Mercure, messager de Jupiter, qui danse un pass·e
mèse joué par « le Juth et autres instruments ». La danse terminée, il expose 
les raisons de Jupiter qui veut mettre fin à ce combat et qui affirme que ce 
sont les affaires des dieux. Désignant Henri IV sous le nom d'Apollon, Jupiter 
veut un combat, non plus entre Français, et Béarnais mais entre nymphes et 
Cupidon : 

Maintenant de Jupin, escoutez l'ordonnance 
Et prestez attentifs l'oreille à sa sentence, 
Il vous mande par moy que le chaste escadron 
Des filles de la :sœur du divin Apollon 
Combatront ce jourd'huy l'enfant de Cythérée 
Pour luy ravir son arc et sa fJèche acérée, 
Son bandeau et ses feus, et son doré carquois, 
Et le faire, captif, obéir à leurs loix. 

Si les nymphes , suivantes de Diane, sœur du Soleil, s'emparent des 
flèches de l'Amour, les chevaliers béarnais emporteront la gloire ; mais si 
Cupidon est victorieux, Catherine de Bourbon se mariera hors deSJ frontières 
du Béarn. Ce combat de l'Amour et des nymphes se déroule sous la forme 
d'un ballet se terminant par la victoire de Cupidon. Un nouveau 1pas·semèse25 

célèbre cette victoire, puis Mercure reparaît et formule des vœux de manage 
pour Madame sœur du roi : 

et qu'au bout de quatre ans, 
Bear vous puisse voir mère de quatre enfansi, 
Qui, quelque jour, parmy les effects de Bellonne, 
Courageux soustiendront la royalle couronne, 
Et ,pour le grand H enry, rare honnem d e nos roys , 
T ront teconquester le 1sceptre navarroys. 

(25) Lo )1IIH>10111ôHO (11.ull 11110 d11111,o qnl eorvalt, qnoh111ofol!I d'out.1'60 n.11 x bnlloti;. Ji:llt, 1,011s ist 11i1 
li ln.lro q11oltlllUH to111·11 c\111111 111 ~111110 ( 1~ i\ h~ l,rovo1•.qo1· pn.i• lo 111lllu11 , tl'11i\ llO n 110111 VtnHi 11 11 l" it 11 li1•11 
]l(l~N(J, '11110//, flllHliO JIU)' lo 111Jlio11. 
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Les chev,aliers béarnais rendent leurs armes aux Français, ceux-ci mettent 
leurs épées aux pieds de Madame comme les nymphes rendent leuts arcs à 
l'Amour. Ces dernières chantent ensuite une chanson qui est un hymne au 
mariage de Madame et à Ja paix, à laquelle chanson succède Je ballet final 
dansé ,piu les dix acteurs. 

Le ballet est une continuelle allégorie qui reflète la pensée et les aspira
tions de la dernière décennie du xv( siècle. L'auteur ·souhaite l'union des 
Béarnais et des Français, des protestants et des catholiques, union qui devrait 
apporter la paix en même temps que le maria.ge de Catherine de Bourbon. 
Expression d 'idées rn1atives ·à l'actualité, instrument de propagande pour la 
monarchie, l'œuvre entre dans la catégorie des ballets politiques contemporains. 

Des rives du Gave de Pau, nous nous transporterons sur les rives de la 
Bidouze, aux confins du Béarn, de la Gascogne et du Pays Basque, à Bidache, 
chez les ducs de Gramont qui portèrent le titre de souverain au moins depuis 
15.31. Les Gramont sont installés là depuis 1320 environ et y ont fa it bâtir 
un château féodal auquel furent ajoutés par la suite des ailes Renaissance, des 
pavillons xvrr• siècle et un por tail d'entrée reconstruit au xvrnè. D e cet 
ensemble, qui fut incendié en 1796, subsistent encore des ruines imposantes. 
La partie du xvr• est constituée par le corps ouest donnant sur la cour d'honneur 
avec ses hau tes portes tectangulaires, ses lucarnes surmoritées de ,petits fron
tons à ai1ero11s, une élégante tourelle .d'escalier dans l'angle nord-ouest et un 
petit bâtiment qui raccorde le corps principal avec la tour médiév,ale du nord. 
La partie du :\."VII" a été écüfiée, semble-t-iJ, -entre 1630 et 1655. Du corps du 
bâ timent occide ntal constitué par une longue galerie, il ne subsiste aujourd'hui 
que les murs de l'angle nord-oues t, une amorce de façade décorée d'un ordre 
colossal et l'accrochement d'un arc au-dessus d'un pilastre, départ probable 
d'une série d 'arcades don t la date de construction reste à définir. Subsistent 
encore en partie Jes murnilles des deux pavillons rectangulaires qui encadrent 
à l'est 1a cour ,principale , un de ces deux pavillons ayant été élevé entre 1639 
et 1642 sur les plans de l'architecte bayonnais Louis de Milliet, l'autre peut
être vers 1650 et s 'ouvrant sut la cour pat une très belle porte de caractère 
baroque. Au nord , la g rosse tom féodale d.es xrv•-xv• siècles avec sa ceinture 
de mâchicoulis, fut recouverte d 'un dôme au xvn·· siècle, et à l'étage supérieur 
fu t installée, vers 1662, la bibliothèque de 1028 volumes du maréchal-duc 
Antoine III de Grnmont26 . 

Ce dernier n'est pas seuleme nt l'homme de guerre et le courtisan empressé 
que nous ont fait connaître ses Mémoires rédigés par son fils ou les Lettres 
de Mn11

' de Sévigné . C'est aussi et surtout un amateur éclairé, non seulement 
en rela ti on avec les écrivains et les ar tistes de son temps mais avec les princes 
cultivés de l'Europe, nota mment nvec les princes de la maison d'Orange-

( ~ e ) . Sl!l· 10 ch,îl uau 0 1• J;l1 l1tc h1•, d. L,.\~1111:lt'I' (g,). L e 0 1, i1LMtt cd !Jida<' lt c , tinn:i Ov 1i,1,.è,, 
a.,·chJo 011" 1'~1· tlo J!'rc,.11,•t,, X J 1• t1u,;Hio 11 ( l\lllU) I'11l'IH, P icun l , 1041 , JI]). il f\7 -fiO:.l : nM"l'.E:lt (Ü l 
flidcH;hc 11n11d11m!lt! , . ' i . n , • ( 'J ) • ' ' 
1 

{Il d• IJf 1 
11011vt1, ·(1111 0 , L yon, A11dl n, ,t;)fi8 , ' 8 J>. , •~Onhltt' , . 1l n l11l rt11·R 61. tllft(' OII.~ rln 

1' 1 netu, 
1 
llr l,,, 111t X l'IJ • 11i,' rt11 , diuiN 1i11,// ,•IIH 1lô /11 f:/or id/6 do Hm·1la, 1070 . l>(), Hl0· 15 1. 
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Nassau, avec les princes nllemands de Hesse-Cassel et de Clèves, avec l'Electcur 
de Mayence, avec Je cornte de Kurtz en Bavière, avec Char.les de Gonzague 
prince de Mantoue e t sa fille Marie, relne de Pologne. Epris de lettres et 
de sciences exactes, le maréclrn.l de Gramont ne néglige pas les arts . .Amateu1· 
d'œuvtes picturales, il orne •son hôtel parisien de 152 ,peintures d'écoles 
diverses27• De Francfort, en 1658, il ramène le peintre lillois Wallerant Vail.lam 
qui fera de nombreux portraits à 1a Cour avant de quitter Paris en. 1665 211

-

C'est chez lui qu'en janvier 1653, le j•eune Louis XIV et quelques jeunes 
seî.gnems ctéent un petit ballet gui avait été précédé d'un ma.gnifique souper ; 
chez Juj aussi qu'en 1655, il fait danser un autre ballet avec chant et mus,ique 
où se fait remarquer le chanteur Saint-Helme déguisé en D ieu Pan29 

; chez foi 
encore, qu'à la réception du duc de Modè11e en 1656 il donne un •concert 
de violons et hautbois suivi d'un autre rnncert de théotbes et de voix30

- I1 
est, paraît-il, le seul homme capable de faite jouet à Lulli du violon en société 
d-epuis que le Florentin a été nommé surintendant de la musique rnyale31 et 
il fréquente l'excellente musidenne romaine Anna Bergerotti qui fait partie 
de la musique itaJienne .du Cabinet de Louis XIV32. Conjointement, le maré
chal aime bien la comédie puisqu'il délivre 3.30 livres à Molière pour avoir 
représenté L'Imp·ro·mptu de Versailles et Le Cocu imaginaire dans l'hôtel de 
Gramont à l'issue d'un repas donné aux ambassadeurs ·suisses en novembre 
1663 33 . 

C',est dans son .dhâteau de Bidache que le 22 juillet 1659 Antoine III 
de Gramont reçut '1e cardinal Mazarin se. rendant à la frontière ,pour négocier 
le traité des Pyrénées. Le numéro spécial de la Gazette du 30 juillet 1659, 
qui nous décrit assez bien l'ameublement et les tentures réalisés à J'effet de 
cette réception ainsi que l'ordonnance du repas ser-vi dans les salles basses, 
est moins prolixe en ce qui concerne le « délicieux concett de violons, hautbois 
et autres instruments >> et les « divers,es danses à la Française et à l'Espagnole 11 

qui plurent beaucoup à toute la compagnie » et qui eurent lieu à l'issue du 
dîner. 

Les violons et hautbois font-ils · partie de la musique italienne que •Mazarin 
emmena avec lui durant son voyage dans le Midi et qui joua à la messe de 
mariage de Louis XIV ? Tout aussi plausible est la présence d'une bande de 
musiciens enga.gée pi:tr Je maître du Heu. Quant aux « diverses danses à la 
Française et à l'1Espagnole », il est raisonnable de penser, justement à cause de 
cette dénomination erronée due à un correspondant mal renseigné de la Gazette 

(2 7) A l'CJh, N1ll,.. 111 in nt.ior <:ontrul, LXXXIII, 166. 
(28) LJmOY (A.), Jli11toi'l'IJ tle la 7,einJ.11,1·<1 fmnçnfoe <111, X.VII• sièr.le, 1>11ris, J 035, l>J>, .1~--1\I : 

VANUAL.Lls (M.), I,e11 /l't)r,,,, Vcilllm1t, clnn~ lleviio /,cl.ye c1'arl'li6oloyio et d.'hi.~f.oirr, de. /'nrl , ol't .,11(,l'. rn:: ï , 

pp. 114.7•3/;l. 
(20) Gazette <lo RlmAVliO'I', Pnrii;, 18 janvier l6!'ia. 
(80) Oazotll! lnwfr,v(Jtt,/\ ,1 (1 HOAlutON' pub. J)lll' F. LA<'1t1)vn1~, Pnriij, Hl:.!O, p. l '.!I. 
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nr11xollcs, J 70:.. 
(82) M1t.Hiq110 et 1,1u11iofc1111 ,n~ XVJ~• l>Îilll/C, Our,·osvonda111Jc e. t l\'!tw1·c.~ nmsicalc.r ti c (J,,,,1,, 11 1, 1 

U uygem pu'h. pnr ;10NU ll11J,Ol'l'I' et LANn, Loyda, L8A2, p. 41. 
(93) Pre111il!1· n•t1i11lrl' ,fo l,ri 'l'Twrillii)re (HHi3-186,J) pul,. pat· O. 1\IONVAf;, l'ai·i :-i, l ~!l ll, 1, 
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de Renaudot, que ce furent des danses basques in terprétées par un groupe de 
danseurs basques sollicité par le duc de Gramont. En effet, les viJlesi de 
Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz, à .l'occasion d'entrées de princes, de grands 
seigneurs ou de gouverneurs sous l'Ancien Régime, tinrent presque toujours à 
montrer douze danseurs basques vêtus• de pourpoints et de hau ts-de-chausses 
ou de couleur bleue ou de couleur blanche garnis de rubans et coi6fés d'un 
bonnet ou béret rouge. Ces danseurs interprétaient leur répertoire au son de 
leur musique, flûtes, tnmbourins à cordes et vioilons, soit -dans la rue en tête 
du cortège de l 'entrée, soit sur une ,place, soit à l'intérieur d'une demeure·. 
C'est ainsi qu'en 1660, à Bayo1111e et à Saint-Jean-de-Luz, douze Basques dan
sèrent devant Louis XIV en « bonnet descarlate orné de rubans bleus et blancs 
et en bas blancs avec des jarretières garni-es de orascabillaires » ou sonnettes34

. 

En 1701 , à Saint-Jean-de-Luz, un même groupe de douze Basques dansa devant 
le cortège des ducs d'Anjou (futur Philippe V, roi d'Espagne) ,et de Berry en 
pourpoint et chaus•ses bleu pâle avec des bonnets garnis de rubans couleur 
chair35 ; mieux encore, en 1700, dans l'hôtel parisien du duc de Gramont, 
rue Neuve-Saint-Augustin, en l'honneur du Grand D auphin et duc de Bour
gogne, douze autres Basques « habillez de blanc, lacez avec du ruban couleur 
de feu, des escarpins noirs à talon rouge, des bas couleur de feu, des rubans 
bleus aux cravates, d'autr-es rouges ·sur l'épaule et des jarretières avec des 
grelots, « dansèrent une sap-atique basque36

. 

Les descriptions de ces événements nous portent donc à croire que c'est 
un groupe de danseurs basques qui évolua à Bidache devant le cardinal M azarin. 
A ces descriptions s'ajoutent les comptes des archives de Saint-Jean-de-Luz, 
lesquels mentionnent en 1659 que la ·somme de 426 livres 10 sols fut payée 
« aux danseurs et violons et autres touchant lesi ca,scahilayres pour leurs 
dépenses, peines et autres frais depuis dix jours avant l'entrée de Mgr. le 
Cardinal que depuis, son arrivée .. . »:n. Or, dix jours avant l'entrée de Mazarin 
à Saint-Jean-de-Luz, ceci nous reporte à la date du 18 juillet. La conmmnauté 
de Saint-Jean aurait donc mis ses danseurs depuis le 18 j'UiJlet à la disposition 
du gouverneur du Labourd, c'est-à-dire du maréohal de Gramont, ,afin de 
distraire Mazarü1 et sa Cour qui ·séjournèrent au château de Bidache du 22 au 
24 juillet 1659. 

Ce n'esl probablement pas le seul spectacle qui eut lieu clans le chi\teau 
des Gramont au xvn" siècle, notamment lorsque Armand de Grllmond, comte 
de Guiche, fil s aîné du maréchal, au cours d'un exil prolongé, exerça les 
fonctionSI de son père dans ses gouvernements bayonnais et béarnais. A 
Bayonne en 1668 et 16119, à Pau en 1669, il y 1·cçut ln troupe des comédiens 
du prince de Condé et fut même le panain de deux cnfonts d'entre eux. La 

(;14. ) Arul1. tle H11l 111,•J 1•1111•du·L 1rn, 'J!ll•: 1. 
(il!;) l) ()C llh 1m V ,\NUY (Jl1 Ct1 flh• l•'rnu i;oii;). l,l'/l.'1'1'/1 i111itlifr,x i: r,11/!'1rn11/, Ir, 1·dulion hixtoriq,w cl1t 

vu11ar;e <Le l'hillp110 rl'A nj<m ... , Po.dl!, 18:10, l" .1 :w. 
(~fj) llfcr1:ur1; (J(Û(l,11,(, juin J 700. l'lllll' l'llll l.Ol ll' llo 1:oUo r el11111111, ht -<ll J'lltliq1w <'1'1 1•,~g-111 dll 

wpal Aa,fo, 1Jnnl!o 1•~J>1Li.11ofo c11nu:lliri11uu var lo lmU.111110111, rl ou plodH. 
r:11, Ard t. du Sn,inl ,/(•1l 11•do L11 ;r., 0 0 a. 



48 Jean Robert 

u oupe dut bien foire un tour à Bidache pour di straire Je comte qui à Bayonne 
en avril 1669 organi sai t des courses de bagues38• 

Avant de ,quitter le gouvernement de Guyenne et Gascogne, nous gagne
rons l 'extrême limite orientale de la Haute-Guyenne, c'est-à-CÜre le Rouergue 
où se situent en plein pays vert de l'Aveyron les ruines du château des ducs 
d 'Ar,pajon. 

Louis, vicomte ,puis, duc d'Arpajon, est probablement le membre le plus 
illustre de la grande .famille rouergate de ce nom. Né vers 1590, il mourut en 
1679 ,après avoir effectué une carrière mi-litaire bien remplie, mais sans avoir 
jamais pu obtenir Le 1bâton de maréchal de France. Malgré 1.me certaine habileté 
à se maintenir en Cour, il n'eut guère de chance, surtout dans ·ses affaires 
familiales. On l'accuse, ·semble-t-il avec raison, d'avoir f.ait mourir sa première 
femme, Gloriande de Thémines, soupçonnée d'adultère et dont le fil-s:, Jean
Louis, entra en rebellion contre .son père, ·s'empara .à main armée du château 
de Séverac, l'occupa et le pilla pe~dant un mois et soutint même un siège 
contre les troupes du roi envoyées à 1-a demande du duc d'Arpajon39

• 

Ce dernier, sans être particulièrement cultivé, s'intéressait aux ,gens de 
lettres. Il attira auprès de lui Bernier, l'élève de Gassendi, Pellison et Sarrazin. 
Adam Billaut, le menuisier de Nevers, lui dédia ses Chevilles en 1644 ; CharJes 
Beys, en 1653, sa tragi-comédie Les Illustres Fous. Il protégea Cyrano de 
Bergerac, lui donna même un logement dans son hôtel du Marais. Cyrano lui 
dédia sa tragédie La Mo-rt ·d'Agrippine qui fut jouée à l'Hôtel de Bourgogne, 
probablement en novembre 1653, grâce à l'entremise d'Arpajon. 

Dans sa province et en Languedoc, le duc est un personnage important. 
Bien qu'on ne connaisse pas ses relations avec Gaston d'Orléans, gouverneur 
de Ja province, plutôt partisan des Condé auxquels il avait des obligations, il 
n'en est pas moins, de 1635 à 1647, u11 des trois . lieutenants ,généraux du 
Languedoc puis, à partir du 23 novembre 1655, lieutenant~général du H aut
Languedoc et, en 1657, sénéchal du Gévaudan40

• Ses, terres, ses. fonc tions 
font de lui un seigneur riche et fastueux auquel ne manque pas le goût de 
bâtir. Il fit appel, par·aÎt-il, sans qu'un document sûr nous le confirme, à un 
architecte florentin, Sebastiano Garglioli, .pour faire reconstruire son châ teau 
de Séverac couronnant un ,pic de 800 m d'altitude. La reconstruction eut lieu 
probablement entre 1630 et 1650. Ne touchant ,pas à la partie '.sep tentrion.tic 
du Moyen Age, c'est-à-dire aux murailJes et aux tours cylindriques côtés mm\ 
et nord-ouest, ni à la chapel.Ie du xra• siècle qui porte aux clefs· de voû te les 
armes de Séverac, l'architecte bâtit, face au ·sud, un imposant corps de ll1~is 

(U8) l to 11 nir1• ( ,1 01111), Ou11ddit·11., ri. /J afo/1J11.1•• a l ' tw èl Il l la11on1w ( 16 J 0-l715) (\1111,_ /111/I. :, 
ln Suct6t,i d('N ,':lri,m1'1J11, 1,(!lt'l'IJN I'/, l.ld.N d tJ l' m i , 1\fonimpouoy, l 060, pp. J :l-14. 

(130) J tll, l'.l'lN ( Al,l,(, li'.) . IT M11i1·1i ri o St!vr.?·/tl' ·lc-01, (1./ocm, Roder., é<l. cl n Bcffl·oi, 10'..!1i 1 .c:• 1 
1970) . pp. tlli •J03. 

( 4 0) Dictiu11111.1,in· il~ l1ior1m11hio /l'1m1•td8(! w1111 IH <l1:•1·cct ion ,le lJaU.caii, Paris, Lcto\11.,'~· l n:l''· 
l. lII, col. 1060 h 101J0 ; ?ilo.N1'uHm11•:N' (Ooorg-011),. 011nmo dp, J:fo1·r1cr«ll, P a1·i1; , Dci·g-ur-Levrtn1h, 1 1»

1 
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pp. 12. 1a, 10 1, :no, 2r. 1. 
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à trois étages comportant d rncun une rangée d'une quinzaine de fenê ttes don
nnnt sur la ville et la plaine. Au premier niveau de cette façade, s'ouvre un 
très beau portail à puissants bossages aux pierres taillées en pointe de diamant 
et de cou.lem· alternée, blanche et ocre ; J.e fronton brisé supporte un enca
drement à pilastres dans lequel s'inscrivaient les armes du duc d'Arpajon 
sculptée sut la croix octogone de !>Ordre de Malte rappelant l'expédition que 
le duc avait entreprise à ses frais en 1645 à la tête de 2.000 hommes pour 
protéger l'île de Malte contte les Turcs41. 

Passé cette potte, un couloir voùté donne accès à une grande cour .inté
rieure fermée à I>est ,par un mur soutenant le talus d 'une terr-asse sur laquelle 
s'élevait une chapelle « bâtie à la moderne, ,bien ornée de retables et de 
tableaux », datant probable.ment de la même époque que la façade sud . Côté 
cour, cette façade étaü flanquée d e deux p avillons en saillie dont l 'un, côté 
est, qui subsiste encore, offre des ouvertures à fronton simple ou à fronton 
circulaire, alternés. Ces deux pavillons étaient reliés par un corps de bâtiment 
avec une galerie à arcades, maintenant murée, surmontées d'une rangée de 
six niches vides qui devaient abriter des statues. Un ,escalier extérieur monu
mental, en fer à cheval, partait de la grande cour intérieure et desservait le 
second étage, traversé dans toute ,sa longueur par une galerie ornée de tableaux. 
D'après trois inventaires connus de l'Ancien Régime, le château était super
bement meublé. Le duc d'Arpajon poussait même le luxe jusqu'à porter une 
robe de chambre de ]a même couleur que les tentutes et les garnitures de 
son lit, qui changeaient selon les circonstances. Le garde-meuble conservait 
avec soin un habit du roi de Pologne, Ladislas VII, donné par ce roi à 
d'Arpajon en 1648 lorsque ce derni-er lui porta à Varsovie le collier de 
l'Ordre du Saint-Esprit de la part de Louis XIV42• 

Veuf depuis 1635, le duc devait se remarier le 3 février 1657 avec 
Marie-Elisabeth Simiane de Moncha, de la -branche -cadette des Simiane de 
Provence, qui lui apporta 230.000 livres de dot. Désireux de montrer son 
domaine à .sa nouvelle femme, Arpajon l 'emmenait à Séverac, où fin juillet 
1657 les consuls d'Albi ·se transportèrent pour saluer le couple43 . Le duc 
aipprenait de leur bouche que la troupe des comédiens du duc Gaston d'Orléans 
se trouvait à Albi et les divertissait. Un peu plus tard, le chef d e la troupe 
venait proposer lui-même s-es services au duc d'Arpajon, qui, le 6 aoüt, solli
cita la communauté <l ' Albi pour charroyer la troupe et ses hardes jusqu'au 
château de Séverac, charroi gui fot ,effectué aux frais de la ville i\ grand 
renfort de chars à bœufs44

. 

{41) Sur Jo chllto,rn <)c, S6vor1w, <'f. II. ilo TI ARRAU, Docwne11ts hi~to1·lq1w.~ rllt UorrM·!JWl, Rocloz, 
J 8G:J, t. J, Pf>. ,:i o:i -4 O:I : H • .N 0111., T>i<'l./1m:nriire des r.h{Uemi:v i/r, l ' d 1n1yro n, H,od11"1,, l 07:l, '.l vol., t. Il, 
Jill. 560·552. 

('12) ]3AJmAlf (JT. du). ///1, dl., 1,. l, J). ,w,1. 
(48) Ar cli. d'Albi, lm Hl. 
(44) Arch. d'J\Jhl , AA ilt! 111. Hll 1.11, f" ·JII , 1!!11 1mt1'1J J U!l'.!, Il l'lll111L t.rol rs Jlltlros ùo l,<\Jnr11 ot 

dix hoi,uncK du nJHfol'L 1iuur tH,r111uUto 1111 ,:111·1·011rm 11 11 <11111 _cl'Al'tlllJ011, qui MO 1·1•111lnlt 1111 l 11m g 1w1h11•, 
d'atteindre Jo 801111110t do lu. cOt,o l'to111lvo 1\ Mllln11. A ll'll'mn ( IT.) . 1>11•/io11111111'11 cltl11 instit11tio11s, mccm·s 
ei co1itumc11 11.u R,c,m;ruu,1,, RodlJ;i;, J fJOil, p. 70, 
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La troupe du duc <l'Odéans n'était pas une troupe de pauvres hères à 
la manière du Roman comique. Elle avait été constituée un an plus tôt à 
Paris .pour un an par un ancien comédien de l'Illust:re Théât-re, Germain Clérin 
dit Villabé, gui avait emmené à sa suite des camarades chevronnés : Raymond 
Pois·son de Belleroche, René de Boisvert, Antoine Lefebvre, François Serdin, 
Henri Pite! de Longchamp, ainsi que Jeurs femmes45_ Un contrat d'association 
probablement ,passé en province après le •carême 1657 ,avait dû engager des 
éléments nouveaux, puisque nous allons rencontrer à Albi deux comédiens 
qui ne faisaient pas partie de l'association de 1656, Nicolas Dubois et Jean 
Mignot dit Mondorge46. 

Quelles relations eurent ces comédiens avec le ,prince dont la troupe 
porte le nom jusqu'en 1658 ? Les documents consultés ne nous l'apprennent 
pas. Peut-être, •après tout, Gaston d'Orléans en ses dernière années ,passées au 
château de Blois, ne fut-il pas toujours le prince confiné dans ·ses dévotions 
et ayant entièrement renoncé au jeu, à la danse et à la comédie. On sait qu'il 
toléra longtemps auprès de foi quelques anciens camarades de libertinage, tels 
le chansonnier Blot et le •conseiller Coulon, qu'il recevait agréablement d'illus
tres visiteurs ou simplement d'aimables voyageurs comme Chapelle et Bachau
mont pour qui furent invitées « toutes les helles de la ville et assemblés tous 
les violons de la pi-ovince47 ». A partir de 1656, date de sa réconciliation 
avec Mazarin, et jusqu'en 1659, c'est-à-dire un ap avant sa mort, il fait des 
séjours à la Cour, est festoyé par Hugues de Lyonne à Berny, par le financier 
Tubeuf, .par le maréchal de Gramont, fréquente les eaux de Bourbon, joue 
le rôle de médiateur au ,sein de la révolte des Sabotiers de Sologne48 • 

Il est tout de même -significatif que les comédiens du duc d'O rléans, 
gouverneur du Languedoc, circulèrent pendant prèsi d'un an dans cette pro
•vince, probablement munis .d'une lettre de recommandation ou d 'un brevet 
de leur protecteur, à l'exemple d;e certaines troupes protégées, m unies d'un 
brevet signé d'un gouverneur ou même d'u roi49. 

Nous ne savons pas ce que jouèrent les comédiens de Son Altesse Royale 
au château de Séverac. Nous ·savons -simplement qu'une douzaine de jours 
plus tard, ils étaient de retour à Al.hi porteurs d'une lettre du duc d'Arpajon 
qui priait les consuls « de leur fere la mesme grace qu'auparavant pour le 
:port de lesdites hardes du cousté de la ville de Pézenas » où les Etats devaient 
-se réunir à partir d'octobre. Cette fois, les consuls trouvèrent la pilule un peu 
dure à ava.Jei- : d'Albi à Pézenas, il y avait plus de 42 lieues en passant par 
Castres, Saint-Pons et Béziers. Les consuls proposèrent hien aux comédiens 

(45) Jun,om-rs (Mo.dololno) ot FLEURY (M.A.), Documents d·u minutier central concernant l'his• 
toier litUralre (1650-1700), Paris, P.U.F., 1960, pp. 88-84. 

( •16 J MONOUfolll~ N (Goonioi; ), Diction11ctiro b(O!Jraphique des comécli1?J1.~ fmnr cii,, d 14 X I' Il ' .<i,'d<' . 
Paris, O.N.R.S., 1001, pp. 04. et 181. 

(47) Œuvres do cl11i,,elle et do Baoliau1nont, Paris, 1755, p. 14. 
(48) DDTJIAN (Georges) , 01UJ!on d'OrUan,, Po.ds, Fayard, 1959, pp. 421-429, 441-446. 
(49} Ron:tIRT (Jeun) , Ooméditms en Langi,cdoc méditerranéen au. XVIJo siilcle dans Etw/rs 

stir Péeenas et aa Ré()(on, IV, n° 8, 1078. ' 
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de transporter leurs bagages jusqu'à Castres, mais ces derniers refusèrent , 
s'en tenant aux termes de la lettre du duc d'Arpajon. Les consuls, effrayés 
par « les grands fra is que cela cousterait à ]a viUe », envoyèrent un des leurs, 
le sieur Rudelle, aup rès du duc d 'Arpajon afin de trouver un moyen tc1·me. 
Le duc se trouva satisfai t que les consuls voulussent bien transportet· les 
hardes à Castres, mais ajouta que si le transport se continuait vers Pézenas, 
ce serait -aux frai s, de la ville d'A1bi. Le sieur Rudelle ayant rapporté ces 
paroles à ses coUègues, ceux-ci optèrent évidemment pour Je transpor t Al!bi
Castres50. Effectivement, le 10 septembre 1657, les deux comédiens Jean 
Mignot et Nicolas Dubois signaient une quittance de 85 livres octroyées par 
la ville d'Albi en faveur « de la troupe des comédiens de Monseigneur Je duc 
d'Orléans oncle du roy à présent régnant [ ... ] pour le port et voytui-c que 
[les charretiers] Barrau et Bayrol ont entrepris de faire des hardes de lad. 
trnupe de ceste ville d'A1by en la ville de Castres pesant 68 quintals et 
demy [ ... ] pour satisfaite aux ordres de Monseigneur Je duc DaL'pajon [ ... ] 
requérant à deux de ses missives51 ». 

Nous emboîterons. le .p-as aux comédiens de Gaston d'Orléans jusqu'à 
Pézenas, capitale d'un comté qui, depuis la fin du xv1° siècle, recevait toutes 
les sollicitudes de ses ·seigneurs. Les ducs <le Montmorency, gouverneurs du 
Languedoc de 1526 à 1632, suivirent toujours avec intérêt l'expansion et 
l'embellissement de leur ville. C'est Henri pr duc de Montmorency qui vint 
habiter le vieux château situé au nord de Pézenas!, 1sur une pe tite colline 
gazonnée dominant le cours de la Peyne, et qui embellit l'intédeur, cherchant 
à le dépouiller de son aspect sombre et défensif52• Son fils Henri II l'habita 
également avec son épouse floren tine Marie-Félice des Ursins53, et c'est à 
l'occasion .de l'ent rée de ce dernier à Pézenas en 1618, pour la réunion des 
Etats de la province, que fut représenté dans la grande salle du château le 
Ballet du Vérita-ble Amouir54. 

Ce ballet avait été commandé par la duchesse de Montmorency à son 
maître d'hôtel Antoine Pilon, fils de Germain Pilon, le célèbte sculpteur fran
çais55. Le maître d'hôtel se chargea des entrées et des machines et le bai·on 
d.e Saint-Auban « de tout ce qui regardait la composition des airs et des 
passages du grand ballet ». Le thème av-ait été ainsi conçu : Le Véritable 
Amour est retenu pa•r les Dieux dans un palais enchanté, en compagnie de 

( 60) A rel\ . tl'Albl, JlB 1 l l , C0 '1 :l ol. v n. 
(61 ) Arch . d'Albi, 0 0 -198. 
(62 ) Sur l'nncion c11o.touu do P61.on11s, cf, ALLTi1i; (A .l' . ), 1h w Villo cl'Btnls : Puzona.~ au.1, 

XVJo et XVII• 8iocla11, P 6r.Ollllll, 1078, ,1.• é(l. , pp. 1-7. 
( v8 ) Mnrio-ll'iil lco doa Un1i111i 6L11il, 1160 1rn pnh~iH PILLi i\ lJ'lo\·1111co on noyomù1·o 1500 (of. 

ll. IlOrtDlCf:!, L o11 A. r oh1111c1;11 r/11 la Vl11 il.1tlion S1ti-11t1dl cwie do N v.11111·11 d1111s CJ.M .R.. 17, A.oto~ ùn G" 
Colloque do Mnrsolllo, L o X Vll• 1:1. ot, l1i 1·1:c7wrclrn, M111·aolllo, 1070, p . 282) . 

( 5 <1 ) JJallct d u, 'V'dritablo .ll,,n1rnr do ilf1" • ln Dm:het1~11 tlfl nco11tmo1·tl11cy 1l1111..9,f 6 11 l ti v ill,i tl,, 
Plzattas ... , B 6r.loi-H, J onn Pech, Hl l fl (BlblloL11i'l<p1e l\fo1.n1·lno : A . 15807) . 

(!Hi) .A 11Loi 11 u P llo11, 11 6 OI i 1 r,77 , m 11 do O e r 111 1d11 J'll011 « Mll\ l,111d1·0 llt illlll l{Î l11' d u H-o~• » . (il-nit. 
on 1622, mnitl'o d ' hOtol ù u <lue 1-Jour l JJ <lo M:on l11101·011cy ot onnltnlno cl11 chll to,rn lio l'fa lo•Adnm. 
JAt, (A.) D lctfonHa-irc, Piu·ls, P ion, J.872, pp. 078 oL 07G. 
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sept belles nymphes qui reçoivent de prec1eux présents ,pour que l'Amour 
n'ait rien d 'autre à désirer . Mais un grand demi-dieu des GaLÙcs (c'est le duc 
de Montmorern:y), « tirant son odgine de ces grands H ercules Gaulois qui 
ont aidé à soutenir le pesant faix de la monarchie française », madé à 1rne 
nymphe d'Italie et formant un ,couple heureux, veut obliger le destin à 
redonner au monde le Véri table Amour. Afin d'empêcher sa délivrance, la 
magicienne Celide et Je dieu Morphée le comblent de divertissements, mais 
en vain. Mars soutenu par ·sept cavaliers célestes le délivre et l 'emporte dans 
un char avec les sept nymphes, qui seront offertes à l'épouse du demi-dieu 
des Gaules. 

Ce ballet comprenait vingt entrées, toutes composées .dans le but de 
démontrer la puissance et la valeur du duc de Montmorency à la province. 

Pour nous iJ présente un tout autre intérêt. En effet, non seulement 
il est le reflet des caractéristiques du ballet de Cour sous la régence de Marie 
de Médicis, mais aussi le reflet de divertissements au sein d'une province 
méridionale. Par la diversité de ses entrées, ce ballet est à 1a fois héroïque, 
merveilleux, mytlhologique, exotique, burlesque, grotesque, ethnographique. Les 
musiciens qui jouent sur une estrade préparée à leur intention font partie de 
la domesticité. Ils portent un habit bleu et or et comprennent des hautbois, 
des violons, des flûtes et aussi des t-rompettes et des tambours qui jouent au 
moment de transformations ou d'apparitions spectaculaires. Autre domesticité 
musicale apportant une note exotique : l'entrée d 'un More jouant de la 
guitare, ,puis du tambour de basque, après avoir chanté les louanges du duc 
et de la duchesse de Montmorency. Un autre domestique encore, c'est le nain 
de la duchesse vêtu de « chausses à la Pantalonne », d'une robe de docteur 
et coiffé d'un bonnet carré, ,enseignant à lire et à éorire à deux vieillards 
habillés, comme des enfants. Non moins grotesque est cette grande femme 
vêtue en folle de vert et de jaune, qui laisse échapper de dessous sa robe 
quatre petites filles dansant avec force grimaces au son d'une •morisque. P ar 
contre, le coup de baguette d'une magicienne laisse apparaître une grande 
galerie à •sept niches ot1 se tiennent assis.es les sept nymphes célestes avec des 
robes d'incarnat chamarrées d'argent et de pierreries, leurs cheveux surmontés 
de grosses aigrettes avec un voile de gaze descendant jusqu'au talon et cha
cune portant un masque noit. Ces nymphes, qui étaient toutes des demoiselles 
suivantes de la duchesse ou des filles nobles du pays, vont d anser dans Je 
grand ballet, face aux sept cavaliers célestes coiffés de panaohes garnis de 
miroirs et de ,perles ... Mais non moins curieuse est l'entrée d'un paysan et 
d'une pay•sanne, mari et femme, vêtus « à 1a mode du p ays », la paysanne 
portant mousquet et bandoulière, le paysan une quenouille et un f-useau. La 
paysanne veut faire la ,guerre et tuer Car-amantran, c'est-à-dire Carnaval ; le 
paysan veut la paix. Ils s'invectivent et se reprochent leurs accoutrements 
respectifs. Le mari évoque ses souvenirs de jeunesse, le cabaret, le bal, ses 
maîtresses. La femme critique sa conduite, veut le tuer avant d'aller combaLtrc 
l'Es,pagnol, mais rhomme l'en dissuade et ils terminent en dansant un branle 
au son des violons. Or leur dialogue de 685 vers est récité en <, langue 
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vulgaire », c'est-à-dire en languedocien de Pézenas. Il est probable que ,les 
grands qui assistaient à fa. représentation, c'est-à-dire le comte d'Auvergne, 
fils naturel de Charles IX, le prince des Ursins, frère de la duchesse de Mont
morency, un prince polonais non dénommé et d 'autres gentilshommes et 
évêques venus aux Etats, ne comprirent pas grand-chose à ce que racontèrent 
le paysan et la paysanne. Pourtant, il n'était pas rare en Languedoc, même 
dans un .ballet composé à l'image de Ja Cour, d'introduire des iprnlogues ou 
des chansons en languedocien ; les Œuvres de Pierre Goudelin en sont 
émaillées, et il faut citel' Je Prologue de la néit et la Cansou de Ser-enado qui 
furent récités et chantés par Goudelin lui-même dans le Ballet de la Nuit 
donné à Toulouse en 1624 par le duc de Ventadour56 . 

Pour conclure le divertissement, tout à fait en impromptu et en guise 
de boutade, les gentilshommes, jusqu'alors spectateurs, envahirent la scène, le 
comte d'Auvergne, le duc de Montmorency, le marquis de Portes, les vicomtes 
de Gihre et de Monbreton hahiJlés en « paysan du Mont Cenis », faisant face 
à cinq autres compagnons, le vicomte cl' Arpajon, le baron de Perault, les 
barons de Saint-Auban et de Cussac et l'ordonnateur de la fête, Antoine Pilon, 
habillés, eux, en paysannes -avec des chapeaux plats, des robes courtes, « estans 
ceintes soubs les mammelles ». Toujours d'après la -relation du ballet, ils 
improvisèrent pendant un grand moment, des danses, des postures et des 
gnmaces. 

Outre le château de Pézenas démoli en 1633 et qu'habita le duc Henri Ier 
de Montmorency, ce dernier acquit plusieurs domaines dont la célèbre Grange 
des P.rés, grande métairie qu'il transforma en château en 1505 dont il ne 
reste plus rien, si ,ce n'est quelques communs et une partie du parc avec un 
bassin. 

D'après la copie faite au x1x0 siècle d'un plan des bâtiments dressé en 
1737 par François de La Blottière pour un projet de casernes57, nous -savons 
qu'une porte monumentale encadrée de deux tours reliées par un chemin de 
ronde donnait accès, venant de Pézenas, au parc et au château. De longs corps 
de bâtiments voûtés cernaient trois grandes cours intérieures, et des pavillons. 
d'habitation en toutaient 1.111c plus petite cour dans laquelle se situaient un 
puits et une chapelle. 

C'est dans ce cbâteau qu'en septembre-octobre 1653 jouèrent deux troupes 
de comédiens pour Armand de Bourbon, prince de Conti, seigneur du comté 
de Pé-.. œnas depuis 16.51, et pour sa maîtresse Mmo de Calvimont : la troupe 
d'un sieur Cormier sur lequel nous ne savons pas grand-chose58, et 1a troupe 
de Molière, chojsic et recommandée pat: Daniel de Cosnac, fotut archevêque 
d'Aix-en-Provence, alors maître de ch:.imbre du prince de Conti, et par Sarrasin, 

(!iô) 11o,11 ,1; 1, 1N ( P icw 1'11) , U~ul>J'l' H pnh. ,J .• JI . Nu11 1,w1•, 'J'oulu11sn, l'rlvnt, 1887, pp. J!)J . JOli. 
( 5 7) C111 pin , 1 n (,t 6 l'O pl'Od li il ,J O,ll H l' (,1,11dn clo 11' . ·t'. J\l(Hl(rn l,, U /!N )1/'i 11,•rs ,li! a,mli, -'•' Îf/111! /l/'s 

,/ ,• J't'zc 11 u11 (J or,1 -17~:l ), \11111 ~ r11,uf,•,; .~ irl' l 1h:1·ur111 1•l " " ,,,,,mon, ;r, 11" 1. 1071 , r, , r,, 
(!il\) .\'ION IJH (;JJ I J;N ( ( i~org••~). op . cîi. , !> , fi l . 
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secrétaire des commandements -de cc pri11cc. Nous sommes dans l'obligation 
de rettanscrire le passage des Mémoires de Daniel de Cosnac, si souvent cité, 
mais qui a le mérite d,être le seul document connu sur I>-activité de la tro11,pe 
théâtrale de Molière à La Grange des Prés : 

« Cette troupe ne réussit pas dans sa première représentation au gré de 
Mme de Calvimont, ni pat conséquent au gré de M. le .prince de Conti, quoique, 
au jugement de tout Je reste des auditeurs, elle smpass•ât infiniment la troupe 
de Cormier, soit par la bonté des acteurs, -soit pat la ma.gnificence des habits. 
Peu de jours après, iJs représentèrent encore, et Sarrasin, â force de prôner 
leurs louanges, fit avouer à M. le ,prince de Conti, qu'il falloit retenir la troupe 
de Molière, à l'exclusion de celle de Cormier. Il Jes avoit suivis et soutenus 
dans le commencement à cause de moi, mais alors, étant devenu amoureux 
de la Du Parc, il songea à se servir lui-même. Il ga,gna MID0 de Calvimont, 
et non seulement il fit congédiet la troupe de Cormier, mais il fit donner 
pension à celle de Molière. On ne .songeoit alors qu'à ce divertissement, auquel 
moi seul je prenais peu de part59_ » 

Sur les pas de ces comédiens, de ces danseurs et -de ces musiciens qui 
nous ont ttansportés dans ces divers châteaux du Midi de la France au 
xvrre siècle, nous aurions aimé tecueillir des éléments plus concrets sur le 
lieu tlhéâtl'al. André Chastel, dans .son très intérèssant travail ·sut le lieu théâtral 
en Italie intitulé Cortile -et théâtre60, .porte •ses observations sur le cortile ou 
cour du palais, considéré ordinairement « comme un cadre tout préparé pour 
les réjouissances et pour les jeux ·scéniques ·en particulier », ·sous fa Renais
sance. Sur cette cour, comme à Florence, à Rome ou à NapJes, s'ouvrent trois 
façades percées d'arcades au rez~de-chaussée, de baie~ à Vétage et loggias au
dessus. André Chastel évoque très justement le caractère théâtral et commode 
du corrtile : « Les spectateurs peuvent prendre place dans les ,étages servant 
de loges ou sur des hanquettes dans la cour ; l'estrade des représentations, 
de définition imprécise, a également le bénéfice du cadre des portiques. » 
Cette formule de l'architecture ·servant de décor avec une :cour intérieure appa
raissant comme un espace privilégié et un lieu de spectacle fut magnifique
ment exploitée à Florence avec l'élévation, dans le jardin de Boboli au-devan t 
du Palais Pitti, d'un amphithéâtre construit à partir de 1618 par Giulio et 
Alfonso Parigi. Dans cet •amphithéâtre, décoré de gradins et d,édicules ornés 
de statues de ma•rbre et de vases décoratifs, eurent lieu les fêtes et les repré
sentations célèbres auxquelles les grands-ducs .cl,e Toscane et la Cour assistaient 
de la loggia centrale du palais, ouverte au-dessus de la cour d,Ammannnti61_ 

(59) OOS.N'11<1 (J)w1ilJI 1fol , } l d11wi.rcH pub. 11111' ,fi1loR do Ot>SNAO, P1n·ls, H.tmo,u,rtl, 18;:,2, t. 1. 
pp. 127-128. 

(60) Le lieu tlu!{Hrctl t\ lei ltc1111iff11a1w11, colloque du O.N.R.S. i\ R.oy iu1111011t., C.N.R.S. lO(lti, 
pp. 4.1-47. 

(61) Sor,mnr (A.). ilf111Ji<'<J , ùal/u e tl1•a.m1natlaa, 11/Ta cor/.r. ilfrrli,wt ,fol lG00 11t 103,, FirPnt1•, 
1905. 
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Ancfré Chastel a démontré sans peine l'applica tion en France du Corttle 
à la Cour des Valois . En 1557, Philibert D elorme en treprend à Saint-Germain
en-Laye un édifice à sim ple rez-de-chaussée disposé en terrasse au-dessus de 
la Seine avec, derrière une façade, une cour centrale en carré quadrilobé « en 
forme d'un théâtre » et cernée de quatre exèdres entourées de galeries. Du 
Cerceau conçoit le château de Verneuil de la même manière, avec sa cour à 
arcades, ornée de niches e t couronnée de statues. André Chastel note u n 
prolongement discret de cette architecture civile -au service de la fonction 
théâtrale à l'intérieur de l'âge classique, -et d te en exemple les châteaux de 
Berny par François Mansa rt, de Coulommiers (détruit) .par Salomon de Brosse, 
et de Grosbois à Boissy-Saint-Léger. Nous y ajouterons deux exemples bien 
méditerranéens parmi bien d'autres : le château de Cagnes-sur-Mer réaménagé 
vers 1625 pour Jean Henri Grimaldi, marquis de Courbons, amateur de 
musique62, dont le portail s'ouvre sur un patio· intérieur .qu'agrémentent deux 
étages de galeries à arcades et aux plafonds peints; l'hôtel d'Alfonce à Pézenas, 
où joua Molière, avec la loggia également à -deux étages de galeries à arcades 
donnant sur les jardins63 • 

Des châteaux que nous venons de fréquenter, quatre présentent des gale
ries à arcades ouvrant sur une cour intérieure. Il serait tentant d'y voir un 
lieu privilégié ayant -servi de cadre à des représentations. Le cas n'est pourtant 
plus le même, la galerie étant plutôt considérée en ces lieux comme t1.n .prome
noir à l'abri des intempéries. Mais il n'est pas interdit de penser que les archi
tectes de ces châteaux, construits ou reconstruits entre 1550 et 164ü, furent 
influencés, surtout à Séverac, par les maîtres de la Renaissance, comme ils 
furent influencés par Jeurs mécènes , .propriétaires de ces châteaux, épris de 
comédies, de ballets, de musique et des fêtes en général dont, malheureuse
ment pour la p rovince , les documents, manuscrits ou imprimés sont si rares 
et si incomplets. 

Jean ROBERT. 

DOCUMENTS 

J. - Le!Lre da Louis, duc d'Arpajon aux consttls d'Albi, 6 ao(it 1657. 
Archives d'Albi, A A 38. 

McssicL1rs, 

J'~y veu icy ,le sieur de Villabé quy m'a assuré quil allai t avec sa troupe passer quelques 
j our à Alby pour vous donner du divertissement et gu''aptès cela il viendra ,en ce lieu 
pour prendre son chemin et allei: uux Etats ce quy mobligc n vot1s prier de luy donne1· 

(02 ) FAYHJ~ (C.l corµ1•~). Jl i,, toln, m1t,Vl<'ltlo ii ll /ri 1n•i11oi1l1ml6 tlll il.Co111wo1 Mo11n co et I'111·is, 1 97•1, 

p. rn, n . 2 . . 
( OIS) AL,111011111,; (<J I. ), (1 11 11rn·1•1~r. (1\1.lr,Jwl ) ot Notrn ,111wl' (.Tt)t~n), (l1tidll ilt> I'6ZP1 111 s, P61.o n11s1 1072, 

J•Ji. Jl C.· llll. 
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moye1, _de f~itè co11<lul-re kurs 111,-les en cc J!eu et pour cest effolcL luy foL11:11 ir les voi Lurcs 
nécessau-es. ie vous en sc-t·c ohlig6 et en toutes occns1ons, me témoigniet, Mcssic~irs 

Votre très 11ffcctionné serviteur 
A Severnt Je 6 ooust 16.57. 

Arpaion. 

Par suite d'une mara;fl;se lectt1ra
1 

cette pièce a été placée dans une tittsse co11ccrnant 
les années 1680-1687, alon qu'elle conce,·ne bien l'année 1657. 

11. - Lettre du même aux consuls d'Albi, 22 août 1657. 
Archives d'Albi, AA J7. 

Messieurs, 

J'ay. seu qua ma prière vous vous esties disposer à favoriser les comédiens qu i sont dam, 
v0stre v1ille pour le_ ti:ansp~rt de leurs ardes. Vous me feres plaisir de leur continuer ccs-te 
mesme grace 1orsqw1~ p~rt1ront de votre ville pui-sque je ne ,les presse pas <l'a-lier en Lan
guedoc sy tost que J avo1s pensé. Je vous assure destre toujours, Messieurs 

A Severac de 22" aoust 1657. 

Vostre bien affectionné serv1teur 
Le duc d'Arpaion. 

III . - Délibération des consuls d'Albi concernant le tt·ansport des comédiens, 7 septem
bre 1657. 

Archives d'A/,bi, BB 111, f° 43 et v0
• 

Du septiesme septembre 1657 dans la chambre des conseils ... 

Led. sieur du Solier premier consul a exposé que une troupe de comédiens de Son 
Altesse Royalle ayant séjourné quelque temps dans la présente v.Hle, Monseignelll' le duc 
d'Anpajon lieutenant général pour le roy de la provinc;e du Languedoc en ayant eu advis 
de son arrivée en Severac venant de la cour avec Madame sa femme auroit envoyé une 
lettre auxd. sieurs consuls par laquelle il ·les ptie de leur faire voyturei par charrette leurs 
ardes de ceste ville aud. Severac èt sestant mis en debvoi.r <lavoit ·des voytures et char
rettes a l'effet dud. charroy pour satisfaire à la volonté dud. seigneur duc, il auroit rede
mandé nostre part ,surséant a ce quon dçiit désja bailler des heures aux charretiers et 
quelques jours après Jesd. commediens auraient apounté une autre lettre de mon<l. seigneur 
d' Arpajon par Jaquelle H prie lesd. sieurs consuls de leur fere la mesme gr ace quauparavant 
pour le ,port àesd. hardes du cousté de la vfüe de Pezenas où Jes Etats de lad. province 
sont convoqués la présente anné~, de sorte qu'ayant offert .auxd. commediens de leur fere 
voyturer leur dites hardes jusques à fa v-il-Ie de Castres, ils ne lauroient voullu accepter ... 
mays provoquant les grands fraix que ccl:la cousteroit à la viUe, lesd. sieurs consuls auraient 
député ied. sieur Rudelle, l'un deux à mond. seigneur pour tâcher de satisfaire à sa volonté. 
lequel sieur Rudelle consul iUec present a raporté à l'assemblée quayant rendu visite aud. 
seigneur duc et :à icehluy de lad. offre qu'on auroi,t faicte auxd. commediens de leur faire 
voyturer leurdistes hardes jusques aud. Castres, il en auroi-t esté satisfait mays que sy on 
fai:Soit quelque autre chose au ,della, que ce seroit pour nous et ainsy soit à lassembl~e à 
délibérer ce quy doibt estre faict. 

Led. sieur Martin médecin ... estoit dadvis de voy,turer lesd. hardes audella de CnsuY~

Led. sieur Donzlers ducteur est d'advis de ne point faire lad. voyture que justiues :\ 
Castres ou autre chemi•n quy esgaHe sa distance. 

Sur quoy les vois et opinions ayant couru par pluralité d'iceUe a esté conclu à 1'{\pin:nn 
dud. sieur Donziers. 

- ·· 



MADEMOISELLE DE MONTPENSIER ET L'ARCHITECTURE 

D'APRÈS SES MÉMOIRES 

A1me-1\.farie Louise d'Otléans, duchesse de Montpensier, la « Grande 
Mademoiselle », célèbre pour ses équipées durant 1a Fronde et pour: ses 
amours malheureuses avec le comte de Lauzun, a laissé d'excellents Mémoires1 

où l'on apprend qu'elle fut toute sa vie intéi-essée par .l'architecture et qu'elle 
s'occupa constamment de bâtir, d'abord par nécessité, ens,uite ,pour son plaisir, 
enfin dans des intentions charitables. Par néces·sité, ce fut Saint-Fargeau où 
l'avait reléguée l'exil ; pour son plaisir, ce fut Choisy ; par charité, ce furent 
d'importantes fondations hospitalières. 

A l'inverse des innombrables constructions, hôtels, palais, châteaux qui 
s'élèvent à l'envi dans la première moitié du xvrr° ·siècle, et dont elles auraient 
pu s'inspirer, les œuvres de Mlle de Montpensier ne •sont aucunement de 
prestige. Les motivations des grands seigneurs, des, financiers, des robins qui 
rivalisèrent alors ,en grandeur et en richesse, chacun selon son rang, ne .sont 
pas les siennes. Princesse du sang, petite-fille de France, orpheline d'une mère, 
Marie de Bourbon, duches,se de Montpensier, qui, mourant en lui doru1ant le 
jour, avait fait d'elle la plus riche héritière du royaume, et promise dès le 
berceau à tous les trônes d'Europe, Mlle de Mont;pensier n'avait pas à étaler 
avec ostentation dans un bâtiment neuf, hôtel parisien ou maison de plaisance, 
sa puissance ou sa fortun•e : occupant au palais des Tuileries l'aile qui Jui avait 
été attribuée dès ·sa naissance, en 1627, et où elle avait grandi entourée d'une 
importante maison, puis d'une védtahle ,cour, jusqu'à la onzième année fille 
de l'héritier présomptif et partageant en toutes ohoses la vie de la Cour, les 
déplacements de celle-ci et ses séjoms dans les divers palais royaux, « Made
moiselJe » n'avait jamais imaginé d'aut•re genre d'existence. 

La Fronde où, aux côtés de son père Gaston d 'Odéans , elle avait joué 
contre le pouvoir rnyal un rôle héroïque et ,pal'fois clécisi.f, allait lui réserver 
une destinée bien différente. 

Louis XIV, son çousin germain, rentré vainqueur dnns Paris en octobre 
1652, et les princes du s~111g, chefs de la rébellion, décrélés coup,1blcs de 

( 1) L111:1 r:ilutiou 1:1 '1 uo noua <'Il fo1•011 i; 1<u11t 11i. 11•1dl 1111 d 11 1'6d lt,h111 Oh6l'llol (,.r. Ol1n 11io11tior), P11ris, 
r .<I. Nou,i J, •:-i indir1uom1 p111· lm; lt1llru~ M'. J\1'. 
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lèse-majesté et exilés dans leurs tcncs ances trales, Mademoiselle reçu t l'ordre 
« de déloger des Tuilcdcs dnns le lendemain mid i2 ». 

E lle s 'aperçut alot·s que sur ses immenses domaines, comprenant une 
principauté souveraine, t rois duchés, une infinité de seigneuries, !S'étendant 
sur plusieurs provinces, pas u ne seule maison n'était en é tat de la recevoir, 
Ja famille de Bourbo.n-Montpcnsiet dont elle les tenait ayant cessé, d epuis plus 
d 'un siècle, d 'en entre tenir aucune. Selon Jes rapports qu 'on lui en fi t, iSeu'l, 
le château de Saint-Fargeau c11 P uisaye, vieille for teresse écUrfiée p ar Jacques 
Cœur, passée ensuite aux comtes de Chabannes, puis, par mariage, aux ducs 
de Montpensier , paraissait avoir encore des muts solides. Elle résolut d e s 'y 
rendre. 

Elle la dé<:ouvre au fond des bois, un soir glacial de novembre : 

« Nous arrivâmes à Saint-Fargeau à deux heures de nuit, il fallut 
mettre pied ,à teue, le pont [ levis ] étant ,rompu. J'entrai dans une 
vieille maison où il n'y avait ni porte ni fenêtre et de -l'herbe jusqu'aux . 
genoux dans la cour : j'en eus une grande horreur. L'on me mena dans 
une vilaine chambre où il y avait un poteau au milieu. La peur, l'horreur 
et le chagrjn me saisirent à un tel point que je me mis à pleurer : je me 
trouvais bien malheureuse, étant hors de la Cour, de n'avoir pas une 
plu s belle demeure que celle-là, et de songer -que c'était le plus beau 
de tous mes châteaux3. » 

Logée quelques jours, ohez l'habitant, la ,princesse reprend rapidement 
. h" ' l' courage, revient au c ateau et se met a ouvrage : 

« Dès ce même jout, je voulus .changer les .cheminées et les portes, 
y .faire une alcôve; je m'informai s'il n'y avait ,point d'architecte dans 
le .pays, qui fut une grande . faute que je fis ; car J.es ouvrier.s de Pa•ris 
-sont toujours les meilleurs et les plüs: diligents ; -mais les personnes qui 
n'ont point bâti et qui n'ont point été en .province, l'ignorent4• » 

Au bout de quelques mois, ayant fait aménager pour elle-même un appar
tement confortable , au moyen de cloisons, de , cheminées et d'ameublements 
divers, la princesse pouvait y recevoir des amis. de passage et leur offrir, outre 
l'hospitalité, les distractions habituelles de la campagne : jeu de mail, prome
nad es à cheval dans les allées de parc percées à cet effet, avec les agréments 
d'u n jardin, d'un étang, d'un verger. 

M ademoiselle é tait enchantée de ,ses travaux : 

« Après avofr été huit mois dans un grenier, j,e me trouvai logée 
comme dans un palais enchanté. J'ajustai le cabinet a,vec force tableaux 
et miroirs ; enfin j'étais ravie et croyai9 avoir fait la plus b elle chose 
du mon<le. Je montrais mon appartement à tous ceux qui me venaient 

(2) M. M., 11., .t.•• l 02. 
(8) M. M., U, pp. 227•228. 
c,1) M. M., n , "· :rn o. 
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voir avec autant de complaisance pour mon œuvre qu'aurait pu le faire 
la reine, ma grand'mère, lorsqu'elle montrait son Luxembourg5• » 

Au printemps suivant, en 1654, renonçant à acquérir, comme on le lui 
conseiUait, une demeure plus confortable, ,Mademoiselle résolut de s'établ ir 
à Saint-Fargeau et d'y « bâtir tout de bon. Je fis venir de Paris un archi
tecte nommé Le Vau6 ». Celui-ci fut confronté avec un problème difficile 
à résoudte : comment aménager le « Château des Six Tours7 », forteresse 
polygonale à six poivrières, avec fossés et douves, en une maison moderne 
propre à Ia réception, à la convetsation, à la vie de cour ? 

La solution hahilement dhoisie fut la suivante : on doubla. la cour inté
rieure d'une muraille qui permit, entre celle-ci et le mur d'enceinte, d'amé
nager une série d'appartements. 

La façade de cette cour intérieure, en tous points remarquable, avec son 
grand ordre, son appareil de briques et pierre qui s'harmonise avec les vieilJes 
tours roses de Jacques Cœut, et ses -éléments décoratifs de terre cuite, feuil
lages et chiffres entrelacés de MademoiselJe, fait encore aujourd'hui l'admi
ration des visiteurs. Les toits d'ardoise très inclinés couronnent harmonieuse
ment la construction ; les ouvertures pratiquées, à l'extérieur sur le rparc, 
répondant à celles de la façade sur -cour, procurent, •en dépit de l'ép-aisseur 
des murailles, une grande clarté, même dans l'immense salle des gardes du 
rez-de-chaussée. Dans un angle de la cour, un .perron semi-circulaire conduit 
à la chapelle, également l'œuvre de Mademoiselle. Sur un plan circulaire 
recouvert d'un dôme rond, Le Vau a rythmé des p-ilastres, d'ordre ionique, 
aux chapiteaux un ,peu écrasés sous une corniche grecque ; au-dessus de l'autel, 
deux anges agenouillés entourent de palmes les armes de Mlle de Montpensier : 
c'est un petit monument de 1a Contre-Réforme dont la sobriété n'exclut pas 
la noblesse. 

Aux appartements de l'étage, vinrent s'adjoindre une galerie de .portraits 
et un théâtre. Un jardin à la française, des parterres, des allées en étoile 
complétaient cette nob]e architecture8 . 

Voici, en définitive, quelle était l'opinion de Mlle de Montpensier elle
même sur ses travaux à Saint-Fargeau : 

« Ce bâtiment [cette -construction] a duré jusqu'à ce que j'en sois 
partie [soit de 1654 à 1657] et je l'ai laissé en état d'y loger : il .n'y 

( 5 ) M. M., II, 11. 28(1. 
(6) F r1inçoil! L o Vau, Crôi·o ùtL célèbro Louis ùo Vl\u, n él6 ü6s is-n6 commo « l'tnchitecto do 

ln mui:iou do l\fnùo111olt1ollo » : ('f. lliM Oomr,tc8 de11 l1/ttinwnts 1lu, roi 11nu,, lo i•iJ.r,11c de Louis XIV. pr6· 
1:,onté1, pur ,T.•J. Oulffroy, P111·i11, G vol., 11nn60 1881. 01·, lo pnlnis dos 'l'uilorios, domoure 1'0yl\le, 
n'6tnit <pi'uffrl'l6 1 c:11 1w 1·1h,l i\ 1'111,ago tlo Mutlornoisullo ; Hon 011tJ·oLlo11 incnmbnit 11u roi. Avnnt son 
upp~l ii S1Lint-1r11 1·A'<J11t1, on 1 (rn,1, Lo V111t lt<1 pout tlontl ôl ro <101rnld6l'6 commo l'nt'chitocto <l'ox(ioution 
cte ti·nvuux quo Mml1JmOiHcllo, up11111·ornn10H l, n '11v11it, JunuiiR 011 i\ lui comm1\ndcr. M. M ., II, p. B08. 

(7) Nona ùo11116 11u c1tnt,1111L do Snint-ll'llrg-01111 <ln111,i 1111 polit 1·011111 11 i\ clofo écrit, _par Jlfadomoisallo 
11ous In slgnntnro du SogrnlH ot lntltnlé J;os Nowurllcfl li';·n111•<iiR1•.Y 111& l e.~ Divm•tfascmonts cfo /11, Princcs,çe 
Aurélie. 

(8) D'npa•i)ij d c11 tlo1;1rnw11l.11 photo~nq1l1i11uos co1n1111111irp16,1 pn1• M. A. 'tlfortin, institntom• hono• 
ruiro ta S11Jn t ·F'nrgo1\U . 
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a plus qu 'à Je pc.indre. Assurément, je n'ai point perdu à cela mon 
temps, <:ar ce bâtiment m'a donné beaucoup de divertissement et ceux 
qui le verront le trouveront assez magnifique et digne de moi. Je n'y 
ai pu faire davantage car je n'ai fait que raccommoder 1.me 'Vieille mai
son gui avait pourtant quelque chose de grand, quo1gu'elJe ait ·été bâtie 
par un particulier. C'était toutefois un surintendant des finances sous 
Charles VII ; 1mlis en ce temps-là, ils n'étaient pas si magnifiques qu'ils 
sont maintenant9. » 

Ce divertissement lui était devenu nécessaire, car, rent,rée en grâce et 
emportée dans le tourbiJlon de la vie à la Cour, Mademoiselle ne cessera plus 
désormais d'aménager et de construire. Sa passion pour les maisons s'affirme 
peu à peu dans le sens qui lui est apparu à Saint-Fargeau comme essen tiel : 
ses exigences vont ·se porter, d'une part, sur la situation de -la demeure, c'est
à-dire la vue, l'espace, le parc, les •bois, et, d'autre part, sur la commodité des 
appartements qui doivent être nombreux, spacieux, bien meublés, avec des 
miroirs et des tableaux, mai.s sans profusion de sculptures, dorures et autres 
« magnificences » gui sentent le parvenu. 

En 1657, faisant étape chez l'évêque de Beauvais, elle note : 

« Sa maison est fort belle, fort propre et meublée comme il convient 
à un prélat qui doit employer son revenu à autre chose qu'·à des magni
ficences. Sa maison n'est point peinte ni dorée ; il y a une couche ou 
de couleur de bois ou de grisaille; sur les portes et les cheminées, il 
y a des tahleaux parce que cela est nécessaire : ils sont tous tirés de 
}'Ecriture Sainte10. » 

Ce goût secret de 1a sobriété, pour ne pas dire de l'austérité, va ,se pré
ciser les années suivantes et il foudra l'entrée du comte de Lauzun dans la 
vie de Mademoiselle pour inciter celle-ci à « peindre » sur ses murs autre 
chose que des portraits de famille. 

En août 1657, après quatre an-s d'exil, M11
e de Montpensier, alors âgée 

de trente ans, r,entre en grâce et se rend à Sedan pour y saluer la Cour. Puis, 
elle s'empresse d'aller reprendre possession de son domaine du P oitou. 

Un procès, engagé depuis la mort du cardinal de Richelieu auprès de 
ses héritiers, s'était terminé par un arrêt en Conseil du roi, et avait enfin fait 
restituer à Mademoiselle, en juillet 1657, le château et les terres d e Cham
pigny-en-Poitou qu'elle tenait, comme ses autres• biens, de la famille M onL· 
pensier. Ce domaine avait été indûment cédé, en 1632, par Gaston cl'Orl~nns, 

( 9) 11(. J\1,, U , p. ilOfl : « c11l' lin i;(11 1 L 111ai11 tunn11L » : J.t 1Lil cn11oi8ollu vi·11 t ,,,,1,t,tim•J• H·nl 1'.1 i , •• 
u llrn1ion 1111x COJJ:;tnu: Lioilt l ! 1tNt ll , 1tfi,•I! do l:0111.hllllul', S11r vi,,11 011 n Hi 1111, Fo11q11c•,t, ,1 011 1 V nu x-lr• \ ï ,•11 1111 •, 
non l'lJ C(.ol'll nchov6, d6fl'u,vt1il ln rhro11 hi 110, 

(lO;t M . l\L, lH, l', l l! L 

-- . 
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son père et tuteur légal, nu c:irdinal-ministte. Celui~ci souhaitait agrandir, aux 
dépens du domaine Hmitrophe de Champigny, son comté de Richelieu, afin 
de pouvoir le fai.re ériger en duché-paiede. Parvenu à ses fins, il avait fait 
raser le corps principal de 1a magnifique demeure élevée au début du siècle 
pai- H enri, duc de Montpensier, le propre aïeul de Mademoiselle, et il en 
avait .fait utiliser Jes matériaux pour la construction de son supe1,be château 
de Richelieu. Une gravure de Gai,gnères datée de 1699 montre, avec l'empla
cement du château dispatu, l'aile restante et la Sainte-Ghapelle, sauvée de 
justesse, grâce à l'intel'vention du pape, comme étant le lieu de sépulture de 
toute la famille Bourbon-Montpensier, et qui conserve aujourd'hui encore, par
faitement intactes, ses belles verrières Renaissance. 

Mademoiselle avait hâte d'examiner par elle-même, avant la venue des 
experts commis par le tribunal de Paris pour fixer les indemnités auxquelles 
la décision de justice lui donnait droit, s'il y avait lieu, ou non, de recons
truire le monument détruit : 

« J'allai descendre à l'église [ elle arrive fin octobre à Champigny], 
puis je montai à ma chambre que je ne trouvai pas si laide que je 
croyais ; car c'était un logement 011 logeaient les pa:ges de mon grand
père de Monbpensier. Je trouvai une place à me faire faire un cahinet ; 
je m'y -établis pour être commodément le temps, que j'avais à y 
demeure,r11• » 

L'expert arrivé de Paris apprend, non sans stupéfaction, qu'il va devoir 
durant une bonne quinzaine de jours discuter avec M110 de Montpensier en 
personne et qu'elle sait, depuis Saint-Fargeau, « combien coûtent la brique, 
la chaux, le plâtre, les voitures, journées des ouvriers, enfin tous les détails 
d'un bâtiment !12 » 

Tous comptes faits·, Mademoiselle, sagement, renoncera à faire recons
truire l'immense château fami,lial : elle aménagera conforta:b1ement « l'aile des 
pages », rétablira toutes les allées du parc ·et rendra le lieu hahitahle en vue 
des rapides séjours qu 'elle y devra faire, de loin en loin, pour se recueillir à 
la Sainte..JChapelle ou surveiller ses terres du duché de Châtellerault. Cepen
dant, l'aspect de ces anciens communs, de l'entrée, du jardin, a repris, grâce 
à elle, un caractère de noblesse et de grandeur qui, en dépit de restaurations 
postérieures, peut encore ·s'admirer aujourd'hui. 

/. En quittant Ohampigny, Mademoiselle s'en alla ,passer la Noël à Saint-
i.! Fargeau 
/ « J'y fu s trois ou quatre jours avec plaisir, car j'en prends tout-à-
;/ fait à voir mon bâliment et à y u-ouver quelque chose d'achevé au-dedans 
/ toutes les fois que j'y vais13

. » 

(11 \ M. M., li f, pp. 17:l•J 7'l. 
(12) llf. M., H , p. :J67. 
(Hl) M. M., 1H. 1,r,. l 87•18S. 
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Puis, elle rentre à Pari s et s'installe « à Luxembourg ». 

Exilé à Blois à la fin de la Fronde, Gaston d'Orléans, bien que ren ti:é en 
grâce en 1656, s'y complaisait dans une demi-t etraite qui allait, les de rniers 
mois de sa vie, devenir fort dévote, et ne faisait plus à Paris que de rai:es 
et brèves apparitions. Le beau palais de Marie de Médicis, à l'abandon depuis 
1652, avait été en partie donné à sa fille aînée par Monsieur, lorsqu'il ava it 
dû enfin lui rendre -ses comptes de tutelle : très désargenté, il Jui avait cédé 
la jouissance d 'une moitié du « palais d'Orléans » (c'est ,ainsi qu'on nomme 
le Luxembourg), « lui tenant lieu de deux cent milJe écus14 ». La délimitation 
définitive séparant les appartements de Mademoiselle de ceux de la duchesse 
d'Orléans, sa belle-mère, allait donner lieu à d'interminables querelles. Aiptès 
la mort de Gaston d'Orléans en 1660, d'âpres discussions s'élevèrent e t la 
désignation de l'aile de l'est, attribuée à M110 de Montpensier, tandis que la 
« vieille Madame » avait l'aile de l'ouest, ne fut réglée que grâce à l'entre mise 
du cardinal Ma~arin en personne. 

Cependant, le règlement final, fixant les conditions de l'entretien. du bâti
ment délaissé si longtemps 1(et pat deux fois), ne sera arbitré qu'en 1665 par 
le roi lui-même ; un « traité » fut signé entre Mademoiselle et sa belle-mère : 

« On me donna la moitié de Luxembourg et des rentes et quelques 
petits domaines [ ... J Ils tournèrent cela de manière que Luxembourg 
ne pouvait être vendu afin .qu'il rerournât au roi15

. » 

C'est alors, et alors ~eulement, que Madernoiselle décide de faire ajuster 
à son goût son appartement privé. 

Comment avait-elle décoré .son logis ? Guillet de Saint-Georges nous 
apprend que « Mademoiselle avait été satisfaite des ouvtages d'Etienne Le 
Hongre qui avait d.écoré ses appartements du Luxembourg16 ». Qu'avait pu 
faire ce sculpteur ? Cheminées ? Boiseries ? Escalier.s ? O n ne peut le savoir, 
toutes ces décorations ayant disparu au cours des restaurations du XIXe sièclel7. 
Il en est de même pour les peintures murales. 

Néanmoins nous avons pu découvr~r, dans un inventaire dressé à lu fin 
du ,siècle par un sieur Paillet, concernant les tableaux figurant dans les demeures 
royales, la liste de ceux figurant respectivement dans l'a1le ouest de Luxem
bourg, alors occupée par la duchesse de Guise ( dernière fille de la « vieille 
Madame » ), et dans l'aile est, dénommée « appartement de M-ademoiselle ». 

Outre les tableaux datant manifestement de l'époque de •Marie de Médicis, 
religieusement conservés par sa petite-fille, on peut trouver dans cette liste 

( 14.) :M. M., lV, 11. 078. 
(Hl ) M. M., lV, 1>, 10, 

. (16 ) OU t/,!,n~' 1Jl1
0

8A1N1•:U1w1101~a, M 1hnoi1·e,v in tii/.i t11 1lc11 1111•1nl1l'n11 1l c l'./lc{ttlifotic ile J><•inlnn· ... , 
P.1u

1
l
1
H, lJumolln, 18.,4., clt6 po.1 Mlle 0 1ui10Lt 1Nn, L o Ohat e1i1i 11.e Ohoisy , J oiivo e t Oio, l'nri~. J\1111, 

p . . 
(17 ) R onoolgnomonta comrn11nlr1uô!I p1u· J\L L nn glois , 1u•1:hitocto clos n n,timen ls civ ils ,,t l 'i1lais 

Natlonuux, chn1·g6 du S6nnt. 
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principalement des portraits (ou copies de portraits) de tous les membres de 
la famille de Mademoiselle, et de plus, 

« un tableau en platfond du sieur La Fosse, représentant Zéphire qui 
couronne Flore sur un nuage, un Enfant tenant un panier de fleurs et 
un autre qui verse de l 'Eau avec un arrosoir d'or18 ». 

Ce plafond, « de forme octogone >>, figurait dans la cha:pelle : il a disparu 
avec elle. Le peintre La Fosse, élève de Lebrun, n'était entré à l'Académie 
Royale de peinture qu'en 1673 ; il y a tout lieu de penser que Mademoiselle 
aura fait appel à lui vers cette époque ; nous retrouverons d'ailleurs le motif 
des fleurs et des angelots dans une autre demeure appartenant à Mademoiselle, 
le château d'Eu. 

A Ja mort de la « vieille Madame », en 1672, de nouvelles contestations 
s'élevèrent ent,re Mademoiselle et :sa demi-sœur, la duchesse de Guise : elles 
donnèren t Heu à un nouveau traité. 

A l'au tomne de 1658, toute la Cour se rend à Lyon, officiellement en 
vue du mariage de Louis XIV avec la ,princesse de Savoie, en réalité a.fin de 
précipiter l'union du roi avec l'infante Marie-Thérèse, ,gage de Ja paix avec 
l'Espagne. En attendant l'arrivée de l'ambassadeur espagnol, le séjour à Lyon 
se prolonge jusqu'en j,anvier 1659 et va permettre à M110 de Montpensier de 
visiter sa p rincipauté de Dombes. 

Terre souveraine située sur la rive orientale de la Saône, à quatre lieues 
en amont de Lyon, jalousement -préservée depuis le Moyen Aige, telle une petite 
Suisse, pour ses avantages stratégiques et :son autonomie ,financière, entrée 
depuis Je xvr• siècle, .par mariage, dans les biens du connétable de Bourbon, 
confisquée par Je pouvoir royal après la disgrâce de ce dernier, ,puis restituée 
à ses héritiers par Catherine de Médicis, cette enclave en terre de France, 
faisant partie des immenses domaines des Bourbon-Montpensier, appartient de 
ce fait à leur unique héritière : Anne-Marie Louise d'Orléans, duchesse de 
Montpensier, princesse de Dombes. Trévoux, la capitale de ce petit Etat, 
abrite un parlement qui, à l'occasion de cette visite extraordinaire, va rendre 
un ,solennel hommage à sa souveraine. Et cependant Mademoiselle n'y possède 
aucune demeure, car, écrit-elle, 

« ce qui est cause que je n'ai ,pas de maison à Trévoux, c'est que 
Messieurs de Montpensier n'y ont jamais demeuré ; aussi le vieux châ
teau qui y étaie autrefois est entiètement dépéri et il n'en reste plus 
qu'une vieille cour19 ». 

(l B) lnvonLairo cln Hh,111· 1'111!1111,, do IUOll (pour l11H « '1'11bh111ux titi L11xoml,ouq; »), Al'clt. 

N11L., 01 1000, <losalor l.i. 
(H)) M . M ., III, p. !)UO. 
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Pour y loger , ne fût-ce que deux jouts, la souveraine a dC1 taire l'acqui
sition d'une maison : 

<< Je fus n n1ot1 logis, qui n'est qu'une petite maison. bourgeoise 
que j'ai achetée, mais gui est fort jolie : la cour est en t errasse sur la 
rivière; il y a une fontaine au milieu; la vue en est admirable. Le 
Beaujolais est de l'autre côté de la rivièr,e ; ainsi, quelque bonne q ue 
l'on ait la vue, 011 ne sautait regarder que mes terres. Le paysage est le 
plus agréable du monde : il n'y a pas de peintre qui en puisse faire 
un plus beau. Ce logement est composé d'une salle, d'une chambre à 
alcôve et d'un: cabinet et des garde-robes derrière, et, au bout de la 
salle, encore deux chambres ; tout cela a la même vue que j'ai dite20

. » 

La « Maison de Mademoiselle » existe encore aujourd'hui à Trévoux, 
avec son petit jardin et son « admirable vue » sur les collines du Beaujolais 
et les Monts d'Or, dominant la superbe boude de la Saône ; c'est un des plus 
beaux panoramas de France. Malheureusement, les adfonctions faites à Ja 
maison au xrx• siècle en ont rendu l'architecture originale peu lisible ; mais 
la description qu'en fait la propriétaire de 1658 est fort révélatrice de ses 
goûts et nous allons les voir s'affirmer dans ses choix futurs. 

Quant à la Principauté de Dombes, Mademoiselle 'Va la couvrir de bien
faits. Outre le privilèg.e octroyé en 1671 à l'Imprimerie de Trévoux, que ,son 
fameux Journal allait, au siècle .suivant, rendre célèbre, de nombreuses fonda
tions sur lesquelles nous reviendrons ·sont le témoignage de l'intérêt qu'avait 
suscité, auprès de sa souveraine, ce petit peuple indépendant et fidèle qui 
devait demeurer dispensé de la taille jusqu'au rattachement de la Principauté 
à la France, à Ja veille de la Révolution. 

* 
** 

Vers la même époque, Milo de· Montpensier va procéder à une acqmsitlon 
d 'importance : celle du comté d'Eu, première pairie de France, que Ja famille 
de Guise, accablée de dettes, se voit contrainte de vendre. L'affaire fut conclue 
en 1660, mais les voya,ges de la Cour et le mariage de Louis XIV ne permirent 
pas, à Mademoiselle d'entrer en possession avant 1661. 

Cette année-là, après sa cure habituelle à Forges, elle fait à Eu une entrée 
solennelle. Accueillie à la Jimite du comté par << le comte de Lanoy qui en 
est le gouverneur avec quantité de gentilshommes qui en relèvent », elle se 
rend à l'église, puis : 

« Je trouvai le château assez beau [ ... ]. C'est M. de Guise _ le 
Balafré - qul a bâti cette maison : il n'y a que la moitié de fai te [ ... ]. 
La situation est belle; on voit ]a mer quasi de tous les appartements21. » 

(20) ldom. 
(21) M. M., Ill, p . r.2 11 . 
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Commencée en 1578, la construction, interrompue par la mort tragique 
d 'Henri de Guise en 1588, n'avait pu être achevée par sa veuve, Catherine 
de Clèves. 

Dès l'été suivant, décidée à parachever le « dessein » de H enri de Guise, 
dont elle admirait la grandeur, Mademoiselle va commencer ses travaux. Les 
bâtiments qu'elle avait trouvés construits comprenaient l'aile droite et la moitié 
du corps de logis du fond, donnant sur la Bresle. Tout en continuant Jes 
constructions prévues par « M. le Balafré », elle entreprend les arrangements 
intérieurs qui lui sont propres dans l 'aile droite existante, qu'elle habitera 
désormais : 

« J'avais fait commencer à changer les dedans d'un pavillon avant 
que de partir ; j'eus le plaisir d'y voir travailler des menuisiers et des 
peintres22 . » 

De nouvelles épreuves ,allaient favoriser ce divertis•sement princier. Au 
printemps de 1662, Mll0 de Montpensier avait subi de la part du roi de fortes 
pressions l 'incitant à épouser le roi de Portugal, ce à quoi elle se refusait obsti
nément et pour de fort bonnes raisons. Turenne, auquel elle était app arentée, 
et qu 'elle favorisait d'une certaine amitié, avait été chargé de la convaincre. 
Il lui rend visite à Luxembourg et lui vante les avantages <le ce mariage : 

« Je J'inter-rompis, après cela et lui dis : « Mon cousin, il fait bon 
être Mademoiselle en France ·avec cinq cent mille livres de Tente, .faisant 
honneur à la Cour, ne lui rien ,demander, honorée par ma ,personne 
comme par ma qualité. Quand l'on ·est ainsi, on y demeure. Si l'on s'en
nuie à la Cour, l'on ira à la campagne, à ses maisons, où l'on a une 
cour. On y fait hâtir ; on s'y divertit23• » 

La colère du ,roi devant ce refus se traduit ,par l'ordre de retourner en 
automne dans l'austère et lointain Saint-Fargeau : Mademoiselle •s'y rend :sur
le-champ, sans passer par P aris, et elle y demeurera tout l'hiver de 1662-1663. 
Incommodée à la longue par l 'humidité des douves et de l'étang, elle obtient 
du roi, au printemps, de pouvoir aller faire sa cure à For,ges, puis de :séjourner 
à Eu. Sa disgrâce étant maintenue, elle passera tout l'hiver suivant dans son 

comté normand. 

Tout comm,e à Saint-Fargeau , installée sur place et .pour un temps indé
terminé, Mademoiselle s'attache à ce magnifique domaine ; elle en comprendra 
de mieux en mieux le caractète et, désormais, durant une bonne vingtaine 
d'années, dle s'ingéniera à l'embellir. 

Ses travaux, fort importants, seront de trois sortes (non comprises les 
fondations charitables sur lesqL1elles nous reviendrons) : ad1èvement du châ
teau, création du parc, construction de bâtiments anneX:es,. En l'absence de 
tout document , il es t impossible de dater ces différentes réalisations. 

(Z2) J\1.l\ l ., Jll. I' • r,7(1. 
rz:1) ) 1. M .. J ll. p. l'iBï. 
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En 1670, au temps de son idylle avec le comte de Lauzun, les travaux 
étaient en cours et probablement déjà fort avancés. Avant la fin de l'année 
qui allait voir la fin de ses espoirs matrimoniaux, elle décrivait à Lauzun son 
patrimoine : 

« Je lui parlais de la beauté de la situation de cette maison, de 
t0ut ce que j'y faisais faire ; du plaisir que je croyais qu'il y prendrait 
à y venir24• » 

Une gravure de ~onères, du début du xv:r.a· siècle, montre le château 
adievé, tel que M11

e de Montpensier Favait laissé au duc du Maine. C 'est un 
énorme bâtiment, en briques et pierre, assez lourd d'aspect, mais de fort noble 
allure. Nouvelle en 1578, cette architecture, devenue banale sous Louis XIII, 
devait apparaître fort démodée en 1670. Néanmoins, Mademoiselle eut cer
tainement à cœur d'achever fidèlement l'œuvre voulue .par Henri de Guise. 

Forte de l'~ience acquise à Saint-Fargeaµ, sans rien modifier du plan 
initial, sans toucher au gros œuvre, Mademoiselle a su créer, au moyen du 
cloisonnement, <les appartements aux proportions aimables où l'on peut « tenir 
une conr », c'est-à-dire héberger conforta'6lement de nombreux hôtes, se 
réunir commodément aux repas, discourir par groupes, se divertir de diverses 
façons { « jeux d'exercice », mail, équitation, promenades, dans le ,parc). Les 
murs -seront ornés de -boiseries, peints et .dorés, le chiffre de la suzeraine 
(AMLO) s'entrelacera aux lambris, aux plafonds. Les portraits de la famille 
de Guise, comme à Saint-Fargeau .ceux des Chabannes, rappelleront aux visi
tew::s l'origine de la nob1e. demeure. 

Deux bâtiments annexes ont été construits plus tard, sans qu'on en 
ronnaisse l'époque exacte : un « petit château », maison des hôtes ou -maison 
des pages, on ne sait, -démoli en 1806) et le charmant « Pavillon de Made
moiselle» (c'est ainsi qu'on le nomme aujourd'hui), restauré par Louis.,Philippe, 
véritable belvédère qui domine la baie du Tréport. De parfaites proportions, 
avec de grandes fenêtres permettant Ja jouissance c0.I11plète de l'admirable 
panorama, ce petit bâtiment conserve l'appareil de briques et pierre qui rap
pelle le grand château, mais sa silhouette, en dépit du long toit normand, 
l'équilibre des pleins et des vides, l'élégance des ouvertures l'apparentent, 
incomestablement, à ce qui fera l'originalité du château de Choisy. 

A la fin de l'année 1670, Je mariage de M 11
e de Montpensier avec le comte 

de Lauzun, à peine annoncé, fut rompu par la volonté du roi, et l'année sui
vante Lauzun fut envoyé à la prison <le Pignerol où il devait demeurer pendant 
dix ans. Mademoiselle, désespérée, fit tout au monde pour le faire libérer. A 
cet effet, elle suivait 1a Cour dans tous ses déplacements, espérant fléchir Je 
souverain.. Selon ses Mémoires, la malheureuse princesse semble alors renoncer 

(24) :M. Y., IV, p. 180. 
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aux travaux d'architecture qui avaient été jusque-là son diver tissement préféré, 
et elle ne s'y reprendra qu'avec l'espoir d 'une libération prochaine obtenue à 
grand'peine et à grand prix : Louis XIV et Madame de Montesp'cln, pour le 
retour en grâce de Lauzun, exigèrent de Mademoiselle, au bénéfice de leur fils , 
le duc du Maine, « légitimé de France », le don en toute propriété de la prin
cipauté souveraine de Dombes et du comté d'Eu. Le duc du Maine devenai t 
ainsi prince ,souverain et premier pair du royaume25• 

Dès qu'elle eut conçu une quasi-certitude de voir lui revenir le prisonnier 
bien-aimé, Mademoiselle se reprit au jeu d 'embellir sa demeure ; et l'on est 
ainsi amené à supposer que le « .petit château » a pu être bâti entre 1677 et 
1682, cinq années durant lesquelles on la faisait espérer puis ]~auir . 

Peut-être pourrait-on aussi proposer ces dates limites pour les peintures 
du château d'Eu, celles de la grande salle, de la chambre de Mademoiselle 
et celles du cabinet attenant. Les repeints du xrx· siècle ne permettent pas 
d'en juger. 

Une petite chambre dans le comble, qui communique par un escalier 
privé avec la ,chambre de la ,princesse, montre encore au plafond des grâces 
et des amours dont l'un porte un fanion aux armes de M11

e de MompensiêI ; 
faut-il y voir la chambre préparée pour le retour du prisonnier? Telle est, 
du moins, la tradition locale. Rien, dans le dessin de ces peintures assez médio
cres, ne s'oppose à les dater du dernier quart du xvrr' siècle26• 

En compensation du duché de Montpensier (et d'autres terres) donné à 
Lauzun au moment du mariage rompu (et, on l'affirme, secrètement contracté), 
M110 de Montpensier abandonnait au prisonnier, avant même sa libération : 

« [le duché de] Saint-Far,geau, qui était alors affermé vingt-deux 
mille livres de rente ; Thiers, qui est une fort belle terre en Auvergne, 
~et dix mille livres de rente -sur les gabelles du Languedoc27• » 

De retour à Paris, l'ingrat se fit longtemps attendre ; à Eu, il ne parm 
qu'en été et ,pour quelques jours à peine. Il consentit néanmoins à faire l'éloge 
des lieux 

« Il trouva le château beau, qu'il avait un air de grandeur, et il 
est vrai que je l'avais fort bien fait accommoder28. )> 

Cependant, Mademoiselle, « toute sa vie, avait eu envie d'avoi.r une maison 
auprès de Pari-s ». En 1680, on lui signale un terrain qui répond enfin 2 ses 

(2 5 ) Le Ohûtea'IL à' Eu, monographie (Domaine Royal), Bibliothèque des Monuments H istoriques. 
P. V. 5. 

(26) C'est du ruoills l'avis exprimé par M. Antoine Schnn.pper, n1n'ès ex:un~n d'une photogra;plùe 
<·oromnniquée par M. le Docteur Delorière, cl'Eu. 

(27) M. M., IV, p. 452. 
(28) M. M., IV, p. 485. 
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désirs : proximi té de la cnpitale, vue étendue sur la nv1ere, avec un jardin 
comportant du « couvert », c'est-à-dire de l'ombrage, dans « un village nommé 
Choisy, à deu.~ lieues de Pnris [ ... ] sur le bord de 1a rivière Seine29 ». Elle 
en fait sans tarder l'acquisition. 

Le rôtre, consuhé, ayam « dit qu'il fallait mettre tou t ce qu'il y avait 
de bois à bas >> , .Mn" de Monpensier le renvoya et « employa Gabriel, un fort 
bon archi tecte et qui fir [s] a maison à [ s] a mode » . C 'est 

« un grand corps de logis avec deux avances au x deux bou ts, p our 
marquer des pavillons, tout de pierre de taille, sans aucun ornement ni 
architecture ; [ ... ] i l y a une grande terrasse qui est devant la maison, 
qui règne depuis un bou t jusqu'à l'autre du jardin30 » . 

D 'après Louis Hautecœur, « le plan du château de Choisy rappelle ceux 
de François Mansart, grand-oncle par alliance de Jacques Gabriel » (lui-même 
oncle de l' architecte de Louis XV). En effet, les deux pavillons de la cour 
« étaient reliés au batiment central , comme à Blois, ,par des parties cintrées [ ... ] 
D ans les parties cintrées se trouvaient, d 'une part, u ne antichambre, d 'autre 
part , la chapelle. Les deux pavillons étaient liés par une terrasse élevée de 
trois marches [ ... ] Le premier étage était occupé par une galerie qui pouvait 
à cette hauteur jouir d'une vue étendue31. » 

Les proportions de ce petit château éraient fort modestes : la galerie ne 
s'omrraü que par onze fenêtres sur la Seine et p ar cinq fenêtres sur la cour; 
elle n'avait en profondeur que la longueur d 'une poutre. Les pièces de r écep
tion, l'antichambre, la chapelle étaient fort bien décorées, principalem ent par 
Blanchard et Lemoyne de Parjs32. Les sculptures des frontons et des clefs de 
voûte, les consoJes de l'escalier étaient dues au sculpteu r L e Hongre33

, les 
peintures étaient l'œuvre de Blanchard et ,de Le Moyne . La chapelJe était 
peinte par La Fosse; il n'en subsiste qu'une « Assomption de la V ierge34 ». 

Dans 1a salle à manger et dans la salle de billard , M ademoiselle avait 
fait accrocher (comme dans les galeries de Saint-Fargeau et d 'Eu) les p ortraits 
àe toute sa famille, mère, grands-parents, ond es, tantes, cousins, « et, ajou te
t-elle, moi sur 1a cheminée, gui tiens le portrait de mon père35 ». 

Le Nôtre, écarté pour le plan des bâtiments, n 'en fut .pas m oins requis 
poUI celui des parterres. On en connaî t le beau dessin grâce au plan de M ariette 
dressé en J 693, qui répond à la description de Mademoiselle : 

('.l9J M. M., TV, p. 4'.l7-d28. 
( 30) M. M ., TV, p. 428. 
(31) Louis IL\rrl:lCŒrtl! , lliHI0i1·e 11,, l'AJJ1·ir111/11 n· OiflHHiqw• rn Pra11 t:e, P 1u-iR, 1 O•l R, t. Il, L o 

Si"cle de Louis XJV, TT, pp. 644-64.5. 
(32) Voir CJ!Allf'll lNll. op. cl/., Jl. ~o. 
(33) Cf, 1101.e rn. 
(34) CIIA.ll('HJNJI, op. rit., Ji, 2;,, Cotte«: AhhOJIIJ)l ÎOll JI, (JtlÎ é lait lu tu.1,) man f i;;nrtlll l bllr 

l'autel, el ad1Jell.,m1•11l wn6or v{-e 1w Mu~tfo <l<•B lleJJll)(-Â i·t r; ùe Nan<·y. 
(3 .,J ~ portrait (ou l'une de M·~ copies) ~e t1·uuvo nujou rd ' hui uu d 1fatcnu d e OlmmùonL 
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« A droite et à gauche, sont deux petits bols ; il y a des fontaines 
autant qu'il en faut et si j'en voulais davantage, j'en aurais. J'ai fait 
planter -beaucoup d'allées qui viennent fort bien. Ce qu'il y a de plus 
agréable, c'est que de tous les côtés de ma maison on voit la rivière 
et de tous les bouts de mes allées [ ... ] Il y a une belle orangerie, un 
beau potager, enfin tout ce qu'il faut pour rendre une maison agréable : 
elle est petite, mais elle a tout un air de grandeur dans sa petitesse36. » 

Ainsi qu'elle avait fait à Eu, Mademoiselle construisit au bord même de 
la Seine un belvédère appelé « Pavillon de l' Aurore » qui <~ était clos de 
chassis de verre ou porte-croisées qui s'ouvraient depuis le haut jusqu'en bas. 
L'intérieur en était orné de menuiseries et d'étoffes ; il était décoré par 
M. Coypel fils·, premier peintre de Monsieur37. » 

Commencé en 1680, le château était achevé en: 1686 ; il en avait coûté, 
dit-on, 800.000 francs à Mademoh;elle38. 

L 'admiration que suscita immédiatement le château de Choisy tient prin
cipalement à la beauté de ses lignes, à sa décoration noble et simple ; mais 
peut-être aussi à ce que, construit •par une femme et pour son usage personnel. 
son plan répondait à des commodités de drculation, de service, de réception 
que s•eule une maîtresse de maison peut comprendre et vouloir. Selon Made
moiselle, « c'était en tout une maison commode », et elle ajoute : 

« Il paraît, par le détail où je suis entrée sur Choisy, que je 
l'aime : c'est mori ouvrage, je l'ai toute faite39. » 

M 11 0 de Montpensier, sans avoir à proprement parler étudié l'archirecrure, 
en avait vraisemblablement acquis des notions dès sa petite adolescence, d'abord 
dans ses promenades aux environs, de Paris sous la conduite de la bonne mar
qu ise de Saint-Georges, sa gouvernante, puis, à l'âge de dix ans, en allant voir 
son père, à Blois et visitant à cette occasion l'Orléanais, la Touraine et une 
partie du P oitou ; .puis, plus tard, tout -au Jong des voyages royaux, sa curiosiré 
toujours en éveil .provoquait de sa part de nombreuses remarques et de perti
nentes réflexions sur l'art de bâtir que l'on retrouve, à vingt ans d'iorervalle, 
dans ses Mémoires. Constamment en quête de « belles maisons », :Mademoi
selle sait apprécier les lignes architecturales, la situation, les parcs qui les 
environnent, et, mises à part les demeures royales qu'elle admire sans résenre, 
la princesse se montre généralement sévère en ce qui concerne les décoracions 
trop somptueuses, principalement si elles sont le faic d'un favori ou d'un surin
tendant ! 

Le château de Choisy, que l'on peut ranger parmi les chefs-d'œuvre de 
l'art classique et dont, hélas ! on ne peut juger que par les gravures et les 

(86) M. M., IV, lJ, ·129. . . _ , . 
(87) J.-Fr. BLONDEL : De /a diafribulion ll~s maisons dt µtau1a11ce, l 13ô, t . II, p. 14. cil. par 

0FlAl(CH INE, op. cit. , p. 1 5. 
(88) ÛilA-:'>ICHINE, op. cit., r, • • ,z. 
(:l9) M . M., IV, p. 437. 
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plans, montre que l'art de batir peut s'acquérir par imitation, peu à peu, en 
« raccommodant de vieilles mnisons40 ». 

La pe1i1e-iillc d'Henri de Montpensier, l'auteur de Champigny-en-Poitou, 
de ~b;-i; de J\léd\cis. ln créatrice du Luxembourg, d'Henri IV, le plus grand 
ootisseu;- cr le seul urbaniste parmi les rois de France, la fille de Gaston 
d'Or:lélfü. à qui l'on doii l'aile de Blois )a n.ièce d'Henriette de France, reine 
d'Angleterre, qui a b:1ti Hampton Comt. de Christine de France, duchesse de 
Sarnie. qui fit bâtir le Palais Royal à Turin. se montre, sur un registre 
infiniu,ent plus modeste, leur digne émule. Par sa simplicité et son élégance, 
le d1âtesu de Choisy ~e distingue des œuvres contemporaines et annonce le 
sryle du siècle suivant : c'est le triomphe du goût dans une époque de faste. 
Le roi Louis }._"\i et i\Iadame de Pompadour ne s'y trompèrent pas, et firent 
de Choisy leur séjour d.élection, préc!pitant probablement sa destrucrjon défi
nitive lorsque ,int la Révolution. 

La parfaite réussite du château de Choisy apparaît à nos yeux comme 
f ultime tentative faite par M11

' de Montpensier pour imposer à .Ja Cour son 
originalité er son indépendance. La fête inaugurale du 14 jwllet 1686, abon
damment relatée dans les gazettes et décrite comme une véritable apothéose41 , 

sonne en réalité le glas de sa gloire mondaine. Lauzun, si longtemps attendu, 
er dont ie retour a révélé l'odieuse ingratitude, vient d'être chassé par sa 
bienfaitrice comme un laquais indélicat; plus grave encore, Je roi, pour le 
bon plaisir duquel Mademoiselle a consenti les plus lourds sacrifices, n'a pas 
daigné, méme un instant, honorer la réception de son auguste présence. 

Désormais, M11e de Montpensier va sentir le poids de l'âge ; le monde et 
son éclat ne seront plus rien pour elle. Selon le mot d'André Malraux, « au 
l'\'TI' siède, la vieillesse est une préparation à la vie éternelle42 ». La princesse 
n'avaü d'ailleurs pas attendu ses vieux jours pour donner libre cours à des 
penchams généreux et charitables. Grande bâtisseuse, elle aura fait profiter les 
pa:urres de son coup d'œil et de son sens pratique. Contrairement à ses bâti
mems personnels qui, presque tous, ont disparu, ses « fondations » ont, pour 
la plupart, subsisté jusqu'à nous à peu près intactes, montrant la pertinence 
e. le ban sens qui avaie;it décidé de leur utilité et de leur emplacement. On 
peut encore voir à Saint-Fargeau l'hôpital crc:é par Mademoiselle en 165ï, 
ainsi qu'à Trévoux l'hospice bâti en 1686. A Eu où, de 1680 à 1690, année 
de si; mon, elle résidera principalement, on peut observer le caractère « pra
tique » de ses << fondations >> : outre le fameux « Hôpital Sainte-Anne », 

quj date de 16ï5, dont le plan et le règlement sont dus à la fondatrice, celle-ci 
dota diverses communautés religieuses à Blanzy, à Criel et à Eu même. 

(40) M. :Y., II, p. 308. 
( 41) ClLWcm~i:, op. cil., p. 52. 
(42) Andrt MALRAUX, Jintimlmoirta, Jl. 842. 
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Quant au célèbre Collège de Thoissey, proche de Trévoux, qui fit au 
:>.'VIII" siècle la gloire de la principauté de Dombes, autant que: son Imprimerie, 
il est également l'œuvre de M11

• de Montpensier; son règlement, qu'elle avai t 
dicté, montre des vues très originales et semble inspiré d'un véritable esprit 
européen 43• 

• •• 

En conclusion, on peut dire que 1a Grande Mademoiselle, gui s'est adonnée 
toute sa vie à la passion de bâtir, n'a jamais cédé à un désir de gloire. 
Instruite par l'adversité, ayant banni toute préoccupation fastueuse, M0

• de 
Montpensier avait compris que l'architecture devait être « fonctionnelle » et 
les maisons des « machines à habiter ». Toutes ses constructions reflètenr des 
goûts simples, mesurés, pratiques ; et cependant, jusque dans les bâtiments 
annexes ou utilitaires, on admire, à défaut de grandeur, leur noblesse et leur 
distinction. Sa place, parmi les femmes bâtisseuses, n'est ni celle d'une reine, 
Aliénor d'Aquitaine ou Catherine de Médicis, ni celle d'une grande favori.e, 
Diane de Poitiers ou Madame de Pompadour ; néanmoins, la griffe d'une p:-Lî· 
cesse royale a signé 1a cour d'honneur de Saint-Fargeau, le Belvédère d'Eu 
comme le plan de Choisy. Et dans ses ncmbreuses fondations charitables, l'on 
a longtemps prié et l'on prie encore pour le repos éternel d'une grande pri.,
cesse poursuivie par le malheur, en rappelant la générosiré d'une femme orig;
nale dont la liberté de jugement et l'indépendance n'avaienr pas perwis à ses 
contemporains de mesurer tous les talents. 

Denise MAYER. 

(43) L'Acto de Fondation (;j1ün 1680) et le Règlement (msnuscrit) sont C'ODSt:Tés aux Arclti\'es 
do 111 Mai rio de Thoissey (renseignement;; comrnnniqués par :\!. R. VJlcn1in-$mith, dç Tr~1·oiu;), 
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« PALAIS » ET « CHATEAUX ,, CHEZ LES Ml:MORIALISTES 

DU RÈGNE DE LOUJS XI V 

« Il avait une maison à la ville et une à la campagne, que ma grand· 
mère lui prêtait : c'est la Poyade, qu'on dir étre un lieu charmant » 

(Mém. du marquis d'Argenson1). « A peine fus-je rendu sur la croisière. 
qu'une tempête me jeta dans la rivière de Limerick. J'y descendis, e, 
m'emparai d 'un château qui appartenait au comce de Clare ,, ( Mém. de 
Du Guay-Trouin2). « M. de la Rochefoucauld s·cn alla avec u,1e panie 
de sa famille à Damvilliers, dont it le marquis de Silley é,ai, gouver
neur » (Mém. de Gourville3). « Lorsque, pendant !'au,omne, [le Ro:] 
étai t à Fontainebleau, son mal s'augmemam de jour en jour, il prfr L: 
résolution de se faire foire l'opération dès qu 'il serait de rerour à Ve:
sailles » (Mém. du curé de Versailles4) . « On fit dans une gaîerie dt: 
Louvre des bancs et un lit de justice, comme au Palais : e, le Roi envoya 
quétlr les officiers pour tenir le Parlement }> (Mém. de la duchesse 2-e 
Nemours5

}. « Le séjour de Silly, où j'avais pris un nouvel être. [ ... ] me 
devint pénible [ ... ] L'hiver approchait ; i\111' de G., notre voisine. retour

nait à Rouen; je partis avec elle >> (Mém. de i\f'" de Srnal-Delaun2y5). 

« Sans cette pause ridicule dans un lieu de Paris écarté, qui n'écair bon 
qu'à s'y faire chercher, il était tout court d'envo\·er ses dérrussiom ,O:.!t 

droit de sa dernière couchée, de traverser Paris· et d·aller à Villeroy : 
c'était là être chez soi à la campagne, à portée d'y recevoir qui il è-ù, 
voulu et point d'autres, éloigné de dix lieues de Paris er de quamrze de 
la Cour, dans la bienséance d'un homme ourré qui s'éloigne. c: ii<>ï5 

la décence de ne se tenir pas tout auprès des lieux d·où il attendait èes 
nouvelles dans l'espérance que ses dérrussioru lui seraienr re::irn~·ée:s » 
(Mém. de Saint-Simonï). << On fit \'enir le gouverneur d'Aranjuez, 21.me
fois écuyer de don Luis de Haro el chargf d"in..roduire ch=i Jui les 
ministres étrangers. Le marquis de Villars se troun? a,èC lui cl.ms la 
salle même, marqua la place de son siège, jusqu·où le p~::rrùer .\Erustre 
devait le recevoir et le reconduire, et prit audienœ dans ro-me-5 ce.; ciré-

( l) t d. R.l'TU EI!\°, Paris. lti>_DOUsrd. l~j9,1Stlï. l . 9. 
(2) S. 1., 1 H O, in-4°, r•. 6. 
(3) Ed . LEl 0 ESTJU:, P .. Renouuù. ! S9{·1$95, l , Sll. 
(4) l:!d. G11u1w, P., Editions ,le f'ruet, 1927, l' • 5. 
(5) th:nÛVI!, Fabry t!l BariUot. 177':'. II. 0: 30. 
(6) Ed. DOSCOT, P .. llercu rll de Fuuct. 1970. J>. l i. 
(î) Et!. flOI SLISU, P .. llnd1.;tte, 18, 9·193ù, XIV, !30-1 3 1. 
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manies )> (1\Jém. du marquis de Villars8). << Ainsi toutes leurs prétentions, 
la plupart mal fondées. s'évanouirent, et il n'y eut que le prince de 
Conty qui eut Damvilliers. i'vL de Longueville le Ponr-de-1' Arche, e t 
Broussel ln B:1stilk >' (Mém. de Vineui19). 

La maigreur même de cet échantillon - un tiers à peine des mémoires 
où j'ai puisé - souli!!ne l'hétéroclite richesse du matériau à traiter. Bien plus 
que la di\·ersiré d'esprit. de ~tyle et d'intention des auteurs, en effet, c'est. 
on l'aurn deviné. !2 diversité redoutable du concept de château qu'il fallait , 
d'emblée, rendre sensible. 

Après l'élég:rnte monogrnphie de M"'c Mayer, qui montrait quelle lumière 
peuYent jeter les Mémoires d'une princesse sur ses propres bâtiments, j'apporte 
au ccntrnirc les ïésultats bigarrés et touffus d'un massif dépouillement : qu'on 
n 'gttende pas de moi , hélas ! la clarté démonstrative de la communication pré
cédente. Du moins ai-je cherché à prendre, des Mémoires louisquatorziens , une 
\l.le à la fois c2valière et précise. Pour éviter toute ambiguïté, j'ai donc consi
déïé à la fois les Mémoires composés sous le règne de Louis XIV, et ceux 
gui portent sm son règne ; et j'ai tenté, avec tous les risques que cela com
porte, d'adopter des Mémoires une définition relativement stricte, excluant les 
journaux. les recueils d'anecdotes, et à plus forte raison les correspondances. 
J':mrais vivement souhaité, en revanche, ne point écarter les faux mémoires, 
dont la leçon serai t peut-être sensiblement différente, et pourrait infléchir et 
colorer l'image, ou les images, du château que nous livrent les véritables ; 
remps et place me manquent pour 1e foire avec q11eJque sérieux-, et plutôt que 
d'écorner à la hâte ces textes troublants et souvent délicieux, j'ai préféré les· 
laisser à Mlllr Cuénin, qui doit nous révéler l'aspect romanesque des châteaux : 
cadeau empoisonné, qui sait ? 

Même ainsi restreint, le champ restait immense : il a fallu choisir. Comme 
je tenais à couvrir tout entiers les soixante-douze ans de cet interminable -règne, 
et à puiser chez des auteurs d'origine et de condition aussi variées que pos
sible, j'ai, au prix des regrets qu'on imagine, sacrifié des œuvres illustres ou 
célèbres, qu 'aucun dix-septiémiste ne peut ignorer. Au premier rang, les 
Mémoires de Retz, et derrière lui Mademoiselle, Mme de Motteville, Monglat, 
Le.net, Brienne, Cosnac, et même, ô masochisme ! l'irrésistible abbé de Choisy. 
Ai-je eu tort de croire plus urgent un retour à des textes moins e~lorés, 
voire, pour certains, apparemment presque oubliés ? Je ne crois ,pas, en vir:.gt 
ans de familiarité avec l'univers des mémorialistes, avoir jamais vu citer le 
maréchal de Navailles ; et qui songe aujourd'hui à lire Vineuil, le maréchal 
du Plessis ou Du Guay-Trouin? 

• •• 

(8) Ed. Moru:1rFn10, P., Pion, 1693, 130-131. 
(9) Ed. GU.JJEUT et Got'RDAULT, ln Œuvrta do la fü>chefoucauld, P., Hachette, 18ï4, G.:t.F., 

JI, 541 . 
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De ces lectures jaiUit bien vite une première perplexité, sensible dès la 
phase, qu 'on pouvait croire mécanique, des relevés. Les termes de palais et 
de chézteau, dans lesquels j'avais cru imprudemment pouvoir cnserrer mon 
gibier, couvrent les marchandises les plus dissemblables, changent <l'acception 
d'un auteur, et même d'un passage, à l'autre, connaissent une quant ité de 
substituts - n'espérons pas pouvoir dire de synonymes - , c:t surtout, briUent 
par leur absence en une infinité de lieux où non seulement nous les atten
drions, mais où ils nous paraîtraient indi~pensables. 

Palais connaît, certes, quelques emplois fixes et sur lesquels les contem• 
porains paraissent s'entendre : celui d'hôtel urbain en domaine italien, d'abord. 
Le perfide Guy Joly écrit par exemple gue le cardinal de Retz 

« résolut de retourner à Rome, et même d'y faire une au tre figure, ayant 
fait meubler un très beau palais à Carnpo-Marzio, ayant -augmenté le 
nombre de ses carrosses et de ses estafiers, suivant son penchant naturel. 
Il s'imaginait qu'on jugerait de ses ressources et de son crédit par la 
dépense qu'il ferait à Rome : sans cependant rien changer dans sa con
duite ordinaire10, >> 

qui n'est faite, à en croire Joly, gue de « déclamations » et de « badineries >>. 

Simple calque, on le voit ici à l'évidence, du pala:a.o d'outre-monts. 

En France, Palais, employé absolument et adorné d'une majuscule obligée, 
désigne, nul ne l'ignore, le siège, parisien ou provincial, des Parlements, et 
rappelJe à la fois la résidence royale qu'à Paris les souverains ont dès long
temps abandonnée à leur cour de Justice, et la délégation du pouvoir monar
chique dont sont investies, les « cours souveraines ». C'est là, sans relais 
italien cette fois, 1a droite lignée du Palatium romain, et de sa domus Pala
tinus, foyer par excellence du pouvoir impérial. Tous les mémorialistes de 
la Fronde relatent les tumultes d'août 1651 , où le Palais de l'île de la Cité 
et son auguste Grand'Salle voient s'affronter à outrance les factions de Condé 
et de Retz, armées jusqu'aux dents au cœur de ce Paris insurgé dont chacune 
veut confisquer à son profit la révolte, et sous les yeux d'un Parlement qui 
-s'est érigé en assemblée légiférante : M. le Prince, dit la Rochefoucauld, 
condéiste comme on sait, 

« ne trouvait pas moins insupportable d'être obligé de se faire suivre 
. au Palais pour disputer le pavé avec le Coadjuteur, que d'y aller seul 

et d'exposer ainsi sa vie et sa liberté entre les mains de son plus dan
gereux ennemi11 ». 

Mais l'auteur des Maximes, les passions une fois retombées, gaze dans ses 
Mémoires ,l'épisode embarrassant qui le vit tenter, pour complaire à Condé, 
de couper toute retraite à Retz pris dans une tourbe de condéistes prêts au 
meurtre; Mme de Nemours au contraire, qui n'a de sympathie pour aucune 

(10) Mlm. de Guy Joli, Genève, 1777, II, 8·9. 
(11) LA ROCUEFOUCAULD, Mlm., ÎI\ Œuurea com)Jlètes , G.f:F., rr, 280,281. 
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des Fronde!-. en ressuscite toute ln violente crudité1!. Tous deux cependant 
rapponcm le rnppcl :i l'ordre que lance le président Molé, 

« que personne ne croirait avoir liberté entière d'opiner tant qu'on 
\·errait le Palu.is. qui devait être l'asile de la Justice, servir ainsi de place 
d. 1· nrmcs ~ >) . 

Hon: de ces deux acceptions. la notion de palais se dérobe. Le sens de 
nous communément reçu. ce.lui de cité royale destinée à abriter et à symboliser 
le gou\·ernemem mon:::rchiqu::. sans connotation guerrière, ne se laisse dans 
les ~!s:.m0i:cs saisir que de façon fugitiYe. Certes. un maréchal de Grarnont14, 
un mirquis de Vill:11;:15• un duc de Sûot-Simon16• tous trois ambassadeur en 
Bpa~e. désignem réguJièrcmem et parfois. ô miracle. décrivent l'ancien Alcazar 
de i\1adrid sous le nom de Palais Royal. ou de Palais. Mais je n'ai pas trouvé 
un seul exemple où le palais par excellence à nos yeux, le modèle universel 
des cités royales et des capitales qu ·el.les suscitent, Versailles, reçoive ce 
nom : tout au plus Saint-Simon. raillant la monotonie du goût louisquatorzien , 
dénonce+ il ce roi qui \·eut « partout des palais1i » : « lassé du beau et de 
la foule18 

>) , il croit se bâtir des ermitages et aboutit immanquablement à en 
faire des palais. Trianon de marbre ou Marly. Mais le même Saint-Simon parle 
du « chfiteau » lorsqu'il décrit ses longs décours pour s'épargner la vue de 
Versailles en appareil funèbre après la mort de l' « incomparable » duc de 
Bourgogne19. Mm< de Sraal-Delau.,ay, entraînée à Versailles par la duchesse 
de la Ferté, indique : « elle logeait à Versailles dans les combles du château20 ». 
Il en va de même pour Fomainebleau, ou pour le Louvre, autres palais pour 
nous indiscutables. 

Paradoxalement. le nom du Palais-Royal de Paris semble seul défi.niti
,·emem figé. Le Palais-Cardinal n'était pourtant, quand Richelieu se le cons
truisit. qu'un h6rel, si somprueux fût-iJ , et ne devait à l'origine abriter ni le 
souverain. ni la Cour, ni le gouvernement : sa dénomination devait davantage, 
sans dome, au pala::.::o moderne qu'à l'antique palatium. Aussi plusieurs 
.\1-émoires soulignent-ils lïnconvenance, et surtout l'imprudence d'Anne d' Autri
che dans son obstination à y résider en pleine Fronde : 

« Le maréchal du Plessis, voyant qu'on destinait le Palais-Royal 
pour le logement de Leurs 2\1ajestés, ne put s'empêcher de parler au 
Cardinal pour l'en déwurner. 11 Jui représenta que le Palais-Royal n'en 
avait que le nom, er surtour au temps où l'on était ; qu'après tous les 

(J:? J J!lr1L dL ll 1"' /11 d ucl,u .<t d, .\'t-m6ur,. Genève. li,ï, Il, 388-389. 
(!~) LA Rr,cntrot·c.n ·1,r,, c,p. rit. , Il. 284 : comparer li"'• de Xernours, o,,. cil. , II. 383. 
(14 ) l U m. d u mari d ,a/ dt liru,nonc ... , Paris . David. l,1 6, II, 193 et &uiv. 
, l :'d ~l,1rtp!Î,i tlt=- \'1 w......1. f!::, J/t! ,11. 1lt lu Co1tr ,!'E1t1,a1ur ...• ~<l . l101:F. L•F ., T IO, Pa.r:~. Plv11 . 

l o!l3. pru,i111. 
( lfi J SA!S!-S Dws, Jf / 111. , ~d. llùtS1,J ij1.E, tùmes XX X\'!![ i, XL, p<l-'l~im (tn r,urliculie r 

XXXV111. 3~; ,:1 •11 i,·. ; XL. 6 J-J:,.1J. 
(1 7 J Ibid. m . XX \'ll l, 1 I!. 
( 18) I bid. , XX\'JJI. J,ù. 
( 19) I bid., XX U, a&fl. 
(20 ) Mim. de JI"" dr ,Sfoul-Delllu""ll• érl. Vo~COT, Paris, llercure du Prance, 1!>70, p. fi•l. 
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sujets de méfiance qu'on avait des Parisiens il ne fallai t pas se menre 
entre leurs mains, c1 à leur cntiè:re disposition ; que le logemtnt du 
Louvre mettait le Roi en sureté, et en pouvoir de faire entrer par fo 
porte de la Conférence tout autant de troup<:s qu'il voudrait dans Paris ; 
qu'il avait à choisir de ce logement, ou de celui de !'Arsenal. qui don
nai t encore l'entrée par la porte Saint-Antoine. Le Cardinal rfpo:idit que 
le Palais-Royal était proche de la pone de Richelieu, par où l'on sortiraü 
aisément, si l'on était pressé, et qu'ayant dédaré que le Roi prendrait ce 
logement, il semblerait qu'on aurait de la méfiance de ceux de Paris21 . » 

M"" de Nemours accuse plus nettement encore : 

« La Cour [ ... J se croyait triomphante et au-dessus de toutes son es 
de craintes et de précautions ; [ ... ] cette assurance et cette prévention 
de la Reine firent qu'on ne put lui persuader d'aller au Louvre, d'où elle 
eût pu sortir de la ville dès qu'elle en aurait eu envie. Au lieu qu'étant 
au Palais-Royal elJe se trouvait obsédée et enfermée par tom le peuple, 
et même encore proche des Halles, d 'où la plus tumulrueuse sfdicion 
venait d'ordinaire. L'envie d'avoir des appartements plus beaux er plus 
commode~, contribua peut-être aussi un peu à son enréremen: là-dessus. 
quoiqu'elle n'eût pas dû oublier qu'au temps des barricades ce même 
logement l'avait forcée à rendre Broussel et BlancmesnilZ?. ,, 

La Régente et son ministre auront vire lieu de s'en repencir, c1 passero::n 
de cruels mois « comme prisonniers23 » de Paris et des Frondes. im.:ï10':>ilisés 
et sans relâche observés dans le palais, dont « les bourgeois gard[ cnr] les 
portes24 », et que les officiers rebelles visitent << pour voir si les choses parais
saient disposées à une sortie », entrant « même dans la chambre du Roi . afin 
de pouvoir rapporter qu'il[s] l'avai[en]t vu couché dans son lit:?5 ». Qui 
sait si le souvenir que Lou is XIV dut garder de cette résidence indéfendable 
- on sait l'hypertrophie de sa mémoire quant à ses tribulations de la Fronde -
ne l'incita pas à choisir le Palais-Royal pour l'attribuer en 1661 , puis poü.r Je 
donner en pleine propriété en 1692 à son frère Monsieur et aux Odé-am. qui 
ne pouvaient espérer s'y retrancher ? 

Si les mémoires louisquatorzieos ne nous éclairent guère sur la no,ion èe 
palais, que dire de celJe de château ? La confusion esr ici à son comble. er 
ne peut se résoudre qu'au prix de l'abandon de nos idées 2ctud.!es. 

Une première constatation s'impose : c·esr la rel2ti\·e ;a~eré 2u rerme 
dans les textes au sens où nous l'entendons. Réside2ce roya:e. ?rÎi,cière ou 
seigneuriale, le château ne porre presque jamais ce nom. :\l"" dt 1: Guerre, 
vassale et hôte assidue de Grosbois, n'en use pourram qu ·une fois })Our ce:.e 
demeure grandiose : << M'"'' la duchesse d'Angoulême. à qui a:,oarren:m le 

( :.?J ) ..lfém. du, 11wrlr.'ccrl du J>ltssy, Pari:t. Barl,in et lh.U.1rJ.. 16 76. fl4 l )~. 
(22) .lfém. d P JI'"' ta d url,t.vse cl(, S t1•,01:rs, t;f! . r ,t .. Il, 33 l·:'.i3:?. 
(2 3 J 11,itl ., II, 3,12, ai 6, '.Jï9. 
('.? -1 ) lbitl., II, 339. 
( :.!..J ) 1-..\ l {OÇ' Hl :t'Ol"f '.'d ï .11, 0}1. rit. , JI. 2 3 1,:!3~. 
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château, me prit en affection26. » Mm' de Lafayette, Guy Joly, Mill•' de Nemours. 
le maréchal de Gramont. M0

~ ~Iaz:uin. i'vf-1° de Caylus, le maréchal du Plessis 
parriennent à l'éviter e~ùèrement ; Mm" de SrnrJ-Delaunay ne l'utilise guère, 
sauf !'exemple versailla is déjà cité, que pour des demeures archaïques et ren
frognées2ï, et Gourrille de même : ayant imprudemment promis à son amj 
Langlade d'épouser sa sœur, qu'il n'a jamais vue, Gourville profite d 'un 
voyage en Guyenne pour aller examiner sa prétendue au château périgourdi n 
de Limeuil : 

« Mais comme Je château était ruiné, Ja demoiselle logeait dans un 
e.cdro(r qui avai t autrefois servi d'office. On me la fit voir dans son lit, 
parée aurant qu'on r ava.i t pu; mais entre autres choses, elle avait deux 
penda,1rs d'oreille de crin rouge quasi gros comme le poing qui ne 
faisaient pas un trop bon effet .;vcc son visage qui était pâle et fort 
brun. » 

Et d'ajouter ingénument : « Ce spectacle me fit voir que je m'étais 
engagé un peu légèrement de l'épouser et me fit résoudre à chercher les moyens 
de ne le pas faire28. » Il se tirera de ce pas en dotant la pauvrette, qu'un 
gentilhomme poitevin épousera pour son argent, et qui ne tardera pas à mourir ; 
quant à lui - mais il s'en tait discrètement - , il épousera en secret une 
sœur de rnn ancien maitre le duc de la Rochefoucauld ... On voit certes Gour
ville nommer <( château » Meudon, que vient d'acquérir Louvois29 ; mais il 
s'agit du rieux domaine du cardinal de Lorraine, avant les somptueux travaux 
du ministre. puis du Dauphin. Une page isolée des Mémoires de Campion 
traite de « château » le féerique Anet, où la déroute des Importants le 
contraint à ,~vre caché sous la protection du duc de Vendôme : encore le 
terme semble+il là pour lui permettre de distinguer le « château » du « vil
lage » d'Anet, entre lesquels il passe une soirée haletante à courir pour échapper 
à un descente de police des sbires de Mazarin. Ayant accepté à contrecœur 
une parrie avec des filles \'enues de Paris chez une entremetteuse du bourg, 
la Le Bret, Campion quitte par dégoût ses compagnons avant que la souricière 
ne se referme : 

« Moi, par un mouvement qui ne partait pas de ma volonté, je 
dis que je m'en allais. La Le Bret vint quasi jusqu'à la violence pour me 
retenir, mais cela fut inutile, et comme les archers attendaient qu'elle 
les allât avenir et qu'elle n'en eut pas le temps, je sortis avec Beau
regard et m'en rewurnai au château [ ... ] Le bruit des coups que l'on 
tira [ ... ] fit que l'on nous vint avertir au château, où nous ne faisions 
qu'entrer Beauregard et moi. Nous courûmes sur le lieu à pied avec la 
plupart des gens de la maison ; mais nous ne trouvâmes plus personne30 . » 

Et si Bussy-Rabutin, dans un cas également unique, me semble-t-il, écrit : 

(26) Jfé,11 . ,1, J/ ••• dt la Gu.eu,, éd. Vron v., Paris, Jonctui~rcs, 1929, p . . 12. 
('.l 'i ) Mil,., dt M•" de Staai-Dcla1111ay . op. cil., 1,11. 4'.l et 53. 
l'.?é') GOC'R\'lLLJ:, 1lém .• éd, Lr.C:E~Tlti:, PnriK, Renonnrtl , 1894,JS():, , TT. (iï. 
(20) Ibid., 11, 159. 
( 30) Jfbn. d, litnri de Gainpion, (;cl . Fn1,1no1,1, Pnri~. )lercurc c.lo Frnucc-. 1 OCi ï. p. l 7i'I. 
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« Je partis [ ... ] résolu de mettre le feu dans Rubelles, gui etrut 
un d1âteau près de Melun appartenant au frère de Mal• de Min.union, 
laquelle contre toures les paroles données au Pïincc, avait recommencé 
ses poursuites conrre moi31 », 

c'est qu'il s'agit ici d'un épisode militaire de la Fronde dans Ja Brie, dont 
Bussy décide de pro fi ter pour régler ses comptes personnels : h! peWcule est 
décidément mince, on le sait, entre l'insurrection nobiliaire d'ordre politique, 
et 1a petite guerre de type féodal. Au reste, qu'on se rassure ; à la vindicte 
succède la générosité : 

« Cependant quand j'arrivai à Rubelles avec sa compagnie [ il s'agir 
des chevau-légers de Condé], je changea i de résolution [ ... ] je mis dans 
le château un garde du Prince auquel je fis défendre de rien prendre 
du seigneur du lieu ni des habitants, me chargeam de sa récompense. » 

Générosité calculée, on s'en doute : 

« Ce procédé-là devait gagner le cœur de la dame, ou du moins 
l'empêcher de me poursuivre; mais », conclut Bussy tout étonné que 
1a pieuse Mmn de Miramion lui garde rancune pourtant de l'avoir enlevée 
à main armée et séquestrée, « mais on ne gagne rien à obl iger des cœurs 
mal fai ts32 ! >> 

On le voit, le champ sémantique de château semble, chez nos mémoria
lis tes, se circonscrire, lorsqu'il s'agit d'une habitation aristocratique, à des logis 
« antiques » - probablement an térieurs au xvu· siècle - , volontiers mili
taires et décrépits. Hélas ! les choses ne sont pas aussi simples, et aux excep
tions que je signalais tout à l'heure, il faut par honnêteté joindre une indi
cation dont la précision fait tout le prix. 

Au début des années 1700, la jeune Rose Delaunay est reçue pour de 
Jongues et bouleversantes vacances au manoir de Silly, en vallée d'Auge. Vers 
1740, devenue Mme de Staal, elle écrit en rapportant ces moments décisifs : 

« J'arrivai dans un assez beau château, un peu triste et antique, 
aussi bien que le maître du logis, dont le commerce était fort sec [ ... J 
Il ne venait presque personne dans cette maison. Le vieux marquis 
de Silly n'aimait pas la dépense et la marquise, très dévore, ne se 
souciait guère de compagnie33. >> 

Rien jusqu'ici qui contredise nos impressions. Mais la méme année que 
Mm• de Staal34, Saint-Simon parle aussi du château de Silly, de l'infatuation 
et du déséquilibre mental du nouveau marquis, ce même chevalier de Silly 
dont Mu• Delaunay s'était éprise lors de ces juvéniles vacan::es. Depuis lors, 
Silly, avant de s'y suicider en 1727, a modernisé et ennobli le vieux bâtiment 
qu'avait connu Ia jeune fille : 

(31) Mén1. d e Ro9er de Rabutin, comlt tic Bu,sy. érl. LAL.1~:-1:, Paris, )(ur~n 1•1 Flnmmnrion. 
1882, I . 174 . 

W:!) 11, id. 
(33) Mi!m. de l(m • de S taal-Delaunay, op. rit., p. ,12. 
(84 ) Saint-Simon rédii:o l'an néo 1 ,04 des ,lftlmoiri'.,, oi, il tléroulo ln rlcstinër do Sillr jusqu'it 

son suici<lo do 1727, en 1740 ou 1741. 

... 
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« Il avait, dit cruellement Saint-Simon, accru et ajusté sa gentil
hommière, qu'il avait travestie en château. II n'y fut pas longtemps sans 
renvoyer le peu de gens qui le venaient voir, je· dis le peu, car ses nou
veaux airs de seigneur, auxquels ses voisins n'étaient pas accoutumés 
chez 1ui, en avaient fort éclairci la compagnie35. » 

Certes, si nous savons, par Saint-Simon encore, que !es travaux de l'insuppor
table petit-maître à Silly ont laissé subsister les douves, dans la bourbe des
quelles on le trouvera noyé, ses pantoufles soigneusement déposées devant la 
fenêtre par où il s'est précipité36, on ne saurait pourtant supposer que ces 
travaux, ce « travestissement en château » aient, entre 1 ï09 et 1727, consisté 
à accentuer l'aspect médiéval de sa « gentilhommière » patrimoniale. Il faut 
donc admettre qu'à côté du sens archaïque de château, voisin de notre château 
Jort, coexiste et, gui sait ? se développe le sens moderne et vague du mot, 
celui de demeure aristocratique de plaisance dans un cadre rural. Songeons 
après tout, quitte à trahir un instant nos mémorialistes, que Valmont, Cécile, 
M"'0 de Tourvel et leurs correspondants nomment tout naturellement, en 1782, 
chfzteau la propriété de .M",. de Rosemonde où se déroule la plus grande partie 
des Liaisons dangereuses, et qui n'a, semble-t-il, rien de moyenâgeux ; et que, 
pour revenir à la fütérature autobiographique, les Confessions fourniront, dans 
les années 1 ï60-1 ï70, maints exemples de châteaux aussi modernes Bue la 
Chevrette ou Montmorency. 

Si pourtant le terme reste rare en ce sens au xvu• siècle, en est-il d'autres 
qm en tiennent lieu ? Oui, et non. 

Oui, parce que, chacun le sait, le vocable le ,plus courant alors, dans 
les classes dirigeanres du moins, pour désigner le moderne château est évidem
ment celui de maison. Les exemples en pullulent, et se présentent aussitôt à 
l'esprit. Je n'en donne donc que pour mémoire. Le château où Bussy traîne 
la pauvre 1vf"'• de 11.iramion, Launay, commanderie de l'Ordre de Malte, il 
l'appelle « une de-s maisons du Grand Prieur de France, entre Sens et Bray
sur-Seine »37. Anet, exceptionnellement qualifié de château par Campion tout 
à l 'heure, s'appelle en d'autres page de ses Mémoire·s « maison de plaisance 
du duc de Vendôme38 ». Pendant la presque-prison parisienne de la famille 
royale en 1651 , le maréchal du Plessis obtient le droit pour le jeune Monsieur, 
dont il est gouverneur, de courtes promenades hors de Paris : « tellement que 
peu à peu [ les Parisiens] s'accoutumèrent à voir aller le Roi à la chasse, et 
quelquefois 1a Reine avec lui, à des Maisons proches de Paris, pour s'y 
divertir. » De ces <i maisons », un exemple quelques lignes plus loin : il 
s'agit du chateau raffiné du riche président Tubeuf, à I ssy39. Mieux, Gour
ville traite de « très jolie maison de campagne » l'opulent domaine de lord 

(85) S,\l~T-S rnoN, op. eit .. XIL 197. C'est nous '!Ui soulignons. 
(36) I bid . . p . 199. 
(37) j / J.m. de Rof}t •· dr. Rabuti?I , <,Ji. cil., 1. 163. 
(38) Jléu,. de Henri tk Oampion, op .. cit., p. 146. 
( 39) Mém. du mci,-ühal du Pltaty, op. cit., p. 226. 
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Croft, bâti sur les immenses terrains d'une ancienne chartreuse au bord de la 
Tam.ise4° ; le maréchal de Gramont admire une « maison parée des plus beaux 
meubles », qui n'est autre que ... le chateau électoral de Heidelberg41 ; et 
mieux encore, M"" de Lafayette présente ;vlarly comme « une maison entre 
Saint-Germain et Versailles que le Roi aime fort », er Trianon comme « une 
autre maison que le Roi a fait bâtir à un bout du canal42 ». Elle n'est du reste 
,pas contredite par le service des Bâtiments du Roi lui-même, puisque la magni
fique suite de tapisseries que tissèrent les Gobelins sur le thème conjoint des 
mois de l'année et d'une résidence royale pour chaque mois s'appelle tenrure 
des Maisons Royales, comme on sait. La maison peut donc désigner tout 
l'éventail de nos châteaux, depuis la minuscule folie, le vide-bouteille des bour
geois épicuriens, ou la très rustique gentilhommière briarde de M''" de la 
Guette, où le moindre remue-ménage dans l'étable s'en tend aussitôt dans la 
chambre de Madame43

, jusqu'aux profusions du Chantilly des Condé. 

Mais non en un autre sens : il n'est pas dans la langue des mémorialistes 
d'équivalent à notre château ; non seulement maison est trop multiface pour 
êfi tenir lieu, mais aussi une lecture attentive révèle bientôt que dans une 
infinité de cas le château (ou le pala.is, du reste) n'a qu'un nom propre. sans 
qu'aucun vocable général serve à le définir. Et c'est ici que les difficultés 
s'aggravent. 

Passe encore que jamais, ou presque, le Louvre, Saint-Germain, Ver
sailles ou Saint-Cloud ne soient désignés autrement que par leur nom : si 
l'on nous dit : « la Cour était à Fontainebleau » ou « le Roi revint à Ver
sailles », nous ne risquons guère de confondre le palais et la ville qui l'entoure. 

Mais quand nous lisons : « le duc de Longueville était à Chaillot44 », 
ou « le cardinal [de Retz] qui était à Naerden avec l'abbé Charrier6 », ou 
« le maréchal de Gramont naquit à Hagetmau en 1604 ~6 » - ici encore, je 
pourrais -produire des centaines d'exemples -, ce n'est pas le tene des 
Mémoires qui peut nous éclairer : Longueville a-t-il une « maison >• à Chail
lot ? Loge+il dans quelque couvent, dans un château ami ? Retz rnène•t•il à 
Naerden la vie de château, ou cette vie d'hôtellerie que Joly l'accuse d'aimer 
par un goût canaille ? Qu'est-ce qu'Hagetmau ? Le mémorialiste juge inutile 
de le préciser : pour son lecteur, ces noms parlent aussitôt, et peuvem enrichir 
son récit de tout un réseau de significations. Ainsi, quand Gourville rapporte 
son voyage clandestin de 1651 pour le compte de la Fronde des Princes, il 
énumère sèchement : 

« Prenant mon chemin du côté de Milly, je me rendis à Gien, où 
je m'étais proposé d'aller m'embarquer4i. » 

(40) Mém. de Gourville, op. cil., I , 212. 
( 4 1 ) .!fém. du maréchal de Gramont, op. cit., II. 26. 
(42) M ém. de la Cour de Fra11ce, éd. SIGA\iX, Paris, l l ercurc do f'ranct', 1965, p. 149. 
(43) M lm. de Mm• de la Guette, op. d t. , p. 150. 
(44) LA ROCIIE~'Ot:CAUI,D, 01,. cit. , Il , 169. 
(45) Ml m. de Guy Joli, op. cil ., II, 63. 
( 46) Mém. du maréchal de Gramont, op. rit., I, p. 3. 
(47) .!fém. de Gourville, op. cit., I, 5i. 
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A nous de savoir que Milly-la-Forêt n'est pas ici le bourg, mais son château, 
que i\'Ft la Princesse tient de son père le feu maréchal de Brézé, et d'en 
déduire que Gourville a choisi cet itinéraire pour pouvoir faire halte dans 
l'asile sûr que lui offre certe « maison » de ses maîtres les Condé. 

De même, encore que les connaissances nécessaires soient en ce cas d'une 
notoriété plus publique, quand chez le même Gourville les Frondeurs vaincus 
à Bordeaux négocient leur ralliement, et demandent pour le prince de Conty 
« la liberté d'aller faire son séjour à Pézenas, et W 'r de Longueville à Mon
treuil-Bellay48 >>, leur exigence ne prend son plein sens qu 'à condition de se 
rappeler que Pézenas est au centre des fiefs considérables hérités par les Conty 
des Montmorency, et que les Orléa11S-Longueville règnent depuis la fin du 
xv· siècle sur Montreuil-Bella51 : le lieu d'exil dissimule à peine une base de 
repli et de reconquête, mais ce ne sont pas les Mémoires gm nous le diront 
noir sur blanc. 

Je ne veux pas prolonger les exemples, dont certains seraient plus 
ésotériques encore ; on sent bien que l'on touche ici, par le biais inattendu 
de la nomenclature ou de la sémantique du château, à un trait fondamental 
des Mémoires anciens. Ecrits par les grands ou par Jeurs fidèles, ils s'adressent 
aux grands et à leurs fidèles ou, s'ils viennent à toucher un public moins 
re$treint, supposent chez lui un système de références et d'associations, de 
curiosités aussi, et une vision des choses qui se calquent sur les leurs. 

Est-ce trop m'avancer, au demeurant, que de croire discerner une évolu
tion dans cette attitude ? Mon échantillonnage de Mémoires va de récits 
composés vers 1650-1670 (Campion, du Plessis, la Rochefoucauld) à des 
rétrospections venues du plein xvm• siècle (d'Argenson, Du Guay-Trouin, 
Af1Dc de Staal-Delaunay, Saint-Simon) : il me semble, mais le temps me manque 
pour développer ce point cependant important, que les mémorialistes tardifs 
expliquent davantage leurs noms propres et prennent moins de faits pour 
acquis. Non sans doute qu'ils visent tous un -plus vaste public : M"'" de Caylus 
consign~ à la prière de ses proches des « souvenirs » de sa vie de Cour, qu'elle 
n'ose même appeler « Mémoires », « sans ordre, sans exactitude, et sans autre 
prétention que celle d'amuser mes amis49 » ; Du Guay-Trouin et Mme de Staal, 
chacun à leur manière, suivent le vieux modèle des Mémoires-justification 
après des « affaires » depuis longtemps apaisées et dont le détail ne peut 
parler qu'au petit nombre50 : il n'est pas donné à tous d'embrasser l'immense 
projet de Saint-Simon qui, visant à démonter les mécanismes d'une profonde 
mutation du royaume et à renverser les lieux communs de l'historiographie 
officielle, s'oblige à formuler les fondements et les procédés d'une méthode 
historique, aussi bien, du reste, qu'à préparer un manus-crit méticuleux et à 
prendre de discrètes dispositions pour sa publication posthume, ce qui suppose 

(48) /1,id, L :.7. 
(40) S01i11tnit1 d~ JJtr.• dt Ca11liu, M. LESCUP.E, Paris, Lemerre, 1873. p. 37. 
(GQ) Contesù:tion sur les galions de Vigo pour 1"1111, conjuration ùe Cellnmnrc pour J'nutre. 
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un public moins homogène et ·plus nombreux que celui des Mémoires aristo
cratiques traditionnels. 

Si ]a désignation du châreau, pour y revenir après cer écan, a de quoi 
déconcerter par l'excès de ses noms propres sans glose, le même effec de 
mystère pour le profane peut résulter de procédés inverses. Ainsi Du Guav
Trouin, d'une précision scrupuleuse sur mer. mais qui, en vrai corsaire, expédie 
ses passages à terre en quelques lignes ( d'où, par parenthèse, la maigreur àc 
ma récolte de château:, dans son œuvre ! ), Du Guay-T rouin menrionne deux 
cccasions successives où Louis, puis Jérôme de Ponrchartn,in, secrétaires d'Eta t 
à la Marine, le mènent voir le Roi après un combat heureux ; mais c'est à !a 
troisième seulement, en 1707, qu'il daignera spécifier que l'entrevue a lieu 2 
;_! ersailles, sans indiquer où d'ailleurs, cabinet du Roi ou chambre de M"'• de 
l\faintenon : 

« Je me rendis à Versailles, où S.M. voulut bien me faire connairre 
qu'elle était sarisfaite de mon zèle et de mes services. Elle m'en donna 
les preuves en m'accordant ses vaisseaux le Lys[ ... ], !'Achille[ ... ], le 
Jason[ ... ], la Gloire[ ... ], l'Amazone[ ... ], et l'Astrée. Je panis pïompte
ment pour Brest51 . » 

Ainsi Gourville, qui aide Foucquet à vendre sa charge de Procureur Géné
ral, écrit sans autre précision : 

« J'allai trouver M. Ficubet, qui était à s:i maison de campagne. 
Il était pour lors bien de mes amis, et nous vivions dans uoe grande 
confiance l'un et l'autre52. » 

Ainsi encore le maréchal de Gramont, négociant au nom du Roi un accord 
avec l'électeur palatin, conclut : 

« Enfin après deux jours de conférer.ce, d'allées et venues d'un 
appartement à l'autre, ils cor.durent et signèrent un Traite?3 ». 

mais seule une lecture attentive du contexte r.ous permettra de déduire que 
tout cela s'est déroulé au château de Heidelberg même, où Grnmom n·a pas 
-pris la peine de nous dire qu'il logeait. Ainsi enfin i\rf'' de Nemours, p.us 
discrète encore, mentionne qu'elle « repassa à Paris pour al!er au lieu de son 
exil54 », et rien absolument, cette fois, ne nous le dévoilera : les sources exré
rieures seules nous enseignent qu'il s'agir de son cher Coulommiers. 

On le voit, l'identité du château se dilue de maintes façons : soi, qu'un 
même vocable recouvre des réalités si disparates pour nous qu'il nous égare 
au lieu de nous aider ; soit qu'une avalanche de noms dissimule, par son opa• 
cité même, les significations qu'elle contient sans les développer ; soir encoïe 
qu'un flou de connivences, une fois hors du siècle et de la cas,e où ces con.ru-

(51) .M 4m. de M. Dii G aay-1'ro11in. 8. 1.. 1 ï ,to, p. l 1$. 
(52) Min<. de Gonrville, op. cil ., I, 180. 
(53) Mém. dit n,anichal tic OramM1I , O/>. cit., H, 30. 
(.'.i4) M ém . de .li•" ' /a. durl,r.,.c de ,Yemou.-.,. 01', dl., II, 313. 
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vences allaient de soi et décuplaient le plaisir, ne soit plus pour nous qu'un 
brouillard aveuglant. 

Mais il y a pire. C'est que non contents de ne point nommer les châteaux 
là où nous les attendions, les mémor.ialistes nomment château tout autre chose 
que ce que nous attendons. 

Le château, c'esr bien souvent, on J'oublie trop, la prison. Non certes 
que les Mémoires portent témoignage sur les geôles des justices seigneuriales 
qui surYivent et cominuent de fonctionner vaille que vaille jusqu'à la Révo
lution, plus activement qu'on ne le croirait, comme l'attestent l 'épaisseur et 
la précis.ion de leurs archives : non seulement je n'en ai pas trouvé une seule 
mention dans les dizaines d'ouvrages que j'ai scrutés, mais la fonction justicière 
du seigneur, intrinsèquement liée au château pourtant, et à laquelle nous 
savons par ailleurs - par la littérature nobiliaire revendicative et les cahiers 
de doléances - que ses détenteurs sont passionnément attachés, cette fonction 
esr à la fois occuJtée et défmmée chez les mémorialistes. Occultée, pujsgue je 
n'en ai, sauf erreur, trouvé que deux mentions, alors qu'elle occupait le seigneur 
ou ses représentants à raison d'une journée par semaine, si j'en crois mes 
sondages dans les archives judiciaires de la châtellenie de Saint-Simon à -la 
Ferté-Vidame. Dans un cas, il s'agit du reste de déplorer son inexistence : 
le curé de Rumegies, dont les mémoires, improprement appelés Jaumal par 
leur savant éditeur, constituent l'une des très rares publications d'inédits parues 
ces dernières années, se plaint, devant une vague de meurtres brutaux, ven
geances préméditées ou bagarres après boire, que sa paroisse, qui relève de 
l'abbaye de Saint-Amand-les-Eaux, n'ait donc point de « justice » sur ·place, 
dont la sévérité pourrait être dissuasive55. Dans l'autre cas, il s'agit de stigma
tiser son inutilité en la court-circuitant : M"e de la Guette, gestionnaire avisée 
et non-conformiste de ses petits domaines briards, met une visible coquetterie 
à jouer les juges de paix bénévoles, au grand dam des Juges réguliers de la 
châtellenie de Sucy : 

« La plupart de mon occupation, quand j'étais seule, était de ter
miner plusieurs différends qui arrivaient entre les habitants du lieu de 
ma demeure. Les gens de justice m'en voulaient un mal extrême, car je 
détournais l'eau de leur moulin. Ils disaient, nous n'avons qu'à fermer 
notre plaidoyer; M"" de la Guette met tous les procès à fin [ ... J Je n'ai 
pas seulement moyenné des accommodements entre des paysans, mais 
aussi entre des gentilshommes gui avaient lieu de se couper 1a gorge56. » 

11 est singulier, reconnaissons-le, que d'une fonction aussi essentielle que 
celle de rendre justice, les mémorialistes (des seigneurs pourtant, presque tous) 
taisent l'essentiel et ne se targuent que d'une infraction. 

(55) Journal d,'1111 c11ré de campaunt au XVII0 siiclt, M. PLATELl,E, Paris, éd. du Cert, 1965, 
p. 112, 

(56) Mém. de atm• de la Guelte, op. cit., p. 42 . 
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Si le château figure cepcnd,int comme prison dans leurs écri ts, c'est sous 
d'autres aspects. Prison irrégulière, illégale ou improvisée, le cha te:au, remparé 
et peu ou prou en état de cléf ensc, est le lieu fatal des e:nJhemems er des 
séquestrations. J'ai cité Bussy et le rapt avorté de M"'" de Miramion : Je 
ridicule y contrebalance l'od:eux. Mais tel tuphémisme du patelin abbé de 
Margon , dn ns les Mémoires du 11wrécha! de Berwick, don!le plus fro id dans 
le dos : 

« Dans ces entrefaites [nous sommes en Vivarais à l'aube de l'insur
rection des Camisards J, l'abbé du Chayla fit enlever deux filles d'un 
gentilhomme, parce qu'elles ne faisaient point leur devoir de nouve1Jes 
Catholiques, et au lieu de les envoyer dans un couvent comme il en avait 
ordre de la Cour, il les fit mettre dans un de ses chateaux, ce qui :rnca 
extrêmement les nouveaux convertis57• ,, 

On « s'irriterait » à moins, quand on sait la réputation de férocité qu·a laissée 
dans Jes Cévennes, jusqu'à nos jours, l'abbé du Chayla. Gourville a plus de 
rondeur, qui raconte sans embarras comment, pour procurer à Condé au_, 
abois l'argent dont il a besoin, il enlève tout bonnement le financier Burin 
qui se rendait à sa « maison de campagne >> de la Grange-le-Roi en Brie, e, 
l'amène jusqu'à Damvilliers où la Rochefoucauld le rançonne de 40.000 !i,7rc~. 
Plus bizarre, l'étrange épisode 011, toujours avec la bénédiction de Condé, 
Mm• de Longueville enlève proprement le duc de Richelieu, le daquemure au 
château de Trye et lui fair épouser la très suspecte Mm• de Pons, afin d'assurer 
aux Frondeurs le gouvernement du Hâvre, dont le marié malgré lui est ùru
laire59. 

Mais on s'en doute, les châteaux comme geôles, ce sont avant tout les 
prisons royales. Bastille, Château-Trompeue, Pierre-Encise, Pignerol, donjon de 
Vincennes, autant de motifs récurrents chez tous les mémorialistes. et non 
pas chez les seuls conspirateurs, - encore qu'ils donnent lieu chez ceux-d à 
de véritables airs de bravoure. Chacun garde en mémoire les pages, d'une 
précision haletante, où Retz rapporte son évasion de Nantes, dom !e wn er 
la structure préparent si directement celle de Fabrice del Dongo50 ; er celles. 
toutes de musicalité mélancolique, où, un siècle avant Fabrice, l\f' Delaunay 
trouve « le bonheur en prison61 » . On perçoit plus d'affeciai.Ïon peut-étre 
chez Gourville embastillé qui , « comme il n'y avait alors aucune personne de 
considération », est -mis « dans une chambre au premier qui était la plus 
commode de toutes » où, tel un héros de Dumas, il Îm'Îte le gom0 e.rneur à 
partager « un brochet fort raisonnable » et une longue partie de tricrrac ; 
dédions néanmoins à quiconque se trouverait un jour derrière les barre:mx 
cette recette de Gourville contre l'ankylose carcérale : 

(5î) 
(58) 
(59) 

.lll,11. dn ,11adrhal de l/cru·ik· (par l'nbl,~ de )l.\r.G,1:< l. L~ li a),·. l'nnp:~. 17·,:: . i l. 1. 
,lfé,11. tir Go11rdlle. op. cil ., I. S~ : ln st,•ne , ,, pssse en !6Z.S. 
LA ROCIIE~·Ot.;CAl!LD, op. l'ÏI., ri. 16 1 : .llém. de .\/"" la durites,,• d( .\'c,11our., . <>/J. cil.. 

li. 302. 

IV, 
( 60) RE1'Z, Mh1toirrs, in Œuurrs , ftl. FEI LLE1' èl GOl"IW.\ Ul,T. 

503-535. 
(61) JUm. <le ,ll"" de .'IIMl•Dclou1111y. 01•. ,·it .. 11r. 1-19· l , S. 
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« Je m'avisai, pour m'amuser, de me faire apporter des fèves, que 
je fis mettre dans des papiers séparés par nombre. Je me promenais 
dans ma chambre, gui avait onze pas entre les encoignures des fenêtres, 
et chaque tour que je faisais , mon valet tirait une fève du papier et 
la mettait sur la table : et comme le nombre était un fixe, quand j'avais 
acheré, j'avais fait deux mille pas62. » 

Mais quel prisonnier moderne oserait se promettre un valet de chambre, 
des fèves , du papier, et une cellule de plus de onze pas ? Luxe d'un autre 
temps. Aussi bien n'est-il pas le lot de tous, et peut-on préférer, à b désin
volture étudiée de Gourville, l'honnête angoisse de l'humble La Porte, jeté 
à la Bastille pour avoir porté 1a correspondance secrète d'Anne d'Autriche 
avec l'Espagne : 

<< On me vint dire qu'il fallait marcher, et j'entrai dans cette tour 
même du corps de garde, où l'on avait coutume de mettre ceux que 
l'on devait bientôt faire mourir. Etant arrivé dans mon cachot, on me 
déshabilla une seconde fois : après avoir été fouillé, je repris mes habits, 
on m'apporta un lit de sangle pour moi, et une paillasse pour un soldat 
qu'on enferma avec moi, avec une terrine pour mes nécessités naturelles, 
et on ferma sur nous trois portes, une en dedans de la chambre, la 
seconde au milieu du mur, et la troisième en dehors sur le degré. Cha
cune de ces portes se fermait à clef, la fenêtre se fermai t de la même 
façon avec trois grilles ; mais elles n'avaient que trois doigts d'ouver
ture en dehors, et bien quatre pieds en dedans63. }> 

Ces terribles prisons d'Etat, pour lesquelles aucun terme ne nous paraît 
assez hyperbolique, nos mémorialistes les appellent modestement châteaux, tout 
comme le roi lui-même qui, dans le formulaire rituel des lettres de cachet, 
ordonne, on le sait, à « Monsieur du Tremblay }> ou à « Monsieur de Ber
naville » de « recevoir en mon château de la Bastille le sieur de.. . », et, 
« la p:ésente n'étant à autre fin », prie Dieu d'avoir le gouverneur « en sa 
sainte et digne garde ». Vincennes pourtant reçoit de déroutantes appellations. 
Chateau parfois, très rarement donjon, c'est le plus souvent, avec une note 
bucolique, le Bois de Vincennes; ainsi, pour la Rochefoucauld, c'est « du 
donjo;J de Vincennes » que Beaufort « s'était sauvé ave.c beaucoup de har
diesse, d'esprit et de bonheur64 » : voyez Le Vicomte de Bragelonne ; au 
comrai:e, les Espagnols, écrit d'un même souffle et dans la même phrase le 
maréchal du Plessis, « désespérant que leurs partisans pussent tirer le prince 
de Condé du Bois de Vincennes, [ ... ] proposèrent au maréchal de Turenne [ ... ] 
de forcer le chateau de Vincennes pour en tirer le Prince » : d'où •le soula
gement de Du Plessis « quand il sut [ ... ] qu'on avait transféré .les Princes à 
Marcoussis65 ». Quant au Hâvre, où la Fronde en Hurepoix obligera à trans-

(62) Mé111. de Gouroil/e , vJ>. cil., T, J'.!4·125 . 
(63) Jiim. de N. dt la l' /Jrtr, l.ienève, s. l., li56, p. 124. 
(64) L,1 ROCJJE}'Qtic~n,D. op. rit., II, 120. 
(65) l!hn { ... ] du Muréclrnl 11" Ple•su, UJ/ . cil ., p. 101. 
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férer encore les Princes. aucun mémorialiste ne daigne nous dire guel bâti
ment y servait de prison d'Etat : évidemment le château fortifié que montre 
la T opogi-aphia de Merian66. 

Un de;:nier sens enfin du mot chateau, c·csi son ~iccc:pt ioii srric.ement 
militaire, fort vivante alors. e1 mfme, semble-1-il. en vo;e de spécialisation. 
Les auteurs de mémoires de guer;e ( et qui ne l'es 1. plus ou moins, en ces 
temps tragiques ? le pacifique cu;é de Rumegies n'est que trop bien placé pour 
décrire avec horreur les exr.ctions des passages de troupes pendant la guerre 
de Succession d'Espagne, et son sexe n'empêche pas M"'' de Lnfayene de 
consacrer des pages quasi professionnelles aux opérarions de 1688 ), ces mémo
rialistes en usent abond2mment pour désigner, et il n'y a rien là d'émnnanr. 
des châteaux forts encore solides, donr l'efficicité ne peut se comparer à celle 
des fortifications modernes, mais qu'il serait imprudent de négliger : leur sire 
en surplomb en fait des pestes d'observation ou des plates-formes d'aniLierie 
rêvés - on dit alors qu'on y « loge du canon » - , et les gé:1én;u:-:-écri\·ains 
mentionnent toujours lem prise et jaugent leur valeur. Ainsi. Campion rapporte 
un troublant procédé du duc de Longueville pendant la campagne de Franche
Comté en 1638 : 

« L'armée passa près de Bletterans, et après avoir emporté d"assaut 
un château dont l'on pendit le gouverneur pour avoir tenu dans un heu 
qui ne devait pas attendre le canon, on alla camper à deux lieues de 
Poligny67. » 

On voit le raisonnement hautain de Longueville, pour qui ,emer de 
défendre une place évidemment démunie constitue une insolence qui mérite 
la hart ... 

C'est une autrè folie que condamne le maréchal de Gramont, enmm~ 
dans toutes ses opérations de 1646 par les accès de démence, nais ou feints. 
de notre allié le prince Henri-Frédéric d'Orange : 

« L'ayant joint, [Gramont] trouva qu'il renait de chimge, tous les 
ordres donnés, et qu'au lieu d'aiJer attaquer les fo.rs dont on était 
convenu, et dont la prise eût éïé funeste aux Espag.1ols. il se fixa à 
faire le siège d'un château nommé Tan:ijse. qui avair plus l'a;; d'un 
'pigeonnier que d'une place rempatée63. >> 

Mais l'usage militaire le plus courant de château se circons.:ri1 à h guerre 
de sièges, et permet d'opposer, dans une place fortifiée en ïègle. la ville. 
-protégée, certes, par un système défensif, mais basse, émiée, et peu?lée de 
civils, à la citadelle qui, en position élevée ou non, mais munie de 5es pro?res 
ouvrages, n'a de fonction que strictement guerrière et constü.1e le noyau le 
plus redoutable de la défense. De telles fortifications e~igem un siège « dans 
les règles » : ouverture de la tranchée, réduction èes « ouvrages à corne » 

(66) Mathieu lllP.!llA}.', Topo9,·a1Jhio.. Gnlliae, 16ô4-lo~~- réimpr. llarcnreitcr, 19, 0. nr. -l~. 

(67) AUm. lie He11ri ile Ca1111iion, op. dt., p, 89, 
(68) ilUm. tlu Ma réchc1/ ,le Gramont, op. rit., T, 219-220. 
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et « demi-lunes » en saillie, brèche dans le « chemin couvert >> où, se hi ssant 
au prix d'efforts sanglants, on « pratique un logement » d'où l'on parvient 
à « attacher le mineur » et à faire sauter les dernières défenses, autant d'étapes 
familières à tout lecteur de Mémoires, et ces étapes, pour chaque siège, se 
répètent : une fois pour la ville, qui presque toujours se rend assez vite, mais 
une autre, longue, acharnée et meurtrière, pour le château, où la « capitu
lation » de la ville n'autorise le plus souvent que la garnison à se replier. De 
cette défem:e, dépendra la capitulation définitive, « honorable » ou non ; et 
parfois le miracle d'une armée qui arrive à temps pour « secourir » les 
assiégés et faire ignominieusement « lever le siège » à leurs ennemis. Aussi 
une reddition sans résistance du château provoque-t-elle surprise et mépris 
ch~ le Yainqueur : 

<< Quand on parla de capituler, écrit Du Plessis qui assiège Sainte
Menehould, il ne s'attendait pas que le château dût être du traité. Mais 
[ ... ] quoiqu'après avoir perdu la ville le Commandant se pût retirer 
dans le c.l-iâteau, il se crut obligé de se rendre69• » 

On aurait tort, au reste, de sourire de ce rituel ; la « guerre en den
telles » n'appartient, nous le savons, qu'à une légende peu estimable, et les 
sièges avaient plus que leur part des « misères de la guerre ». Campion, qui 
assiège Lons-le-Saunier dans l'armée indisciplinée de l'étrange Longueville, écrit 
a,·ec consternation : 

« Rincourt [le gouverneur], voyant tout en feu, fit retirer les gens 
de guerre et les personnes les plus considérables dans le château ; plu
sieurs se noyèrent dans les fossés en se pressant trop de passer sur le 
pont, et entre autres la plus belle fille de la ville. Pendant ce temps 
nous entrâmes, et les soldats ne trouvant point de résistance firent tous 
les maux dont ils se purent aviser, et le feu qui s'étendait de tous côtés 
les rendait encore plus licencieux. La plupart des femmes furent violées 
et les biens échappés au feu pillés. Tout cela me fit une pitié que je ne 
puis exprimer, mais l'on ne pouvait rien empêcher. Le château tint 
encore cinq ou six jours70• » 

On le ,1oit, cette longue étude, que je n'ose dire lexicale, des acceptions 
et des résonances dans les Mémoires du mot château et de ses apparentés 
confirme, s'il en était besoin, l'avertissement de Georges Poisson à l'orée de 
ce cycle : oui, en effet, nous savons mal ce que c'est qu'un château, et cet 
inventaire si nécessaire qu'il appelait de ses vœux, exige un travail de défini
tion plus vaste encore que celui qu'il esquissait. Si le terme est infiniment 
flou dans notre vocabulaire présent (hôtel urbain, gentilhommière, logis abba
tial, folie, ferme forrifiée, palais épiscopal, autant de réalités connexes du 
château, aux frontières incertaines), les textes d'époque accroissent et com
pliquent cette confusion : les sens évoluent, se chevauchent, se contredisent. 
Et plus grave encore, je crois percevoir que les désignations dont usaient 

(69) Mém. { ... J du Marécllal cù P/.ei8y, op. cit., p. 273. 
170) J!lm. de Henri de Oam1>i<m , op. cit., p. 287. 
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couramment les possesseurs et les h6tcs des chateaux - ce &om elles que nous 
livrent les Mémoires - di ffèren t profondc:rnent J~ celle, de la langue juridigue, 
que nous livrent pièces notariées, fois et hommages, aveux <:r di:nombrc:mems : 
il y a fort à parier gue la communica tion à venir de M. Brancourr manipulera 
des vocables, et donc des concepts, sans beaucoup de rapports apparents avec 
ceux dont j'use ici, et dont usent mes mémorialistes. 

Car ces textes, où les châteaux surabondent de façon si accablante quand 
on se borne à en relever les mentions, de quoi nous parlent-ils au juste, que 
nous apprennent-ils d'eux ? 

Un silence profond y règne, obstinément, sur la fonction économique et 
juridique du château. Des droits, des redevances, du faire-vaJoi r, des prélève
ments de toutes sortes, pas un mot. De l'exploitation agricole, nécessairemen t 
liée au château et souvent fort proche71 , seule M"'e de la Guette parle, épiso
diquement certes, mais sans embarras. Il y a mieux : Jes dépendances du 
château, que nous nommons souvent communs, d'un terme entièrement ignoré 
de nos mémorialistes, ne figurent dans leurs récits que si une a\·emure du 
maître ou de ses égaux les met en jeu. Gourville (et son passé de valer te 
chambre et d'intendant n'y change rien, au contraire) eut-il mentionné i'ofGœ 
de Limeuil si M110 de Langlade n'y était réfugiéeï2, l'abreuvoir de Sain,
Germain s'il ne servait de rendez-vous aux princes qui fuient la Cour nui
tamment pour se rallier à la Fronde parisiennei3, et l'écurie du Bourge, si 
le roi, y étant entré seul « pour faire de l'eau » (détail à retenir !), n'e.1 avatt 
profité pour appeler Gourville et lui préciser ses instructions diplomariques7~ ~ 
Ici encore, je crois bien M01

• de la Guette seule à nous parler de sa c..ùine, 
et encore est-ce quand, les troupes royales occupant et pillant son \·illage en 
1649, elle offre asile « à plus de deux cents femmes et filles réfugiées )> e, 
doit « coucher dans [s]a cuisine avec un nombre d'habicams qui s'y étaient 
sauvés75 »; c'est elle encore qui, sans que la grande hist0ire s'en mêle cene 
fois, nous rappelle l'existence des basses-coursïs et des érables, et je ne s2urais 
trop signaler aux historiens ruraux de longues pages, que je ne puis citer ici, 
mais remarquables en tous points, sur une épidémie de rage dai;s son érable 
et sa guérison opérée par les attouchemems d'un rhaumamrge spécia.fü.é. le 
chevalier de Saint-Hubert77. 

A cette règle presque absolue, une exceprion de raille, et q111 v1em 
encore d'une femme. Non que M"'0 de Sraal, certes, !è\"e le \·oile sur les 

(7 1) A cc s ilen ce, il s uffirai, ù'oppo,er le, nuai,,.-, idbcmal,!.:5 l: r.ovst:Îc...>s ,:. ::-:1nço:.,~ 
Budon et Hélène Couzy dans leur arti cle sur c Le chûte~u et son ii:e. Hinoirt d? l':i: ch!:e-c:ur~ 
et cnrtogrnphie 1, : profitons-en pour signal~r lïrnportancc d~ cè numéro sr..ki~I dê la Ileru.: 1fo 
l'.1,{ ,rt ( l 977, n° :.-SS ) cou:-,a<'ré n1tx « De!lh!Hrl·, M'ÎL!ll{'t1ti.d,.., <li,p;irth•~ :--. 

( n ) Ci-d,,,~11, , p . ,S. 
(73) J!r!m. de Ciottrv ille. 0 11. rit ., I , 16. 
(74) l bitl., IT, 62. 
(75) AUm,. ,te M•• • de la Guette, 0 11. cil. , p. 5~. 
( 76 ) Ibid., v. as par exemple. 
( 7 7) Ibid., pp. 150•156. 
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fondements économiques du château ; mais sur ses dépendances et sur la 
condition des « gens » qui e!'l assurent la vie, son témoignage a de fortes 
chances d'être unique. On sait que, née dans une condition « honnête » (sa 
mère élève les filles de la duchesse de Ventadour, son père est peintre ). 
élevée en demoiselle, de couvent élégant en château, elle se trouve . privée 
de ressources et de protections, brutalement réduite à se placer comme femme 
de chambre et entre à ce titre chez 1a duchesse du Maine qui, dit-elle, « à 
peine jeta un regard sur moi ». La scène se passe à Sceaux, alors dans l'écla t 
de sa splendeur. 

<( Je passai ce premier jour dans un égarement d'esprit qui ne m'a 
laissé aucuil souveair distinct. Je sais seulement que je fus étra,1gemem 
surprise en voyant la demeure qui m'était destinée. C'était un entresol 
si bas et si sombre que j'y marchais pliée et comme à tâtons ; on ne 
pouvait y respirer faute d'air, ni s'y chauffer faute de cheminée. Ce 
logement me parut si insoutenable, que j'en voulus faire quelque repré
sentation à lvf. de Malézieu. Il ne m'écouta pas. A toutes les prévenances 
qu'il m'avait faites, à toute l'estime qu'il m'avait témoignée, succédèrent 
les dédains qu'on a pour la valetaille. Je ne m'y exposai plus. 

[ ... ] Je n'avais pas l'entière jouissance de ce réduit. La première 
femme de chambre, qui couchait toutes les nuits chez !vl"" du Maine, le 
partageait le jour avec moi : elJe avait ses heures pour dormir, des temps 
qu'elle voulait passer avec son mari ; alors j'élisais domicile dans un 
bosquet. Le froid ou la pluie ne me laissait d'autre asile que les gale
ries78. » 

Même condition à Versailles, « encore plus insoutenable » : « le défaut 
d'espace obligeait sans cesse à disputer le terrain, et la fumée contraignait de 
l'abandonner » et à Fontainebleau : « il n'était pas aisé de me découvrir 
sous le degré où je faisais ma résidence ». La malheureuse, isolée, bafouée, 
eafermée dans le silence, rêve de suicide79. 

Je ne prétends pas, certes, que les inférieurs nécessaires au château soient 
ab-se.ms de l'image qu'en donnent les mémorialistes : paysans serviables et 
maladroits, domestiques anonymes y figurent en nombre. Mais, quand ils ne 
som pas memionnés en pures utilités - porteurs de messages, guides dans 
une che·,,rnchée - , c'est lem besoin de protection, leur impuissance à se 
ci.;er d ' lli7 pas difficile que soulignent leu:s maîtres, et par conséquent leur 
prnpre fonction de conciliateurs, de refuges et de défenseurs. La situation où 
ils aiment à se montrer, c'est celle d'arbitres dans des querelles considérées 
de hau,, ou de remparts contre les passages de gens de guerre ; épisodes dont 
je oe conteste pas la véracité, et no-s textes contiennent à cet éeard des docu
ments d'une grande précisio;:i (la place me manque pour citer: par exemple, 
une remarquable page de Campion80) , mais dont on sent bien qu'ils ne consti-

{78) JUm. tl,· .l!"" d, Stual-Drlaur>ay. <,/1. rit ., pp. S1-83. 
{i9) lbil.. , pp. 83 et 9-!. 
f60) 1lbn. ,fr [/~111·i Jt· Ca;npi<,n. op. c-i:. . PJ>. ~~2-223. 
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tuent qu 'une partie, la plus flac teuse et la plus rassurante, d'un tableau \ 'erJ· 

digue peut-être, mais incomplet. ExceptionneUe ici encore, Mm• de la Guette 
seule souligne sa dette envers ses paysans, gui se sont précipités d'eux-mêmes 
pour éreindre le feu pris à son château en son absence, - mais elle en profite 
pour o;:>poser à leur affolement sa propre imperturbabilité de·,ant la perspec
tive d'une telle perte<n ... Une celle complaisance à so:-méme, une telie supé
riorité dans l'exercice de ce que notre temps nomme paterna]isme, terme fri 
demme., t anachronique, conduit à chercher dans les Mémoires trace des cha
rités accomplies dans fe cadre du château : c'est mal ccnnnitre l'Ancien Régime 
et son échelle de valeurs. Aumônes. legs et fondations, hôpi taux et <1 mar
mites des pauvres », dots, interventions pour le « soulagement de leurs 
terres », recommandations, c'est dans les archives et les coïrespondances que 
nous les trouvercns, .non dans les Mémoires, ou du moins, jamais lorsqu'il 
s'y agit du mémoriaüste lui-méme82. Le rigorisme pos1-tridentin a fait son 
œuvre, et de ce pharisaïsme-là au moins, nos gens de châteaux sont exempts. 

On pouvait s'attendre, pour peu qu'on connaisse les mentaLltés 2risio
cratiques, à ces gauchissements d'ordre social et éthique : ils sonr, si je puis 
dire, dans la nature des choses. On s'attend moins à un silence moins aisémem 
e::\.splicable, et dont la règle quasi absolue m'a, je l'avoue, profondément sur
prise. 

Ces mémoires où surabondent les châteaux, l'hiswrien d'art peur en 
fouiller volume après volume sans y trouver guère d'instruction directe. L'érude 
de nomenclature et de sémantique nous a déjà montré combien les mémoria
listes supp

0

bsent chez leur lecteur la connaissance de ce que Je x1x' siècle 
appellera l'A11nuaire des Chateaux. Mais ce ne sont pas seu!ement la région, 
le propriétaire du château, et même sa qualité de chà!e:iu gu 'ils supposent 
connus ; tout se passe· comme si sa contigurntion, sa topogrnphie, sa distri
bution, son style, son décor n'étaient pas du ressort des ~[émoires. 

Non que les mémorialiste~ vivent dar.s un rêve absrrait et manquent de 
précision, ou soient insensibles aux lieux- : il y a be'.!u ten~s que nous arnns 
fait justice d'une prétendue indifféren::e i~éalrsre du J:vn' siècle 2l!X rdités 
du milieu matériel. L'appréciation es,hétique n 'esï d'.ülleun pas 26:e.me èe 
ces textes, mais elle est rarerne:1t libre de connotarion sociale ; ainsi, :.iu ridi
cule nsséné à la pauvre iv[11

• de Langlade parce qu'eUe tiem sa ruelle galame 
dans l'office d'un château ruiné, ré;,ond ia satisfaction du mréc.hal de G;-a□o;H 
qui, s'il signale que le palais munichois où le loge le rn:me de Kurz, miuisrre 
et favori de l'électeur de Bavière, é~ait « superb~ment meub'é ))

1 
\ 'CU! su;wur 

souligner que « les Officiers de l'Elec1eur !c rrnitè:ïem sp!ë:1d.idemenr » er 
qu'il fut reçu « avec une pompe royale83 i> . Quand le curé de Versailles. 

(81 } JUm. de M"" de Ja Guette, op. cil .. Jl. 136. 
(62 ) Ainsi. Satnt•Sirnon tlêc.rit h.~~ t.i:u,·rt,'s inl:1s.~aLles •le 1~ Ch!i1:ct!htrr J\l Po:urh:ir.n1un ( .!J (.,, .. 

é-0. BOI SLISLE, XXIV, 229-232). mnis c'est ~ux .\ rcbi,·rs d'EnrNt•Loir ou nu dtl!onr ù~ '•'~ lot.r.s 
•J'a: iaires c,ne nous U(:cou,,·:rons les sicn11t-s 1•roprl•:, ù la Fe.rt.;.r u::llJU' 

(83} Jfém. du Jfnr,<rl,al de r.,amout, op. d l .. I. 1;5.1 ;9. 
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Hébert, peint les fastes du palais en 1686, le passage isolé peut faire croire 
à un pur éblouissement : 

« Il n'était pas possible. en entrant dans les superbes appartements 
de Versailles, qu'on ne fût frappé d'un grand étonnement d'y voir briller 
l'or et l'azur, d'y considére; la somptuosité des meubles, le grand nombre 
des tableaux des plus habiles maîtres, des vases d'argent ciselé d'une 
grandeur prodigieuse64, des lits d'une richesse et d'une beauté surpre
nantes er tout le reste de ce qui accompagnait ces précieux ameublements 
qui répondaient à ces bâtiments magnifiques. Rien de ce qui paraissait 
au-dehors n'égalait les richesses qui n'étaient pas exposées aux yeux 
de tout le monde, j'en.ends parler du grand nombre de pierres précieuses, 
d'agates, de diamants, de bijoux qui étaient hors de prix85. » 

Mais le contexte montre assez qu'il s'agit de condamner « le mauvais 
exemple qu·avait donné le Roi », engloutissant « dans un fond fort ingrat[ ... ] 
des sommes immenses », pour << chercher avec empressement tout ce qui fait 
plaisir aux sens )> . Rares sont les cas où l'émerveillement paraît pur, tel cc 
renchérissement de M''" de Lafayette sur l'admiration, intéressée sans doute, 
celle-là, de Marie de Modène détrônée : 

« Quand la reine d'Angleterre vint à Versailles, la magnificence 
l'en surprit, et surtout la grande Galerie, qui sans contredit est la plus 
belle chose de l'univers en son genre; aussi la loua+elle extrêmement, 
mais dans les termes qui convenaient et qui pouvaient faire plaisir au 
Roia6_ » ,, 

En revanche, la magnifique ouverture, qui le dispute en sérénité triomphale 
aux plus -beaux prologues de Lully, que la même Mme de Lafayette donne à ses 
Mémoires, ne prend sa pleine sonorité que par contraste avec le déchaînement 
guerrier qui va ·suivre, et porte en soi-même sa sévérité : 

« La France était dans une tranquillité parfaite, l'on n'y connais
sait plus d'autres armes que les instruments nécessaires pour remuer les 
terres et pour bâùr. On employait les troupes à ces usages, non seulement 
avec l'intention des anciens Romains, qui n'était que de les tirer d'une 
oisi\'eté aussi mauvaise que le serait l'excès du travail ; mais le but 
était aussi de faire aller la rivière d'Eurc contre son gré, pour rendre 
les fontaines àe Versailles continuelles. On employait les troupes à ce 
prodigieux dessein, pour avancer de quelques années les plaisirs du Roi, 
et on le faisait avec moins de dépenses er moins de temps que l'on n'eûr 
osé l'espérer. 

« La quantité des maladies que cause le remuement des terres mer
tait les troupes qui étaient campées à Maintenon[ ... ] hors d'état d'aucun 

(8,1) Le texte se ~itue poudan1 le~ 1,rhes ann~es oi1 vécut le mol,ilicr d'nri;:ent 111nssii cl u 
J"Appnrtement et de la Gnleri e, fondu on 1689 JlOUt payer ln i:u~rre. 

(8.'i) JUm. du cwrt dt l"tr8aiUts Fru11çois I:libt rl, J61!6-Viù4, Gd. Q rnAl!I>, Pntis, l!!tl. tlu 
France, 19:!'i, Ji. 17. 

(80) .\une tle Lt.P.~'l'J:TTi:, Mim. d, la Cour (it l',·111,cc, 011. rit., ,,. 147 ; c'est moi c111i soulii:11 c. 
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service ; mais cet inconvénient ne paraissait digne d'aucune anention 
' dans le sein de la tranquillité dont on jouissai t : la trêve était faire pour 

vingt ans avec toute l'Europe87. » 

Quand, à ces indications très générales et toujours colorées d'imentions 
étrangères à l'esthétique, vient se substituer une topographje méticuleuse et 
presque myope, le moti f n'en est pas davantage du domaine de l'an, et nos 
mémorialistes parviennent à conjuguer la précision la plus vétilleuse avec la 
négligence parfaite du lieu réel où se passe la scène. C'est , on l'a deviné, 
qu'il s'agit de cérémonial, ot1 seul compte le degré de dignité des pièces, des 
sièges, des rites d'accueil ou de reconduite. Aux innombrables exemples que 
nous avons tous en mémoire de ces sortes de scènes entre grands de ce monde, 
j'ai préféré celui-ci, qui ne met en jeu, sous l'œil paterne, il esr vrai, du 
vieux duc d'Angoulême en son château de Grosbois, que la fami lle fon mince 
de ,Mme de la Guette : 

« L'accommodement se fit dans une chambre que l'on appelle la 
chambre du Roi, en présence de M. le duc d'Angouléme, de iVL le comte 
d'Alais son fils, de M"'" la comtesse d'Alais sa bdle-fille, er d'autres 
personnes de qualité. J'étais dans un petit cabinet avec mon mari; l'on 
me fit entrer la première. Je courus me jeter aux pieds de mon père[ ... ] 
Mon mari entra ensuite. M. le duc d'Angoulême le présenta à mon 
père [ ... ] , mit la main sur l'épaule de mon mari pour le faire pencher 
un peu plus bas, mais il demeura ferme et ne fit sa révérence gue 
comme à l'ordjnaire. Dans ce moment ils s'embrassèrent. Après notre 
remerciement fait [ ... ] à M. d'AngouJême, je courus à la chambre de 
cette bonne princesse et me jetai à la ruelle de son lit[ ... ] Je pris congé 
d'elle, [ ... ] et m'en allai dans la chambre de ma sœur, où je rrouvai 
mon père avec des amis88. » 

On signalera donc comme des perles rares une descriprion fort précise, 
architecturalement parlant, du Palais Royal de Madrid par le marqws de 
Villars89, ou l'explosion d'enthousiasme de Campion devam les palais et 
villas florentins, qui retombe pourtant sur cette note inattendue : « Je trou
verais l'Italie le plus charmant pays du monde, si la verru n'y était bannie : 
elle n'y est pas même estimée quand elle s'y rencomre90. » 

La récolte est un peu moins maigre lorsqu'il s'agit d'histoire des construc
tions. Le « bâtiment » est après tout une foncrion aristocratique, et de\·iem 
manie dévorante sous le règne de Louis XIV. Je ne reriens pas sur les 
documents irremplaçables que fournissent les Mémoires de Mademoiseile sur 
son œuvre architecturale. On sait aussi que ceux de Goun·ilJe fo;mem une 
source fondamentale de l'histoire de Saint-Mautll, et aussi, en des p:1ges moins 
connues mais d'une rare précision, sur le financement de la reconsmi.:1ion 

(87) lbicl., pp. 106-107. 
(88) Mém. de Mme de, la Guette, op. cil., pp. 30-31. 
(89) l\Iarquis do VILL.~RS, Mé-m. de la Cour d'Espagnt , 01•. dt .. p. 3. 
(00) · Mém. tle Jlenri de Cam 11io11, op. cil., pp. 18-1·18~. 
(9J) Mém. de Gourville, op. cit., II, 63-67 (année 1673). 
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d'un petit château endormi et trop négligé, celui de Courson-Monteloup en 
Hurepoi.,..92. Et le marquis d'Argenson écrit avec attendrissement de son 
grand-père. pourtant en disgràce et ruiné : 

« Avec cela il se piquait de goût ; il aimait les bâtiments à la folie ; 
l'objet d'érablir ses enfants ;1e le touchait guè:-e; un homme ambitieux 
et haut préfère le ïien :m médiocre ; il ne songeait donc pas à ses 
enfants, mais il trouva rnoyen de bâtir toute sa vie dans ses terres ; 
il est nai qu'on b5tit à un bon marché incroyable à ,i\..rgenson, surtout 
mon pauvre grand-~re y éleva une église paroissiale qui est 1' admira
tion du canton ; il est mon en 1 ïOO 93. » 

Et c'est sur cette vie de château que je voudrais finir, parce que c'est 
sur elle que les Mémoires fournissent d'inépuisables matériaux, sans lesquels 
on se condamne à maints contresens SUï l'image que l'aristocratie se fait d'elle
mêrne. 

Objectif militaire, prison à !'occasion, lieu d'exil, affirmation de puis
sance, lieu éminent du cérémonial, objet de création perpétuelle et presque 
amoureuse, le château est tout cela, mais plus encore (et tout cela s'y insère), 
il est refuge. 

Refuge le plus littéral, quand il s'agit d'échapper à 1a guerre civile - les 
chevauchées de Mm" de la Guette, de la Rochefoucould, de GourvilJe dans la 
France de la Fronde égrènent un collier de châteaux amis hors desquels il 
serait fou de faire étape -, ou aux poursuites de la justice royaJe : les 
Mémoires de Campion sont pleins de ces longues latences où leur auteur se 
tapit avec quelques livres dans une chambre écartée dont seuls ses hôtes 
complices, une servante sûre et celle qu'il aime ont la clé et le secret. 

Mais refuge plus symbolique et -plus profond aussi. Pour Mme de la Guette, 
pnur u-ne de Staal-Delai;nay, pour Gourville, issus de couches très inférieures 
de 1a noblesse, ,·oire franchement roturiers, !',hospitalité du château des Grands 
fournit un immense élargissement àu champ, un bonheur de vivre et de senti-r 
qui parait ineffaçab!e, soit qu'il culmine en fêtes racontées avec gourmandise, 
wit qu'il s'étale en longs jours heureux ou ardents. 

« J'avais l'honneur de leur rendre mes très humbles respects tous. 
les jours », écrit M',,. de la Guette qui séjourne à Grosbois chez la 
duchesse d'Angoulérne et la comtesse d'Alais i « et je puis dire qu'elles 
m'aimèrent l'une er l'autre. Elles avaient des filles d'honneur fort sages 
et fort spirituelles. Nous nous voyions à tout moment et avions la satis
faction de nous promener fort souvent dans ce parc tant renommé pour 
la quantité de bêtes fauves qui y étaient, et pour ses belles allées à perte 
de vue. L'on s'y entretenait avec plaisir, et l'on jouait à mille petits 
jeux d'esprit. M. Je duc d'Angoulême, qui aimait la chasse éperduernent,. 

(92) Ibid., Il , 85-$6 (annêe 1677). 
(93) Journal tl Mémoiru du fllarqui, d',hyr.ngo11, vp. cil., T, p. 4. 
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Y courai t le cerf fo rt souvent, et les dames t n avaic:ni toui f,.. 

J . - ;>assc:-
temps. ~ n'en q uit tais pas ma par t, parce que: ç'a roujours fo: u:ie de 
mes pass10ns dominantes. Au retour de la prise du cerf, il y avait un 
extrême pla isir d'en voir faire la curée et d'entendre sonner i.:n grand 
nombre de cors pour animer les chicm, qui fa isa:e:it u:1 c!abaud:s le 
plus grand du monde dans le chenil. li fa isait dangereux de se trouver 
à l 'ouvertu!·e de la porte ; car iis couraient avec: fu rie pour manger ce 
qui leur était préparé sur la nappe du œrf94. >> 

Et de façon moins prévisible, le p-alais du monarque, s'il peu t inspirer 
la terreur à ses sujets, si grands soient-ils, parce que de là pa,t la foudre, et 
là se trament ces arrestations qu i sont des coups du rnahre (Longuevile et 
Condé, Retz, Beaufort n'osent plus depuis de longs jours ,, paraitre au Palais
Royal ou au Louvre », et il fau t les y attirer par ruse pour les y fo~-c ?rencre, 
cous les M émoires le racontent), ce lieu d'exercice du pouvoiï sourc-;ai.n four:ur 
aussi à nos auteurs, lorsqu'ils y sont admis, de rassurantes sa1isfac..ions. faites 
d'amour-propre contenté et d'attendrissement pour le mi. Nu.ile ci;cons,.an.ce 
flatteuse de b réception n'est omise, mais dans l'hypeïboie du SOU'iéiilr, 

l'effusion se fait jour 

« J'étais à Versailles lorsque le Roi voulut bien rn ·honorer 2e fa 
Cornette, écrit Du Guay-Trouin, c'était au commeneemem d'aoû, lïi5, 
un jour que j'étais dans la foule des courtisans sur son p2ssage :o:squ :l 
allait à la Messe, il s'arrêta en m'apercevant, fü un J¼lS corr_me po.:, 
s ' approcher de moi, et daigna m'annoncer Jui-même cette nou\·cLle » ... 

Bientôt commence l'agonie du roi : « Je ne quittai poim les ave.il.!es 
de sa chambre jusqu'au moment où la mort enleva à la Fr2nce u.1 si 
bon maître, et à l'univers son plus grand ornemenr95. >> 

Même, Je sentiment de l'honneur reçu est en pareil cas si vif, si for ,e fa gra
titude faite d 'une large part d'autosatisfaction, que les mémorialistes pan:üssea, 
oublier de quelles excédantes fa tigues, de quelles aaemes mornes se paiea, 
ces quelques instants seuls dignes de leur souvenir. M:::t de la Gue.te, une 
fois de plus, est presque seule à les rappeler lorsqu'elle racome son arri,ée 
au Palais-Royal après une mission dom l'a chargée un agenc c:e .\1az~ri.n. 
M. Philippe 

« Nous y arrivâmes jusiemem à Ja le\·ée du cercle ; la rcine é i~ i 

entrée dans son cabinet. Nous attendîmes bien une demi-h~ure 2Yar:i 

que d 'y entrer. J'étais si lasse et sÏ fatiguée que je ce ? US pas m·em?t· 
cher de me mettre sur un des bras du fameuil de la reine d:ms 13 s.:Ie 
du cercle, ce qui fit qu'un huissier me vint dire àe m'èner er que per
sonne ne se mettait là. Je lui dis que je n'en pouvais plus, q:.iïl m'érnir 
impossible de rester debout plus longtemps, et que j':mendais i'heu..-e 
de la reine pour me présenter à S.M. TI eut quelque sorte de compassion 

(04) M ém. de M•" tlc la Guelte, op. cil. , pp. 12-13. 
(95) Mé111. de M. du Guay-1'ro11 i11, op. cil., PP, ~06-'.l0i . 
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pour moi et ne me parla plus. M. Philippe fut gratter à la porte du 
cabinet et cfü à -l'huissier de dire à la reine que nous étions là. S.M. 
commanda qu'on me fît entrer. Je l'approchai en faisant plusieurs révé-

96 rences » 1 etc. . 

Refuge, le château l'est encore, et plus profondément s'il se peut, en cc 
que, rythmés ou non de ces temps forts qu'y mettent les fêtes - ou plus 
simplement une franche lippée en bonne compagnie, comme celles que rap
portent Gounrille ou Mmr de la Guette - , les longs loisirs qu'il autorise, 
l'enracinement qu'on y éprouve aiguisent la disponibilité. 

Disponibilité à l'amour, si délicatement vécue et chantée par Mme de Staal, 
dont la passion pour l'homme qu'est le chevalier de Silly se distingue à peine 
du bonheur qu'elle connaît au château de Silly : 

« On attendait le fils de la maison ; tout y était déjà rempli de 
lui. Il arriva; chacun fut le recevoir. J'y allai comme les autres, mais 
un peu moins vite ; et quand je les joignis, il montait déjà les degrés 
pour aller dans son appartement. li se retourna en donnant quelque 
ordre ; je fus frappée de l'agrément de sa figure et d'une certaine conte
nance noble qu'il avait, tout à fait différente de ce que j'avais vu jus
qu'alors. li ne fit nul accueil à personne, et se communiqua peu d'abord. 
Des Jivres qu 'il avait apportés faisaient sa compagnie; il se tenait dans 
sa chambre ou s'allait promener seul, et hors l'heure des repas, on ne 
le voyait guère. Cependant, bien qu'il se donnât ,peu la peine de parler, 
il parlait si bien et avec tant de grâce, que son esprit paraissait sans 
qu'il songeât à Je montrer. Ses charmes et ses dédains me piquèrent 
vivement97• >> 

Véridique ou enjolivé, l'épisode suivant, où le jeune courtisan surprend dans 
un bois une conversation entre sa sœur et Rose Delaunay et s'étonne de leur 
trouver plus d'esprit qu'il n'avait cru, souligne combien le château est pro
pice au romanesque. Comment ne pas croire, en revanche, au bouleversement 
de Rose lorsque, laissée inopinément en tête-à-tête avec le chevalier « dans 
une grande prairie », elle pérore à corps perdu pour cacher son trouble ? 

« Ce fut d'abord sur la beauté des champs; mais, n'étant pas encore 
assez Join des propos que je voulais éviter, de la terre je montai au 
ciel, et je me jetai tout au travers du système du monde. Je tins ferme 
dans cette haute région jusqu'à ce que, de retour au château, nous eûmes 
rejoint la compagnie[ ... ] J'en retirai cet avantage, qu'il vit que je savais 
et me taire et parler. De plus, je goûtai cette joie délicieuse inconnue à 
ceux qui ne savent pas résister aux mouvements de leur cœur98• » 

L'espace du château, vaste, divers, imbriqué, se prête au déploiement des 
jeux du cœur, surprises, fuites, rêveries, solitudes à deux ; ainsi, quand la 
jeune fille souffre de la réserve de Silly : 

(96) Mém. de M•>< de la Guelte, op. cit., p. 128. 
(97) Mim. de Al"'• de Staal,Delau.nay, op. cit., p. 44. 
(98) l'bid., p. 4-6. 
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<< Il remarqua mon mr:contemement sans c:n pr:nfoc:r la cause ; et 
comme il avait véritablement de l'amitié pour moi, il voulu t s'en éclaircir 
et m'apaiser. Il m'arrêta donc un jour comme j'allais entrer dans l'a;>par
tement de la marquise de Silly; je traversais fon \'itc une salle dans 
laquelle il se promenait en rêvant ; je feignis de ne pas l'apercevoir ; 
mais lui , s'avançant à ma rencontre, me retint, me fi t asseoir et s'assit 
auprès de moi ... 99 » 

Aussi passe-t-on aisément de l'usage du chatcau comme cadre amoureux. 
à son apologie, à celle de la campagne, comme lieu de la véracité et des senti
ments profonds ; Silly repart pour la Cour. mais, à en croire son amante. 

« peut-être plus tôt qu'il ne le souhaitait ; car quoiqu ïl eut là une mai
traîsse et tout ce qui convient à un homme du bel air, il ne s'ennuyait 
pas chez lui. Il y voyait ce qu'on ne voit pas dans le monde, des senri
ments sans art, dont la vérité lui était d'autant mieux connue qu'on 
s'efforçait de les lui cacher ; il y goûtait aussi des entretiens solièes 
qui offraient à son esprit de nouvelles connaissances et lui donna:ent lieu 
de sentir sa facilité à les saisir, de quelque espèce qu'elles fussent[ ... ] 
M119 de Silly fondait en larmes quand il nous dit adieu ; je dérobai Je5 
miennes à ses regards, plus curieux qu'attendris. mais lorsqu'il eut 
disparu, je crus avoir cessé de vivre100. » 

Disponibilité à l'amour, disponibilité encore au recueillement qui , aidé 
des livres des Anciens et d'une spiritualité inquiète et rendre, confère la pro
fondeur de ses arpèges feutrés à tout le second versant des Mémoires de Cam
pion. Quel contraste entre· ces méditations discrètes, et l'éblouissante page où 
le duc de Gramont raconte la réception au Palais de Madrid de son père le 
maréchal, venu demander au nom de Louis XIV la main de l'infante Marie
Thérèse ! L'ambassadeur, soucieux d'unir à la magnificence de règle en pareil 
cas, la fiction galante d'un empressement qui le forcerait d'arriver tout courant 
de la part d'un jeune roi amoureux, se change à la hâte dans un village de 
banlieue où l'attendent 

« un Lieutenant général des postes, un Lieutenant particulier, six maitres
courriers et huit postillons, tous habillés de taffetas incarnadin de rose, 
montés sur des chevaux admirables[ ... ] avec soixame autres che.aux 
superbement harnachés pour autant de Genrilshommes qui dera:enr l'ac
compagner à son entrée[ ... ], ce qui plut infin iment aux Esp::gnols, qui 
n'avaient point encore perdu l'idée de l'ancier.ne gafanrerie 2es .\ben
cérages. Ainsi, il fit au galop tout !e chemin qu'il ~- a de?u:s b ?One 
de la ville jusqu'au Palais[ ... ] et fit marcher à !a ré1e le Liemrnam des 
Postes et les six Maîtres courriers suivis des huit pas.tillons qui faisa:-em 
un bruit de tous les diables avec leurs cornets[ ... ] ; six pas apr~ m:iï

chait 1a quadrille française, qui certainement ne faisait p:is de home à 

(99) Ibid., p. 48. 
(100) Ibie/. , p. 49. 

..... 
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l'Ambassndeur, car ccm: qui ln composnicnt étnient faits à peindre et 
,·êtus d'une magnificence surprenante >'. 

On trn,·cr~e ainsi le Prndo et ln Calle Ï\foyor, noirs de monde jusqu 'nu qua
trième étn!!C. « le Mim:chnJ étant toujours tête nue pour répondre à toutes 
les civilit6 qu'il recevait des Dames et des cavaliers >>. 

(< Enfin il arri\'a nu P:tlais. et entr:i :i cheval dans une manière de vesti
bu le qui e~t au pied du grand esc:ilicr. où iJ rencontra .l'Amirnnte de 
Casiiilc[ ... ] accomp'.lg_né de tous les Gr:mds[ ... ] Le i'vlaréchal ne pouvait 
presque momeï l'escalic; pour la grande fouk qu' il y avait [ ... ], hommes 
et femmes le rir:1ient par son jus,:mcorps pour le fofre tourner de leur 
côté[ ... ] Quant à moi, qui ét~js for. beau, fort jeune et for t paré et 
qi.i marchais ~ ~es côtés, je fus enle,·é comme un corps saint par les 
r.apades . qui sont les filles de joie de r.ladrid, lesquelles me prenant à 
fo rce. :iprt!s m'avoir pillé tous mes rubans, peu s'en fallut encore qu'elles 
ne me Yiolassenr publiquement, ce qui serait indubitablement arrivé si 
J'Amir:inte de Castille et deux ou trois autres Grands, s'apercevant du 
risq ue que je courais, ne m'eussent arraché avec violence d 'entre les 
bras de ces carognes effrenées101 . » 

Ce sont pourtant bien les plaisirs intenses, pénétrants, équilibrants, que 
Jésen-ent les châteaux à ceux qui sont nés pour en user, que nous révèlent 
des exemples aussi éloignés l'un de l'autre. A mi-chemin du fracas de Gramont 
en ambassade et du dépouillement méditatif de Campion, écoutons la chanson 
heureuse de d'/ugcnson, qui revlt littéralement, pour son propre compte, 1a 
jeunesse de son père, pourtant pauvre et nanti d'une charge infime, dans la 
c::impagne angoumoise : 

« Au reste, il était -gaillard, d'une bonne santé, donnant dans les 
plaisirs sans crapule ni obscénité; la meilleure compagnie de la province 
le recherchait ; il buvait beaucoup sans s'incommoder, avait affaire à 
routes les femmes qu'il pouvait, séculières ou régulières, un peu plus 
de goût pour celles-ci , camuses ou à grand nez, grasses et maigres ; disait 
force bons mots à table, il était de la meilleure compagnie qu'on puisse 
être. C'ét2i1 un esprit nerveux, un esprit de courage, et le cœur presque 
:aussi courageu.x que l'esprit. » 

Pareille assurance, pareille aisance à vivre, même si, à en croire son fils, le 
futur Garde des Sceaux « ne connaissait pas tout ce qu'il avait de génie et 
d'élévation >> encore inutilisés, auwri:sent un mépris stendhalien pour les « sots 
provinciaux qui tiennent leur morgue » : 

« Mon père prenait avec eux des manières cavalières ; il allait vite 
sur les formes, afin d'aller grandement sur l'essentiel et Je grand de la 
justice, il accommodait des procès, il épargnait des épices, i1 faisait le 
plus de bien qu'j] pouvait au genre humain. En voilà assez pour animer 

(101) :lUm. du Jfartel,u.l dr Gr«1no>1t , op. cil. , JI, J 03 et suiv. 
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bien fort contre leur chef des âmes bas~cs et mercenaires, prltextant Je; 
règles, c'est-à-dire les formes, et vaman1 les droits de leun, charges. Jls 
se plaignaient, entre autres choses, de cc que m11n ptre menait avec lui 
à l'auditoire un grand chien à collier, à peu prb comme ftait le mien 
mort depuis peu, et nommé Calot102• » 

Mais - toute autre fin trahirait l'esprit du siècle qui nous <:St chtr -
c'est sur l'ultime renonciation qu'il faut conclure : le suprlme bonheur du 
château, c'est peut-être, pour nos mémorialistes, qu'on y apprend à bien mourir. 
De cette retrai te préparatoire, et plus préds.Cment de cet <' intervalJe tn,re la vie: 

et la mort », comme parle Saint-Simon, qu'ont rech~rché tant <l 'a.mes de cc temps. 
le château est le lieu absolu, où la mort est apprivoisée. actenduc, prép-a~t:e, 
dans l'abandon progressif des chaines du monde, mais dans un enracinement 
qui la protège de tout vertige, et qui jusqu'au bout se colore de tt:idresse. 
Nul ne saurait oublier le douloureux testament de Saint-Simon. t, l'2paise
ment qu'y insuffle la certitude de reposer à la Ferté, auprès de sa femme b;en
aimée à laqueUe il se veut lié pour l'éternité. Un siècle auparavant, Henri èe 
Campion déjà, dans un style moins souverain, écrit en refermant ses .Mé1r.afres : 

« Je suis revenu chez moi au Boscferei avec mes enfam.s, et j\ 
vis dans une grande tristesse, n'ayant d'autre consola,ion que èe faire 
célébrer l'annuel de ma femme bien-aimée au ThuitS:gnoi, ec c!1ns i!Y.'. 

chapelle du Boscferei. J'ai fait mettre deux tombes jointes ensemb'.e i 
la principale place du chœur de l'église de Thuitsig.nol ma paroisse. et 
près de mon banc, l'une sur le lieu où repose le corps de la meilleure, 
de fa plus chérie et de la plus regrettée des épouses, et l'autre pou, œoi. 
J'ai fait graver l'épitaphe sur les tombes, et il n'y manque plus que le 
iour et l'année de ma mort, que l'on ajoutera quand elle sera arrivée103. I} 

Hélène HIMELFARB. 

(102) Jo1u11~l rt J.fémoirts ,/li rnarquis d'Ar9,mo11. op. ril., l, S•9. 
( 103) JU111. tic llimri 1/e Cam pion, op. cit,; pp. ~24 N Jerni~r~. 
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CHATEAUX ET ROMANS AU XVII' SIÈCLE 

Je me suis vite rendu compte gue parler des chateaux dans le roman du 
}.""VII' siècle était une entreprise considérable. Il se trouve en effet que les 
romans longs de la première moitié du siècle fourn issent un~ matière immense, 
pour plusieurs études sur ce thème ; en revanche, l'inconvénient est i.rwerse 
pour la seconde moitié, où leur place est plus que discrète. La meiUeure prise 
sur le sujet était donc de se limiter aux trente années (1650-1 680} qui. sous 
le même règne, verront se renouveler les contenus et les techruques, et où les 
divers modes <le présence du château, négligés jusqu'ici, il faur bien le dire. 
offrent de quoi approfondir la réflexion, historique et littéraire. 

Toutefois, même dans cette tranche chronologique restreime, il a fallu 
faire des sacrifices. Le plus douloureux est celui des jardins, beaucoüp !);~ 
représentés dans les romans et les nouvelles que les châte2u;.: eu:~-mêm~. 
abandonner par exemple le parc de Saint-Cloud, celui qui enrourait la maison 
de Gondi, et celui que fera embellir Monsieur. Ses hautes futaies, sa ca...-cade, 
les traiteurs installés aux abords en font le cadre rêvé des promenades galames, 
si l'on en croit Segrais dans Honorine, Mu• de Scudéry dans Mathilde d' Agui!ar. 
:rvrmn de Villedieu dans le Portefeuille et Lisandre. Sacrifier les jardins, c'est 
encore laisser la part belle au château avant 1660, mais ensuite. cette: oarr Se 

réduit brusquement. On e>,."Plique aisément de n'en point rencontre: dans ie 
Roman comique ou le Roman bourgeois, mais on reste éronné que Saim-R&i 
dans Dom Carlos ignore absolument l'Escurial, son seul lieu romanesque, que 
Boursault, dans Je Prince de Condé, suive la cour itinérante des Valois s3.il5 
rien faire d'autre que de nommer Amboise. Quant à l'auteur ano:-.yme du 
Comte de Dunois, qui adopte le même cadre, i1 réser\'e ses soins à !'Le S:.im
Jean, « où il n'y a pas de maison ». Préchac ÜHiru!e biën l'uJ de s~ 
romans Je Voyage de Fontainebleau, mais ce titre prometteur est p,eiq-ue ru:e 
attrape : en effet, les voyageurs qui, de Paris, s'en vom assiste, au ma:Ï!ige 
du Roi d'Espagne et de Marie-Louise d'Orléans, rebutés par h prGe. n'e.rme
ronr même pas dans la cour, décidant, pour se consoler, de se r~co::uer ]eur 
vie : ici encore, point de château. Plus étrange encore, Segr~is, le père du 
nouveau roman, j'entends celui d'après 1660, ne souffle mm de châte.rn dan:. 
l'ensemble de ses Nouvelles françaises. La mention des ruines féodales de 
Montafilant, au début de la nouvelle intirulée Matbi!de, n'esr qu'un :m.ifice 
de présentation. Mieux, voici comment s'ouvre le recueil : 

« L'année de la majorité du prince qui, par mille belles qualirés 
mérita le surnom de Louis le Grand, était à peine finie qu'une grande 
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princesse s'érnnt retirée de Pnris vint habüer une des plus belles maisons 
) u ~ ' 1 qu c e eut 3 ,a c~unpagnc. >> 

La date esr indirecte.mem donn~e (1652), le nom de b P rincesse es t 
connu (;\fodemoisellel. la <• maison » l'est :rnssi, c'est Saint-Fargeau, mais 
silence tor:il rnr ce po:m. D,rns toute son œuvïe. Segrais ne parlera que de 
<( palais >) (il le four bien. 5es personmges sont Rois ou Princes) et ce voyage 
délibéré r3rpel!e érrnagemem le « palais à rnlomé >) de la tragédie dassique. 
On ne sai.;r:ù certes p:isser sous silence le prologue des Amours de Psyché, 
en adme"::n, Cfùe cene œm·,e de La Fonrnine soit un roman. On observera 
tou.efois que c'est l'Oi.1:igerie. et la grntte de Thétys, sans parler de la 
Mén;:;gerie. qui a,rachem :iux quatre ::mis des cris d'admiration. Le château 
lui-même es~ escamoré. Horrrüs les tenrures chinoises de la chambre et du 
cabine: du Ro;. qu: bissent d'2.illeurs !es \'1SÎteurs assez perplexes (il faudrait 
un brahmane pour les expliquer), le narrateur dédare : 

<, Il s ïetournèïem au château, Yirent les dedans que je ne décrirai 
point : œ serair une œuvïe infinie. » 

Heu.::-eusement. si les romanciers négligent les décors, il n'en est pas de 
même des rorrnm6ères : Mu• de Scudéry, Mc• de Villedieu, Mme de Lafayette 
vont récompenser noae attente. Sans prétendre à une revue complète de leurs 
œuvres . c·est à elles que nous nous adresserons. 

Dans cette introduction. un mot encore de la terminologie, qui avait 
retenu notre attention lors de la précédente communication. Comme dans les 
Mémoires, b désignation la plus fréquente, quand il y en a une, est le mot 
« maison >> au sens de résidence. « Palais » ne se rencontre que dans des 
cas pa rticuliers . Le plus courant, c'est ce que je nommerais le degré zéro de 
l'appellation, c'est-à-dire le nom propre seul, ce qui implique l'identification 
de la terre avec le château, gui en constituait le noyau primitif. Toutefois, le 
terme de c½âteë:u n'est pas exclu . Pour ne retenir gu'un exemple, lorsque, 
da::s la Priuesse de Clèves, Mi::,' de Lafavette dit Coulommiers, elle désigne 
mm à 12 fois ]es constructions, le parc, ·les jardins, et elle réserve château 
po:.2r les ~2t:mer.!s. iorsqu'eUe veut les isoler de J'ensemble. Même démarche 
mentale chez Mézeray. en diverses occasions, et chez les graveurs : on lit 
chât~au au-des.sus de; dessins et plans d' Androuet du Cerceau, de Mérian, 
d'hrnë! S:}:est,e , lo~sgu 'ils en représement les constructions , mais le nom 
prnpre seul quand iJ s'agit d'une vue générale. L'article de Furctière1 confirme 
cette Üm:rprératio:1, valable pour l'ensemble de la période considérée aujour
d'hui. Une dernière remaïque : cette communication adopte une perspective 
diachrorijque, imposée par la spectaculaire évolution des techniques et des 
contenus romanesques au cours du xvu• siècle. Elie s'ouvre donc sur Clélie 
dont va vous parler Mm• Morlet-Chantalat. 

Micheline CUÉNIN. 

. (1) Fur~tière inùiqu~ pl~siettrh sens nu rnot r!.âtr.au : < Lion fortifi6 par art ou pnr nature, 
<lltn& la c.ampagne ou dans la ville pour maint.br1ir 11•~ pbu ples dans le devoir ». « Se dit aussi dn logis 
d'un :,eil;neur l,ûti en mhn ii\re de for-wresse 11,·u,· fvsof el pon l·ltWi5 i;. " On epp~Jlo nussï rl,lit,trn urw l 
ma.iron sens di:fense dont les fose6s ne w rv1,11t que ,J'ornnnent ~- " Se dit nuss i d'nno maison de 
r,lai,;in,..,·, qnnnd c!Je 1:st Lnt ie mni;niriquem"nt :.. 

l 
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« Je suis si touché des beaux objets, des belles maisons, des jardins, des 
bois, des fontaines, et de tout ce qui fait la grande lx.--amé des palais de ia 
campagne, que je n'ai jamais vu de lieu qui ait quelque cho>e d'e;,;traordinairt, 
sans en foire ou le plan, ou la description. » C'est en 1669 gut Télamon, 
porte-parole de Madeleine de Scudéry dans La Promenade de V ersail!es, fair 
cette confession. « Si les autres endroits des livres servent de divertiss-emem 
de l 'esprit, rut-il encore, ceux-ci sont les délices de l'imaginacion2. ,, La des
cription a toujours été considérée comme un ornement du cliscours narratif; 
mais on sait qu'un Furetière reproche aux auteurs de romans hfroïques 
d'abuser de telles délices : « Pour loger un corsaire qui est i'agabo.:1d e: q'.ïi 

porte tout son bien avec soi, ils lui bâtissent un palais plus beau que le 
Louvre ni que le sérail3. » La littérature narrative issue de la traditioJ illustrée 
par Je Tasse s'adonne en effet sans retenue au plaisir de bâiiï en i.magmation 
palais et grottes enchantés. La table des matières d'Alaric, p2ï exemp!e, n-: 
comporte pas moins de cent quarante-six descriptions. Dans Ibrahim, l'enei\~
tement verbal de termes rares et techniques fait miroiter sous nos :,·eux la 
richesse des ornements de chalcédoine et d'onyx, accumule non mtle@er.t :es 
astragales et les festons, mais encore les flambeaux éteinr.s, les cornes d'aboü
dance et les chapeaux de triomphe. 

A la date qui nous occupe, le roman s'éloigne de plus en plus de l'épopée, 
sur ce point comme sur bien d'autres : « Les romans, déclare encore T&.mo2. 
sont une espèce de poésie, qui tient pourtant quelque chose de plus de l'his
toire : car, dans les vrais poèmes, on peut dire quelquefois des choses si 
merveilleuses qu'elles approchent de l'impe>ssibilité; où, au contraire, il fam 
que, dans les romans bien faits, la vraisemblance soit parrom, er soir même 
partout la maîtresse. Dans un poème héroïque, on peuc bâtir un palais 2e 
pierres précieuses, si l'on veut; dans un roman, c'est assez d'em;>lo:;er le 
jaspe et le porphyre4. » Pour remplir l'imagination du lecteur de « cho~es 
agréables, qui plaisent, qui divertissent5 », sans s'émter du ,-risembl?~'.e, 
Madeleine de Scudéry préfèrera donc, dès les histoires ime!'C'1Jée5 du Gr.:,;j· 
C·yms, et surtout dans la Clélie, emprunter à la réalité de rnn tem?5 Io ;n~~;, 
de ses romans. Car, comme le dit un personnage de ss Dou,e:.!e .~fo:h::i:? 
d' Aguilar, condamné par jeu à faire la description d'une belle misc:1 2e 
campagne, « il semble que l'imagination est plus agréablemen. remp~e è œ 
qui est, que de ce qui peut être6 ». 

La Clélie compte plus d'une douzaine de descriptions è be-.r~ Ee-:E 
réels, dont on peut identifier sans hésiter au moins la m-0îcié. Tous ::iï~:bt:5s~r 

( :?) La Promenatle de Versailles, 1669, pp. 4 el 5. (Le lute ~: p:bfü &. c~:it..su o l~il. 
eous lo t itre de Oélanire.) 

(3) Roman bourgeois, Bibliolhègue de la Pl?iade, p. 904. 
(4) La l'romtnadc de V ersailles, pp. 18 et 19. . . . . -1 

( 5) Olt!lie , histoire romaine, cinq rnrties, J65H 660. Trcaibe ~ rtie. li= -, p. S10. 
C'eat Plotino qui définit ainsi la description. 

(6) Mathilde, 1667, pp. 77 et suir. 
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pas notre propos : il Lrndr:1 éc:1rtcr ln petite m:1ison de Méli nthe, c'cst-à-diJe 
celle de Mndume du Plessis-Bellière n Chnrcnton . le cnbinc t ench:rnté de Méri
gène et celui de ]\•lérinndrc. les jnrdins d'Adimnnrc. l\1émc C:nisatis. c 'est-à-dire 
la maison de Conr:1rt i'i A this-ML,ns . ne nous retiendra pns : c'csL en effet 
dans les j:udins uniquement que ln rom:mcière nous promène. A di re vrni. 
jusque d:ins .es descriptions les p!us complète~. c·est là qu'elle s ':lt tarde le 
plus Yolont.ier5. S'agj:-il de b m:iirnn de Télnstc et de J\·lélirnntc? Huit lignes 
suffisent au châte:m p:-oprement dit. nemc-quarrc dL~ri ,·ent un cabinet, onze 
pages. c·~1-à-di.re en...-:.ron deux cenr cinquante li&ncs. sont consacrées aux 
parterres e, a.;x r0:.6 d'eau. E, c'est là aussi que denait s'attarder le lecteur 
soucieux de connaitre ce qui fait ics àélices de l 'imagination de notre auteur. 
Re\·emms po..:nant aux ap-pane.·acms pot:.r nous :t[Jerc-c\·oir que le charme 
en tient le µlus souIT,,'Jt aux por.es. ::tux fenètrcs c, nux mi_roi rs, pour 1a plus 
grande jo:e du regard. Cest, par exemple. le palais d'Amalthée : « Toutes 
les portes àe ces clfrers Jiem;, qui sont sur une méme ligne, se rapportent 
juste les unes aux autres. de sorte que, quand on est en un bout, on voi t 
ce qui se fait à !'fütJ'e, et la \-Ue passant par ces divers lieux, on y trouve 
assurément une perspective r_rès agréableï. » La galerie du mémc l ieu est 
adJuiréc pour ses miroirs où se reOètem or:rngers et flambeaux. A la richesse 
de la matière, de b couleur, Madeleine de Scudéry préfèïe le jeu des reflets, 
qu ïl soit jeu d'eaux ou jeu de !!laces. comme l'a remarqué Jean Rousset 8, jeu 
des perspecLÎves surtout. qui offre du même objet réel tant de découvertes 
différentes. et gui finit par se déployer jusqu':iu:-: lointains les plus subtils. 
Les cabi:1ets ::!uronr donc sa prtdilection, car leurs miroirs , << par la diversité 
de leurs réflexions [, .. ], trompent agre:ablemen t les yeux et a musent douce
ment J'imagination9 » . Le double cabinet d'Amal thée permet aussi de passer 
d'une vue bornée « commode pour rêver agréablement » au spectacle du 
po:-, de Syracuse, « si bien gu ·en est toujours en choix du mo nde ou de la 
sol:rude10 ». Les délices de ces palais ne sont plus dans la beauté définit ive
rnel:!! acquise de J'œuvre d'art, mais dans le rapport perpéruellement renouvelé 
de l'hom.rne è ce qui l'emoure. 

Quelles sebr:ilités de tels jeux ne ptrmettraiem-ils pas au récit roma
nesque! ... L:: lecteur est vite déçu. Si le joyau aux mille facettes qu'est la 
descripcion de cha.eau s'insère encore dans la srructure du grand roman, il 
n'a plus guère, dans la Clélie, de lien avec son unité narrative. 

Quoique Madelei'le de Scudéry se réfère au Songe de Poliphile11 , le 
roman ne semble plus connaitre la signification aUégorique de l 'architecture, 
étroi tement Llée à celle de la fable. Les héros ne restent plus prisonniers des 
palais enchantés. Sans doute, dans J brahim encore le héros nous guidait-il 
lui-même dans sa belle demeure, Mais seules les peinrures qui o rnaient celle-ci 

(7) OUlie. V. l, p. ·181. 
(8) J.,,.n Rorss.c, ,. L 'i11lédeur el / 'px/Jri1Jcllr, J fllll:I, p. 109. 
(9) V , l, p. 5 14 .. 
( 10) V, 1, pp. <183 el 4.8<1. 
(JI) Mathilàr, p. 7':'. 

.. 
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gnrdaicnt un rapport symboliq ue avec l'action ; Ji;; ·n~i:t1;r~ ir, t~r;,r(--ia:i;;,1 
avec lui les tableaux « intelligibles 1, qui éw.Y~1nknt fü wi'J :,~. r~ ~br,i•:: 
lien entre la narration et la description rend à di$p~r:iitrt àm ;e Grand 
Cyrus ; il s'efface complètement dans la Clélie. La m<JÎlÎi à ~u pres 2~ i;,;:11r. 

réels sont dépeints dans des histoires intercalées au,..quelb ne \ -, r2:ta:rif 
que le hasard des promenades et des rencontres. Dam l'2cti0n iJr;n(:;>Ù, :~ 
narrateur anonyme ne conduit pas le lecteur dans les be::es mais0:ï; dt' 
champs. Cc sont les devisants des conversations qui ie, décrivent, pO'..:: j~ 

plaisir de leurs auditeurs, plaisir de l'esprit autant et plus qoe de, ye1..:z. 
Exercice de style, jeu mondain, la description échappe de plus t il p!,Js à 
l'orbite narrative. Platine, dans la Clélie, met au défi le p[aisant f...miàr : 
« Quoique vous croyiez toujours faire des meïVeiiles, [ ... ] je suis a,5ur~e 
que vous ne ferez pas aussi bien la description d'un beau lieu qu'Arrjc:Jéi:12 . • , 

Le même personnage rivalise encore avec Tél2ne : ,, Pou, moi. loi dir-U. je 
vous assure que si vous me surpassez, j'en mai affligr. » Vi frie j·,g~ 
qu'ils sont à égalité. Dans Mathilde d'Aguilar, nous l'avons n.:. œ: e:re:ci-:e 
prend place dans une liste de gages. Après la Clé!ie, la descip:;0:: . è -:t;;1..·: 
promenade, sert à son tour de cadre à un autre rée;,. Üâr:s Mc+:c!~ . . : 
s'agit d'une nouvelle intercalée; avec La Promenade de 1/ersâ!!es, e:: 165q. 
un genre littéraire autonome est né, détaché du roman comm~ l'es-t h co::ve_·. 
sation à la même époque. On sait quel parti L:i Fontaine i:ïer3 de t:e,:1: 
évolution dans les Amours de Psyché. 

Si la conversation contribue à détacher la description de château ce 
l'action romanesque, elle la lie au contraire très étroitement au poma1c. 
« Il me semble que je ne fais rien contre la raison, dit le namceur de 
l' « Histoire d'Artémidore », de suivre l'indinarion que j'ai à vou5 décri.re 
un lieu qui a touché mon cœur, et par sa propre beauté, et par le rare mér.ire 
de celui qui l'habite14

. » La description de l'hôrel de Ne\'ers et du cfriœ:1u 
de Fresnes s'insère dans le portrait de Madame du Plessis-Guénégaud - s01:S 

le nom d'Amalthée - entre l'éloge de sa conversation et celui du ch1.-:r..e ~ 
son amitié. 

C'est que la maison apparaît comme la manifestation \-:Si~:= & 1.-'C .i.:-.:s 
verrus. Reprenons l'hommage dont nous \'e.nons de pJr:e~ : " 0:. ~-:;:: .:..:.:.; 
sa maison tout ce que 1a magnificence conduite par la \'er:u ~2: :.:rf ~-: :; i:: 
plus superbe [ .. . ] , mille autres choses dignes d'èue ,e:N.:-q,.:?>..s. : : \.:: _:-:.·•·: 

. 1 1 · 1 nif' l' · ' · ~ · vorr a po 1tesse, a mag 1cence er espm ae ceux q-.11 , ~ .i-C'Ji -~ ~~- i; 

Même la fameuse chapelle de Fresnes est d'abord p76~J!~ .:vr:t:::: ·.::: r·.:--= 
des vertus religieuses de ses propriéraires : ,< Com:!:~ G ii:-E è'.4- ,; :~~ é: 
de son illustre mari parait en coutes choses qu'ils io::t. ~ ~ 0:::: r0:!2:! .n-..,:.: 
un petit temple dans leur maison, qui en est 6 p!us bdle e: 1

1 ?:::.s 1 ~ .... ;~.6:::
parrie. » Dans un registre plus profane, h m:ignifüec:..:-e L'! t-i::.:::::::.s es! 

louée comme un usage convenable de la fortune ; elle m0Jm~ qi:e ~bèiu--Y cfo 

(12) V, 1, Jl. 5 10. 
(13) V, 2, p. 878. 
( 14) II, 2, p. 796. 
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Plessis-Guénégaud sait allier à la prntiquc de la charité les devoirs de ln vie 
dans le monde : « La libéralité qu'clle foit à t:mt de malheureux, ne l'empêche 
pas de donner à la bienséance de sa condition ce que l'usage a établi15 . » S' il 
s'agjt d'une fortune apparemment récente, b be:rnté du château donne au 
p ;-opriétaire u.n lustre que d'autres reçoivent de leur naissance. On décrit 
d'abord la belle II12ison de Tébste : le portrait suit. et il suffit de dire quo 
l'homme est digne èu bel objet qu'il a su édifier : « Sa fortune est sans 
doute aYaotageusement établie. mais ii en use si noblement que personne ne 
porte envie à son abondance [ ... J Ses maisons sont belles, sa table est magn.i
fique16. » Le château tient si bien lieu d'ancêtres que le grand faiseur de 
portraits qu'est Amilcar refuse de s'attarder à ce qu'il appelle des « généalogies 
inuciles » pour s·arrê,er longuement sur ces descriptions17• Le financier Jacques 
Bordier, dom Madeleine de Scudéry nous dépeint le château sous le nom 
d'Eric.ne. ne déclarait-il pas, si l'on en croit Tallemant des Réaux : « Après 
avoir bâti les Raincys [ ... J, irais-je dire à la Rei ne : Madame, je marie mon 
fils à Anne M:argonne ?18 » 

Relevant, comme le portrait, de la littérature d'éloge, la description de 
chheaux emprunte souvent à ce genre une abstraction laudative qui déçoit 
Jes amateurs de pittoresque. De Fresnes, on célèbre « la grandeur et la beauté 
des vergers )>, « la fraîcheur et l'ombrage des bois », « la magnificence de 
l'avant-cour ». Les ai)partements sont « bien entendus », « ingénieusement 
dégagés », « aussi commodes que beaux »19• 

Oserons-nous dire que, dans la Clélie, les descriptions de châteaux, comme 
]es portraits, sont « à dés » ? Entre l'anonymat de la demeure d'Ibrahim et le 
palais clairement nommé de Versailles, c'est l'étape du nom de fantaisie; 
Valterre. par exemple, où l'on reconnaît vite Vaux-le-Vicomte. Comme pour 
le ?Ort.rait, le plaisir de l'identification est double, dans ce petit jeu galant 
où le Jecreur b.:-ille en propor-Jon de l'étendue de ses connaissances mondaines, 
~s ce: éloge d'autant plus transparent que la renommée du propriétaire et 
d..i château est grande. Dans }liathi!de, la description est d'abord anonyme, 
précea<luœenr imaginaire ; mais ce palais enchanté <i appartient à un grand 
et aimable prince », dom on fait l'éloge, et tous se récrient de leu r stupidité 
quand la narratrice déclare : « Je n'eusse jamais cru être contrainte de vous 
dire que j'ai déccit Saint-Cloud, que mon héros est Monsieur, et que mon 
héroïne es;: 1vladame2°. >) S'agissant de Versailles, ce petit jeu n'aurait plus 
aucun sens. C 'est là le point de rupture, le moment où l'on renonce à la 
fiction pour entrer de plain-pied dans l 'actualité artistique et mondaine. 

Le chateau n 'est en effet un mérite pour son propriétaire que si la cons
truction en est récente. Dans l' <( Histoire de Cloranisbe et de Lysonice », 

(15) III. 2, pp. 821, 8'.?4 et 826. 
(16) V, 1 , p . 529. 
(lï) Ill, 2, p. 8 11. 
(18) B ûstor'.ette8, Bibllotbèqne de l n Pl6inde, t . Il, p. 18 1. 
(19) llI, 2, r,p. 823 et 824.. 
(20) Mathild~, p. 116. 

-
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le maître d'un palais d'architecture barbart refuse les compliment~ : <! Je r.e 
suis point de ceux gui cherchent à étre !outs de cc qu'ont fait ~ archi!'.':ctes 
qui sont morts il y a plusieurs siècles21 . » Au cours de la pablimir>n de fa 
Clélie, la densité des descriptions et des portraits s'accroît dam l~, t:o:s 
dernières parties, publiées entre 1657 et 1660, ù st-à-dire 2p:ès i'introduction 
de Madeleine de Scudéry et de Pellisson dans le cercle de fo,1cq1.:et. Du m~:ne 
coup naît dans le roman une suite d'allusions aux tïavaux des grands mistes, 
et surtout des architectes, qu'emploient le surin tendant et ses amis. Se!on 
l'étude que lui consacrent Allan Braham et Peter Smirh22, c'est entre 1644 
et 1650 que François Mansart transforme le château de Fresnes. Le roman 
fait, nous l'avons vu, mention spéciale de la chapelle : « C'est u.1 chef
d'œuvre d'architecture; 1a dépense sans doute a été grande, m2is l'om-rage 
en est si merveilleux qu'on ne saurait dire qu'elle ait été ezcessire. TI est 
vrai qu'un intérêt d'honneur a en partie rendu ce petit temp!e m::;i ~riait 
qu'il est, car l'excellent architecte qui l'a fait, en avait fait l~ ;:;:;o&!e 
sur celui d'Ephèse, avec intention d'être employé 2 rebâtir ce ma..;cifi:J>~ 
temple de Vénus qui est à Erice. Mais le feu prince d'Erice lui 27ant p:éf&é 
un autre architecte, et Anaxandre l'ayant employé, il mir son hoilllei1ï ~ fab.:: 
en petit ce ·qu'il avait eu dessein de faire en grand23• )) On sait que ~.fansa:-:, 
d'abord chargé de construire l'église du Val de Grâce, vit son contra. révoç:.é 
en octobre 1646, et utilisa ses plans pour Monsieur du Plessis-Guénégaud. 

L'allusion aux travaux effectués par le même architecte à l'hôtel de Ne~er.s 
est moins développée, mais d'une actualité plus fraiche : les premières modi
fications effectuées par Mansart se situeraient entre 1650 et 1652, et les u1-
vaux les plus récents auraient été terminés vers 1660. Décrit une première 
fois dans la troisième partie de la Clélie, en 165ï, le palais du !)Ort de Syr1-
cuse est de nouveau évoqué dans la cinquième, en 1660 : « On m'a cfa q-.:e 
depuis mon départ, déclare Mérigène, le généreux Artaxandre [sic] et G 
vertueuse Amalthée ont achevé de faire construire un appartem>:.fü bas~.;. i> 

L' œuvre de Le Vau est également célébrée à plusieurs reprises. ?\o:.:s 
avons déjà mentionné le château du Raincy, sous le nom d'Erici.ne. Se.!~:i JëD 
Cordey25 les travaux commencèrent en 1649. Le ro:nan, e.n 1660. db::-:: 
« l'avant-cour, belle et magnifique », « les deux gros p2~Jlons çi ~ J: z::x 
deux coins de la cour », et surtout le « SU!)~be dô;:ne qui s't:èœ s:: ir1:~:: ?>. 

Il s'attarde plus longtemps au salon, si grand qu'on a lieu dt s'i-n•i-::- -fJ·:: 
a été « bâti par quelqu'un de ces rois d'Egypre, qu'o:1 di! gci v:i: :i: e-~t-;e: 
de si beUes pyram:des26 ». Rappelons qu'ici le ph3r.1ro Ù5: 1:.::.--: \':t -= 
financier Bordier. 

Mais c'est bien entendu surtout à propos de V:tlte.rre-V.mx-!e-V:w2:e 
que l'éloge du propriétaire et des artistes qu'il emplo:e, Le V .m e: Le fü, . ..,_ 

(21) V, 2, p. 695. 
(22) Allan BR.\IIA)[ N Peter SmTit, Pranr,ois .lla11sart. 19i3. 
(23) III, 2, pp. 826 et 827. 
(24) V, 1, p . 478. 
(25) J ean Co1wr.Y, l' a.11.r•le·lïcomtt , 1024, p. 15. 
(26) V, l, pp. 356 et 357. 
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va se développer. Ln dc~cription. très minu tieuse. n'occupe pas mo ins d e 
ci nquante pages du rom.in. ~es rnpports :l\·ec les lett res attri buées à F élibien 
et avec l'évocntion de Ln F0ntninc ont. été étudiés n plusieurs reprises, e n 
pa.n iculier dans l'édition du Snn)!c de V:mx procurée par Eleanor Ti tcomb27 . 

Je ne m ·ar:-êterai d0nc gu ï1 quelque!- points part iculiers. montran t que, non 
contente de faire entrer dans le roman une :1ctu:1l ité de plus en plus récente, 
Madeleine de Scudéry :1nticipc sur b ré:ilis:nion. confiant à son œuvre le 
role de gazene. pre~que d'N_gane publicitaire. On sait que le plan 1ie varietur 
de Vaux fu~ paraph~ pJr Foucque, en août J 656 et que . d 'après Jean Cordey, 
les tra,·aux c0mrnencèrem eHectin~ment au début de 1657 . L 'achevé d'impri
mer du ,·olurne où pnr:.1it la. descri!Jtion est du 1 a mars 1660. De nos jours, 
le visiteur peut encore. cc \·olume à la main, reconnaitre l'avant-cour et les 
fossés. les << mufles de lio.:is qui jer.ent l'eau de trois coquilles », le pont 
et la demi-lune. Il s·arrêre à conte:npier le perron, « ce perron qui s 'élève 
m,i.jestueusemem et sur lequel on ,·o:r au milieu du palais un grand vestibule 
à trois arcades magnifiques. souteüues par six co!oni'les [ ... ] On voit au 
milieu du vestibule deux t,ès beUes figures de jeunes enfants qu i domptent des 
lioos:!6• >~ Or. comme on peut encore le voi.r, ce sont en réalité quatre enfants 
qui paraissent à cc fronton . Jean Cordey.29 nous apprend que le dessin primitif 
de Le Brun n ·en comportait que deux, et qu'il fut modifié par Michel Anguier 
au moment de l'exécution. Les starues d'Apollon et de Rhéa, dues également 
à Michel Anguier, ayant été mises en place entre juillet et octobre 1659 , on 
peur penser gue le fromon était tel que nous le ,·oyons plus de six mois avant 
la publication du dernier volume de la Clélie. C'est donc apparemment sur 
les dessins de Le Brun, dont elle fai t l'éloge sous le nom de Méléandre, que 
travaille ici Madeleine de Scudérv. 

Restons encore un instant dans les jardins. Au milieu du grand canal, 
devant la grotte, à l'endroit où les estampes de Silvestre et de PéreJlc nous 
font voir Neptune debout sur un rocher et armé de son trident, groupe qui 
existait encore à la Révolution. mais n 'était pas mis en place à la disgrâce de 
Foucquer30. Madeleine de Scudéry nous assure que, « par les conseils de 
?\1é1éandre, on [ ... ] a mis une figure de Galatée, avec un cyclope qui joue de 
la cornemuse, er divers uitons tout à l'entour31 ». Une autre chose aurait été 
« heureusement inventée par le fameux Méléandre : car, comme Cléonime a 
plusieurs curiosités antiques, et particulièrement deux de ces figures de pierre , 
qu'on dit qui ont servi à la sépulture des premiers rois de Lybie, il a fait 
bâtir en un peti t coin de terre assez irrégulier deux pyramides à l'imitation 
de celles qui sont à Mempbis32 ». Si l'on connaît bien les sâtèophâges, âchetés 
par Foucquet en 1659 et vus par La Fontaine dans une antichambre de Saint
Mandé33, aucune trace des pyramides n'a été retrouvée dans le parc de Vaux. 

( 2 ï } LA Fo:..'1'.HN~. L e Souye de r ,111.r . Gd. pur Elea no1· •r1Tco.,11J , 1067. 
( 28) V, 3, pp. l J 01 et ll 02. 
( 29) Op. cit., p. Sll . 
(30) Ibid , p. 93. 
(31) V , 3, p . ll35. 
(32) V, 3. pp. 1139 et 1140. 
( 33 ) LA r'ONTAl:l<:t, Bibliotht:qne <I<' la P.ll•iatle, Œuo,·ct di t1erae", J>. 50,1. 
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Dans les appartements, trois pièces seukrncnt }<,nt dC-Critr;s. I/: iah:-, dt:: 
Muscs et le salon d'Hercule, à droite du vestibule, é:2ic:it tmnir.fo km d,: fa 
fête de 1661 , contrairement aux appartements de gautht. LI: p:afond Cil ;,:,:ï

guement analysé dans le roman, tel qu'on peut encore k •:riir aujrJ:ird'hui. l-P. 
\·isiteur y reconnait par exemple !a figure central~ de Oio, au-de~,!;) de celle 
d'Apollon combattant ]'Envie. Selon Jean Cordey, le projet irJtial de 0: 
Brun34 ignorait la muse de l'histoire et ]'Envie y était combata:e par une 
femme armée. La romancière aurait-elle cette fois préféré 1a descrip:ion directe 
à l'examen des mémoire., et des desseins ? Mais, si elle a vu la pièce. po·;rquoi 
ne clit-elle rien des fameuses tapisseries de haute lisse représentant I' <' Histoire 
de Vulcain », pour lesquelles des crochets avaient été fixés dès J 659 ? Pou:
quoi , surtout, son analyse suit-elle rigoureusement l'ordre de ce;Je de Félibien35 ~ 
C'est sans doute à lui qu'elle se réfère au début de sa propre de->CTiprion, en 
disant : « Quoiqu'il emploie presque tous les termes de l'art, son di5coun ne 
laisse pas d'être clair, fleuri, éloquent et naturel31i. » De fai,. elle-mé;:;;.e se 
borne à gommer quelques couJeurs vives et quelques termes tedLï'.(!'ùe:. i 
raccourcir les commentaires allégoriques. Mais pourquoi sa description du sa'.o:i 
d'Hercule est-elle au contraire très sensiblement diHérente de celle de F~:1ù ::i ? 

Si nous allons jusqu'au grand salon ovale, le décalage eme !a :b =,é e: 
la description du roman est tout à fait évident. Madele~1e de S.:udiry ~Jèn~e 
rapidement les beautés de l'architecture en dôme due, cetre fo:s encore, È 

Le Vau. Elle décrit surtout le plafond que Le Brun, on le !air. n'et:, pas k: 
temps de mettre en place. Plusieurs états du projet nous son: conn;1s, c: 
habituellement exposés sur place à Vaux-le-Vicomte. Selon Je:in CordeyJi. le 
dessin de Le Brun répertorié à !'Inventaire du Musée du Loune sous !e 
n° 5886, intitulé « Le Temps soutient l'écu royal » et réputé desriné au 
Pavillon de l' Aurore de Sceaux, serait un de ces projets. A quelques dé,:iili 
près, la description de Madeleine de Scudéry nous fai r rerrouve.r dans cerce 
composition « la base du tableau [ ... ] enceinte d'un grand serpent qui re?ré
sente l'année », l'ensemble architectural en trompe-l'œil, le personnage œ.1rra'. 
tendant la main vers )'Aurore, Jupiter et son aigle, Mars ë, son casq;ie. b 
quatre saisons, en particulier l'hiver sous l'arc d'Iris. Dans le de-ss~n n" 5&%. 
le médaillon central est vide. Chez la romancière, !'Aurore illllillille ~ CW'.:\·~ 

astre. « Ce nouvel astre est placé au milieu àu cie! en forme d't1.-.: :-e··\'S:. . 
Après la chute de Foucquet, la grarnre que fera Audran èu ?ro;::r s-.:lm::-.:e,;3 
évidemment les fleurs de lis à l'emblème du Surimenèan:, iEr.& ç:: '.:: 
plafond attendra plusieurs années le badigeon coulëur de ù l qu: œ:15 p,Y..!· 

vons maintenant y voir. 

De tout cela faut-il conclure que i\l:1deleine de S...-uèéry Ju:.1i, è_:} :--q::-~
dre à son compte l'affirmation de La Fo1mine : « Je n\~i r:ei:: dil de Y~!lX 

(3-1} 0)'. cil ., p. 6 ~. 11. '.! : a Ce projrt n é:â r~p.rodni, .al'.; rlnuntain f;hirol da üuil1ll. 
t. VJII, p. 4, sous le titra : sujet inconnu (n• 5916). • 

(35) B.N., •1° Lk7 10117. 
(36) V, 3, )l. 1155. 
( 3,) Op. cit., p . GO, n. 1. 
(38} V, :1, pp. 11 05 et llOï. 
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que su r des m\:moircs »3n ? Disom plutôt sur des <<desseins» en oubliant la 
distinction orthùgrnphique moderne. C'est en tout i.;ns k terme dont cl ic use 
au débu t de h description du snlon ovnk. en pnrl:rnt de Le Brun : « Comme 
il a lïntcntion de trnnillcr t0ujours ?t h gloire de celui qui l'emploie, voici 
quel est le dessein du s:1!011. dont je ,·om cxpl iquerni k sens cndié40. » En 
effet, qu 'clic suive les projets de Le Brun ou les analyses de Pélibien, Jcs 
mémoires et les crayons :1mt.:ncnt h rom:rncière :1 rendre une hrge pnrt à 
l'imerpr~1:1tion :tllégCïiquc : « J'ai 3 vous dire que le soleil représente Cléo
nime. qui sclon !\:tendue de ses J!r:rnds emplois, fait tout, luit panom, fait 
du bien 21 tout. cc tr:w:iille contir.ucllemcnt pour l'u tilité et l'embellissement 
de 1'univers41. )' 

.r-\..insi. :.1t1 moment oü b référence :m r..:el e, à l'nctunlité se fnit presque 
littérale, b description rorn.rnesquc rctrom·e, par le biais de la peintu re et 
de l'éloge. b signification nllégoriquc. Au moment Oll le gï:rnd roman écla te 
en nom·ellcs et en g3zcaes. les ch:i:eaux ci les ensembles décoratifs restent 
des « pO('.ffiC$ ht:roïques >) - l'express ion est de F<;)ibien42 -, des poèmes 
dom runité symbolique s'ordon:ie non plus nutour d'une fable morale, mnis 
autour de b figu re d\111 i_:!rnnd personnnge. Car, comme le dit encore Félibicn, 
à Vaux « ü n'y a point de pein ture dnns cette antichambre qu t n'.1it du rnp
port au sujet princip:il, et n ln gloire du mai tre de maison43 » . 

Quclques années plus tard, Mathilde cl'Aguilar sera dédiée à Monsieur 
et dlébrern les bcnutés de ln cascnde de Saint-Cloud au moment mtme o t1 
s·achèveront les travaux d'embellissemen t : référence à l 'actual ité en même 
temps gue glorification symboJigue, puisqu'on n 'omet tra pns d'y citer l 'em
blème de la bombe et ln devise A ftcr post fulmina /error44. 

En 1669, c'est L'I Promenade de Versailll's, dédiée au Roi; on y lit ln 
description trè:s précise de l'éta t du ch[11eau en l 668, alors qu'il :semblait 
un t0ur achevé, mais a\'ant les grands travaux Je Le Vau. Contrairement :1 
ce qui s'c:tait passé pour Vaux, contrairement à cc que fait Ln f ontaine 
dans Jcs Amours de Psyché, gui paraissent en même temps, la description 
n'anticipe en rien sur la réalité. EIJe se conteme d'annoncer les transformations 
qui rendront c:iduc son tableau : « Je ne sais si je dois <lire à Télamon que 
dans six mois la èescription qu'il fera de VcrsailJcs, sur les mémoires qu'i l 
en a aujourd"hui, nt r<:ssemblera presque plus, du moins par les bihiments 
du palais et de la mtnagerie , car le Roi a déjà donnt l 'or<lre pour en faire 
d'autres, incomparablemem plus bcaux45. » La partie finale de la description 
est plus éphémèœ encore, puisgu'elJe s'attache aux snlons édifiés pour la fête 
du 18 juillet 1668, aux gro ttes de cristal et de lumière dans ce lieu « qui 

(39) Œuvrca d.ivtrara, p. ::;r,2. 
(-10) V, :J, p. llO:.. 
( 41) V, :J, p . 111 2. 
(42) Op. c it., p. 1 6 . 
(1.3) 11,ul., p. 22. 
(4•1 J Mathild.;, , p . !>9. 
(•i5) La Promcnadt ,f.c l'rroaillca, p. JOJ. 
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semble plus tenir de 1':irt magique que de l'an dont b homrnt; o:i1 aw,:i
tum~ de se servir ». On connait évidemment le magicien : <1 (i: grand arœ1s 
d'eau qu'on voi ,, et au tblâtre de la comtdie, c1 au ~alon du s0vpcr, tt à 
cc.lui du bal , n'a sa principale source qu'en la volontt et la magilifictncc d'un 
gr:md roi•1G. » Le cercle est fermé, nous re trouvons lc:s pouvo;rs de l'imagi
natjon. Mais quand l'imagination est au pouvoir, la dcscripiion des palais 
enchantés n'a plus sa place clans le roman, et, de fa it, La f'romm'.lde de Vrr
sailles n'est peut-être plus qu'un reponage, auquel les nécrnités du t•!r::p
aurnient contraint la romancière. 

Chantal MORLET-CHMTAU1T . 

• • • 

Après avoir entendu Chantal Morlet, on scrn convainoi qt:'a•;ec ~.f d~ 
Scudéry, c'est un monde qui finit, monde dont La Fontaine rccue~le e:::a:e. 
à sa manière, quelques rayons crépusculaires. DésOïma;s, les romancie5 001: 
financièrement rntonomes, tant à l'égard d'un mécène priré qu'à i'éprd é:: 
souverain. M"'0 de Lafayette, cela va sans dire, écrit en toute indé~c::fo:,::e : 
.Mmo de Villedieu foi t de tels succès de librairie que Barbin assur~ sa su~s:s
tancc ; les Boursault, Préchac, Saint-Réal sont tous titul:1ires de cha:ges o;; 
d'emplois rémunérateurs, et, le roman n'étant pas un genre li:cbiirc asse: 
noble pour être mis à contribution par la propagande royale (le mémoire de 
Chapelain en fait foi), les « faiseurs de romans » se semcnt libres. Aussi. 
tandis que la ècscription se constitue en genre autonome. la préstn::.:: de$ 
châteaux est-elle désormais soumise aux seules lois lirtér:ürcs. li s'c:i.su.:c u:i 
phénomène de grand intérêt. De même que, après Segrai$, les persorIB~ges 
se dépouillent à la fois de leur perfection idbJe et de leurs r.orns ccnre:1-
tionncls, pour paraître avec des vertus ordinaires, sous leurs p.mo:iyme; e: 
titres réels, de même leur cadre de vie serH-il présenté. lorsqu'i~ l'est, ~o~s 
de toute auréole épique et sous son nom \'éritable : par s1 ré.?ii1i co:-.ü~:e, 
visible, il témoigne de la volonté générale de réalisme : i! n'y J ;-i:t:s. 2 St>:: 

sujet, ni jeu de société, ni miroitements imaginatifs et symbol:q-.1es. L'é,-~:1.:

tion est d'une rapidité à peine croyable (moins de 2eux 3nl1"~e5. 1660- 1!-~] . 
Un roman de 1661 sert de preuve : il s'agir d'Alcida!.':Îf è ~1-· Dt,;::ë::~. 
alors âgée de vingt ans, future M"'' de Villedieu. Cc::çu l :.1 :::: èe '.'1n.-:~e 
1660, quand vient de paraître le dernier \'Olume de CIH:e, i: ,L':r.?'-1:-: ~ ·.;.-:t 

description de Paris sous le nom de Fez (Mu, D:sjardi!,5 i~ ~',)·crie:: èe G::n
berville) ; après une vue cavalière de b cité, qui ~~ré:e-;smir u:: b :r::e.-: 
d'urbanisme, elle fixe les regards sur le nou\•eju P1!JÎs o~ ~ -~ R:~-:t ;,!~=-~ 
s'est retirée : c'est, bien sûr, le Luxembourg. Poinr d'clo-_;,, m.;:s ce ::e:ié 
d'habiter ln plus belle ville du monde qui. en moins d'une gén~:.i:rc:1, ~·es: 

(-16 ) lùid., pp, 600 et 598, 

-
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couverte de monuments somptueux. Si la description est à mettre au compte 
d 'une certain patriotisme, elle n'en est pas moins minutieuse, méthodique et 
étonnante de technicité. Dix pages denses, consacrées successivement aux bâti
ments eux-mêmes, à la décoration intérieure et extérieure, aux toiles de Rubens, 
désigné par périphrase : « celui des peintres de notre temps qui ordonnait 
le mieux les histoires qu' il peignait et qui inspirait le plus de feu de vie à 
ses figures ». 

On passe ensuite aux collections, à la bibliothèque, à la chapelle, aux 
jardins. Voici un échantillon de ce travail : 

« Le portail tient par bas à un grand vestibule de figure ronde sur 
lequel il y en a un autre de même figure. Ces deux vestibules sont 
entourés de niches, de colonnes et de statues, avec cette djfférence 
toutefois que les statues et les colonnes sont de pierre au premier, et 
de marbre au second ; qu'en haut les colonnes sont corinthiennes, en 
bas doriques ; que l'un tient à un portique relevé de plusieurs marches, 
et que l'autre se termine en dôme, entouré de pilastres et de statues, 
et couronné d'un balustre d'or et d'ar-gent, et qu'il tient à droit et à 
gauche à la terrasse de la façade (Ale. 86-87). » 

Je passe sur de multiples détails, que les historiens du Luxembourg ne 
songeraient guère à aller chercher en cette place. 

Cependant il s'agit bien là du dernier château dont la description ait été 
conçue comme ornement romanesque. Aussi bien ce roman lui-même ne sera
t-il jam'<lis achevé, tant il est senti par son auteur même comme tributaire 
d'un style qui se démode en quelq1Ues mois. Désormais une simple mention 
suffira pour évoquer un cadre de ce type : le Louvre, Fontainebleau, par 
exemple, supposés connus. Si description il y a, elle est fort courte, et n'est 
motivée que par un intérêt spécifique. Ce peut être un caractère exotique. 
Par exemple, si Sébastien Brémond, dans l'Amoureux Africain, décrit assez 
minutieusement le Palais du Bardou, à Tunis, qu'il a visité (c'est presque une 
relation de voyage ), Mm• de Villedieu, dans les Nouvelles Afriquaines, se borne, 
sur le méme suje t, à deux phrases : l'une pour remarquer que le bey « y 
entretient cent femmes », l 'autre pour affirmer « qu' Albirond [héros de 
l'aventure] n'avait jamais rien vu de si superbe que les meubles et les orne
ments de cette maison ». C'est seule l'étrangeté du site, par ailleurs , qui incite 
Mmt de Villedieu à faire séjourner son héroïne Henriette-Sylvie de Molière 
dans la belle maison de Modave que le Comte de Marchin47 construit alors 
près de Liège. La description proprement dite n'est pas intégrée au roman , 
l'au teur le réserve à son correspondant privilégié, Hugues de Lionne, dans 

(47 i Ji:an •Gnsr,ard•Perd innn,l . Co111 ll' d ~ :\[nrchin, ou ~Inrsin (1601-1673) . Entré très jcuno 
da r.i-, la carri~re mili lairP. il <'ntrc <l' nho r<l n,r se rvice do l'Allcrnngnc puis <l o ln Prnnco. Il suit Cond6 
,Jans to11te:; leR cnmpugncK du Prin t1·. mniR 1>8l cnvclopp6 <lnnH Rti di s{rl"llcc après ln F ronde. D passe 
alo-rs au e,, r .,.ir.e dr,~ E 6r,a gnoln. et AC tro 11 ,·e <lJlPOB•~ nu 11111ri,chnl de Cré')ui en l66ï, on tant que 
~ornm.anè..-i nl en che f d es t roup<!.~ esp11i;nol1•~ nux J>n r ~• Ba,;. En l 072, il doit lever Je 11iège do Chnrlcroi. 
Gra nd ami de M•,.. d e la Guette <Jui r,arlo long nnnent d e lui duns Res Mé,nofrc11, il nvuit épotrn6 une 
Fran,;i;iEP. Mar ie d,, Balzac. fille 1:11 ,Jt.;ttr, du rnnt1111iN <le Cll•nnont d'Entrnyg uos. 

,, 1 -, 1r ,.~ , 1 
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une lettre qu'elle lui fai r parvenir de ce séjour, en juin 166i. Elle s'étonne 
qu 'on ait pu bâtir sur un rocher, tailler les offices dans le roc et en mérne 
temps prévoir de riches appartements et de vastes emplacements pour les 
ga]eries de peintures et de sculptures, tandis que des cascades bondissantes, 
enjambées de ponts sauvages, donnent aux hôtes l'illusion de la nature viergée. 
Il arrive aussi qu'un romancier soit séduit par des particularités d'arch.iïecture 
et de décoration ; mais, sans jamais immobiliser l'action, il jusi i&e l'intérêt 
qu'il leur porte en leur attribuant un rôle dans l' intrigue. Prenons un exem
ple : l 'auteur anonyme de la suite des Amours des Grands Hommes a aimé 
le château de Tanlay. Mais ce n'est pas le chef-d'œuvre de Le i !uet qu'il 
prétend évoquer, c'est la partie la plus ancienne, et son héros, c'est celui qui 
en commanda les travaux, François de Coligny, seigneur d'Andelot~, qu'il 
fait ainsi parler : 

« Peu de de temps après, la paix s'étant fa ite, je sus que Madame 
de Brion était dans une de ses terres à deux lieues de ma maison de 
Tanlay. N'ayant aucune affaire à la cour qui dut m'y retenir, j'y allai 
sous prétexte d'y faire bâtir un appartement à l'italienne, et même, je 
fis partir quelques jours devant moi un architecte qui l'avait entrepris 
(AGH, V, 233). » 

Cet appartement, au sens d'alors, c'est-à-dire la partie du logis réseri:ée 
à l'habitation privée, existe toujours; c'est le célèbre escalier, la galerie en 
trompe-l'œil de l'école de Fontainebleau. Mais on voit aussi à Tanlay une 
peinture qui orne la tour de la Ligue, et où sont peints, sous les traits des 
dieux de l'Olympe et dans une radieuse nudité, tous les personnages de la 
cour de Charles IX, ceux-là même qui se retrouvent dans le roman : la Reine 
Catherine, ici peinte en Vénus, le jeune Roi en Cupidon, le duc et la duchesse 
d' Aumale, les Coligny, bien sûr, l'amirale de Brion, le Prince et la Princesse 
de Condé. Il n'est même pas interdit de penser gue cette représ~nrarion, 
jugée indécente et audacieuse au xvu' siècle, n'ait pas contribué à faire du 
sévère François de Coligny un héros amoureux, l'histoire générale ne fournis
sant pas ici, ce qui est très rare, le moindre élément propice, bien au comrai;e. 

Un château peut être choisi aussi pour son imérêi hiswrique. Dans 
Cléonice, Mme de Villedieu narre sous forme romane$que l'entrée <lli"l5 la 
maison d'Orléans-Longueville, en 1504, de la terre de Neuchâiel, orgueJ de 
cette famille ; elle n'a garde d'omettre le siège de celle « rnaison-fone 1) er 
représente paysans et domestiques s'ent2ssam dans la cour du chlteau 2,.mt 

(~8 ) L ettre XIY. ,·, 1!111:urs ile Li1nnr. ,b 16 j3n1'Îer lô•; ï, r,i~rt 1:,ë!i-: •!~ 'l'è~ t: <!• r,~;;i,, 

i n Hrr. ur.i l rie '!'"'"Jurs Ir/f r, ., rt rrlali1;11 , 911la>1t". U~rhin. !6&~. pp. 11; s~q. l! ,,.; i.,:1,:~~<-1~: èe 
n o t er <p 1',:11 pl.:i11e ,:uerrc (~c D1:l'olu1ioo). M"" ùe \ ïlkù.N lc;c d.a; le C'>:....-.:n.it,t ,i,. ,~. ! t,~ 
ennemis. nvcc ln liénéd iclion clu Secrétaire aux A!Caire3 F.tn!n~rel : solidArit/: :ntt:'!laL;.i:1!~ ~ë 

ln noblc~sc ! 
( 4 0) Frnnc;ois <le Colii;ny ( 152 1-1565), fr~re cadet du cé!tbr~ Amiral de ClutiL'or., r..\..<Sln~ 

i, Ir. S u111t•Bnrthélcrny. Lors <le sa plus gran,lc faveur (il ict nc:~cirnent ~'J!ond c.-· ès.'. ,!,, !·11i~n
torio fr11nçniso en 1647), il transformera en yne plaisa nte ùernfüre l'anc1tnnc !orte.'\'$Se cons:r.ll!J! 
pa.- h·s (;out·tc nar. Lc•s , rnvuu:t demeurt'rcnt innrhe\·ts ; i!s :w:nent cc;,u,-•:-icl: l!l·" 1 • · ,. ,1, •2~ b 
direction d'1m nrchitectc don~ Je nom no nous rst pas parrenu. CC. E. L.u111E&t, Ruhtr<h<s huto• 

riq11ce Bttr Tanlay, 1882. 
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l'assaut final. C'est nussi pour sn \'nkur historique que J\1'"" de Lafayette prend 
la peine de situer sn nouvcllc. ln Prinrtssc de Mo11tpcnsicr, ~ Champigny, 
demeu re et sépulture de ces princes. C'es t dnns œs bi1timen ts que s 'érnit pré
parée la Paix de Monsieur (1575 ). Le ch,1tc:1u Ren:iissancc, construit par 
Louis I"' e, Louis lI de B0urbon 3\':1it été rnsé, on k snit, par Richelieu, 
après l'éch:rngc inique quïl n,·a.it imposé en 16.35 à Gaston d'Orléans . A 1a 
date où f-ut éc;i te la nou,·eUe. il n ·en restait que l'enceinte cr les communs, 
Maàemoi::clje n ·ay.1.7, &agn~ son long procès de restitu tion que depuis cinq 
ann~. Et pourtant wu, se passe comme si I\F" de Lafayette s'était procuré 
un plan du c-nâ:e:rn :i.nc-ien. L'aqua,e.lic de G,;ignièrcs. exécutée en 1699 après 
les rranmx de restau::uion et d'agr~d.issement des communs, ne nous aide 
nulle.mem à st:ine ïi..7tr:gue. mais J :1 ·en e-st p:::s de même du plan conservé 
aux Archi,·es r.2tionaies et qui s':1ccorde point p::i, point a\·ec la courte descrip
tion manusc~ .. e qu'e,i a laissée Du Buisson-Au~.nay, qui a vu le château 
encore debout en 1635 5(1 . Lisons rnaime:.am le texte de lvf"'" de Lafayette. 
On se som·ient quïl arrfre un morne-ne où l'héroîne, malgré la présence de 
s0n é?m.:x . est prête à faire entrer le duc de Guise dans sa chambre : le seul 
obsrnde qui l'arrête. c·est la façon de péüé,rer dans le châte:m. A quoi Cha
bannes répond : 

« D ,·ie.ndra. Madame, ce bienheureux amant. Je l'amènerai par le 
parc : donnez seulement ordre à celle de vos femmes à qui vous vous 
fiez le plus qu 'elle baisse, précisément à minuit, le petit pont-levis qui 
donne de votre antichambre sur le parterre et ne vous inquiétez pas 
èu reste. » 

Jusqu 'à ce que J aie eu ~ous les yeux le plan du château actuellement 
consen'é aux Archives Nationales, j'avais attribué à l'habileté inventive de 
lvF" de Lafayette cette précision dans la disposition des lieux. 

Le chareau de Champigny tel qu'iJ apparaît sur un plan sans doute levé 
à rin:enrior: de .Mademoiselle, \'ers 1656, se composaü de quatre quadrilatères 
a ?e..: p,ès égaux , sirués bout à bout, la basse-cour, « première cour » de la 
nouY2e. puis le terre-?lein du château, enfin les parterres et le parc fermé 
p-ar une mu..:~e 2'ence:me sur trois côtés ; une petite porte au fond du parc 
;,ermertair de gagner Ja campagne. Le chareau proprement dit était entière
ment e:uouré d'eaux \·ives, la Veude ayaor été canalisée dans les douves à 
fon<i de cuve. L"e.:irréë ordinaire se faisait par le ponail de Jupiter, après 
avoir franchi un ?Ont de pierre. C'est là qu 'arri vent le duc de Guise e t le duc 
d'Anjou, suivant à cheval le bateau où se trouvent la Princesse et ses femmes, 
bateau qu'ils :rvaie.m découvert sur la Veude (la « rivière >>) et qui avait suivi 
le cours d'eau jusqu ·à l'enuée. C'est dans cen e « première cour » qu'ils voient 
le prince renuam de la chasse, remisant chevaux et chiens . Mais il n'est pas 
question de faire entrer par là, la nuir, un visiteur clandestin. Dans ce corps 

(50) L es manuscrits de Duùuisson-A.uL~nnr sont conservts /1 l11 Bibliothèque ?.lauirin,•. mais 
J'es.scn:iel d" <'<· qui co11ccr11~ C'ùbmpigny H.- trou,., r .. produic dans 1'om·rngo t!'Eug~n., Pf: 1·1 N, (,'/w.,,, 
::,i-gn~-$1H·>ru,fr et Ri!'l,dirtt. JO'.:B, B .N. Eijt . iu-8° Ve 8!.i~. 
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de bâti ment logen t en effet un con&ul, un co:idr.--rg,: 1;1 u.ï g<J'J":t; r.eur qv; zx<Jnt 
bien évidemment fermé lc:s portes. En rcvancn<:, <1r, n';.t1tir~ ·2 y?~ l'rme:i!io:
en passant par le parc, à condition qu<: k p<:tii JYm,-!,:·:i·, <7> .. : d!: 'Y.1:·, i::i: 
Je plan ) soit abaissé. Mais il faut d'abord t;,ivtr<,<:r, r..ar:î :<1:;,~e, >: î/4"'.: e• 
les parterres. Le châ teau était, quant à lui, co:J:ititué èe q11ai:c r_,,:y; d!: :0is 
flnnqué de quatre bastions d'angle ; les appanement~ d,mnan: '.,;, :e ;:,ar'.e;:,: 

d d, d' h · · ' · ' 1 ' ' • • e part et autre un c errun voute mue au rc-1,-'.;';-cnins,,;1:, L":a~, ':Z ;>(.rY~, 

au sud. Ce sont apparemment ceux des maitres du lieu. L'enstmb:e '::-ifo:r:w:: 
une cour où se trouvait un puits. Le texte s'éclaire alors pa:-fa:tem<.-:i: : 

<< Ils arrivèren t au parc de Charnpig.ny où ils laiss?:n:m ;e,.1r; en'!· 
vaux à l'écuyer du duc de Guise et, passam par les bri:ch~ q'..:i ~aier:.: 
aux muraiJles51 , ils vjnrent dans le panerrc52. Ceper,d~nt. q:;e'.cpe ;>e:: 
d b . ' '1 f . ' . p . 1 ' , e ruJt qu 1 s eussen t ait e:1 passan, sur Je pŒE. le r.nce ce . 110:1;:-
pensier, qui par malheur était éveillé dans cé m0meili. !'en:e;;è:r r:: fi, 
lever un de ses valets de chambre pour voi r ce ~ue c'é,ù. Le ·:ù:: 
d h b • 1 A ' 1 f ' l Îl , • • ,l 1 e c am re mit a tete a ~ e:1etre et, au t~avers ce 1 o::i5c1:-1._:- --~ .2 

nuit, il s'aperçut que le pont était abais$é. IJ e;:i avertir so:1 m:a;:;-e q::.: 
lui commanda en même temos d'aller dans le oarc i:oi; ce oi.::: ce ?c-J-;i: 

l • • • 

être. Un moment aorès, il se leva lui-même. érnm i:1-::n.::b: 2 ce c-.:·:: 
.. ' .. ,l 

lui semblait avoir ouï marcher quelqu'un et i! s'er. ·vin: ~ cù â :·~??:?:· 
tement de la Princesse, sa femme, qui répondait scr ;e poüc:. > 

Guise a le temps de se sauver par le chemin voû,é qu'il a em;:::c::.:é 1 

l'arrivée ; quant à Chabannes, il descend dam la coer du châ,ea;.: w~'= 
l 'indique le texte, se rend ensuite dans celle des communs où ii :fre:'..:-: '.:::5 
palefreniers afin de se faire donner des chevaux pour sortir par l'encb: p::::
cipale. 

On notera qu 'en dehors de cette prec1sïon l.iné-aire, aucune ap:;i~:.:2:: 

n'est portée sur le château. Il semble que l'auceur air rnulu ré--.Jise:- ~;; œ::-:r:: 
historique aussi parfaite que possible, res!)ectanr jusqu':mx re:mes .:J~::::;:;t q-.:.: 
sont portés sur Je plan. Aurait-elle même utilisé uii ,ene ?'.i.:5 :t:::::::.:i. ~.::: 
aurait mentionné scrupuleusement la disposition des ~eux? Ce ::·esr ~zs es~~
Quoi qu'il en soit, en 1662, le château rede\'enait à'acruafüé. ~?:ès '.2 ;-:r.o=.:e 
juridique sur les héritiers du Cardinal ; il pourair 2p?a..-1fr,e 2 ce:-: 0=-~ ~·e-.:.s 
comme le monument de la tyrannie de Richelieu. 

Après le château-martyr, rnici le chàre2u d~curi. ie ,e:n: ; z:::e: _.J,. ,:-i0 
de Madrid. Qu 'on se rappelle en effet que François l' ... p-~:.:: y =-=-~·.-::.: :es 
dames de son choix, avait élevé, dans !a fo,ér èe Boi 0~:;-:. ,~ !:l'l'.::S è-6::-v:és 
de faïences mulcicolores commandées aux meille<lrs é:n-~i·1e:.::s 2:: L::::c,-ges e: 
qui recouvraient jusqu'aux cheminées exrériei.:,es. 0 :, 2e~tis 166ï. l'œ!:Y:-e 
de Jérôme delle Robbia er de Philibert Delorme, cor.çue ?-J'.1:- .ab:i:e ~es 
amours des Rois, était transformée en fabrique de b:1s de so:e. Re,::o::, e:-sio:i 

(51) La porte du fond aurn normalement ~té ferm~ . par !~ concierg~. !)Olll' b nnit. 
(52) Après 1n·oir traversé le petit pont -levis. 
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inattendue ! Déch éance de ces merveilles qui avaient vu Anne de Pisseleu , 
Diane de Poiriers, J\Iar ie T onchet. la religieuse de Longchamp et l'abbesse de 
Montmartre que counisait Henri IV. enfin la Reine Marguerite qui y faisait 
damer des billets et y donnai t des fètc.s. Plus fidèle que Colbert à la vocation 
du chateau. ~F~ de Villedieu. dans les Désordres de l'amour, imagine une 
fête donnée en ces lieux paï Henri de N,n·arre à M"'~ de Sauve, un ballet 
dansé par les familiers de la Reine i\1arguerite et qui s'achève par un retour 
en barque au pied des ,e rrasses du Louvre sui\'am d'ailleurs un usage main
tenu au siècle sui \·am. Ici encore seul est décrit le théâtre de verdure, les 
chilires de la fa ,·or1te, Je détail de la fête, anachroniquement imitée de celles 
de Versailles. Toutefois . le choix de Madrid est aussi peu hasardeux que celui 
de Champigny : entre tous les châteaux historiquement possibles , la roman
cière a élu celui qui éveillai t le plus de résonances dans l 'opin ion, et qui per
mertait l'évocation la plus poétique. 

Une autre critère de choix peut être l'attention portée aux trouvailles 
archüecrurales. En tête et de loin, vient la voûte à échos. La description du 
Lu,xembourg, déjà citée, s'achevait sur ces lignes : 

« Mais il n'y a r ien de plus admirable qu'une chambre basse placée 
au bout de la salle où travaillait celui qui a sculpté les nouvelles statues 
de cette maison ; elle peut avoir quatre toises et demie en quarré, et 
plus de trois de hauteur et elJe est bâtie si artificieusement que, quand 
quelqu'un parle bas dans l'un de ses coins à une personne qui soit en 
l'autre, sa voix et ses paroles wurnenr et roulent à l'entour de la 
voûte et sont reçues fort intelligiblement de celui à qui l'on parle, sans 
être entendues de ceux qui sont dans la chambre, quand même elle 
serait toute pleine de monde. Cette merveille d'architecture a facilité 
mille aventu res amoureuses... » 

Voilà gui aurait inspiré l'imagination la plus terne. Dix ans plus tard, 
d2.ns les A11nales galantes, M::n• de Villedieu, moins étonnée, se souviendra 
de cette curiosi té. Angélique Strozzi et Je Prince Jacaya (l'action se situe au 
débm àu xi:n ' siècle), retir6 dans un cabinet chez le Grand Duc de Toscane, 
se parlem coafidemmem, et se croienr seuls. Ils le sont en effet, mais ils ne 
savent pas qu'à l'autre bout de la voûte, dans un cabinet symétrique, au-delà 
d'un saloi1 Cëntral, leur entretien se trouve rapporté comme par un micro. 
Et l'auteur d 'insister sur le caractère véritable de cette particularité, conçue 
pour économiser les espions à gages et bien plus sûre qu'eux : les murs ont 
vraiment des oreilles ! 

« Par l'effet de cet art si commun dans toutes les maisons du 
Grand Duc, er dont on voyait autrefois une preuve dans Je Palais que 
la Reine Marie de Médicis a fai t construire à Paris, ce qu 'on disait à 
l'un de ces cabinets, était porté à l'autre sans être entendu par ceux 
qui étaient sous le corps de la voûte. Ce transport de voix de l'angle 
d 'une voûte à un autre n'est point un incident romanesque inventé à 
propos pour dénouer mon intrigue. Il n'y a qui que ce soit qui ait 

-
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voyagé en Italie qui n'assure qu'il y a plusieurs endroits du Pratolin 
bâtis de cette manjère, et avant qu'on eût fa it un mur de refend dans 
une des chambres du Palais d'Orléans, cet effet d'archirecrure v était 
remarquable (AG, 536-53ï) . » 

Autre artifice aussi romanesque qu'architecturai, l'escalier à double vis. 
Dans le Journal Amoureux, Charles Quint, encore rout jeune homme. s'est 
épris de Louise de Ferrare, nièce du Pape Clémem VU et cousine germaine 
de Catherine de Médicis. Après les difficul tés qu 'on imagine, il obtient un 
rendez-vous dans la chambre de la belle. On le conduit par des sentiers 
dérobés jusqu'au pied de l'escaJier : 

« Cet escalier avait une vis double, celle à peu près que celle de 
l'escalier de Chambord. Si on ne traversait entièrement Je premier per
ron, on prenait un appartement pour un autre, et il fallait descendre 
tous les degrés pour remonter où or. avait affaire (JA. 3ï 5}. » 

Troublée par l'appréhension, Ja matrone chargée de conduire ie Prince 
se trompe de rampe. Cette méprise sauve la vie de Charles, car, par la bonne 
rampe, s'engageait précisément le Saint-Père que l'imprudent eût infaillible
ment rencontré, alors qu 'il put redescendre en toute sécmi té. 

Continuons la revue de ces trouvailles. A en croue Mm• de Villedieu. 
il existait, du temps de François Ier, certaine grotte que le monarque :irait 
fait spécialement construire dans l'appartement de la duchesse d'Etampes. 
Voici comment la décrit le Roi d'Ecosse, Jacques, au Dauphin, furur Hen.rt II : 

« Madarne53 se baigna au commencement de cet été et choisir pour 
lieu de son bain cette magnifique grotte que le Roi votre Père a fait 
faire à l'appartement de la duchesse d'Etampes. Je sais le secret de 
cette fausse niche d'où, par le moyen d'un miroir de réflexion qui esr 
enchassé dans la roquaille, on peut voir les darnes dans le bain. Le 
Roi votre Père m'avait confié cet effet de sa curieuse gala.maie. Je 
fis gagner l'officier qui avait soin de cette grotte. Il me plaç-a dam la 
niche un moment avant que Madame se mît dans l'eau (398)54. >> 

Le voyageur est puni car, si pendant une demi-heure, il goûte « mille 
petits plaisirs >>, il apprend aussi que Madame en aime un autre et le Monarque 
emploiera, pour venir à bout de la Princesse, toutes sortes de pressioru politi
ques ruineuses dont il n'aurait pas fair usage sans cette confidence. 

Plus réels et non moins dramatiques, les balcons de Saint-Germain dans 
les Désordres de l'Amour. Le duc de Guise et M"" de Sauve. officiellement, 

(53 ) Mnlleleinc tic Frnuce, fian cée nu Roi ù' Eco,s~. Pl qu i mourr:1. , à ln fl,nr de Dge '> 

on 1536. 
(54) Dans l'Hnt actuel ùu chi,tenu, il ne peut rirn subsister de cette ~ ~tto >. :llais 

il serait bien imprudent de mettre en doute son existence, el ce pour ùeu.'t raisons : d'abord pnrce 
que les npp11rtcmcnts de ln duchesse d'Etampes n'existent plus dnns leur état ancien (construction 
du grand escnlier) , ensuite parce que Ir~ « cxtéri~ur, 11 de :\tm• de ï illedieu sont toujours d'une 
rigoureuse authenticité. 
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jouent la rupture. ce qui présente le double avantage de jouir des plaisirs du 
mys tère et de recueilli r maint renseignement politique du plus haut intérêt. 
Ils se retrouvent chaque soir d:rndestinement dans la chambre de la dame, 
mais sans avoir compté sur J\1rchitecrure propre aux lieux : 

« La Cour était alors 3 Sr.int-Germain qu i, depuis gue le Roi 
Frnnçois 1rr y :1\·ait fait bâtir le châtc:iu qu'on y voit encore, était une 
des p!us be.lies m:iisons de plaisance qu'eussent nos Rois. Les premiers 
apparrernems55 s·èn dégage.nt par une espèce de corïidor où se rendent 
les degrés de communication et qui fai t que, sans passer par les cours, 
on peur faire le tour du corps de logis. » (DA. 4 3) 

D-ù Guast, l':ime damnée du Roi Henri III , que Mm~ de Villedieu voit 
avec les yeux de la Reine Marguerite, a l 'habi rude de faire de nuit, sans être 
vu, le tour des ba timems, empruntant ces balcons apparem.'11ent indépendants. 
Il rencontre le duc de Guise sortant de chez M,:,c de Sauve et raconte tout 
à son maitre. 

Si les curiosités architecrurales passionnent Mm• de Villedieu, romancière 
de l 'intrigue et du mouvement, c'est, dans la Pri11cesse de Clèves, le potentiel 
poétique que semble avoir cherché M"" de Lafayette. Tentons, s'jl est possible, 
de déchiHrer les irritants mystères du lieu principal de l'intrigue, Coulom
miers. malheureusement rasé en 1730 par son propriétaire, le duc de Che
vreuse. Une observation lirrûnaire qui a son impor tance : à la date où Mmij de 
Lafayette situe le roman, c'est-à-dire 1559, le château n'existe pas encore, et 
même pas quelque construction ancienne abattue par la suite, car Salomon 
de Brosse construira sur un marécage, et devra asseoir entièrement le château 
sur piloris. D'e:1trée de jeu, Mm• de Lafayette opte donc pour l'anachronisme, 
et ce ne peut être sans de puissantes raisons : on a vu, à propos de Champigny, 
ses scrupuJes d'exactitude. Faudrait-il voir dans ce choix une marque de consi
dération pour celle qui o~cupait aJors cette résidence, Marie d'Orléans-Longue
ville, duchesse de Nemours ? C'est fort improbable. La solide inimitié que cette 
dern..ière nourrissait à l'égard de La Rochefoucauld nous invite à chercher 
ailleurs , et peut-étre du coté de la bâtisseuse, car le texte du roman précise 
que le prince et ln princesse de Clèves faisaient alors bâtir Coulommiers. 
Celle qui commanda à Salomon de Brosse cette somptueuse demeure est une 
Oèves par sa mère : i! s'agit en effet de Catherine de Gonzague, fille d'Hen
riette de Oèves (on ne peur s'empêcher de noter 1a coïncidence des noms), 
veuve à vingt-cinq ans d'Henri 1er de Longueville. Château de femme que 
Coulommiers, et décoré comme teJ. Nous retiendrons moins ses admirables 
fossés, les plus beaux de France, disait-on, les trois cent trente-huit fenêtres, 
les trois cent soixante treize sculptures in térieures, les onze cheminées ouvra
gées que le grand nombre de statues et de bustes de toutes les femmes illustres 
de la fable et de l'histoire. lis occupaient les entrecolonnements des trumeaux 
des fenétres, tandis que les massifs de l'escalier monumental éraient revêtus 
de figures de femmes qui soutenaient les rampes dans leur main et diminuaient 
de grandeur à mesure que J'on montait. Les lecteurs de 1a Princesse de Clèves 
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sont censés connaître Coulommiers, qui n'est pas décrit ; en J 6ï8, il symbo
lise, au milieu des corruptions de la Cour et du siècle, la force d'ame, le 
dédain du monde, la piété : Catherine de Gonzague fonda deux couvents au 
moins, dont les Carmélites de la rue Chapon. La retraite est d"aiUeurs dans 
la famille une manière de tradition. Comme sa grand-mère, Marie d'Orléans 
refuse de vivre à la Cour, s'exile à Coulommiers après la Fronde, et l'entre
tient avec soin jusqu'à sa mort. Quel meilleur cadre choisir pour une héroïne 
qui cherche la paix du cœur, ne se retrouve elle-même que dans la sollitude, 
dont elle a besoin pour vaincre le tumulte des passions ? ElJe peut inscrire 
sa victoire à la suite des exemples de courage que les murs et la pierre lui 
rappellent. 

Mais, dira-t-on, ce n'est pas le château qui apparaît dans le roman, c'est 
un pavillon dans la forêt. Parlons donc surtout du pavillon. A son sujet, on 
peut émettre deux hypothèses : la première, c'est que ce pavillon existait, et 
c'est fort probable, si l'on songe à l'ampleur de la construction d'une pan , à 
l'usage généralisé, d'autre part, de bâtir des pavillons de chasse, au moins 
pour le repos des darnes. L'hypothèse semble prendre corps si l'on fait rnloir 
que tout ce qui reste debout de Coulommiers, ce sont précisément deux 
pavillons, situés à l'entrée du parc ; enfin nous avons noté la fidélité arr 
lieux réels dans la Princesse de li.font pe11sicr. Toutefois, admettons, faute èe: 
preuves, que Mme de Lafayette a inventé ce pavillon, et à l'aide du texre, 
tâchons de l'imaginer : 

« M. de Nemours arriva dans la forêt et se laissa conduire 2u 
hasard par des routes faites avec soin, qu'il jugea bien qui conduisaient 
vers le château. Il trouva au bout de ces routes un pavillon dont le 
dessous était un grand salon accompagné de deu.x cabinets, dont l'un 
était ouvert sur un jardin de fleurs qui n'était séparé de la forêt que 
par des palissades, et le second donnait sur une grande allée du parc. » 

Imaginons d'abord les murs, et aidons-nous, pour y parvenir, des b-âci
ments d'une autre œuvre de Salomon de Brosse entreprise aussirôt après 
Coulommiers, à partir de 1612, le château de Blérancourt, coüstrnii. pour les 
Pothier de Gesvres. On observera les fenêtres et la porte-fenêtre. route sem
blable à celle dont 1 'espagnolette accrochera malencomreusemen t l'écharpe du 
duc de Nemours. Le pavillon de Coulommiers est construit, on l'a noté à la 
description, sur un plan très classique : le salon central, flanqué de dem: 
cabinets. Or il existe encore, toujours contemporain de Coulommiers. un 
pavillon de ce type, et fort connu, qui présente de plus Ln-amage d'éce 
dans la forêt, non loin d'un château illustre et sur lequel com·crgent des 
allées « fort bien dessinées ». C'est, on l'a deviné, la maison de Sykie telle 
que l'a aimée la duchesse de Montmorency, amie de 1r=e de Sévigné et de 
Mmo de Lafayette56. Il n'est pas jusqu'au jardin de fleurs qu'on ne puisse 

(56) Construit en lû0-1 par H enri 1•r de ~ontmorencr, ce parillon n'~tsit pss dcslinô an Roi 
Mais il le trou\'c s i chnmrnnt quo c'est lui qui, en l'absence du :llsr~chal, procède à l' in:rni;i:raliO!l 
on 1 607 : il y r e\'icndrn sou,cnt pnr ln suite. Pour cette 6vocation, il n.:i con\-il'l1l do l'è!enir que 
ln fnçudc sur jardin, l'autre nynnt 6t6 dotée tnrùivrmont, par le duc d'Aum:,.lc. do l:\ rotonde qu'on 
voit nujourd'lrni. En 1670, époquo où Mm• do Lafar~tto es t ù 111 Cour nupr~s ùc ~ "'' H enr iette. 1~ 
Grnnd Cond(, s 'employait i, fnirr r rstnu rcr lrs lif,timents de ln ~.!nison do S)-lYir. 
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évoquer en place, car l'on sait que le grand Condé avait fait appel, pour en 
créer un, à la compétence d'Henri Caboud. possesseur du plus beau jardin 
de fleurs de Ja capitale : narcisses, anémones. tubéreuses par milliers garnissent 
tous les jardins de Chantilly. Il ne s'agit d'ailleurs pas d'une particularité. 
Le jardin de fleurs est alors à la mode. Louis }{IV en avait fait ménager un 
dans le Trianon de porcelaine, au plan semblable à celui du pavillon de Cou
lommiers, à part la cour d'entrée. et ce Trianon, Mmr de Lafaye tte l'arnit vu 
sorrir de terre en 16ï0. quand elle était auprès de Madame. Ainsi donc, rien 
d 'original dans ce p:wUlon : on ne cherche nullement à dépayser le lecteur ; 
au contraire, outre Jes ornements d 'actualité, il semble qu'on soulage l'imagi
nation pour que l'attemion, non distraite par quelque singularité architecturale, 
puisse se reporter rout entière sur Je drame psychologique et passionnel qui 
s·y joue, sans que jamais pourtant soit estompé le rôle des murs, des meubles, 
auquel s'ajoute le potentiel poétique de la nature toute proche ; jardin , parc, 
Beurs, foré~. 

L'influence de la beauté des lieux choisis est encore plus évidente dans 
la seconde scène qui se déroule dans le pavillon, scène présente à toutes les 
mérnoiies, mais qu'on me pardonnera de rappeler par nécessi té, en sélection
nant ce qui wuche à notre propos : 

« Les palissades étaient fort hautes et il y en avait encore der
riè.e pour empêcher qu'on ne pût entrer, en sorte qu'il était assez 
difficile de se faire passage. M. de Nemours en vint à bout néanmoins ; 
sitôt qu'il fut dans ce jardin, il n'eut pas de peine à démêler où était 
Mm~ de Clèves : il vit beaucoup de lumière dans le cabinet ; toutes les 
fenêtres en étaient ouvertes, et, en se glissant le long des palissades, il 
s ·en approcha avec un trouble et une émotion qu'il est aisé de se 
représenter. Il se rangea derrière une des fenêtres qui servaient de 
porte pour voir ce que faisait M1

Jlt de Clèves. » 

Le duc Ja voit sur un lit de repos, tête et gorge nues, les cheveux confu
sément rattachés, et garnissant de rubans, on s'en souvient, une canne des 
Indes ayant appartenu au duc. 

« Après qu'elle eur achevé son ouvrage [ ... ], elle prit un flambeau 
et s'en alla, proche d'une grande table, vis-à-vis du tableau du siège 
de Metz, où était le portrait de M. de Nemours ; elle s'assit et se mit 
à regarder ce portrait avec une attention et une rêverie que la passion 
seule peut donner [ ... ] Poussé par le désir de lui parler, et rassuré par 
les espérances que lui donnait tout ce qu ' il avait vu, le duc avança 
quelques pas, mais avec tant de trouble qu 'une écharpe qu'il avait 
s'embarrassa dans la fenêtre, en sorte qu'il fit du bruit. » 

On observera qu'ici la décoration intérieure joue un rôle supplémentaire. 
D 'où vient, en effet, l'idée du tableau représentant le siège de Metz ? Effec
rivement, l 'on sait que Jacques de Savoie, ayant pris à revers les troupes de 
Charles Quint, aida en 1552 Je duc François de Guise à remporter une vic
toi re qui eut un grand retentissement ; mais, ce qui est plus curieux, c'est 



Î/ 

Châteaux et Roma11s au XV 1 I' siècle 121 

que la romancière prend soin de nous dire, quelques pages aupmvam, qu'.'. 
ce tableau avait été copié « sur des originaux qu'avait fai t faire M"v de Valen
tinois pour sa beUe maison d'Anet ». 

Or tout ce qu'on sait de la décoration des galeries d'Anet contredit cme 
affirmation : en effet, c'était le mythe de Diane et d'Anéon qui fournissait, 
à lui seul, matière à l'inspiration picturale. L'idée d'une galerie de baiaiLles, 
représentant toutes les actions remarquables qui s'étaient passfrs sous le 
règne du Roi , est peut-être née d'une réalité. JI y a des chances pour que Ji; 
duc de Longueville ait possédé, à Coulommiers, une galerie de barnilles où 
s'étaient illustrés ses ancêtres. Or, l'on sait que Jacques de Savoie, duc de 
Nemours, descendait des premiers Longueville, sa mère éram née Charlone 
d'Orléans. La supposition est d'autant moins invraisemblable qu 'il eris,e une 
gravure d'Abraham Bosse, d'après Claude Vignon, darée de 1656, et qui 
représente, pour illustrer la Pucelle de Chapelain, une galeïie de batailles de 
Dunois ; et l'on sait que c'est le duc de Longueville qui pensionna Chape!2in 
pour ce grand œuvre. Quoi qu'il en soit, que le tableau ait ou non e,::s;é, il 
est plus sage d'opter pour un anachronisme dû à la mode : galeries de Fon:ai
nebleau où figurent les batailles d'Henri IV, batailles d'Alexandre ce Le B:-u.n. 
Histoire du Roi aux Gobelins, galeries de batailles commandées par ie Gr.:i-:d 
Condé pour Chantilly, tableaux de Parrocel et surtout, à !a date où tcir 
Mmo de Lafayette, les commandes officielles faites à Van der Meulen. Ici e2co:e, 
c'est ce que la romancière avait sous les yeux, dans les demeures royales e, 
princières qu'elle fréquentait, qui l'a aidée à recomposer un décor. J'o~era.is 
même aller plus loin. Cette table, ce flambeau, cette nuit pesame ec com9lice. 
le visage, la gorge, les cheveux dénoués éclairés par des lueurs fauves, c'est 
très exactement une transposition d'art, et le nom du peintre viem narure:
lement sur les lèvres : Georges La Tour. 

Pareille réussite, il faut bien ]'avouer, ne se reverra plus. non seu!e.ruem 
parce que La Princesse de Clèves est une manière de miracle. mais pa,œ que. 
tout simplement, les châteaux vont très vite disparaître des romans. J'ai rele,é 
dans Mademoiselle de To!lrnon, assez jolie nouvelle de 16ïï , dédiée par Vau
morière à la duchesse de Bracchiano, future Princesse des Ur. ins. une rou,,e 
description d'un château apparemment imaginaire, bien que la localimion soit 
précise : Pont-de-Vaux, choisi, semble-t-il, pour une raiso;i d'acruaiir~ : b 
récente conquête de la Franche-Comté. 

« Pont-de-Vaux était une maison magnifique par ses bàiimems. par 
ses eaux et par ses jardins, située dans une plaine fenile au pied d'un 
mont qui la convrait des vents ordinaires de !a comté de Bourgogne. " 

On lit plus loin : 

« Les dames furent conduites dans une grande salle pdairemenr 
éclairée où, après s'être reposées quelque temps, l'on fic venir les r iolons 
qui avaient joué autour du bassin et l'on commença le bal qui dura jus
qu'au souper (p. 98). )) 
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On notera la place réduite des éléments ongmaux. La description tend 
vers le cliché. 

Pour clore cet exposé qui ne saurait être exhaustif, on me permettra 
quelques thèmes de réflexion. La disparition du château dans 1a littérature 
romanesque s'explique par plusieurs facteurs : changement dans la condüion 
du romancier, nous l'.n·ons vu , mais aussi dans sa personnalité. Ceux, e t sur
tout celles , qui écrivent appan iennenr à une haute noblesse, ou la fréquentent 
assidûment. ElJes connaissent donc païfaitement et le château e t sa décora
tion. D avantage : Je public pour lequel ces œuvres son t écri tes et dont elles 
co□stituenc le divertissement est très restreint. Bien qu'irnprirné et œuvre à 
succès, le roman d 'a\·3nr 1680 est d'abord l'émanation d'un petit cercle dont 
il permet de découv,[r les goûts. On aura noté l'absence de Versailles, sauf 
raison, j'allais dire , ilimentJre, comme c'est le cas pour M 11

~ de Scudéry et 
La Fontaine. Quant à ivP"0 de Villedieu, seules les fètes de 1664 la retiennent. 
Pour le château lui-même, d:rns les Mémoires d'Hcllriette Sylvie de Molière, 
elle se contente de la simple appe.llation de « Palai s Enchanté )>, expression 
fort instructi ve d'ailleurs et qui laisse entendre que la réalité a désormais pris 
le relais de la fiction. Dans J>ensemble, la curiosité se tourne vers l'architec
ture italienne. Les châteaux nommés, pour la plupart, sont en effet de style 
Renaissance : Chambord, Anet, Tanlay, Fontainebleau, Champigny, le Château
Vieux de Saint-Germain. Serair-ce qu'on regrette le temps des fanta isies archi
tecturales ou picturales, abandonnées pour un art d'Etat comme si l'on éprouvait 
quelque nostalgie d'une époque où b liberté de bâtir é tai t totale, et où les 
grands architectes ne travaillaient pns que pour le Roi et les membres du 
Conseil d"En-Haut ? Cette position est sensible chez Mm~ de Villedieu qui 
pratique peu l'anachronisme ; elle es t plus nuancée chez M1110 de Lafayette pour 
laquelle l'impératif majeur est d'ordre littéraire et qui préfère, le cas échéant, 
emprunter à l'actuali té artistique pour composer un ensemble assurément pit
t0resgue . mais ét roi tement soumis aux images mentales de ses contemporains : 
ainsi l 'unité de J'ouvrage et ses prolongements spirituels sont-ils mieux assurés. 
Aprt:s eUe, le roman passe aux mains de fa iseurs adroits, écrivan t pour un 
public moins difficile, moins connaisseur, et pour qui 1a multiplicité des aven
tures cons,in.:e la quali té première. Ce retour tr iomphan t de l'action drama
tique d:rns J 'œuvre romanesque se prépare dès 1657, lors de la publication 
des Nouvelles Françaises de Segrais, et se confirme continûment par la suite ; 
peu à peu, les orneme~ts, comme la description, sont digérés par l'action , et 
les éléments archirecruraux ou picturaux ne devront leur p résence littéraire 
qu'à leur utilité dramatique méme si, par aiUeurs, ils se révèlent porteurs d 'une 
intense et discrète poésie. 

Simultanément, c'est la vie ind ividuelle, plus que sociale, qui retient 
l'intérêt, d 'où Je succès des foux Mémoires. Or le château est un lieu où vivent 
ensemble, sans se quitter, les membres d'une société hiérarchisée autour d'un 
grar1d seigneur, et qui n'a d'autre horizon que le sien. Cette e..\:istence soumise, 
aJiç;née, est J'eonemie de Ja vie privée et de la passion. Déjà Mm0 de Villedieu 
et Mme de Lafayette ont dû,chacune à Jeur manière, découper l'espace commun 
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en unités architecturales propices à l'inrim.Ïié. Quaod eUe est dam le petir 
pavillon, les femmes de ivF• de Clères attendent à la porre. VoiJà pourquoi 
la princesse s'y plaît tant. comme Henri IV se plaisant dans la maison de 
Svlvie. w •· de Villedieu isolera des coins de feoérre, des coilfeuses des ter
r;sses. Ces cadres vont donc devenir de plus en plus anonymes, ~terchan
geables, je dirais même démontables et transporrablcs de roman à roman. 
Voilà pourquoi, semble-t-ll, nous avons rrouré plus de jardins gue de châteaux 
dans les romans : ces derniers offrent moins d'espace que les cabinets de 
verdure, les palissades protectrices où l'on peut, avec moins de risque, croit
on, ouvrir son cœur. On le voit, le château, quels que soient ses modes d'app:i
ri tion ( description publicitaire, réalisme historique, curiosité architecturale, 
dimension poétique) n'est dans l'œuvre romanesque gu'un élément accessoire 
qui peut ajouter à la valeur d'un roman, lui donner parfois un cachet irrem
plaçable, mais il disparaît quand la mode ou les temps chaogcn1. Bientôt ce 
ne seront plus des rois et des princes qui occuperont le dc\'ant de la scène. 
mais des aventuriers contant leur réussite, sans illusion sur eux-mêmes e· sur 
le monde ; que viendrait foire :<lors un cadre sanmmcnr et subtilement conçu 
pour l'élégance morale ? Symbole d'une certaine notion de gloire, il disp~rai, 
avec elle. La fin du chf11cau dans le roman, c'est la fin de la précellence d'u.r1e 
société dont les modèles menta ux se sont écroulés. 

Micheline CUÉNTN. 



NOTE A PROPOS D'UNE NOTE : SUR L 'ANDR01HÈDE 

DE CORNETLLE1 

Dar:s b. :uor:qt:c « =-<o,es et Do::umems » de XVJI• Si,\cfe ( 19ïï, n° 116, pp. 59-61) 
fipr~e u.ce nore é.-udi ,e de ~i. :--.1onf;rédien in~iruléc Sur quelques représe11tatio11s d 'Andro
mède. dom !:1 rédac,:0:1 remo:1,c :rn mo.ne.:E où le sannt « dix-septièmiste )> mettai t la 
demière m:iin ;1 son Recueil des t extes et a'ocun:en!s du >..11II' siècle relati/s à Corneille 
(Paris. i9ï.2l. _Lli cnoi-::nt:me enue-1e.nps pubLlé une édicior1 de la tragédie, en 19ï4 (Paris, 
S.T.F .1\!. J. de so::-,e que no, recherches simult:mées sur un sujet commun son.: restées 
parafü:ks. Cette mise au point a mo:ns pour objer d'entrer en polémique avec lui, que 
de cc :ifro ncer nos imcrpr~uir:ons différentes, et de concourir ainsi à une connaissance 
meilleu~e d 'une pièce de Corneille ; rop négligée par la critique. 

1° .'<t. Mongrédien fait état de sa décom·e::-re au Minutier Ce ntral d ' un document 
relatif à une reprise d'A.1:dromède en 1656. Selon lui , le fait que cette reprise ait retrouvé 
les condi tions de la création en 1650, au Petit-Bourbon, et les mêmes interprètes de l:i 
r::-oupe de l'Hôtel de Bourgogne, impliquerait que ces représentations furent e.';:clusivemcnt 
descintes au public de Cour. A mon sens, rien n'est moi ns évident : la salle du Petit
Bourbon étaie de\·enue thé:icre public depuis 1653. Rien du reste n 'i ndique que les repré
sentations de 1650 cUes-mêmes n'aient été om·ertes au public, et du 1er au 22 février 
seulement, qu'en raison du voyage de Leurs Majestés en Normandie : elles ont en effet 
coot~nué après le rewur de la Cour à Paris, pendant le mois de mars, comme l' indique 
l'achevé d'imprimer, daté du 3 mars. du Dessein, sorte de livret-programme destiné à accom
pa~er les spectacles à machines et en musique. 

Au co::iu-aire, le choix de !'Hôtel de Bourbon, la plus grande salle de Paris, jouxtant 
!e Lom·re sans y érre englobé, en remplacement du Palais-Cardinal initialement prévu, 
se:nble i..,àiquer une \·olomé d'élargi~semem du public après les récriminations occasionnées 
~'15 :e climat de !a Frondé par les dépenses engagées pour l'Or/eo italien donné au 
c2.r:Ja\·al de 164ï à l'imention txclusive de ]a Cour. Précisons à ce sujet que le changement 
èe mé2:re r;°a pas remis en cause l'utilisation « primitivement » envisagée des machines 
ie; des ci6rn:atio:is) iU!liennes, ainsi que le montre la comparaison des descriptions du 
l:ne! d'Orfeo er des su: ::igures d'.Andromède gravées par Chauveau, avec le frontispice, 
pour :·oo:tion originale in-4~ de 1651 - et non lors de la reprise de 1682 comme .J'écrit 
:\L ~-longr&..ie:1. 

2"' Andromède, rragtdie eo machines, est donc une adaptation frança ise de l 'opéra 
italien : sa comr:rumde est le fair de la Cour , quelles qu'aient pu être les réserves de Mazarin 
:i. l'égard de !"entreprise, et ne doit rien à une quelconque initiative qu'aurait prise « en 
toute hâre » l'Hôce'. de Bourgogne pour répliquer aux « petits comédiens du Marais )> 

jouam en décembre 16~ï une Andromëde « avec machines imitées de l'Orphée des I ialiens ». 
En effet, les machines e, décors d'Andromède était:nt déjà en gestation, sous la r espon
sabilitt: de !ïme:,danc des baumems du roi, au mois de ju illet en vue du carnaval de 
1648 : c'est Je Marais qui a exploité à son profit l'intérêt suscité par ces préparntifs clans 
!e public (à qui alors la pièce n'était pas destinée) en reprenant vraisemblablement un 
imermi:de ancien publié c:n 1624. Nul besoin dans ces conditions de supposer que, lors 
de l'abandon des préparatifs en décembre à la suite de la maladie du petit roi, la musique 
de Da~soucy n'était pas encore composée. 

( l J S u' , ,!;, la ri' ,forl iu11 : Ce tc.x,t· l'~ t pnhli,~ a ,·N· l" ,ti111al,I,· 1,i•, onl oJ,. )i l. J .. Prh:d ,•,,1 :ll nu · 
-'Tt!<i i!'n. 
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3° En cc qui concerne les représentations données a la Comtdie-Française ~ partir 
de 1682, concurremment au Persée de Quinault et Lulli (d,Jn: lt livret ne ;ui·:ai: pa,, ni 
de près ni de loi n, le texte de Corneille), l'<:tudc la plus documc'lltL'{: c~: l'ar:i ::-;e G': S:·lvit:: 
Chevalley, Le \lieux Comeille et la jeune Comédie-Fumçam· t EurOJJ", a·:r.1-mai J 974J. 
dont je n'ai pu faire mon profit dans mon édition, pas plus qut :1L ~-lrx.;;;fdi<:~ ci.2n, sa 
Note rédigée dès 1972. Je rappelais ceptndant, en rcprlYJuisam :1: Dmein de J1y52 e-. 
les paroles des parties chantées, recueill ies sur la panition ck Cha~ptn:icr, u~.t Y:i.c cJ,: 
douze représentations de 1693 postérieure à celle, citée comme <• :a dtrniht "', d2..1s !'t:a: 
de sa documentation d'alors, par M. Mongrédicn, et qui fm donne:e à Re::ini:.-. e.i J(y,5 pai 
une troupe ambulante. A quoi on pourrait ajouter une reprise à J'Od!'.-on en ftv~e 169ï , 
avec une musique nouvelle de Julien Tiersot [la partition de Ch2rpentier r.'é:am pa, 
encore retrouvée) dont !'Illustration du 18 juin 1898 donna une réduction pour p;2n0 ciu 
concert de l'acte II. 

4° M. Mongrédien ne voit pas de raison de choix entre les idemifim io;;s jusq•J°ici 
proposées de ,l' « assez mystérieuse » M.M.MJ.,t de l'épitre liminaùe, ~1"'~ ce !,1o,;s:·:ille 
ou Laure Mancini. Je reconnais, dans mon édition {pp. LIU sq.} que ces d:::ux personnes 
sont des dédicataires parfaitement plausibles, avouant cependant une préf&eoce wr !a 
seconde en raison de l'antipathie ré-ciproque, et compromettante, de ~1=-• de >fo::e.-=..:::.' e: 
de Mazarin, présomption renforcée par ]a double dénomination, dans le ]ourr.,! de D-J~'.Ù· 

son-Aubenay, de « Ja demoiseUe Mancini, autrement dit duchesse de .\!e,ct.---i.:: "· c; i me 
paraît être une transcription directe, dans le mois suivant la publim:oJ é'Ar.!.ro:o:ède, 
des « lettres hiéroglyphiques » de l'épître. 

On peut invoquer aussi des raisons internes tenant à la prop,iéié du hié:oiyp:-:t-. L1 
légende suscite consrnmment des déchiffrements allégoriques. d'ordre rcüg:es e: :::o::i..'. 
(cf. pp. cm-crv) ou politique (cf. pp. LXXXllHV - exemples auxquels on peu, ~i<r..::~ :.1 
vignette d' « Henri IV, nouveau Persée, délivrant la France-Andromède » qui o:r-:: i.! 
couverture du livre de Fr. Bardon sur le Portrait mythologique en France rous H~r.r: [l/ 
et Louis XIII, p. 1974). Dans tous les cas, c'est la nature du rnonme qui donne ,:i s:~
fication à la délivrance par un sauveur {et Phinée n'est pas nécessaire :i m,e L"'.J~. èe 
sorte - soit dit en passant - qu'une pièce sur le sujet ne peti< pls arnir ~ou: l:é.'"Os 
un Phinée, comme veut Je croire H.T. Barmvell dans son compte renàu de f m:r~ s::2i<!J, 
oct. 1976, qui n'est p:1s « éthiquement admirable » : sunout d1ns l:! t::icEtioïJ ciie.:i!e
resquc des fêtes de Cour, Persée est le héros positif qui s'impose - cf. aussi G. Th.:.":D::. 
Les Stmctures anthropologiques de l'imaginaire, 1960 (pp. 168-169). 

Qui donc, au plan de I' « aventure » incfariduelle cons:déré l)"..r la ciéci.:~--.-e. pe::: 
avoir été un monstre pour la nouvelle Andromède ? li peut s'agir d'.:n ,~es.r;: rr.ri, e: 
dans cc cas ,la dédicace se rapporterait à M"'• de Motte\'ille mariée à 18 a.'.!S à u:i \~è .. •~ 
de 85 ans : Erasme, dans son colloque Coni11gi11m impar, ~e demande ro:n:n:!~:. ;·~~~= 
d'un mari fortuné mais décrépit, à « l'haleine nauséabonde [ ... ] e, !1 ;ri:: '.:i f'.l::::~: 
aux: narines et aux oreilles », les parents peuven, « abanèon.:Je, U.De reJ2e Îèll!!t ::l.'.: (b==:e 
comme une déesse) à pareil monstre ». l'l!ais la satire des coup!o mi m o:-.:s. q.:.: ~:ni:èt 
du bon sens populaire, nous renvoie aux <( charin.-is " é;·oqués \ll!"lS u::e c~:::::c~.::.rx-:i 
sur ce sujet par J.C. Margolin au tome III des Fêtes di' /;1 Ri'r..:is;;,::e ,C\.R.S .. 19ï5) : 
que voilà un « hîéroglyphe » galant et àélimemenr S!):.r:n.z. sur.ou: !o:s;t:·C'2 ,·.:i:: S..:J:~ 
(Poésies diverses, 1649, pp. 43 et 50) r:1tller g:ùUarderoe:n « ie I!l:i:lYÙ 6(-:x • f.:.:: è'lc:l 
vieillard et, parlant d'un mari boiteux comme d\m « mo:is::e " q-.:: 0:-;cx~ il \'é~s 
« et s'oppose à [s]es feux », s'écrier : « Heureux sea !e .\h:; èe œ \'·.ù-~ =-~::~::x '. • 
Et comme nul Persée ne sauva ~I''" de ~lorreville que sel!!e h 2 0:: du •::e-!L:d t:l !6.ll 
rendit à la liberté, l'application de la légende p:irait bien loio::ùr.e e: ::p;,:c.cr:i::Ye. œr~
rement à l'habitue lie rigueur du hiéroglrphe. 

Mais le monstre, au lieu d'un mari, peut être seulement un rir.ll men:iÇ!nt, i~:ie cru 
vieux. Ainsi dans ces plaintes de M:üleville (Poésies, 1649, p. 12) 

Est-il quelque tourment dont la roge ne et.\le 
A celle dont mon cœur est sans cesse agité, 
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Depuis que ce jaloux de ma félicité 
Outrage insolemmen, celle qui me possède? 
Son désastre aussi grand que celui d'Andromède 
L'expose à la merci de ce monstre irrité ... 

De son côté, sur le même thème. Gombauld (Poésies, 1646, pp. 106-107) s'exhorte à réagir 

Qu'on e::qJose Aruaramhe, ainsi qu'une Andromède, 
A cc monsrre mari □ qui la YCUt enlever ! ... 
Non, je ne puis souffrir qu 'un autre la possède. 
)'en serai le Pe:-séc. et je ]ïrai trnm·cr, 
Sans crnindre les malheurs qui pourraient arriver. 

Dans le cas de Laure .Mancini, dont le mariage a\"cc le duc de Mercœur était contrecarré 
p-ar les Frondeurs, en tête desquels Beaufort, le propre frère du duc (le mariage se fit 
secrètemenc en jam·ier 1651, cc qui expliquerait le secret de la dédicace), le monstre qui 
dispme la belle à son 21n2nt est donc la Fronde, par ailleurs ré,,crulièrement représentée, 
comme tou,es les discordes et rw.llions civiles, sous la forme d'une hydre monstrueuse. 
La galanterie - et la po:.nre en est ingénieuse - consiste alo:s à jouer si.multânérnenr 
sur deux registres, celui de l'allégorie politique et celui de l'aventure sentimentale : l'hypo
thèse ~'lancini se trOU\"C ami. confortée par l'exacte concordance des différents niveaux 
dans l'application de la légende. Peut-être même -le jeu de la dédicace, tout à fait conforme 
à la mentalité du xvn° siècle (cf. Mme de Sévigné, Lettres, l.3 mars 16ïl, Pléiade, 1963, 
r. I, p. 223), a+il pour point de départ les sonnets de nos poètes. 

Or le lyrisme de la tragédie se rencontre avec la poésie de Malleville ; par exemple, 
dans le poème Sur tm bain (éd. citée p. 44) la nature pâlit devant sa belle. 

Et les nymphes du lieu qui la virent si belle 
Se cachèrent de honte au profond de Jeurs eaux, 

comnJc les Néréides à la vue d 'Andromède (I, se. r, v. 156) ; de même, avant de transposer 
les images d'Andromède d'après Philostrate, ·le poème explicite l'apparentement de Vénus 
er de la princesse ( cl. ma note au v. 349) : 

Telle parut sur l'eau la divine Andromède 
Aux yeux du demi-dieu qui le monstre vainquit, 
Et telle fut Vénus à qui toute autre cède 
Au poinr que dans la mer cette belle naquit. 

L'examen de la dédicace nous permet donc, en ajoutant les noms de Gombattld et Malle
,-ille à ceux de Saint-Amant, de Théophile et de Malherbe, de confirmer que sur le plan 
de 12 l>r:-ique aura.or que de la dramaturgie, Corneille pouvait, .face à l'intrusion de fa 
mé:od.ie italienne de l'Orfeo, s'appuyer sur une tradition poétique nationale, certes très 
marquée pa: l'italianisme, mais un italianisme dès longtemps assimilé et francisé. Décidément 
Conrad ne se rrompair pas qw pressentait, lors de l'abandon provisoire du projet d'Andro
mède, qu' « i! l'eut mieu.x traité à narre mode que les Italiens ». 

5° S'r! es, donc é.:abli de façon certaine que la tragédie à machines du type d'Andro
mède est tout à la fois une « imitation » de l'opéra italien, et un effort remarquable 
pour résister à celui-ci, en réduisant l'imitation au minimum, et en sauvant l'essentiel de 
la tradition lyrique et dramatique française, reste à situer le genre dans l'histoire du théâtre 
français au xvu• siècle. Je me permettrai sur ce point de ne pas suivre M. Mongrédien 
lo:squ'ü affirme que les pièces à machines ont « concurrencé l'opéra français ». On n'observe 
au contraire aucune création de pièce de ce rype après 1672, en dehors de la Circé de 
Thomas Cor::ieiUe en 16ï5 : les reprïses de la Comédie-Française sont des combats d 'arrière
garde. C'est la création de l'Académie royale de musique qui, captant à son profit le goût 
de 1a « merveille >► rout en gardant ses distances avec ,le sryle lyrique italien, a causé la 
brusque disparition du genre original de la tragédie parlée en machines et mus~que, qui , 
au théât:e du Marais principalement, avait été florissant et populaire de .Ja fin de b Fronde 
à 16ï2. 
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D'autre part, il serait tnJuste de sous-estimer h valeur littéraire du gr:nre, e;: dépi: 
de son car:1ctère relati\·cmcm éphémère et du petit nombre d'au;eurs qui s\• sont acion.i,~s. 
_r:ii essayé de le montrer sur !"exemple de la Sémélé de 0:iude Boyer repïése:iréc en 1666 
(\·oir R.H.T. , 19ï3, n° 3). Aussi me garderais-je, comme a tendance à le faire .\1. ;1!0:1g,éàier1 
da.ris sa Note, de prendre au pied de la leme b modest;c de Corneille qui, à h! fin de 
!'Argument précédant la p~emière édition, déclare : « Souffrez que la beauré de la rt;>~é
sencation supplée au manque des bezu_--.; \·ers [ ... 1 parce que mon principal but tci a é:é 
de satisfaire la rne par l'écbt du spectacle. » M. Mongréd:cn fa:r remarquer lu:-mè:ne 
que Corneille a pris soin de « prendre dès le 11 avril 1650 un prem:e: p;i\·iltge » pou: 
l'impression de son texre, ce qui n ïrnplique guère la dt'.-sia\'o!~ure envers celu:-c:. L'exccp
cionnelle longueur de l'Examen ultérieur, l':idmir:ible analyse qu'il y do:ine de son re::ou:s 
au.-x stances, le soin avec lequel il amendera son texte à chaque édition de s~n tht'.-:ir~e. 
indiquent au contraire que les concessions faites au speccaac et à !a mus:que ne sont 
qu'une tactique pour sauver l'essentiel, face au péril de l'opéra italien : le verbe. Il fau , 
voir dans l' « aveu » incriminé la « figure de modest;c » obEgéc dans un texte Eminai:e. 
et un trai t d 'humour décoché :iux « merveilles » du spectacle, que Corneille, dans so:i 
prologue allégorique, subordonne orgueilleusement à Melpomène. la Muse de la Tr1g&Ee. 
L'interprétation de cc passage de l'argument n'est p:i.s s2ns impo:-tance : comme d'amres 
traits d' ironie pris au pied de la Icare dans d'autres préfaces cr examens de Corr.dle ( par 
exemple, ceux de Théodore Vierge et Martyre), celui-ci est à l'origine d'un p:éjugé cr:~que 
plus;eurs fois séculaire, qui range Andromède parmi les piè:ces du << second r2yo:1 ,>. li 
s'agit en fo ie d'une œuvre aussi « cornélienne » que toute autre, donc « l':ippelb:im ncb:e 
de tragédie » n'est en rien usurpée, et dont le succès durable au xvn' siècle es! 1mple.'lltr.: 
justifié, non seulement par ses vertus spectaculaires, m:iis aussi par ses qualités pmprcrnen: 
drnmntiques et poétiques. 

Christian DED.L.\.S. 

DEMAl\lDE DE RENSEIGNElv1ENTS 

Mme HI MELF ARB, Assistante à l'Université de Paris Ill, étudie depuis I9i6, en r;:1.: 
d'une édition, la correspondance intime des ministres Louis et Jérôme de Pontchartraù: e: 
de leur famille. Elle serait très reconnaissanle à q11ico11q11e pourrai/ lui comm:miquer 0 :1 !u: 
signaler des letlres conservées hors des grands dépôts parisiem ( 40, me dr! Cbartm. 
91410 Dourdan). 
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